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30 12 14 Retraites : 3 problèmes à reconnaître 

 Social 
 
Alors que les retraites complémentaires fondent comme neige au soleil, peut-être serait-il temps de réformer le 
système en son entier ? 
Par Emmanuel Bourgerie. 
 
Jusqu’ici, le sujet des retraites avait été mis de côté avec la crise persistante en France, mais un nouveau rapport 
pointe du doigt le rythme alarmant auquel les réserves des caisses de retraite complémentaires fondent. C’est un 
nouveau symptôme de problèmes déjà bien connus, et les Français sentent bien que la réforme Sarkozy pour 
passer l’âge de 60 à 62 n’aura été que la première étape si l’on veut maintenir les retraites fonctionnelles. Je vais 
ici en aborder trois : l’insensibilité de l’âge de départ aux variations démographiques, la conjoncture qui n’aide 
pas et le fondement même du système par répartition. 
 
1. L’âge de départ et les variations démographiques 
 
L’équation est pourtant bien simple dans un régime par répartition : ceux qui travaillent paient des cotisations 
pour ceux qui ne travaillent plus, avec la promesse qu’à leur tour ils bénéficieront du même privilège quand ils 
auront passé un certain âge. Seul hic, jamais dans le système que nous avons aujourd’hui la progression de 
l’espérance de vie n’a été prise en compte. Nous pourrions gagner ou perdre 10 ans que l’âge de départ resterait 
identique. 
 
Quand François Mitterrand a passé l’âge de départ légal de 65 à 60 ans en 1981, l’espérance de vie était de 74 
ans. Même après sa réforme, la retraite représentait en moyenne 14 ans dans la vie d’un salarié, ce qu’il était 
parfaitement possible de financer à l’époque. Il est facile de blâmer Mitterrand pour avoir commis le « pêché 
originel », alors que le problème est que depuis l’espérance de vie s’est allongée de 8 ans entretemps. Il n’est ni 
responsable de ce fait, ni responsable de l’inaction totale des gouvernements qui ont suivi sur ce sujet. 
 
Si l’âge de départ à la retraite avait mécaniquement suivi l’espérance de vie, nous devrions aujourd’hui attendre 
68 ans avant de pouvoir nous arrêter de travailler. Les 14 ans de retraite sous Mitterrand semblaient généreux 
dans le contexte de l’époque, ils seraient aujourd’hui vus comme de l’ultra-libéralisme exploiteur. 
 
2. L’aspect conjoncturel 
 
Mais il ne faudrait pas négliger ici l’aspect purement conjoncturel. Comme on l’a vu plus tôt, tout est une question 
d’équilibre entre travailleurs et retraités. Or, le chômage est un coût supplémentaire à la sécurité sociale. Si ces 
personnes étaient employées, elles seraient au contraire une source de revenus. « Remettre les gens au travail » 
– pour employer une expression assez vulgaire – pourrait en réalité avoir beaucoup plus d’importance qu’il n’y 
paraît. 
 
Sans aller jusqu’à dire que tout va bien et qu’il suffit d’un peu de croissance pour remettre les régimes de retraite 
dans le vert comme le font certains keynésiens panglossiens, je souhaitais juste pointer du doigt que la situation 
dépend du contexte économique et une partie des déficits pourrait se résorber avec une meilleure conjoncture. 
 
3. Le système par répartition 
 
Ce qui m’amène au « cœur » du problème : la retraite par répartition est peut-être un bon outil de redistribution, 
mais est-ce vraiment un outil adapté pour financer les retraites de chacun et anticiper les futures évolutions 
démographiques ? Personnellement, j’ai beaucoup de mal à accepter le fait qu’il faille payer une retraite 
généreuse à des gens qui auront gagné plus que moi toute leur vie, ce qui rejoint la confusion que j’avais déjà 
évoquée auparavant entre redistribution et service public. 
 



Non seulement le système actuel de répartition est moralement plus que discutable, mais il a en plus des effets 
de bords économiques qui posent réellement problème. Quand l’État annonce vouloir s’occuper intégralement 
des retraites de chacun, quel est la réaction parfaitement rationnelle à attendre des salariés ? Pas besoin 
d’épargner autant que prévu. Je suis toujours aussi frappé par cette hypocrisie française qui condamne le 
consumérisme, mais fait tout pour inciter à la consommation immédiate et condamne fermement l’épargne et 
l’investissement. 
 
À un moment où les entreprises françaises n’ont plus les capacités d’investir, où le chômage galope et où l’on se 
demande comment seront financées les retraites, que l’on refuse de poser la question de la capitalisation montre 
à quel point les esprits sont religieusement opposés à l’économie de marché 
 

31 12 14 Prime exceptionnelle pour les petites retraites: Le décret est paru 

 
Un décret paru mercredi au Journal officiel (JO) entérine le versement de la prime exceptionnelle de 40 euros 
pour les retraités touchant une pension inférieure à 1.200 euros, promise par le gouvernement à l'automne. La 
prime de 40 euros (3,30 euros mensuels sur un an) sera versée en un paiement unique aux retraités dont le 
montant total des pensions de retraite était inférieur ou égal à 1.200 euros mensuels au 30 septembre 2014. 
«Lorsqu'un assuré relève de plusieurs régimes obligatoires de base, le versement exceptionnel est effectué par 
celui qui lui verse la pension de base dont le montant est le plus élevé au 30 septembre 2014», précise le texte, 
qui entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Très faible inflation 
En y ajoutant le coût du relèvement de 8 euros du minimum vieillesse à 800 euros, ces coups de pouce pour les 
personnes âgées modestes coûteront environ 250 millions d'euros à l'État, avait chiffré en septembre le Premier 
ministre Manuel Valls. 
Dans le cadre du plan de 50 milliards d'euros d'économies d'ici à 2017, le gouvernement avait décidé le gel de 
toutes les pensions de retraite jusqu'en octobre 2015 (1,3 milliard d'économies escomptées), avant de choisir 
d'épargner les retraités modestes, situés sous le seuil de 1.200 euros. 
Mais la très faible inflation prévue pour 2014 se traduisait par une revalorisation nulle. Devant les protestations, 
le gouvernement a finalement décidé de compenser l'effet négatif de l'inflation sur les petites retraites par cette 
prime exceptionnelle et le relèvement du minimum vieillesse. 
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agoravox  
http://blog.seniorenforme.com/categ...  
Les années se terminant en 15 ont toujours été marquantes : 1815 Waterloo, 1515 Marignan, 1715 mort de 
Louis XIV. Espérons que 2015 ne sera pas aussi dramatique…Cependant, les augures sont mauvaises en ce 
début d’année : Hausse d’impôts, prévisions catastrophiques du déficit des retraites, cumul retraite-emploi 
beaucoup moins intéressant, prime de 40€ sans cesse repoussée…2015 n’est pas rose pour les retraités ! 
Détaillons toutes les mauvaises nouvelles qui vont encore faire baisser le pouvoir d’achat des retraités.  
Malheureusement la liste des mauvaises nouvelles est longue en ce mois de janvier : vous avez tous lu que le 
déficit des retraites n’est pas prêt de se résorber. Le Conseil d’Orientation des Retraites prévoit 9 milliards de 
déficit pour 2017 mais les économistes tablent plutôt sur 17 milliards de déficit. Alors où va-t-on trouver ces 
8 milliards manquants ? Surement en faisant encore une fois les poches des retraités, en gelant dans le 
meilleur des cas les pensions pendant 3 ans comme le recommande la Cour des Comptes. Et certains 
évoquent même une baisse des pensions. Pour info, le gouvernement s’est solennellement engagé à ne geler 
les retraites uniquement jusqu’en novembre 2015. Espérons que pour une fois, il tienne ses promesses. Et 
comme les retraites complémentaires sont aussi à sec, avec un déficit prévu de 5 milliards en 2018, les 
retraités peuvent se faire des cheveux blancs.  
Pour rééquilibrer les comptes publics, le gouvernement a augmenté la CSG de 460 000 retraités ce qui 
équivaut à une baisse nette de 3,1% de leurs pensions. Ce n’est pas une paille contrairement à ce que 
veulent faire croire nos dirigeants !  



Pour ceux qui n’arrivent pas à vivre uniquement de leurs pensions, et ils sont près de 1 million de retraités 
dans ce cas, le cumul emploi-retraite est à partir du 1er janvier beaucoup moins intéressant : une fois les 
pensions liquidées, un retraité ne pourra plus se constituer de nouveaux droits même s’il continue de 
travailler. Un complément de retraite oui, mais ne comptez pas voir vos pensions de retraite augmenter. 
C’est travailler plus, pour gagner moins ! D’autre part, et personne n’en parle, les seniors n’ayant pas atteint 
leur taux plein et possédant une carrière incomplète ne pourront plus accéder au cumul emploi-retraite. 
C’est un excellent moyen de décourager tous ceux qui voudraient encore travailler ! Donc si vous avez une 
maigre pension, contentez vous-en, vous n’avez aucun moyen légal d’arrondir vos fins de mois.  
Le 31 Décembre, il était temps, le décret concernant la prime “exceptionnelle” de 40€ aux petites retraites 
est enfin sorti au Journal Officiel. Cependant, la date de versement de ce “faramineux” coup de pouce n’est 
pas encore fixé. Il va falloir encore patienter pour enfin toucher 3,3€ par mois. Il faut savoir que les recteurs 
ont touché une prime de 26620€, et les professeurs des écoles ont reçu 400€. Quand on vous dit que le 
gouvernement a ses priorités ! Et en plus le gouvernement se vante sur son site internet de cette prime aux 
retraités de 40€, elle fait partie des 10 bonnes nouvelles de 2015 ! Honteux !  
Pour alourdir encore un peu la barque, ce début d’année s’accompagne aussi de diverses hausses : les 
timbres augmentent de 15% et comme les retraités sont encore les derniers à envoyer du courrier, la 
redevance télé fait un bond de 3€, le gaz + 2%…  
En cherchant bien, nous avons aussi trouvé une bonne nouvelle. Si la lecture de cet article vous a fait mal à la 
tête sachez que le Doliprane baisse de 2,5% en 2015  



29 12 14 Retraite : la réforme de 2010 commence à produire ses effets...  
Copyright Reuters  
La tribune Fabien Piliu, avec AFP  
Selon une étude du ministère de l'Emploi (Dares), le nombre de départs à la retraite a diminué au troisième 
trimestre 2011. Pour quelle raison ? Ce serait la conséquence de la réforme des retraites qui a repoussé l'âge 
légal de départ à compter du 1er juillet.  
Ainsi, les départs à la retraite ont ainsi baissé de 32% dans les entreprises de 10 salariés ou plus entre juillet 
et septembre. Le taux de départs à la retraite (calculé par rapport au nombre total de salariés) diminue ainsi 
de 0,1 point par rapport au trimestre précédent, à 0,2%. Pour mémoire, selon les termes de la loi du 9 
novembre 2010, l'âge d'ouverture des droits à la retraite est passé de 60 ans à 60 ans et quatre mois à 
compter du 1er juillet 2011.  
Cette baisse entraîne une diminution de 0,1 point du taux de sortie - fins de contrats à durée déterminée, 
démissions, licenciements économiques et autres, fins de période d'essai et départs à la retraite - à 12,6%. Il 
s'était accru de 0,5 point au trimestre précédent.  
Pour la première fois depuis 2009, le taux d'entrée, c'est-à-dire des recrutements, se replie légèrement (-0,1 
point après +0,3 point au deuxième trimestre). Toutefois, à 13%, il se maintient à un niveau 
"exceptionnellement haut pour la décennie", estime la Dares.  
Les secteurs les plus concernés par le recul des recrutements sont le tertiaire et la construction. En revanche, 
ils progressent dans l'industrie.  
A noter, le taux d'entrée en CDI dans les établissements de 10 salariés ou plus s'accroît légèrement (+0,1%) 
au troisième trimestre. Le taux de recrutement en CDD quant à lui recule pour la première fois depuis début 
2009 (-0,2 point contre +0,2 point au deuxième trimestre). Cette baisse s'observe également dans le tertiaire 
et la construction tandis que le taux d'entrée en CDD augmente dans l'industrie.  
Selon la Caisse nationale d'assurance vieillesse (CNAV), qui gère le régime de base des salariés 
du privé, anticipe 640.000 départs à retraite en 2011, contre 718.000 en 2010. En 2012, le nombre 
de départs est estimé à 620.000 
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19 01 15 Les retraites-chapeau bientôt réformées  
Le Figaro par Anne Bodescot  
Le rapport remis à Emmanuel Macron préconise d'encadrer ces retraites supplémentaires sans pour autant 
légiférer.  
Emmanuel Macron aurait aimé les supprimer, il devra se contenter de les encadrer. Le ministre de l'Économie 
avait demandé à l'Inspection générale des finances (IGF) un rapport sur les solutions à apporter aux dérives des 
retraites-chapeau, ces généreuses retraites supplémentaires versées aux grands patrons et dont le montant fait 
régulièrement scandale (plus de 800.000 euros par exemple pour Gérard Mestrallet, quand il quittera GDF Suez).  
Mais ce rapport, rendu public vendredi soir, ne propose pas d'interdire ces retraites dorées. Ce serait porter 
atteinte à la «liberté contractuelle» et priver les entreprises d'un outil de fidélisation (pour en bénéficier, les 
cadres doivent terminer leur carrière dans l'entreprise).  
Surtout, les rentes spectaculaires qui ont ému l'opinion ces dernières années ne concernent qu'un nombre de cas 
«relativement restreint». Certes, 200.000 personnes environ perçoivent une retraite-chapeau, mais 84% d'entre 
elles touchent à ce titre moins de 5000 euros par an. «Moins de 50 personnes bénéficient de retraites-chapeau 
supérieures à 300.000 euros par an depuis 2010», détaille le rapport.  
Moraliser le système  
Il suggère donc plutôt de moraliser le système. Première piste: établir un lien entre le niveau de retraite promis 
aux dirigeants et leurs résultats économiques à la tête de l'entreprise. Des amendements à la loi Macron, qui sera 
débattue à l'Assemblée à partir du 26 janvier, vont déjà dans ce sens. La commission spéciale de l'Assemblée en a 
en outre déjà retenu le principe, avec le soutien du ministre de l'Économie. «Les retraites-chapeau sont 
incompréhensibles quand elles sont totalement déconnectées de la performance», a jugé Emmanuel Macron.  
L'idée n'est pas nouvelle. Pour éviter de voir un patron partir avec une retraite généreuse alors que l'entreprise 
en difficulté est contrainte de licencier, il a déjà été suggéré de conditionner le montant de cette rente à la 
performance globale du dirigeant depuis son arrivée aux commandes. Mais, pour l'IGF, cette méthode aurait des 
effets pervers. Incertaine jusqu'au bout, la retraite-chapeau perdrait de sa valeur, et les entreprises seraient 
obligées de compenser en accordant d'autres avantages à leurs plus hauts cadres. Il serait donc plus efficace 



d'évaluer les résultats des grands patrons régulièrement, chaque fois que leurs droits à la retraite-chapeau sont 
revalorisés. Ces majorations sont prévues parfois automatiquement, par palier.  
Le rapport préconise aussi d'inciter les entreprises à améliorer elles-mêmes leur déontologie en la matière, 
notamment en durcissant le code éthique des sociétés cotées, qu'elles s'engagent à respecter, le code Afep-
Medef. Enfin, l'IGF recommande de mieux informer les actionnaires des sommes en jeu, pour prévenir «les effets 
de surprise liés à la révélation des montants de rentes» lorsque les hauts dirigeants décident de prendre leur 
retraite  

19 01 15 Silence, on rabote les retraites  
Le Point  
Des techniques plus ou moins sophistiquées sont mises en place pour diminuer les pensions discrètement. 
L'association Sauvegarde Retraites les a listées.  
Par BEATRICE PARRINO  
Ah, le dossier des retraites... À peine refermé qu'il faut déjà le rouvrir. Et cela toujours pour la même raison : 
combler le déficit. Les gouvernements de droite et de gauche ont multiplié les réformes depuis des années sans 
atteindre cet objectif. Quant à la dépense, elle s'élève à 280 milliards par an. Soit un quart de la dépense publique 
! "La contrepartie serait un niveau de pension élevé et garanti. Mais la réalité s'avère bien plus nuancée et même 
en nette contradiction avec ce discours convenu", décrypte Pierre-Édouard du Cray de l'association Sauvegarde 
Retraites. Pire, pour ce dernier : "Des techniques plus ou moins sophistiquées sont mises en place pour diminuer 
les retraites servies sans qu'il y paraisse trop." Sauvegarde Retraites les a listées dans une étude à paraître. Voici 
quelques exemples édifiants :  



Les régimes complémentaires Agirc et Arrco  
"La revalorisation des pensions est généralement indexée sur l'évolution des prix à la consommation. Mais dans 
les régimes complémentaires des salariés (Agirc et Arrco) - 14 millions de bénéficiaires -, elle est le plus souvent 
réalisée en dessous de l'inflation. De 1992 à 2001, alors que le taux d'inflation s'est élevé à 14,6 %, les pensions 
ont été revalorisées de 13,8 % à l'Arrco et de 9,7 % à l'Agirc. En parallèle, les pensions des retraités de la fonction 
publique ont été augmentées de 15 % (hors péréquation automatique...) ; c'est-à-dire légèrement au-dessus de 
l'inflation, mais, surtout, 1,2 point au-dessus de celles de l'Arrco et 5,3 points au-dessus de celles de l'Agirc. 
Depuis, cette tendance s'est maintenue. Résultat : le pouvoir d'achat des retraités du privé a diminué, 
progressivement, année après année. L'an passé encore, les pensions Agirc et Arrco ont été respectivement 
augmentées de 0,8 % et de 0,5 %, alors que celles de la fonction publique l'ont été de 1,3 %."  
Les médecins libéraux  
"Connaissez-vous la technique du salami ? C'est le sort réservé depuis 2012 à la retraite complémentaire ASV des 
médecins libéraux qui représentait - avant découpe - 37 % de leur pension globale. En 2012, la retraite ASV a 
baissé de 2 % à 16 % selon les affiliés. La chute s'accentue depuis chaque année. En 2015, les pensions de ce 
régime auront baissé de 10 % à 16 %. En 2007, ce sont les retraites complémentaires des anciens clercs et 
employés d'huissiers de justice qui avaient été rabotées de 20 % alors qu'elles l'avaient déjà été dans une même 
proportion trois ans auparavant."  
Les biologistes  
"La méthode est radicale : il s'agit de réduire du jour au lendemain le montant des droits servis. Exemple avec les 
retraites complémentaires ASV des biologistes. Un décret du 24 avril 2007 les a amputées instantanément de 
moitié, réduisant, en moyenne, les retraites globales des biologistes de 20 %."  
Les personnes isolées  
"Dans le cadre de la loi de finances pour 2009, la demi-part fiscale accordée aux parents isolés a été supprimée de 
manière progressive. Trois millions de personnes, le plus souvent âgées, isolées et aux revenus modestes, 
bénéficiaient jusque-là du dispositif. Plafonnée à 855 euros en 2010, la réduction d'impôt que pouvait engendrer 
cette demi-part fiscale a été portée à 120 euros maximum en 2013 et est devenue nulle en 2014."  
Une nouvelle taxe  
"Depuis le 1er avril 2013, tous les retraités imposables à l'impôt sur le revenu sont frappés par la Casa, nouvelle 
taxe sur les retraites dont le taux initial a été fixé à 0,3 %. Officiellement, cette taxe est destinée à financer les 
organismes liés à la gestion de la dépendance. Dans les faits, c'est surtout le Fonds de solidarité vieillesse (FSV) 
qui a bénéficié de ce nouveau prélèvement. Or, le FSV a été créé en 1993 pour soulager la trésorerie des régimes 
de retraite de base qui commençaient à accuser des déficits. Joli tour de passe-passe ! On reprend d'une main ce 
que l'on a donné aux retraités de l'autre ; en somme, on baisse les pensions déjà liquidées."  
L'augmentation de la CSG  
"Les retraités non imposables à l'impôt sur le revenu paient, au maximum, une CSG à 3,8 %, alors que pour ceux 
qui sont imposables, ce taux est porté à 6,6 %. Or, selon le ministère des Affaires sociales, 460 000 retraités 
devraient acquitter l'impôt sur le revenu et, de ce fait, une CSG à 6,6 % s'ils ne recouraient pas à des dispositifs de 
réduction d'impôt (parfaitement légaux). Ce sont donc ces 460 000 retraités qui sont ciblés par la loi de 
financement de la Sécurité sociale pour 2015 et qui devront désormais acquitter une CSG à 6,6 %, quels que 
soient les dispositifs de réduction d'impôt auxquels ils auront eu recours.  
Pour justifier cette mesure, le ministère des Affaires sociales présente ces 460 000 personnes comme "ayant des 
revenus élevés mais des déductions d'impôt importantes". En réalité, la plupart des retraités qui acquittent la CSG 
à 3,8 % au lieu de 6,6 % sont des personnes qui perçoivent plus de 13 900 euros par an (1 158 euros par mois) - 
quelle fortune ! -, mais qui, déduisant les services d'une aide à domicile, ont un revenu imposable qui, au bout du  



compte, est inférieur à ce seuil d'imposition. En clair, il s'agit, pour la plupart, de retraités âgés qui perçoivent un 
peu plus de 1 158 euros par mois et qui, pour vivre encore dignement, ont besoin d'une aide extérieure."  

20 01 14 Retraite : les Français parmi les plus inquiets au monde  
Les echos HELENE DUPUY  
Les Français sont parmi les plus inquiets au monde face à leur retraite. C’est ce qui ressort de la 8ème édition de 
l’étude mondiale d’HSBC sur « L’avenir des retraites »* présentée le 20 janvier 2015. Parmi les sondés, les 
retraités français sont ceux qui se plaignent le plus de leur situation financière : 63% estiment que leur situation 
financière depuis qu’ils sont à la retraite est pire que celle à laquelle ils s’attendaient, alors qu’ils ne sont que 33% 
à l’échelle mondiale. De même, les Français sont ceux qui anticipent le plus une baisse de leur qualité de vie à la 
retraite. Ils sont ainsi 54% à penser que leur qualité de vie sera pire que celle d’aujourd’hui, contre une moyenne 
de 23% mondiale. Ces chiffres sont le signe que « la retraite ne fait plus autant rêver en France. Dans les années 
70-80, elle était perçue comme désirable, comme la fin des contraintes professionnelles et le temps du repos. 
Cette vision souriante s’est transformée en inquiétude » explique Vincent Caradec, sociologue et spécialiste des 
questions de vieillissement à l’université de Lille.  
Autres signes de ce pessimisme français, 62% des actifs français (contre 45% à l’échelle mondiale) – et c’est le 
chiffre le plus élevé de tous les pays interrogés – pensent que le coût de la vie augmente plus vite que leurs 
revenus. Ou encore, près de 2 actifs français sur 5 ont moins confiance en leur avenir financier que l’an dernier. 
C’est le pourcentage le plus élevé de tous les pays interrogés.  
Les problèmes de santé, le manque d’argent au coeur des inquiétudes  
Les problèmes de santé et le manque d’argent à la retraite sont les principales inquiétudes des Français. Ainsi, 
parmi les sondés, les deux tiers des Français en activité redoutent tout particulièrement les problèmes de santé à 
la retraite. C’est le taux le plus élevé du monde. Ils sont la même proportion à craindre de rencontrer des 
difficultés financières à la retraite.  
Des inquiétudes renforcées par la crise économique qui a eu un impact réel sur l’épargne retraite. Ainsi, 52% des 
Français déclarent avoir réduit ou cessé d’épargner en vue de se constituer des compléments de revenus à la 
retraite par rapport à la période d’avant la crise économique. Au niveau mondial, 40% des sondés disent moins 
thésauriser pour leur retraite en raison de la crise. Des chiffres qu’il s’agit cependant de relativiser car « les 
Français peuvent se permettre de moins épargner pour leur retraite car ils savent qu’ils peuvent compter sur des 
régimes obligatoires qui leur assurent encore un bon niveau de pension, contrairement à bon nombre de pays 
dans le monde », explique Vincent Caradec. De même, seulement 58% des Français craignent de ne pouvoir 
assumer leurs besoins quotidiens quand ils seront retraités, contre 66% dans le monde. « Les Français sont 
conscients que leur système de retraite, un des plus généreux au monde, continuera de les protéger, même si la 
pension qu’ils toucheront n’est pas à la hauteur de leurs espoirs », souligne Vincent Caradec.  
L’assurance-vie plébiscitée  
Pour générer des revenus pour leur retraite, les Français misent en priorité sur l’Assurance-vie (51%), puis 
l’immobilier -résidence secondaire ou investissement locatif- (49%). A l’inverse, 59% ne font pas confiance dans 
les placements de type fonds communs de placement (FCP), SICAV, valeurs boursières pour leur future retraite et 
45% estiment que le livret A, LDD et Compte sur Livret ne seront pas en mesure de générer des revenus suffisants 
pour leur retraite.  
Les Français réalistes  
Les récentes réformes des retraites, induisant un allongement de la durée de cotisation semblent avoir été bien 
intégrées par les Français. Ils anticipent désormais un départ à la retraite à 64 ans, alors qu’en 2013, ils pensaient 
pouvoir s’arrêter de travailler à 62 ans, et, en 2006, à 60 ans. « Les Français font preuve d’un réalisme exacerbé 
quant à leur retraite et sont lucides sur les sacrifices qu’ils devront faire », estime Pierre Ruhlmann, directeur de 
la banque de particuliers et de gestion de patrimoine HSBC France.  
* Etude menée par Ispos MORI : 15 pays participants, 16.000 personnes interrogées dont 1.000 en France  
Retraites : les femmes restent plus vulnérables  
Les femmes restent plus vulnérables que les hommes face à la retraite. Les deux précédentes études HSBC sur les 
retraites l’avaient déjà souligné et la tendance se confirme. Ainsi, 61% des Françaises craignent des difficultés 
financières une fois retraitées, contre seulement 44% des hommes. De même les femmes ont moins confiance 
que les hommes en leur capacité à maintenir un niveau de vie confortable à la retraite (70% contre 52% des 
hommes). Des inquiétudes qui s’expliquent par leur pension de retraite plus faible. « Elle est de 1.650 euros par 
mois en moyenne chez les hommes et de 950 euros mensuels chez les femmes, soit 42% inférieure » note Vincent 
Caradec. Un déséquilibre renforcé par le fait que les femmes vivent en moyenne 6 ans de plus que les hommes  



En savoir plus sur http://patrimoine.lesechos.fr/patrimoine/retraite/0204095537767-retraite-les-francais-parmi-
les-plus-inquiets-au-monde-1085072.php?WZxxBdguYAv8JybW.99  

20 01 15 Coup dur pour le dispositif de la retraite progressive  
Capital  
L'âge pour bénéficier d'une retraite progressive ne sera pas, pour l'instant, abaissé de 62 à 60 ans dans les 
régimes complémentaires. Une décision étonnante qui risque fort d'entamer le succès de ce dispositif.  
La retraite progressive a du plomb dans l'aile. Alors qu’une circulaire de la CNAV vient tout juste de préciser les 
contours du dispositif de la retraite progressive , une autre circulaire publiée, cette fois-ci par les régimes 
complémentaires Arrco et Agirc, risque de porter un sérieux coup de frein au développement de ce dispositif.  
En effet, la loi garantissant l’avenir des retraites de janvier 2014 a abaissé l’âge d’entrée dans la retraite 
progressive de 62 ans à 60 ans. Ce système permet de percevoir une partie de sa pension de retraite tout en 
continuant à travailler à temps partiel (lire à ce sujet : . Le hic, c'est que les régimes de retraites complémentaires, 
eux, n'ont pas modifié l'âge permettant de percevoir une fraction de sa pension complémentaire au titre de la 
retraite progressive.  
Autrement dit, les assurés qui optent pour ce dispositif ne peuvent toucher une fraction de leur retraite 
complémentaire qu’à partir de l’âge légal de la retraite, soit 62 ans pour ceux nés en 1955 et après. Pour preuve : 
les tableaux publiés dans cette circulaire qui fixent les coefficients d’anticipation provisoires applicables aux 
retraites progressives liquidées en 2015 ne concernent que les « participants » nés avant 1955, c’est-à-dire ceux 
qui ont déjà atteints l’âge légal de la retraite. Aucun coefficient n’a été publié pour la génération 1955 qui fête ses 
60 ans cette année.  
L’explication ? Les partenaires sociaux n’ont pas statué sur l’abaissement de l’âge de la retraite progressive et il 
vraisemblable qu’ils ne le feront pas dans l’immédiat, compte tenu du cycle de négociations en cours. Seul un 
soudain engouement pour la retraite progressive– qui reste méconnue et peu utilisée - pourrait semble-t-il faire 
bouger les choses.  
Nathalie Cheysson-Kaplan  

20 01 15 Retraite progressive : les nouvelles règles précisées  
Capital  
L'âge pour bénéficier d'une retraite progressive ne sera pas, pour l'instant, abaissé de 62 à 60 ans dans les 
régimes complémentaires. Une décision étonnante qui risque fort d'entamer le succès de ce dispositif.  
La retraite progressive a du plomb dans l'aile. Alors qu’une circulaire de la CNAV vient tout juste de préciser les 
contours du dispositif de la retraite progressive , une autre circulaire publiée, cette fois-ci par les régimes 
complémentaires Arrco et Agirc, risque de porter un sérieux coup de frein au développement de ce dispositif.  
En effet, la loi garantissant l’avenir des retraites de janvier 2014 a abaissé l’âge d’entrée dans la retraite 
progressive de 62 ans à 60 ans. Ce système permet de percevoir une partie de sa pension de retraite tout en 
continuant à travailler à temps partiel (lire à ce sujet : . Le hic, c'est que les régimes de retraites complémentaires, 
eux, n'ont pas modifié l'âge permettant de percevoir une fraction de sa pension complémentaire au titre de la 
retraite progressive.  
Autrement dit, les assurés qui optent pour ce dispositif ne peuvent toucher une fraction de leur retraite 
complémentaire qu’à partir de l’âge légal de la retraite, soit 62 ans pour ceux nés en 1955 et après. Pour preuve : 
les tableaux publiés dans cette circulaire qui fixent les coefficients d’anticipation provisoires applicables aux 
retraites progressives liquidées en 2015 ne concernent que les « participants » nés avant 1955, c’est-à-dire ceux  



qui ont déjà atteints l’âge légal de la retraite. Aucun coefficient n’a été publié pour la génération 1955 qui fête ses 
60 ans cette année.  
L’explication ? Les partenaires sociaux n’ont pas statué sur l’abaissement de l’âge de la retraite progressive et il 
vraisemblable qu’ils ne le feront pas dans l’immédiat, compte tenu du cycle de négociations en cours. Seul un 
soudain engouement pour la retraite progressive– qui reste méconnue et peu utilisée - pourrait semble-t-il faire 
bouger les choses.  
Nathalie Cheysson-Kaplan  

нл лм мр wŜǘǊŀƛǘŜǎ Υ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ƭŞƎŀƭ ƛƴŦƭǳŜ ǇŜǳ ǎǳǊ ƭes motivations de départ  
LES ECHOS  
|  
Le recul de l’âge légal d’ouverture des droits a entraîné une augmentation de sept mois de l'âge moyen de 
liquidation qui était de 62 ans entre mi-2012 et mi-2013, souligne une étude de la DREES. Les trois quarts des 
retraités partent "dès qu’ils en ont la possibilité".  
Les nouveaux retraités du régime général résidant en France, qui ont pris leur retraite entre juillet 2012 et juin 
2013, avaient en moyenne 62 ans lorsqu’ils ont liquidé leur pension. Le recul de l’âge légal d’ouverture des droits 
"entraîne une augmentation de 7 mois de l’âge moyen de liquidation par rapport à celui des retraités partis deux 
ans plus tôt", pointe l'enquête ""Motivations de départ à la retraite" (*) publiée mardi par la Direction de la 
recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques (DREES) du ministère des Affaires Sociales parue mardi 
(voir le document ci-dessous).  
Comme tous les deux ans depuis 2010, les nouveaux retraités ont été interrogés l'an dernier sur leurs motivations 
de départ et sur leur connaissance des dispositifs. Résultat : le recul de l’âge légal d’ouverture des droits n'a qu'un 
effet très limité sur leurs motivations.  
Pour les retraités interrogés, "l’âge idéal de départ à la retraite est de 60 ans et 7 mois", soit près d’un an et demi 
plus tôt que l’âge réel de liquidation des droits. Sur le fond, comme dans les enquêtes de 2010 et 2012, "les trois 
quarts d’entre eux partent dès qu’ils en ont la possibilité parce qu’ils ont atteint le taux plein ou l’âge légal, ou 
encore parce qu’ils souhaitent profiter de la retraite le plus longtemps possible", notent les auteurs de l'étude, 
Nadine Barthélemy, Alessandra Di Porto et Julien Samak.  
Sans surprise, avec le recul de l'âge légal, "les départs sont plus souvent motivés qu’il y a deux ans par l’atteinte 
du taux plein. Ce motif a beaucoup joué pour 51 % des nouveaux retraités interrogés en 2014 contre 45 % en 
2012".  
21 % estiment qu'ils sont "partis plus tard "  
En outre, 60 % de nouveaux retraités considèrent qu’ils sont partis à la retraite "à l’âge souhaité" (contre 64 % en 
2012 et près de 65 % en 2010). La part de retraités déclarant être partis "plus tôt" que l’âge souhaité diminue 
également : 19 % en 2014 (contre 22 % en 2010 et 2012).  
À l’inverse, la part de retraités déclarant être partis plus tard augmente sensiblement, passant de 13 % en 2010 et 
2012 à 21 % en 2014, en raison notamment de la part plus élevée des personnes parties après l’âge minimal légal 
parmi les retraités qui ont liquidé leurs droits entre juillet 2012 et juin 2013.  
Enfin, 80 % des nouveaux retraités ont le sentiment d’avoir été bien informés sur leurs droits, "mais ils manquent 
de connaissances précises sur la durée requise pour bénéficier du taux plein et sur certains dispositifs", ajoutent-
ils  
En savoir plus sur http://www.lesechos.fr/economie-france/social/0204094168284-retraites-le-recul-de-lage-
minimal-a-peu-deffet-sur-les-motivations-de-depart-1085030.php?9AeOOBg9kJUVjgiT.99  

22 01 15 Salariés, fonctionnaires, professions libérales... qui sont les retraités les mieux 
payés ?  
Capital  
Les retraités perçoivent en moyenne une retraite de 1.282 euros brut par mois (1.196 euros net), selon une étude 
publiée par la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES). Les femmes, elles, 
gagnent 26% de moins que les hommes, même si l'écart se réduit. Radiographie des montants des pensions de 
retraite selon les professions.  



Sans grande surprise, tous régimes confondus, les femmes perçoivent une retraite inférieure de 40% à celle des 
hommes : 1.617 euros contre 967 euros fin 2012, cet écart ayant tendance à se réduire au fil des générations du 
fait de l’amélioration des carrières féminines. En outre, il n’est plus que de 26% si on tient compte notamment 
des pensions de réversion, dont les femmes sont les principales bénéficiaires en raison de leur plus grande 
longévité.  
Autre enseignement de cette étude : la pension moyenne versée à un assuré ayant effectué une carrière 
complète est de 2.616 euros par mois dans les régimes spéciaux, 2.474 euros pour les fonctionnaires civils contre 
1.749 euros pour les salariés du privé. Cela s’explique par le fait que les fonctionnaires et les agents des régimes 
spéciaux sont davantage qualifiés et plus souvent cadres que les salariés du privé.  
Quant aux non-salariés, polypensionnés pour la plupart, ce sont ceux qui exerçaient une profession libérale qui 
sont les mieux lotis : hommes et femmes confondus, ils perçoivent une retraite de 2.560 euros par mois pour une 
carrière complète contre 1.316 euros pour les artisans et 1.294 euros pour les commerçants.  
Toujours pour une carrière complète, ce sont les hommes qui ont exercé une profession libérale qui touchent la 
pension la plus élevée : 2.798 euros par mois. A l’autre bout de l’échelle, ce sont les femmes non salariées 
agricoles qui perçoivent la retraite la plus faible : 550 euros par mois, si on fait abstraction des pensions touchées 
par les femmes ayant relevé du régime des mines ou de celui des cultes.  
Nathalie Cheysson-Kaplan 
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12 02 15 Les avantages familiaux de retraite sur la sellette  
Le Figaro par Guillaume Guichard  
Les avantages familiaux de retraite du régime général représentent pas moins de 12,25 milliards d'euros de 
prestations distribuées à des millions d'assurés.  
Un rapport proposerait entre autres de plafonner à 132 euros la majoration de pension pour famille 
nombreuse.  
Petit à petit, les pistes d'une future réforme des avantages perçus par les retraités parents de famille 
nombreuse se précisent. Ces «avantages familiaux» de retraite sont en effet au coeur d'un rapport qui doit 
être remis au premier ministre mi-février. Le sujet est brûlant. Les avantages familiaux de retraite du régime 
général représentent pas moins de 12,25 milliards d'euros de prestations distribuées à des millions 
d'assurés. L'auteur du rapport, Bertrand Fragonard, grand spécialiste de la protection sociale, n'entend pas 
proposer de réduire cette enveloppe.  
Ce sera toutefois au gouvernement, in fine, de décider s'il s'inspirera de ce travail ou pas pour mener une 
réforme qu'il avait préféré repousser à plus tard, lors de la loi Touraine sur les retraites de janvier 2014. Quoi 
qu'il en soit, Bertrand Fragonard a présenté jeudi matin ses premières conclusions devant les membres du 
Haut Conseil à la famille, qu'il préside, après s'être livré au même exercice, de façon toutefois moins précise, 
fin janvier devant le Conseil d'orientation des retraites.  
Plusieurs pistes de réforme  
Le point saillant du rapport, c'est la révision du système de majoration de pension que touchent les retraités 
parents de trois enfants ou plus. Tous régimes de retraite confondus, ce dispositif pèse 9 milliards d'euros. 
Aujourd'hui, la somme versée est fonction du montant de la pension. Un mécanisme décrié car il avantage 
les hommes, qui perçoivent en moyenne des pensions plus élevées que les femmes, alors même que ce sont 
ces dernières qui sacrifient le plus souvent leur travail et donc leurs revenus, à l'éducation des enfants.  
Bertrand Fragonard propose donc plusieurs pistes de réforme, comme de remplacer ce montant, variable 
selon les pensions, pour les futurs retraités, par un forfait. Selon nos informations, cette somme pourrait 
s'élever à 132 euros par mois par bénéficiaire. Soit une perte sèche pour un ancien cadre, qui peut toucher 
aujourd'hui jusqu'à 190 euros de majoration. À l'inverse, un ancien salarié au smic, qui touche actuellement 
75 euros par mois, serait gagnant. Toutefois, cette solution «brute» pourrait être adoucie en calculant ce 
forfait à partir des pensions des deux conjoints. Cela lisserait l'avantage actuel donné aux hommes dotés de 
pensions supérieures à leur femme.  
Inégalités public-privé  
Le rapport de Bertrand Fragonard s'attaque aussi à la délicate question des inégalités de traitement entre 
régimes. En effet, si la majoration est plafonnée à 10 % de la pension pour les salariés, elle peut aller au-delà 
pour les anciens fonctionnaires. Ces derniers touchent en effet une enveloppe supplémentaire de 5 % à 



partir du quatrième enfant. Les fonctionnaires y perdraient. Mais cela bénéficierait aux libéraux qui, eux, 
n'ont actuellement pas droit du tout à une majoration pour famille nombreuse  

12 02 15 Survie des régimes de retraites complémentaires, l'heure de vérité approche  
La Tribune Jean-Christophe Chanut  



RETRAITESLes rudes négociations sur l'avenir des régimes de retraites complémentaires débutent le 17 
février  
Le 17 février, organisations patronale et syndicales, gestionnaires des régimes de retraites complémentaires 
Agirc et Arrco, vont débuter un cycle de négociations. L'enjeu est de taille: trouver des mesures pour assurer 
le financement de ces régimes fortement menacés. Tout est sur la table: taux de cotisation, âge de 
liquidation, montant des pensions, etc.  
Ça va être chaud. Mardi 17 février, les organisations patronales et syndicales se retrouvent pour lancer un 
cycle de négociation pour tenter de trouver une solution aux graves problèmes financiers que rencontrent 
les caisses de retraites complémentaires Arrco (salariés) et Agirc (cadres), malgré des précédentes mesures 
d'urgence déjà prises en 2013.  
Et le temps presse. La situation est tellement dégradée que l'Agirc pourrait se retrouver sans réserves 
financières dès 2017 ou 2018. D'où le besoin urgent de trouver une solution. Tout va être passé au crible : 
montant des pensions, valeur du point, taux d'appel, taux de cotisation, âge de liquidation possible des 
retraites complémentaires, etc.  
Et ça va tanguer car les syndicats, du moins la CGT et FO, ne sont absolument pas sur la même longueur 
d'onde que le Medef concernant la nature du remède nécessaire. Mais, au préalable, quelques éléments de 
cadrage s'imposent.  
Des régimes qui concernent 18 millions de salariés  
Les deux régimes Arrco et Agirc couvrent plus de 18 millions de salariés et près de 12 millions de retraités. Ils 
versent chaque année plus de 70 milliards de pensions de retraite. Créés respectivement par négociation en 
1947 et 1961, les régimes Agirc et Arrco sont gérés et pilotés par les seuls partenaires sociaux (organisations 
patronales et syndicales). Leurs dépenses annuelles constituent plus de 6,5% des dépenses publiques 
françaises.  
La Cour des comptes a souligné l'excellente gestion de ces régimes jusqu'à ces dernières années. Ainsi, grâce 
à des mesures de grandes ampleurs amorcées dès 1993, les deux régimes vont connaître entre 1998 et 2008, 
onze années d'excédents, c'est-à-dire à encaisser plus de cotisations qu'ils n'ont versé de pension. Ils ont 
ainsi accumulé plus de 60 milliards d'euros de réserves.  
Mais depuis 2009, la situation se dégrade. D'abord en raison du fort ralentissement de la croissance 
économique et de la montée du chômage. Ceci a eu pour conséquence une progression quasi nulle de la 
masse salariale. Or les cotisations Agirc/Arrco sont assises sur cette masse salariale. Ensuite, on assiste 
actuellement au départ en retraite des générations nombreuses de l'après guerre, les fameuses générations 
du « baby boom ». Ceci entraîne une dégradation structurelle du ratio cotisants/retraités. A l'Agirc et à 
l'Arrco, il y a actuellement 0,6 retraité pour un cotisant, en 2040, il y aura à l'Arrco 0,8 retraité pour un 
cotisant et à l'Agirc 0,9 retraité pour un cotisant.  
Des perspectives financières très dégradées  
Résultat, l'Agirc et l'Arrco sont en déficit depuis 5 ans. En 2013, ce déséquilibre a atteint 4,4 milliards d'euros, 
soit plus de 6% des dépenses. Pour assurer la continuité de versement des pensions, il a fallu faire appel aux 
réserves financières. Sinon, les retraités auraient vu le montant de leur pension de retraite très amputé. En 
effet, pour un salarié rémunéré au cours de sa carrière au niveau du salaire médian (soit actuellement 2.160 
euros bruts par mois), la pension de retraite complémentaire représentera un quart de sa pension totale, 
soit 360 euros par mois. Pour un cadre rémunéré 5.400 bruts par mois, soit le salaire moyen des cadres, la 
pension de retraite complémentaire représentera 1.400 euros par mois, soit la moitié de la pension totale.  
Selon les scénarios de croissance retenus, plus ou moins optimistes, les déficits annuels des régimes 
pourraient atteindre 4 ou 7... voire 20 milliards d'euros jusqu'en 2040. Dans ces conditions, toujours selon 
les hypothèses de croissance retenues, l'Arrco pourrait avoir épuisé ses réserves en 2025. Pour  



l'Agirc, c'est pire, l'absence de réserves pourrait se produire dès 2018... mais avec déjà moins de trois mois 
d'allocations de réserve dès 2016. Il y a donc le feu.  
Il y a quelques semaines, dans un rapport remarqué, la Cour des comptes a émis un certain nombre de 
propositions pour stopper l'hémorragie : fusion de l'Agirc et de l'Arrco pour permettre une « fongibilité des 
réserves financières » et réaliser des économies d'échelle ; réfléchir à une éventuelle baisse des pensions ; 
envisager une déconnexion avec les conditions de départ en retraite en vigueur pour le régime général 
(actuellement fixé à 62 ans).  
Vers des abattements sur les pensions?  
Cette dernière suggestion va, en partie, être portée par le Medef lors de la négociation qui va s'ouvrir. L'idée 
de l'organisation patronale pour parvenir à des économies serait de pratiquer des abattements sur les 
pensions de retraites complémentaires perçues entre 62 et 67 ans. Avec l'espoir que ces abattements 
seraient suffisamment dissuasifs pour que les salariés retardent leur départ en retraite.  
De fait, légalement, il est exact que l'âge de liquidation de la retraite complémentaire n'est absolument pas 
obligé de « coller » à celui nécessaire pour percevoir la retraite de base servie par la Sécurité sociale. Mais, 
dans les faits, au regard de l'importance de la part servie par les retraites complémentaires dans le montant 
total de la pension de retraite, cela conduira à retarder de facto le départ à la retraite des salariés.  
La CGT veut augmenter de 2,45% la "tranche B" Agirc  
La CGT est déjà vent debout contre ces idées et avance ses propres solutions. Ainsi, elle propose 
d'augmenter de 2,45% le taux de cotisation Agirc sur la tranche supérieure au plafond de la Sécurité sociale 
(actuellement fixé à 3.170 euros par mois). Selon Sylvie Durand, administratrice CGT du GIE Arrco/Agirc : « 
Une telle augmentation permettrait d'équilibrer le régime dès 2023. Si l'on prend la clé de répartition 
classique des augmentations de cotisation, à savoir 48% à la charge des salariés et 62% à la charge des 
entreprises, pour un salaire de 4.000 euros mensuels, ceci correspondrait à une augmentation de 7,40 euros 
pour les salariés par mois »... Certes mais le problème est que le Medef ne veut entendre parler d'aucune 
hausse des cotisations.  
De même, pour la CGT, si l'on parvenait d'ici 2024 à l'égalité salariale entre les femmes et les hommes 
(actuellement, à qualification égale, la différence de rémunération est d'environ 20%), on parviendrait à 
réduire de 46% le déficit de l'Agirc à l'horizon 2040.  
Les négociations vont donc être très tendues.  
Elément de crispation supplémentaire soulignée par la CGT : la délégation patronale va être menée par 
Claude Tendil, grand spécialiste de l'assurance, président non exécutif de Generali France et ancien président 
de la Fédération française des sociétés anonymes d'assurances (FFSAA). « L'Agirc représente 40% du total de 
la pension de retraite des hommes cadres. Si par malheur le régime venait à disparaître, ce serait très bon 
pour les assureurs qui pourrait plus facilement placer des mécanismes individuels d'épargne retraite », fait 
remarquer la CGT. Ambiance ! Survie des régimes de retraites complémentaires, l'heure de vérité approche  

13 02 15 De plus en plus de seniors travaillent en France  
Le Figaro par Cécile Crouze  
En France, 45% des 55-64 ans travaillent.  
Les carrières se sont allongées en France. Néanmoins, le taux d'emploi des 60-65 ans est deux fois plus 
important en Allemagne.  



En dix ans, le nombre de seniors qui travaillent a considérablement augmenté: selon une étude des services 
du ministère du travail publié jeudi, 45,6% des 55-64 ans étaient en emploi en 2013, contre 37% en 2003. 
C'est une des conséquences majeures des réformes successives des retraites. A vrai dire, la progression s'est 
surtout faite sur les 55-59 ans, qui sont désormais 67,5% à travailler. Dans cette tranche d'âge, le taux 
d'emploi est en France supérieur de près de 3 points à la moyenne européenne.  
En revanche, chez les 60-65 ans, il est inférieur de 11 points à celui de nos voisins: en 2013, à peine 23,3% 
des seniors français de ces générations étaient toujours en poste. C'est deux fois moins qu'en Allemagne. 
Dans de nombreux pays en effet, l'âge de départ à la retraite est plus élevé que dans l'Hexagone et tourne 
autour de 65 ans.  
Sur les dernières années, la tendance n'était pas au resserrement de l'écart entre la france et ses voisins 
européens. En 2012, une des premières décisions du gouvernement Ayrault a été d'élargir les conditions de 
départ à la retraite pour carrière longue. Résultat, 52.000 personnes de plus sont parties en retraite 
anticipée en 2013. Ce qui a eu un impact sur les chiffres globaux: le taux d'activité (qui agrège les personnes 
en poste et au chômage) sous-jacent des 55-64 ans n'a presque pas augmenté cette année-là.  
Globalement donc, les réformes des retraites ont provoqué un allongement de la carrière des seniors. Dans 
l'immense majorité, ces derniers ont conservé un travail, comme le montre la hausse du taux d'emploi. Le 
report de l'âge de départ à la retraite n'a pas provoqué l'explosion du chômage promise par certains 
syndicats. Le taux de chômage des 55-64 ans (7% fin 2013) est resté inférieur à celui des autres tranches 
d'âge  
.  
Forte hausse du chômage  
Néanmoins, les seniors n'ont pas été épargnés par la crise: de début 2008 à fin 2013, leur taux de chômage a 
grimpé de 3,2 points, contre une augmentation 2,8 points pour l'ensemble des actifs. L'habitude, en cas de 
difficultés, de se séparer d'abord des salariés les plus âgés, reste bien ancrée en France… Pour cela, les 
entreprises utilisent beaucoup les ruptures conventionnelles. Pis, une fois sans emploi, les seniors ont plus 
de difficulté à retrouver un poste. Fin 2013, 59% d'entre eux étaient au chômage depuis plus d'un an, une 
proportion nettement plus haute que pour l'ensemble des chômeurs (42%).  
Les seniors sont également plus nombreux que les autres actifs à travailler à temps partiel. Ainsi, 36% des 
femmes de plus de 55 ans ne sont pas à plein temps: ce sont typiquement des assistantes maternelles et des 
employées de maison.  

15 02 15 Les chiffres clés des retraites complémentaires Agirc-Arrco  

AFP / bousorama  
L'Agirc et Arrco, au coeur de nouvelles négociations qui s'ouvrent mardi, sont des régimes de retraite 
complémentaire permettant aux retraités du privé de compléter leur pension de base. L'épuisement de leurs 
réserves menace à court terme leur principe fondateur, celui de la répartition.  
Ces régimes à points sont gérés par les partenaires sociaux (Medef, CGPME, UPA, CFDT, CFE-CGC, FO, CFTC, 
CGT). Les cotisations des salariés et des employeurs, obligatoires, permettent aujourd'hui de verser les 
pensions aux retraités. Mais, si rien n'est fait, les réserves pourraient être épuisées dès 2018 pour l'Agirc 
(cadres), 2027 pour l'Arrco (ensemble des salariés).  
Voici les chiffres clés pour 2013.  
- Arrco -  



Créée en 1961, l'Association pour le régime de retraite complémentaire des salariés (Arrco) gère le régime 
complémentaire de l’ensemble des salariés du secteur privé de l’industrie, du commerce, des services et de 
l’agriculture, cadres compris.  
Les cadres cotisent à l'Arrco jusqu'à un certain niveau de salaire (tranche 1). Au-delà, ils cotisent aussi 
obligatoirement à une autre institution, l'Agirc.  
La pension complémentaire représente environ un tiers de la retraite globale.  
Son déficit net atteint 405 millions.  
Elle comptait fin 2013 18,1 millions de cotisants. Les cotisations sont prélevées sur la totalité du salaire.  
Le nombre des retraités de ce régime s'élevait fin 2013 à 11,9 millions (9,01 millions touchant une retraite 
directe, 1,29 une pension de réversion, et 1,6 million cumulant une retraite directe et une pension de 
réversion) pour un montant total d'allocations versées de plus de 48 milliards d'euros.  
Âge moyen de départ à la retraite: 61 ans et 8 mois pour les hommes, 62 ans et 3 mois pour les femmes. 
Espérance de vie à 60 ans: 22 ans et 10 mois pour les hommes, 27 ans et 9 mois pour les femmes.  
- Agirc -  
L’Association générale des institutions de retraite des cadres date de 1947.  
Son déficit en 2013 atteignait 1,24 milliard d'euros.  
Les cadres cotisent pour le premier régime sur une partie de leur salaire (38.000 euros environ), et à l'Agirc 
au-delà.  
Le montant de la retraite complémentaire représente environ 60% du montant total de la pension retraite 
des cadres.  
L'Agirc comptait, en 2013, 4 millions de cotisants et 2,7 millions de retraités (2,17 millions touchant une 
retraite directe, 520.000 une pension de réversion, et 82.000 les deux). Le régime a versé au total plus de 23 
milliards d'allocations en 2013.  
L'âge moyen de départ à la retraite était de 61 ans et 9 mois pour les hommes, 62 ans pour les femmes, avec 
une espérance de vie à 60 ans de 28 ans et 4 mois pour les femmes, 23 ans et 4 mois pour les hommes.  
Le montant annuel de la retraite directe est de 10.564 euros en moyenne pour les hommes, 4.235 euros 
pour les femmes. Le montant moyen de la réversion est de 2.565 euros pour les hommes, 6.322 euros pour 
les femmes  

15 02 15 Les pistes pour sauver les retraites complémentaires Agirc-Arrco  
Par AFP, l’Express  
Paris, 15 fév 2015 - Âge de départ, cotisations et pensions sont les principaux leviers à disposition des 
partenaires sociaux, gestionnaires des retraites complémentaires, pour dégager des économies et redresser 
les comptes. Voici les pistes évoquées.  
L'âge pour toucher sa retraite complémentaire est fixé à 65 ans. Dans le sillage des réformes du régime de 
base, il va glisser progressivement à 67 ans.  



Mais s'il répond aux critères du régime de base (âge légal + durée de cotisation requise), un salarié peut 
toucher sa retraite complémentaire en même temps que la retraite de base, même avant 65 ans, grâce à une 
structure tampon (AGFF).  
Carte maîtresse du Medef, le levier de l'âge permet des économies rapides et substantielles mais se heurte à 
la réserve, voire la franche opposition des syndicats.  
- Première piste, décaler les âges de départ. Plusieurs projections ont été faites.  
L'une d'elle regarde les effets d'un recul progressif de l'âge légal à 64 ans (au lieu de 62 ans à partir de la 
génération 1955) et de l'âge du taux plein à 69 ans (au lieu de 67). Dans la fourchette haute, les réserves 
pourraient tenir jusqu'à 2035, selon des projections de l'Agirc (cadres) et de l'Arrco (tous salariés du privé).  
Une autre projection consiste à reculer l'âge légal à 65 ans à partir de la génération 1961, tout en maintenant 
à 67 ans l'âge du taux plein. Cela rapporte dans la fourchette haute 1,1 milliard en 2017, plus de 5 milliards 
en 2020. Cela repousse l'épuisement des réserves à 2040.  
- Autre piste, un abattement. Une personne disposant de ses droits à la retraite et choisissant d'arrêter de 
travailler ne toucherait cependant sa retraite complémentaire qu'à partir d'un certain âge, qu'il faudra 
définir. L'effort serait alors provisoire. L'abattement pourrait être fixe ou dégressif. Il pourrait aussi être 
viager: si une personne décide de partir avant un certain âge, elle toucherait une pension avec décote 
jusqu'à la fin de sa vie.  
- Les pensions -  
- Décaler la date de revalorisation du 1er avril au 1er octobre, comme c'est le cas pour les retraites de base 
depuis 2014, aurait une incidence économique très faible, selon les projections de l'Agirc-Arrco.  
- Outre le gel, prolonger la sous-indexation des pensions est une autre piste. Syndicats et patronat avaient 
déjà décidé en 2013 de revaloriser les pensions en 2013, 2014 et 2015 d'un point de moins que l'inflation. 
Maintenir cette mesure en 2016 et au-delà rapporterait 774 millions pour les deux régimes en 2017.  
L'accord de 2013 prévoit une clause plancher grâce à laquelle le montant des pensions peut, au pire, stagner 
mais en aucun cas baisser. Les syndicats refusent de revenir dessus.  
- Agir sur les pensions de réversion, qui représentent 15% des charges financières des deux régimes. Il est 
possible de diminuer le taux sur lequel elles sont calculées (actuellement 60% des droits acquis par le 
conjoint décédé), et/ou de revoir les critères d'attribution (dont la condition d'âge dans certains cas).  
- Les cotisations -  
L'augmentation des cotisations Agirc --acquittées à hauteur d'environ 40% par les salariés et 60% par les 
employeurs -- est la piste privilégiée par la CGT.  
Les partenaires sociaux peuvent jouer sur deux taux. S'ils augmentent le taux d'appel, qui entre dans le calcul 
de la cotisation mais ne génère pas de points, les gains sont immédiats (600 millions en 2017). Ce taux n'a 
pas varié depuis les années 90.  
S'ils augmentent le taux de cotisation, qui, lui, ouvre des droits aux futurs retraités en créant des points, le 
gain est du même ordre.  



Une mise à niveau des salaires des femmes sur ceux des hommes, lissée sur 9 ans pour être totalement 
effective en 2024, se traduirait mécaniquement par une hausse des cotisations. Cela rapporterait 3,2 
milliards à l'Arrco en 2017, plus de 10 milliards en 2040 et cet alignement des salaires repousserait les 
années d'épuisement des réserves à 2020 pour l'Agirc, au-delà de 2040 pour l'Arrco  
En savoir plus sur http://lentreprise.lexpress.fr/actualites/1/actualites/les-pistes-pour-sauver-les-retraites-
complementaires-agirc-arrco_1651723.html#juSbqiIGq0EDd6xs.99 
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SOLVEIG GODELUCK Les Echos  
En dépit l’accord précédent, régimes Agirc Arrco trouver 5,5 milliards d’euros d’ici ans équilibrer comptes. En 
dépit de l’accord précédent, les régimes Agirc et Arrco doivent trouver 5,5 milliards d’euros d’ici quatre ans 
pour équilibrer leurs comptes.1 / 1  
Les négociations s’ouvrent ce mardi pour tenter de sauver les régimes complémentaires Agirc-Arrco. Décote, 
cotisations, gel des pensions : les pistes à l’étude.  
C’est une négociation à hauts risques qui s’ouvre ce mardi. En jeu : la préservation des deux régimes de 
retraite complémentaire des salariés du privé, l’Agirc pour les cadres, et l’Arrco pour tous les salariés. En 
dépit de l’accord précédent (2013), ces régimes gérés par les partenaires sociaux doivent trouver 5,5 
milliards d’euros d’ici quatre ans pour équilibrer leurs comptes. Victimes du vieillissement de la population, 
ils versent plus de pensions qu’ils ne prélèvent de cotisations. Si rien n’est fait, l’Agirc aura épuisé ses 
réserves en 2018, et l’Arrco en 2027. Comme ils ne peuvent pas emprunter sur les marchés, contrairement à 
la Sécurité sociale, ils devraient alors diminuer le montant de la pension versée.  
Du côté du patronat, la ligne est claire : il va falloir reculer les bornes d’âge. Idéalement, décaler l’ouverture 
des droits de 62 à 64 ans, et la pension à taux plein de 67 à 69 ans. Une méthode radicale mais efficace pour 
financer les retraites. Déçu que la mesure n’ait pas été mise en oeuvre pour le régime de base dans la loi de 
janvier 2014, le Medef veut l’appliquer aux complémentaires. Il parie que les salariés décaleront leur date de 
liquidation pour ne pas se priver de revenus : les retraites complémentaires pèsent un quart de leur pension 
totale (non-cadres), voire plus de la moitié (cadres).  
Report de l’âge de départ  
Cependant, le report de l’âge est un repoussoir pour les syndicats, qui estiment en outre qu’il ne serait pas 
acceptable de déconnecter les règles d’âge entre régime de base et régimes complémentaires. Une piste 
pourrait émerger : instaurer une décote, mais qui ne durerait que deux ou trois ans (alors que ce mécanisme 
pèse aujourd’hui pour toute la retraite). Un salarié partant à 62 ans serait par exemple pénalisé, mais 
seulement jusqu’à 65 ans. Certains syndicats, comme la CGC (qui veut sauver l’Agirc), seraient prêts à en 
discuter, mais la mesure est très sensible.  
Pour éviter que la négociation se focalise sur les seules mesures d’âge, les représentants des salariés tentent 
de dédramatiser le débat. Pour Philippe Pihet, négociateur FO et vice-président de l’Arrco, il ne sera pas 
forcément nécessaire de trouver 5 milliards. Les prévisions d’épuisement des réserves noircissent le tableau 
en ne prenant pas en compte les gains financiers liés aux réserves actuelles, placées en Bourse. En 2013, 
l’Arrco a ainsi gagné 2,6 milliards d’euros, ce qui lui a permis de ramener son déficit net à 400 millions.  
Reste qu’il faudra bien trouver plusieurs milliards. « La seule chose qu’on sait, c’est que ce sera extrêmement 
difficile et que les mesures d’urgence ne suffiront pas », souligne Jean-Louis Malys, négociateur CFDT. 
L’augmentation des cotisations prônée par la CGT ou par FO ? Le patronat n’en veut pas et la CFDT elle-
même est soucieuse de la compétitivité des entreprises. La sous-indexation des pensions, comme en 2014 et 
en 2015 ? C’est une piste sérieuse mais l’effet sera limité. « Ca n’a servi à rien en 2014 et 2015 tant l’inflation 
a été faible », rappelle Serge Lavagna (CGC), et les prix ne vont probablement pas remonter de sitôt. Les 
partenaires sociaux se sont donné jusqu’à juin pour trouver des solutions  
En savoir plus sur http://www.lesechos.fr/economie-france/social/0204163491765-agirc-arrco-lage-de-
depart-a-la-retraite-a-nouveau-en-debat-1093882.php?GYZHBwsFeYMVIUrk.99  
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17 02 15 Retraites complémentaires Agirc-Arrco : 8 clés pour comprendre ce qui se 
trame  
Par Aurélie Blondel L’EXPRESS  
Syndicats et patronat engagent des négociations cruciales pour l'avenir de l'Agirc et de l'Arrco, les régimes de 
retraite complémentaire des salariés du privé. Objectifs : gagner plus, dépenser moins. Que vous soyez 
salarié, employeur ou retraité, vous devriez être touché par les mesures douloureuses en préparation.  
A force d'accumuler les déficits, les régimes de retraite complémentaire des salariés du privé risquent de 
trouer leurs bas de laine. Les réserves de l'Arrco (où cotisent cadres et non-cadres) pourraient en effet être 
épuisées en 2024 ou 2025. Ce serait dès 2018 pour l'Agirc (où cotisent les cadres).  
Que faire ? Les partenaires sociaux, qui pilotent ensemble ces régimes, se retrouvent ce mardi après-midi 
pour en discuter. Les négociations doivent s'étaler sur quatre mois : syndicats et patronat se sont donné 
jusqu'à juin pour parvenir à un accord. Rappelons que ce sont eux qui décident à l'Agirc-Arrco, pas le 
gouvernement. Et que l'enjeu est de taille : ces régimes versent en moyenne un quart de la pension des non-
cadres et la moitié de celle des cadres.  
Quelle est la situation financière de ces régimes ?  
Comme il semble déjà loin, le temps où Agirc et Arrco enchaînaient les excédents. Depuis 2009, c'est 
l'inverse : chaque année, ces régimes dépensent plus qu'ils ne gagnent. Les pensions qu'ils versent aux 
retraités sont supérieures aux cotisations que leur versent les actifs. En 2013, il a manqué 4,4 milliards pour 
chatouiller l'équilibre. Pour 2014, plus de 5 milliards manqueraient à l'appel.  
Quel est le risque si rien n'est fait ?  
L'Arrco disposait fin 2013 de 55,4 milliards d'euros de réserves financières, l'Agirc de 9 milliards. Elles leur 
permettent pour l'instant de combler les déficits mais elles sont menacées d'épuisement à force d'être 
ponctionnées chaque année. Dès 2018, on estime que, si rien n'est fait, l'Agirc, qui ne peut emprunter, ne 
pourra plus verser l'intégralité des pensions qu'elle doit : une fois ses réserves réduites à néant, elle ne 
pourrait en effet verser en pensions que ce qu'elle reçoit en cotisations. La même situation guette l'Arrco 
dans dix ans.  
Ceci conduirait alors à une baisse des pensions complémentaires de plus de 10 % dans ces régimes. Il est 
toutefois peu probable que les partenaires sociaux laissent la situation dégénérer à ce point : rappelons 
qu'ils se sont à maintes reprises entendus pour décider de mesures d'économies, même très impopulaires. 
Et qu'ils feront probablement tout pour éviter que les pouvoirs publics ne les accusent de laxisme et ne leur 
confisquent la gestion des régimes.  
D'où proviennent ces déficits ?  
L'arrivée des baby-boomers à l'âge de la retraite et l'allongement de l'espérance de vie boostent le montant 
de pensions à verser. Selon le Conseil d'orientation des retraites, il y avait en 2013 0,6 pensionné pour un 
cotisant à l'Arrco, ce serait 0,9 en 2040... Cette situation démographique avait été anticipée, des mesures 
d'économies avaient été décidées dans les années 1990 et 2000, mais la mauvaise situation économique des 
dernières années a de nouveau assombri les perspectives : qui dit faible croissance et chômage dit moins de 
cotisations...  
Les mesures actées en mars 2013 n'étaient-elles pas suffisantes ?  
En 2013, à l'issu du précédent cycle de négociations, syndicats et patronat s'étaient entendus sur une hausse 
des cotisations et une désindexation des pensions complémentaires - une revalorisation d'un  



point inférieure à l'inflation de 2013 à 2015. Mais déjà, il était clair que ces mesures ne suffisaient pas et qu'il 
faudrait se revoir vite.  
Ce n'est pas tout. La désindexation des pensions rapporte beaucoup moins que prévu. En cause : la très 
faible inflation et la "clause plancher" de l'accord, qui stipule que la revalorisation ne peut être négative. 
(Dans un rapport récent sur l'Agirc-Arrco, la Cour des comptes insiste d'ailleurs sur l'idée de rattraper dans 
les années à venir la perte subie par les régimes à cause de cette clause). La décision d'élargir les possibilités 
de départ anticipé pour ceux qui ont commencé à travailler tôt, prise en 2012, mine aussi les comptes de 
l'Agirc-Arrco.  
Qui va payer ?  
Il y a fort à parier que chacun devra contribuer aux efforts : les salariés, les employeurs, les retraités. Reste à 
savoir qui sera le plus mis à contribution et quels seront les leviers précis actionnés.  
Sera-t-il toujours possible de toucher sa complémentaire sans abattement dès l'âge légal ?  
Actuellement, si vous êtes salarié du privé, vous pouvez toucher vos pensions complémentaires sans 
abattement si vous obtenez votre retraite de base à taux plein. Dès 60 à 62 ans (selon votre génération) dans 
la plupart des cas, voire avant en cas de retraite anticipée. Cette possibilité pourrait être remise en cause : se 
pose en effet la question d'appliquer des abattements temporaires ou viagers à ceux qui souhaitent toucher 
leurs complémentaires avant 65 ou 67 ans, même s'ils ont le bon quota de trimestres.La question de reculer 
purement et simplement les bornes d'âge de la retraite complémentaire resurgira aussi.  
Quelles sont les principales autres idées sur le tapis ?  
- Une nouvelle hausse des cotisations complémentaires. Elle serait subie par les salariés et les entreprises.  
- Une poursuite de la désindexation des pensions. Voire un gel en 2016. Ce sont ici les retraités (actuels, mais 
aussi futurs) qui verraient leur pouvoir d'achat diminuer. Autre option ; reporter la date de revalorisation des 
pensions du 1er avril au 1er octobre, comme au régime général.  
- Des règles de réversion moins avantageuses. Il pourrait s'agir de relever à 60 ans l'âge minimum pour 
toucher une réversion (pension touchée à la mort du conjoint) sans abattement à l'Arrco, de diminuer le taux 
de la réversion (donc leurs montants) ou encore de proratiser ces pensions en fonction de la durée du 
mariage même si l'assuré ne s'est marié qu'une fois. La possibilité d'une réversion "à la carte" a aussi été 
évoquée (détails ici).  
- Une hausse du "prix d'achat" des points Agirc-Arrco. Cela reviendrait à cotiser autant pour des droits à 
pension moindres, ce serait défavorable uniquement aux futurs retraités.  
- Une nouvelle cotisation basée sur les rémunérations soumises au forfait social, comme l'intéressement, la 
participation, les abondements PEE, ou Perco. Elle serait réglée par l'employeur.  
- Une extension de l'AGFF à la tranche C de l'Agirc. En clair : les cadres à salaire très élevé cotiseraient 
davantage mais pourraient en échange liquider toute leur retraite complémentaire sans abattement dès 
l'âge légal.  
Des réformes structurelles sont-elles aussi au menu ?  
Oui. Les partenaires sociaux devront se prononcer sur l'opportunité d'une fusion de l'Agirc et de l'Arrco. La 
mesure apporterait une bouffée d'air à l'Agirc grâce à la mise en commun des réserves des régimes. Celles-ci 
ne seraient alors épuisées qu'en 2023. Fixation d'objectifs, mécanismes d'ajustements  



automatiques, périodicité des négociations, etc. : la question du mode de pilotage des régimes sur le long 
terme sera aussi étudiée  
En savoir plus sur http://votreargent.lexpress.fr/retraite/8-cles-pour-comprendre-ce-qui-se-trame-dans-les-
regimes-de-retraite-complementaire-agirc-arrco_1652240.html#8pDRISyQiFQBPWiY.99  

18 02 15 Les 5 propositions du patronat pour faire des économies sur les retraites 
complémentaires  
Par Aurélie Blondel L’EXPRESS  
Le Medef vient de présenter ses propositions pour rééquilibrer les comptes de l'Agirc et de l'Arrco d'ici à 
2020. Son idée phare : minorer, temporairement, les pensions de ceux qui partiraient avant 67 ans. Le 
patronat envisage aussi un gel de trois ans des retraites complémentaires.  
La partie doit se jouer en quatre, voire cinq sets. Et c'est le Medef qui était au service pour le premier ce 
mardi. Lors d'une réunion de négociations paritaires tenue dans ses locaux - la première d'une série de 
quatre ou cinq prévues d'ici à juin - l'organisation patronale a en effet présenté aux syndicats ses cinq idées 
pour rééquilibrer les finances de l'Agirc-Arrco à l'horizon 2020. Qui serait mis à contribution ? Surtout les 
futurs retraités. Mais aussi les retraités actuels.  
NB : Les régimes de retraite complémentaire des salariés du privé, co-pilotés par les partenaires sociaux, 
enchaînent depuis plusieurs années les déficits. Faute de recettes (les cotisations) suffisantes, ils puisent 
dans leurs réserves pour régler leurs dépenses (les pensions). Mais celles-ci pourraient être réduites à néant 
dès 2018 à l'Agirc (régime des cadres) et dans dix ans à l'Arrco (régime des cadres et des non-cadres). Si rien 
n'est fait, ces régimes ne seraient plus en mesure de verser les pensions complémentaires en intégralité, 
celles-ci baisseraient de plus de 10 % une fois les réserves épuisées. Plus de détails ici sur la situation 
financière de l'Agirc-Arrco et les causes des difficultés.  
1) Des abattements temporaires pour ceux qui partent à 62 ans  
Le Medef propose d'appliquer des abattements sur les complémentaires des salariés qui partiraient à la 
retraite avant 67 ans. Abattements qui seraient temporaires (le malus disparaîtrait aux 67 ans du retraité) et 
dégressifs (le malus serait d'autant moins élevé que l'assuré serait proche des 67 ans). Objectif : inciter les 
assurés à prolonger leur activité. Le Medef n'a pas indiqué les taux d'abattement qu'il envisage. Il a toutefois 
précisé qu'il n'entendait pas demander un recul des bornes d'âge actuellement en vigueur à l'Agirc-Arrco.  
Qui serait touché ? Les futurs retraités uniquement. Le patronat propose que la première génération 
concernée soit celle née en 1957, qui atteindra l'âge légal de la retraite (62 ans) en 2019.  
2) Trois ans de gel des pensions  
En 2013, les partenaires sociaux s'étaient entendus pour appliquer jusqu'en 2015 un taux de revalorisation 
des retraites complémentaires d'un point inférieur à l'inflation, sans qu'il ne puisse être négatif. Mais les 
économies escomptées ne sont pas au rendez-vous, en raison de la faible inflation. L'idée du Medef est de 
poursuivre dans cette voie, via un gel des pensions complémentaires pendant trois ans, de 2016 à 2018. 
Avec une limite : le gel serait revu en cas de "reprise significative de l'inflation".  
Qui serait touché ? Les retraités actuels ne verraient pas leur pension diminuer mais ils perdraient en pouvoir 
d'achat. Cette perte serait d'autant plus forte que l'inflation serait élevée dans les années à venir. Les actifs - 
futurs retraités - sont aussi concernés. En effet, quand on gèle les pensions Agirc-Arrco,  



on gèle provisoirement les valeurs des points de ces régimes, ces mêmes valeurs qui serviront à terme au 
calcul des pensions des futurs retraités : quand ils convertiront leurs points en pension, ceux-ci vaudront 
moins que s'ils avaient été revalorisés chaque année.  
3) Une réversion "à la carte"  
Il est souvent question de réformer les pensions de réversion - ces fractions de pensions versées au conjoint 
à la mort d'un assuré. L'idée de baisser le taux de réversion en vigueur à l'Agirc-Arrco (60 %) ayant déjà été 
rejetée plusieurs fois, le Medef propose cette année une sorte de "réversion à la carte" : baisser certes le 
taux normal de réversion mais continuer à permettre aux assurés de garantir à leur conjoint une réversion de 
60 % s'ils acceptent un malus sur leur propre pension complémentaire. En clair : vous auriez le choix, à votre 
départ à la retraite, entre toucher une pension complémentaire quelque peu réduite ou toucher votre 
complémentaire entière. Dans le premier cas, votre conjoint(e) aurait droit, à votre décès, à 60 % de votre 
complémentaire. Dans le second cas, il ou elle en percevrait une part plus réduite - peut-être, par exemple, 
54 ou 50 %. (Des détails ici.)  
Qui serait touché ? Les futurs retraités uniquement, à partir d'une date non précisée.  
4) Moins de points pour les cotisants  
Le principe global du calcul des pensions Agirc-Arrco est relativement simple. En cotisant, vous "achetez" des 
points de pension, à un prix appelé "salaire de référence ". Points que vous "revendrez" à votre départ en 
retraite, à un prix appelé "valeur de service ", pour acheter une pension. Le Medef propose d'augmenter le 
prix d'achat des points. (Ce prix augmente généralement chaque année, il s'agit ici d'appliquer une hausse 
supérieure à l'inflation, pendant un nombre d'année non indiqué). Si ceci était appliqué, vos futures 
cotisations vous apporteraient moins de points, donc moins de droits à la retraite.  
Qui serait touché ? Les futurs retraités uniquement. Ils seraient d'autant plus touchés qu'ils sont loin de la 
retraite.  
5) Moins de points pour les chômeurs  
Le Medef propose enfin que les points de retraite complémentaire accordés aux chômeurs indemnisés 
"correspondent aux cotisations versées par l'Unedic". En clair : que moins de points ne leur soient versés 
qu'actuellement.  
Qui serait touché ? Les futurs retraités qui connaîtront des périodes de chômage indemnisé.  
Dans les prochains épisodes...  
Attention, il ne s'agit ici que de propositions du Medef, celles-ci peuvent évoluer au cours des négociations 
et les mesures qui seront finalement actées seront le fruit d'un compromis entre le patronat et les syndicats. 
"A ce stade, tout est ouvert", a martelé mardi le négociateur patronal Claude Tendil.  
Sans surprise, le Medef n'a pas proposé d'augmenter les cotisations. Et sans surprise, les syndicats ont 
souligné que ce levier devait obligatoirement figurer dans la liste des mesures à prendre pour rééquilibrer les 
comptes.  
La prochaine réunion est programmée le 20 mars. Les discussions à venir porteront non seulement sur les 
mesures d'urgence à adopter pour atteindre l'équilibre financier, mais aussi sur des réformes structurelles. 
Le Medef propose en effet de fusionner l'Agirc et l'Arrco en un seul régime (le point ici sur les enjeux d'une 
fusion) et il sera aussi question de mettre en place un nouveau mode de pilotage du système  
En savoir plus sur http://votreargent.lexpress.fr/retraite/les-5-propositions-du-patronat-pour-faire-des-
economies-sur-les-retraites-complementaires_1652646.html#uyiA6iQ0Cj2AMeqi.99  



18 02 15 Retraites complémentaires : le patronat propose des abattements sur les pensions  
La TribuneJean-Christophe Chanut  
Patronat et syndicats ont débuté la difficile négociation pour résoudre les difficultés financières des régimes 
Arrco et Agirc. Pour économiser, le Medef préconise d'instituer une décote dégressive sur les pensions 
servies entre 62 et 67 ans.  
Rendez-vous le 20 mars pour réellement entrer dans le vif du sujet. Comme convenu, la négociation pour 
trouver une solution aux problèmes financiers des régimes de retraites complémentaires Arrco et Agirc a 
débuté hier. Et, d'entrée de jeu, le constat de désaccord était manifeste entre le patronat et les syndicats, 
gestionnaires des régimes.  
Claude Tendil, le chef de file de la délégation patronale a tout de suite mis sur la table sa préférence pour 
des mesures d'âge pour limiter les déficits, alors que les syndicats jouent plutôt sur le montant des 
cotisations, voire sur le niveau des pensions. Une posture classique en début de négociation.  
Des abattements sur les pensions servies  
Les organisations patronales Medef, CGPME et UPA estiment « qu'une partie clé de la solution » réside dans 
le report de l'âge effectif de la liquidation de la retraite. Même si le patronat, à ce stade, n'évoque pas 
franchement l'idée de retarder au-delà des 62 ans actuels, l'âge où l'on peut percevoir sa retraite 
complémentaire. Il songe plutôt à dissuader le départ à 62 ans en instituant des décotes.  
Concrètement, le Medef suggère d'instituer un abattement sur le montant de la retraite complémentaire à 
partir de la génération 1957 (qui sera donc âgée de 62 ans en 2019). Ce qui signifie qu'un salarié qui partirait 
à la retraite à 62 ans, en ayant rempli toutes les conditions pour percevoir sa retraite de base (celle versée 
par la Sécurité sociale) ne percevrait qu'une partie seulement de sa retraite complémentaire, et ce, jusqu'à 
67 ans. Cet abattement serait cependant dégressif année après année.  
Le patronat veut ainsi "inciter les gens qui seraient en capacité de prendre leur retraite de prolonger leur 
activité", tout en "laissant le choix de la date de liquidation", a expliqué Claude Tendil,.  
Limiter le montant des pensions de réversion  
De même, le patronat a avancé des pistes pour limiter le montant des pensions de réversion qui 
représentent 15% des dépenses des régimes Arrco et Agirc. Il propose un nouveau dispositif laissant le choix 
entre deux options : soit la pension de réversion sera maintenue à 60% (son taux actuel) après le décès d'un 
conjoint, mais à la condition que le premier du couple à partir à la retraite accepte de ne percevoir de son 
vivant qu'une retraite complémentaire minorée.  
Deuxième solution, si le retraité refuse cette option, il pourra alors conserver la totalité de sa pension 
complémentaire. Mais, dans ce cas, sa veuve (ou son veuf) touchera une pension de réversion à un taux 
inférieur à 60%, "par exemple, 40%", selon Claude Tendil.  
Concernant les pensions, le Medef ne préconise pas une baisse mais un gel de leur évolution au moins sur 
trois ans à compter de 2016 « sauf reprise significative de l'inflation ». A noter, que les pensions sont déjà 
sous-revalorisées depuis 2013.  
Par ailleurs, bien entendu, le Medef se prononce contre toute hausse des cotisations... Mais reconnaît tout 
de même que le "sujet n'est pas tabou". On sait la CGT demandeuse d'une revalorisation de 2,4% de la 
cotisation Agirc sur la « tranche 2 » (celle supérieure au plafond de la Sécurité sociale).  
Limiter les droits des chômeurs  



Enfin, le Medef veut revoir à la baisse les droits à la retraite complémentaire servis aux chômeurs. 
Actuellement, les cotisations des demandeurs d'emploi sont acquittées par l'Unedic à hauteur de 70% de 
l'indemnisation perçue. En revanche, les régimes Arrco et Agirc leurs versent des droits correspondant à 
100% de cette indemnisation. "En face de 70% de cotisations, il faudrait qu'il y ait 70% de droits. Ce n'est pas 
au régime de retraite de se substituer au régime de chômage", considère Claude Tendil.  
Des chiffrages précis de ces différentes mesures vont maintenant être effectués par les services de l'Arrco et 
de l'Agirc et des rencontres bilatérales entre organisations patronales et syndicales vont se succéder. Les 
syndicats émettront leurs propositions lors de la plénière du 20 mars. Les partenaires sociaux se donnent 
jusqu'à l'été pour conclure  

19 02 15 Retraite progressive : le cadeau surprise des régimes complémentaires  
Capital  
C’est une bonne nouvelle pour les salariés proches de l’âge de la retraite et désireux de pouvoir lever le pied 
en douceur.  
Contre toute attente, et alors même qu’ils viennent d’entamer des négociations dont les conséquences 
risquent d’être douloureuses pour les futurs retraités, les partenaires sociaux qui gèrent les régimes de 
retraite complémentaires des salariés ont finalement décidé, mercredi 18 février, de transposer les nouvelles 
règles relatives à la liquidation des droits à la retraite progressive avant l’âge légal dans les régimes Arrco et 
Agirc. "La liquidation de la retraite progressive est donc possible à partir de 60 ans", nous précise un porte-
parole de l’Agirc-Arrco. Pour rappel, la retraite progressive est un dispositif méconnu qui permet de travailler 
à temps partiel en percevant, en plus de son salaire, une partie de sa pension.  
La publication de la circulaire fixant les coefficients d’anticipation pour les générations nées à partir de 1955 
sera prochainement publiée sur le site de Agirc-Arrco.  
Autre décision favorable aux assurés : les partenaires sociaux ont également décidé de transposer dans les 
régimes complémentaires les dispositions qui permettent aux assurés handicapés, justifiant d'un taux 
d’incapacité permanente d'au moins 50 %, de bénéficier d’une retraite à taux plein dès l’âge légal de la 
retraite (62 ans pour les assurés nés à partir de 1955), quelle que soit leur durée d’assurance.  
Nathalie Cheysson-Kaplan  

19 02 15 Les réformes ont équilibré le temps passé au travail et en retraite  
Le Figaro Par Guillaume Guichard  
«Sans les réformes de 2003, 2010 et 2014, un peu plus des trois quarts des gains d'espérance de vie sur 
toute la période se seraient traduits en gains de durée de retraite». (Crédit: Le Figaro).  
Les allongements successifs de la durée de cotisation ont permis de s'adapter à la hausse de l'espérance de 
vie, selon une étude de l'Insee.  
«Parce qu'on vit plus longtemps, il faut travailler plus longtemps». L'argument, a été répété à maintes 
reprises par François Hollande lors de l'élaboration de la réforme Touraine des retraites de 2012. En réalité, 
ce principe a été fixé dans la réforme Fillon de 2003. «Stabiliser à horizon 2020 le rapport entre le temps de 
travail et le temps de retraite, afin d'assurer la pérennité des régimes par répartition et l'équité entre 
générations», voilà la grande ligne directrice que traçait à l'époque la première réforme des retraites du 
XXIème siècle.  



Ce principe a-t-il été respecté? Plutôt oui, d'après une étude des économistes Patrick Aubert (Conseil 
d'Orientation des retraites) et Simon Rabaté (École d'économie de Paris) publiée dans la revue de l'Insee 
Économie et statistique. «Sans les réformes de 2003, 2010 et 2014, un peu plus des trois quarts des gains 
d'espérance de vie sur toute la période se seraient traduits en gains de durée de retraite», écrivent-ils. Or, la 
loi de 2003 fixait pour objectif que seul un tiers de l'allongement de la durée de vie doit se traduire par un 
temps passé à la retraite plus long.  
«Relative stabilité»  
Les réformes ont-elles toutefois justement réparti l'effort entre les générations arrivant à la retraite? Là 
encore, il semble que oui. Elles ont assuré «une relative stabilité» du temps que passeront à la retraite les 
générations nées entre 1943 et 1990. «Certaines générations peuvent cependant paraître favorisées ou 
défavorisées», précisent Patrick Aubert et Simon Rabaté. En particulier, les générations qui subissent la 
montée en charge de la loi de 2010, qui a repoussé l'âge légal de départ à la retraite, de 60 à 62 ans, 
passeront, par rapport aux générations précédentes, une part de leur vie plus longue au travail.  
Les deux économistes rappellent dans leur étude que «les femmes bénéficient, à chaque génération, d'une 
part de vie passée à la retraite en moyenne plus importante que les hommes, du fait principalement d'une 
espérance de vie plus élevée». Toutefois, elles touchent des pensions bien inférieures en moyenne 
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23 02 15 Retraites complémentaires: le régime des cadres voit-il ses dernières heures?  
Le point  
Le régime de retraite complémentaire spécifique des cadres, en grave difficulté financière, vit peut-être ses 
dernières heures. L'idée d'une fusion de l'Agirc avec le régime complémentaire de tous les salariés (Arrco) 
fait en effet son chemin, menaçant le statut même des cadres, selon des syndicats.  
La situation des deux régimes de retraite complémentaire n'est pas catastrophique, ont répété les 
partenaires sociaux lors de l'ouverture de la nouvelle négociation pour rééquilibrer les comptes. Pour autant, 
il faut redresser le cap pour le régime qui couvre depuis 1947 les cadres, dirigeants salariés, et certains 
techniciens et agents de maîtrise.  
A raison de déficits annuels proches de 3 milliards d'euros dès l'année prochaine, les réserves de l'Agirc 
pourraient se retrouver à sec dès 2018 si aucune mesure n'était prise, selon la Cour des comptes. 
Concrètement, cela se traduirait par une baisse de 11% de la pension complémentaire Agirc versée à plus de 
2,7 millions d'anciens cadres ou ayants droit.  
Ces réserves devaient initialement amortir le déséquilibre démographique (10 cotisants pour un retraité en 
1945, 1,6 aujourd'hui). Mais le fort ralentissement économique a contribué à détériorer les comptes, et 
depuis cinq ans, l'Agirc verse plus de pensions qu'elle ne perçoit de cotisations.  
Un autre élément pèse sur les comptes. Les cadres cotisent à l'Agirc à partir d'un certain plafond de salaire. 
Or ce plafond augmente au même rythme que le salaire moyen dans le privé. Mais comme ce salaire moyen 
augmente plus vite que la rémunération des cadres, la tranche au-dessus du plafond de la Sécurité sociale 
"se réduit au fil du temps", et les cotisations aussi, explique Sylvie Durand (CGT).  
L'une des solutions avancées par le Medef est donc de fusionner l'Agirc et l'Arrco, ce qui permettrait 
notamment d'importantes économies de gestion et repousserait à 2023 l'épuisement des réserves, selon la 
Cour des comptes.  
- "Se faire hara-kiri, ça fait beaucoup" -  
Mais le syndicat des cadres, la CFE-CGC, ne veut pas en entendre parler. La fusion "ne règle pas le problème, 
elle le repousse", tranche Serge Lavagna.  
Selon lui, si "on commence à gommer un élément du statut des cadres", avec le volet retraite 
complémentaire, le risque est d'aller progressivement vers "le détricotage des dispositions spécifiques aux 
cadres", et ce "jusqu'à la disparition du collège spécifique et donc d'une représentation spécifique".  
Pour le syndicat des cadres, l'Agirc est donc "clairement un enjeu" et il faudra "jouer sur tous les autres 
leviers" pour redresser les comptes, y compris des mesures douloureuses telles que les décotes sur les 
pensions.  
Une hausse des cotisations, avancée par plusieurs syndicats dont la CGT, est récusée par le patronat. "On 
peut nous demander beaucoup d'efforts, mais se faire hara-kiri, ça fait beaucoup quand même", concède M. 
Lavagna.  



Dans ce combat mal engagé, la CFE-CGC a pour l'instant la CGT pour seule alliée.  



L'enjeu de la négociation sur l'Agirc-Arrco est de "supprimer le statut cadre" et "les seuils de reconnaissance 
de qualification des cadres dans de nombreuses conventions collectives", ce qui "tirerait vers le bas les 
rémunérations", met en garde Marie-Josée Kotlicki (CGT).  
Selon Mme Kotlicki, cela pousserait aussi les cadres à capitaliser en vue de leur retraite et permettrait "aux 
marchés financiers de récupérer une manne financière".  
"Le troisième pilier" de la retraite qu'est l'assurance retraite privée "va se développer", estime aussi Philippe 
Burger, associé responsable Capital Humain au cabinet Deloitte. Le système est en effet moins coûteux pour 
les entreprises que les cotisations qu'elles acquittent au titre de l'assurance obligatoire.  
La CFE-CGC et la CGT ont jusqu'à juin pour convaincre les six autres négociateurs représentant le patronat et 
les syndicats d'abandonner la fusion.  
Pour éviter le sujet de la fusion lors des négociations sur les retraite complémentaire, la CFE-CFE va tenter 
lundi, lors d'une réunion sur l'agenda social, d'obtenir des partenaires sociaux l'ouverture de discussions plus 
larges sur le statut cadre.  

01 03 15 Retraites complémentaires alignées sur les profits ?  
contrepoints  
Les solutions les plus extrêmes peuvent s’envisager.  
Par Jacques Garello.  

Depuis la semaine passée a débuté un nouveau round de négociations sociales sur les retraites 
complémentaires. Elles portent sur une question inquiétante : va-t-on diminuer les pensions, en particulier 
celles des cadres ?  
Les réserves de l’ARRCO et de l’AGIRC ont fondu comme neige au soleil, le déficit a été en 2014 de 1,4 
milliard d’euros pour l’AGIRC (cadres) et de 400 millions pour l’ARRCO (autres salariés) et ces organismes ne 
pourront pas assurer l’équilibre de leurs caisses sur les bases actuelles et des cotisations, et des pensions. 
Une fois de plus, c’est le système par répartition qui est en cause, même si une capitalisation de points existe 
pour les complémentaires – sans que l’on sache évidemment la valeur du point, qui dépend… de l’argent 
dans les caisses.  
Le patronat est désespérément classique : repousser l’âge de la retraite, ou allonger la durée et le montant 
de cotisations. Les syndicats sont plus créatifs. Chez FO, on soutient que les retraites ne sont pas l’objet 
d’une négociation sociale, mais relèvent du législateur : donc tout sera a priori refusé. À la CGT, la solution la 
plus évidente est le relèvement des cotisations patronales et tant pis si les profits des entreprises sont 
diminués. Les communistes ont oublié les déclarations d’Ambroise Croizat en 1946 : les cotisations sont 
prises sur la rémunération du travailleur, et il n’y a pas à distinguer parts patronale et salariale. Déclaration 
qui a l’accord des libéraux, puisque nous soutenons l’idée du salaire complet.  
Mais, au passage, l’idée (rapportée sur France 2 il y a quelques jours) de lier le montant des retraites 
complémentaires au profit des entreprises est intéressante : pourquoi ne pas l’appliquer à toutes les 
retraites, pourquoi ne pas indexer les cotisations elles-mêmes sur les profits ? Pourrait-on appliquer le 
principe à la retraite des fonctionnaires, puisque les services publics ne font pas de profits ? Et finalement les 
entreprises déficitaires seraient-elles exemptées de cotisations ? Solution innovante que celle qui mêle une 
logique d’assurance à une logique de redistribution 
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02 03 15 Retraites complémentaires : le coup de massue qui pend au nez des cadres  
capital  
Peu connu et complexe, le mécanisme de l'AGFF en vigueur jusqu'en 2018 pourrait bien disparaître dans le 
cadre des négociations Agirc Arrco, avec de lourdes conséquences sur les pensions de retraites 
complémentaires des cadres. Voici les simulations réalisées par le cabinet Optimaretraite.  
Les discussions en cours des partenaires sociaux visent à sauver les régimes complémentaires. Pour cela, 
toutes les solutions devraient être envisagées, y compris la non reconduction de l’accord AGFF, qui n’est 
valable que jusqu’au 31 décembre 2018. Certes, un tel choix améliorerait certainement la situation des 
régimes Arrco et Agirc, mais qu’en serait-il pour les futurs retraités ?  
Pour rappel, l’ AGFF (Association pour la Gestion du Fond de Financement) permet aux salariés de partir à la 
retraite à taux plein dans tous leurs régimes (base et complémentaires) dès l’âge légal. Pour percevoir sa 
retraite complémentaire, il faut en effet avoir entre 65 et 67 ans selon sa génération. Ceux qui liquident leur 



retraite de base à l'âge légal, à savoir 62 ans, peuvent donc toucher leur pension complémentaire sans 
minoration, et ce, grâce à ce fameux accord AGFF. Sans ce dispositif, les pensions Arrco et Agirc seraient 
liquidées à l'âge légal avec une perte de 22%. C'est donc cet organisme, qui compense le surcoût grâce aux 
cotisations AGFF payées par les salariés. Concrètement, ce mécanisme permet de prendre en compte la 
durée d'assurance, et non uniquement, l'âge au moment de la liquidation des droits, pour calculer la décote 
appliquée aux pensions Agirc et Arrco. Seuls les points Agirc acquis au-delà de 152.160 euros en 2015 
(tranche C) ne bénéficient pas de ce système.  
Pour mesurer l'impact financier de la disparition de l'AGFF pour les futurs retraités, nous avons pris les 
exemples de 3 salariés, tous nés en 1959, dont un non-cadre rémunéré 3.000 euros, deux cadres rémunérés 
respectivement 6.000 euros et 14.500 euros ; puis nous avons estimé le manque-à-gagner s'ils décidaient de 
prendre leur retraite à 62 ans, l'âge légal dans le régime de base.  
Sans surprise, les plus touchés seraient ceux qui ont acquis un grand nombre de points dans leurs régimes 
complémentaires. La baisse de pension que cela impliquerait les obligerait sans aucun doute à réviser leur 
date de départ à la retraite. D'après les simulations ci-dessous, un cadre né en 1959 qui liquiderait sa retraite 
de base à 62 ans, dont le salaire brut mensuel est de 14.500 euros, perdrait en effet 14,89% sur sa pension 
nette (soit 9.128 euros par an et 760,73 euros par mois), et ce, jusqu'à ce qu'il atteigne l'âge du taux plein 
dans le régime complémentaire.  
Exemple 1 : Né le 28 juin 1959, Monsieur X est salarié non cadre avec un salaire brut mensuel de 3.000 euros. 
A fin 2014, il totalise 141 trimestres ainsi que 4.408 points ARRCO.  
Avec AGFF :  



Sans AGFF :  
Exemple 2 : Né le 20 mars 1959, Monsieur Y est salarié cadre avec un salaire brut mensuel de 6.000 euros. A 
fin 2014, il totalise 143 trimestres ainsi que 5.350 points Arrco et 15.000 points Agirc.  
Avec AGFF :  
Sans AGFF :  



Exemple 3 : Né le 8 juin 1959, Monsieur Z est salarié cadre supérieur avec un salaire brut mensuel de 14 500 
ϵΦ ! Ŧƛƴ нлмпΣ ƛƭ ǘƻǘŀƭƛǎŜ мпм ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ рΦррр Ǉƻƛƴǘǎ !ǊǊŎƻΣ снΦрсл Ǉƻƛƴǘǎ !ƎƛǊŎ ¢. Ŝǘ сΦмлл Ǉƻƛƴǘǎ 
Agirc Tranche C.  
Avec AGFF  
Sans AGFF  



Marc Darnault (Optimaretraite  

ло ло мр ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜǿ Řƻƴné par N.Sarkosy au Figaro  
La tribune  
(extrait)  
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ  
Autre idée de Nicolas Sarkozy : remonter rapidement l'âge de départ à la retraite : « Il faudra à nouveau 
augmenter l'âge de départ et de manière très rapide. C'est en effet la rapidité avec laquelle on atteint le 
nouvel âge qui produit un maximum d'économies très vite, beaucoup plus que la borne d'âge elle-même. 
Concrètement, je préfère passer l'âge légal de départ à 63 ans pour bénéficier d'une retraite à taux plein, 
mais le faire à raison d'une augmentation de quatre mois par an. C'est-à-dire repousser l'âge de départ à 63 
ans (et à 68 ans, sans décote), en trois ans. »  
L'âge légal de départ à la retraite était de 65 ans avant d'être abaissé à 60 ans en 1982 au début du premier 
septennat de François Mitterrand. La réforme des retraites de 2010 (sous Nicolas Sarkozy donc) a depuis fixé 
cet âge légal à 62 ans, à partir de la génération née en 1955 (2017). L'an dernier, l'UMP avait proposé de le 
reculer à 65 ans en 2023. Par ailleurs, avec la dernière réforme des retraites adoptée par le gouvernement 
Ayrault en janvier 2014, la durée de cotisation pour une retraite à taux plein augmentera d'un trimestre tous 
les 3 ans, jusqu'à 43 ans en 2035 (41,5 ans avant la réforme). Concrètement, cela signifie, sauf pour les 
"carrières longues" qui seront de moins en moins nombreuses, que la réforme prônait par Nicolas Sarkozy 
entre déjà dans les faits. Il va être en effet difficile avec 42 ou 43 années nécessaires de cotisation de liquider 
une retraite à taux plein avant l'âge de 63 ans.  
……………………………  



03 03 15 Retraite progressive : les nouvelles règles s'appliquent à l'Agirc et à l'Arrco  
par ALEXANDRE (Stéphanie) Le particulierA  
Il est désormais possible bénéficier du système de la retraite progressive dès 60 ans, dans les régimes Arrco 
et Agirc.  
Les partenaires sociaux viennent de décider, par soucis de coohérence, de transposer les nouvelles règles de 
la retraite progressive applicable dans le régime de base, aux complémentaires Arrco (retraite des salariés) 
et Agirc (retraite dédale des cadres). En partique, les assurés de ce régime nés à partir de 1955 peuvent 
dorénavant bénéficier d'une retraite progressive dès 60 ans.  
Pour bénéficier du dispositif dans le régime général, l'assuré doit justifier d'une durée d'assurance d'au 
moins 150 trimestres, tous régimes confondus depuis le 1er janvier 2015.  
Simplification du calcul  
Comme pour le régime de base, la fraction de pension servie par les régimes complémentaires est 
dorénavant égale à la différence entre 100 % et la quotité de travail à temps partiel par rapport à la durée du 
travail à temps complet dans l'entreprise, avec un maximum de 60 % et un minimum de 20 %.  
Par exemple, si le salarié travaille pendant une durée qui équivaut à 65 % du temps plein, il touchera 35 % 
(100 - 65) de sa pension.  
Cette mesure complète d'autres dispositifs de la réforme des retraites de 2014 tel que celui prévoyant un 
départ anticipé pour les carrières très longues ou pénibles.  
Stéphanie Alexandre  

04 03 15 Retraites non ǾŜǊǎŞŜǎ Υ ƭΩŀƛŘŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ улл ŜǳǊƻǎ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘŜ  
Par MATTHIEU VERRIER La Voix du Nord  
L’aide de 800 euros pour les retraités pénalisés dans l’affaire des retards de la CARSAT va être reconduite. 
Marisol Touraine l’a annoncé ce mercredi à l’Assemblée nationale. Répondant à une question de Rémi 
Pauvros - et indirectement à celle posée par Gérald Darmanin la veille - la ministre de la Santé n’est pas 
arrivée les mains vides.  
Ainsi cette aide exceptionnelle d’urgence versée à 1200 personnes après les décisions de décembre sera une 
nouvelle fois débloquée. « Cette aide vient en plus des retraites à venir et ne sera pas récupérée », précise la 
ministre. « Il suffit d’être en retard pour toucher cette aide de 800 euros, même si cette aide a déjà été 
perçue une première fois », ajoute-t-elle.  
Les autres CARSAT viennent en aide  
Par ailleurs, « 2500 dossiers vont être délocalisés de la CARSAT du Nord en direction d’autres CARSAT pour 
un traitement prioritaire », a aussi annoncé Marisol Touraine, prolongeant ainsi l’annonce du 25 février. 
Cette mesure vise à réduire un peu plus les dossiers en souffrance, passés de 7500 à un peu plus de 4000 
selon le gouvernement. 
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09 03 15 Caisses de retraite : comment rééquilibrer les comptes 
Les Echos  
JEAN-PIERRE ROY  
 
Selon le communiqué de presse de la cour de comptes : « Les déficits techniques de l’exercice 2013, 
correspondant pour l’essentiel à la différence entre les cotisations encaissées et les allocations servies, 
sont d’un montant global de 4,2 milliards d'euros. Les Partenaires sociaux, dans le cadre de leur 
pilotage, ont constitué des réserves techniques de financement qui s’élevaient, fin 2013, à 64 milliards 
d'euros. Les produits financiers issus de la gestion de ces réserves sont pris en compte dans le déficit 
global de l’exercice qui s’établit, pour 2013, à 1,3 milliard d'euros ». 
Déséquilibre 
Le papy-boom qui permet de libérer des centaines de milliers de postes chaque année, sans que ceux-ci 
soient remplacés en totalité. Ce qui prouve déjà que nous continuons à perdre en effectifs nets des 
dizaines de milliers d’emplois chaque année et les cotisations correspondantes. 



Et quand ces départs sont remplacés, le montant du salaire des nouveaux embauchés est très inférieur à 
celui de leurs prédécesseurs. Ce qui se traduit encore, par une réduction des cotisations. Le leurre des 
emplois aidés. Qu’ils interviennent dans le privé ou dans le public, ils contribuent eux aussi à réduire de 
façon drastique le montant des cotisations, même s’ils touchent peu, de par le niveau de salaire, les 
cotisations des régimes complémentaires. 
Si l’on ajoute à cela, les réductions de charges et de cotisations offertes aux entreprises pour les 
nouveaux embauchés, l’absence de cotisations temporaire pour ceux qui démarrent l’auto-
entrepreneuriat, on comprend déjà mieux la raison pour laquelle il nous manque des fonds pour les 
retraités actuels. 
Mais curieusement quand on parle des déficits des régimes de retraite complémentaires, plusieurs 
points ne sont jamais abordés : 
- L’absence d’une caisse de retraite pour les fonctionnaires qui annoncent ne pas être en déficit et pour 
la seule retraite desquels, l’état débourse chaque année 300 milliard d'euros, ce qui représente 10 % du 
budget de l’état, hors masse salariale, sans que nous sachions si les budgets en question sont réellement 
à l’équilibre ou pas. 
- Le montant exact des déficits des régimes spéciaux SNCF, RATP, EDF-GDF, qui sont renfloués pour 
partie par l’AGIRC et l’ARRCO, sans que l’on connaisse les montants exacts qui leur sont reversés et qui 
sont peut-être en majorité responsable du déficit constaté pour l’AGIRC et l’ARRCO. 
Justice sociale 
Ces mêmes régimes spéciaux sont également renfloués par l’état, pour des montants qui ne sont pas 
non plus communiqués et qui viennent donc alourdir les déficits publics. 
Les cotisants du privé subissent donc une double peine : 
1) Des contraintes supplémentaires sur leurs conditions de départ et une augmentation de leurs 
cotisations et/ou de leurs durées de cotisation, pour renflouer des déficits dont ils ne sont pas 
responsables, qui sont alloués à des régimes semi-publics, alors qu’ils sont dans le privé, pour financer 
des privilèges auxquels ils n’ont pas droit. 
2) Pour les retraités du privé, un gel des pensions et une augmentation de la CSG qui de ce fait, ne se 
justifient peut-être pas. 
 
Et on vient nous parler de justice sociale. 
L’omerta sur ces questions pose des problèmes de fond, qui vont bien au-delà des déficits eux-mêmes. 
Tout d’abord, le traitement des déficits relève d’une spoliation unilatérale, puisque les régimes de 
retraite AGIRC ARRCO ne peuvent curieusement se trouver renfloués par personne, si ce n’est par leurs 
propres cotisants. Les partenaires sociaux et l’état ont donc une curieuse conception de l’égalité de 
droit dans notre pays. 
On nous dit par ailleurs que le régime de retraite complémentaire reste un système par répartition, alors 
que les cotisations reposent sur le parcours professionnel de chaque individu et que les pensions sont 
versées en regard du nombre de points acquis et non d’une moyenne. 
Il s’agit donc bien d’un système individuel par capitalisation de points. Et dans la mesure où ceux-ci ont 
déjà été cotisés et que leurs valeurs d’achat et de restitution ont été calculées, on ne comprend pas bien 
comment, dès lors que ces caisses ont été bien gérées, de tels déficits peuvent se produire. Sauf bien 
sûr, si d’autres éléments comme ceux cités plus haut nous sont sciemment dissimulés. 
Simplification 
Une partie de la solution passe donc par une fusion intégrale et par famille, des régimes de retraite 
entre eux, que ce soit pour la durée et le % de cotisation, pour l’âge de départ à la retraite ou pour le 
mode de calcul de la pension.  Si nous réduisons seulement à 3, le nombre des caisses de retraites 
complémentaires en unissant public et privé, nous diminuons d’autant les frais de gestion et les 
intermédiaires qui en grèvent le cout. Même remarque pour les responsables d’entreprises qu’ils soient 
seuls ou pas. 
Nous obtenons donc : 
- 1 caisse pour les salariés. 
- 1 caisse pour les cadres. 



- 1 caisse pour les artisans, les commerçants, les professions libérales et les agriculteurs. 
Il va sans dire que les régimes spéciaux se trouvent de ce fait supprimés ou devenus financièrement 
autonomes sans qu’aucune aide publique ou privée ne puisse dès maintenant leur être allouée. On ne 
voit pas en effet au nom de quoi, à cotisations égales, sur une même durée, certains devraient toucher 
plus que d’autres ou devraient avoir un mode de calcul de la pension différent. S’ils veulent des 
avantages qu’ils les assument financièrement. 
Lorsque nous aurons fait cela, nul doute que les comptes devraient bénéficier d’une grande bouffée 
d’oxygène. Il ne restera plus alors qu’à changer de braquet sur le plan économique, en redonnant à 
chacun un pouvoir d’achat, qui permettra de relancer consommation et production, générant de ce fait 
à court terme, une baisse du chômage ? 
Ce qui permettra de redonner vie à un système qui s’enroule sur lui-même faute d’oxygène. 
 
En savoir plus sur http://www.lesechos.fr/idees-debats/cercle/cercle-126589-retraites-
complementaires-et-si-on-sattaquait-aux-problemes-de-fonds-1100172.php?pE5CbK88JCJWqXT2.99 
 

09 03 15 Retraites: le peu est l'ennemi de l'efficace 

Slate 
Gilles Bridier  
 
La réforme n'est pas à l'agenda de François Hollande. Nicolas Sarkozy, en voulant se démarquer, a 
proposé de repousser un peu l'âge de départ, ce qui ne peut avoir un effet que sur un temps limité. 
Comme lorsqu’en 2010 le gouvernement Fillon reporta cet âge de deux ans... en sachant très bien que 
cette réforme serait inefficace pour pérenniser le système. 
 
Lui Président, on reparlera d’une réforme des retraite: Nicolas Sarkozy, aujourd’hui à la tête de l’UMP, 
l’a annoncé début mars dans une interview au Figaro, se déclarant favorable à l'idée de «repousser l'âge 
de départ à 63 ans (et à 68 ans, sans décote) en trois ans». 
Au moins, à défaut de nouveauté, joue-t-il la carte de la transparence puisque, dans son programme de 
campagne avant les élections de 2007, le candidat Sarkozy n’avait pas identifié la réforme des retraites 
au nombre de celles qu’il devrait mener. Or, avec le gouvernement de François Fillon, ce fut l’une des 
plus marquantes de son septennat. L’une, aussi, qui fit descendre dans la rue un grand nombre de 
citoyens. 
Non pas qu’une réforme ne s’imposait pas: sur ce point, tout le monde s’accordait sur la nécessiter de 
réviser le système. Mais c’est sur la méthode et les objectifs que les oppositions se manifestèrent. 
Une réforme qui se limitait à repousser de deux ans les butoirs d’âge ne répondait pas aux défis posés. 
Et en utilisant par anticipation un fonds de réserve destiné à être utilisé à partir de 2020 au moment du 
pic des départs en retraite de la génération du baby-boom, elle hypothéquait la capacité du système à 
surmonter ce pic. 
D’ailleurs, en adoptant à contrecœur la réforme le 21 octobre 2010, le Sénat devait introduire un 
amendement prévoyant que, «à compter du premier trimestre 2013, le comité de pilotage des régimes 
de retraite organise une réflexion nationale sur les objectifs et les caractéristiques d’une réforme 
systémique». Une façon de souligner que cette réforme n’était pas la bonne. Pour une raison qui n’avait 
échappé à personne: elle ne permettrait pas au système de s’extraire des déficits. 
Des réformes qui n’ont pas sorti le système des déficits 
  
  
Depuis, diverses études ont confirmé les mises en garde lancées pendant le débat, qui soulignaient que 
la situation redeviendrait critique dès 2018 et que le report de deux ans de l’âge de départ ne 
permettrait pas au système de tenir plus de dix ans. Sur la base des scénarios économiques du 
gouvernement, totalement irréalistes (comme par exemple le retour à une croissance de l’ordre de 2% 
et une baisse progressive du taux de chômage à 4,5% qui aurait permis de relancer le produit des 



cotisations), le Conseil d’orientation des retraites estimait malgré tout dans un rapport de 2012 que le 
déficit du système de retraite atteindrait 24 milliards d’euros en 2020. 
Plus réaliste, l’institut COE-Rexecode tablait plutôt sur 40 milliards d’euros de déficit à cet horizon! 
Depuis, le gouvernement Ayrault a introduit dans sa mini-réforme d’août 2013 une hausse des 
cotisations (avec un plafond relevé à 28% des salaires) tant pour les salariés que pour les employeurs, 
qui doit réduire le déficit à terme du système de retraite à 9 milliards d’euros selon le COR, mais encore 
à 15 milliards selon COE-Rexecode. 
On est donc encore loin du compte. Rappelons que, compte tenu d’une augmentation de la masse 
salariale plus faible que prévu, la Caisse nationale d’assurance vieillesse (Cnav) a été déficitaire de 9,1 
milliards d’euros en 2013 après 11,6 milliards en 2012. 
Mais ce n’est pas dans le cadre de l’actuel quinquennat que le chantier d’une véritable réforme sera 
ouvert. François Hollande ne l’a pas inscrit à son agenda d’ici à 2017, comme l’a confirmé Manuel Valls 
en décembre 2014. Trop impopulaire. C'est le président qui sortira des urnes en 2017 qui héritera du 
dossier. 
Un besoin de sécurisation 
La vraie réforme des retraites reste encore à mener, pour bâtir un système compatible avec les 
nouveaux paramètres économiques et démographiques. Une réforme qui passerait peut-être par une 
révision de l’âge de départ en retraite, mais qui ne peut se réduire à cette seule disposition. Avec, en 
toile de fond, la baisse de la proportion d’actifs par rapport au nombre de retraités: alors qu’on 
comptait encore 2 cotisants pour un retraité en 2005, la proportion est tombée à 1,65 aujourd’hui et 
passera à 1,4 en 2040. 
Tout système de retraite doit offrir aux citoyens une visibilité à long terme sur la situation qu’ils 
connaîtront une fois sortis du marché du travail, afin qu’ils sachent pourquoi ils cotisent lorsqu’ils 
travaillent et quel niveau de pension ils pourront eux-mêmes espérer toucher lorsqu’ils ne travailleront 
plus. Cette visibilité implique de ne pas procéder par petites réformes successives, mais de prendre le 
temps de mettre en place avec les partenaires sociaux des systèmes véritablement durables. 
D’autres pays ont mené des réformes de fond pour adopter des systèmes de retraites différents, par 
points (comme en Allemagne) ou comptes notionnels (comme en Suède) dans lesquels toute cotisation 
versée donne des droits supplémentaires, et la pension est proportionnelle au total des cotisations 
versées. Sans pour autant remettre en question le principe de la répartition. Mais de telles réformes ne 
peuvent se mener que sur plusieurs années. Encore faut-il s’y atteler. 
Or, en annonçant vouloir repousser d’une année l’âge de départ à la retraite et en réduisant le projet de 
réforme au déplacement de ce seul curseur, Nicolas Sarkozy ne peut espérer modifier les termes de 
l’équation que pour une période limitée. Comme lorsqu’en 2010 le gouvernement Fillon reporta cet âge 
de deux ans... en sachant très bien que cette réforme serait inefficace pour pérenniser le système. 
Course de vitesse pour les régimes complémentaires 
La mesure apparaît d’autant moins suffisante que, par rapport à 2010, la situation s’est dégradée, et pas 
seulement pour les régimes de base. 
Les caisses de retraites complémentaires sont en mauvaises postures, notamment l’Arrco et l’Agirc (la 
caisse des cadres) dont l’existence est menacée. Même si le risque de faillite est évacué, à quels niveaux 
de pensions pourront-elles continuer à fonctionner? 
L’Arrco a perdu plus de 3 milliards d’euros en trois ans, et l’Agirc plus de 4,5 milliards. Pour 2014, les 
résultats devraient être négatifs de 1,6 milliard d’euros pour la première, et 2,5 milliards pour la 
seconde. La Cour des comptes a tiré la sonnette d’alarme, estimant que l’Agirc aura épuisé ses réserves 
dès 2018. Si on considère l’ensemble Agirc-Arrco, un répit supplémentaire serait donné jusqu’à 2023. 
Un scénario que les présidences des deux caisses ont voulu dédramatiser, mais qu’elles ont validé 
malgré tout: «Sur la base d’un scénario économique plus prudent que celui des pouvoirs publics, les 
réserves de l’ensemble Agirc-Arrco ne seront pas consommées avant 2024», ont-elles répondu à la Cour. 
Le temps est compté. C’est pourquoi les négociations entamées depuis la mi-février par les partenaires 
sociaux pour «retrouver les voies d’un équilibre durable des régimes complémentaires» sont capitales. 



Mais alors que la CFDT prône une fusion des deux caisses qui, implicitement, concourrait à remettre en 
question l'actuelle spécificité du statut de cadre, la CFE-CGC, syndicat de l’encadrement, s’y oppose, 
jugeant que cette disposition ne règlerait rien et ne ferait que repousser le problème. 
La CGT se cabre aussi, et réclame seulement une augmentation des taux de cotisations pour sauver le 
système. Ce que le Medef refuse catégoriquement pour ne pas peser sur le coût du travail quand 
l’objectif est au contraire de le réduire. 
L’organisation patronale prône un gel des pensions dès 2016 et une décote pour les retraites 
complémentaires versées entre 62 ans et 67 ans, ce que les organisations de salariés ne veulent pas 
entendre. Dur marathon pour les négociateurs.  
Certes, l’Agirc et l’Arrco sont gérées paritairement par les partenaires sociaux et ces régimes de retraites 
complémentaires «ne contribuent pas pour un euro à la dette publique», rappellent les responsables. 
L’avenir de ces caisses est donc distinct de celui des régimes de base. Mais les incertitudes qui planent 
sur elles et sur le niveau des pensions qu’elles pourront livrer dans l’avenir contribuent à plomber le 
climat général dans lequel baigne aujourd’hui toute la problématique des retraites. 
Gilles Bridier 

11 03 15 Retraite complémentaire : gel des pensions Agirc confirmé pour les ex-cadres 

Par Aurélie Blondel  
L’express 
 
Comme prévu, les pensions complémentaires Agirc (des ex-cadres) ne seront pas revalorisées au 1er 
avril. Et sauf surprise, le gel des pensions Arrco, touchées par tous les ex-salariés du privé, devrait être 
acté jeudi.  
 
C'est désormais officiel : le taux de revalorisation des pensions complémentaires Agirc sera, au 1er avril, 
de... 0 %. Le vote du conseil d'administration du régime a eu lieu ce mercredi après-midi. Ce gel n'est pas 
une surprise : nous vous l'annoncions lundi, il est la conséquence d'un accord signé il y a deux ans par les 
partenaires sociaux et de la très faible inflation anticipée pour 2015.  
 
Souvenez-vous, syndicats et patronat s'étaient entendusen mars 2013 pour appliquer en 2014 et 2015 
un taux de revalorisation d'un point inférieur à l'inflation, sans pouvoir être négatif. Or, l'inflation prévue 
pour cette année (celle inscrite dans la dernière loi de Finances) s'élève à 0,9 %... Le vote du taux de 
revalorisation 2015 au régime Arrco est quant à lui programmé demain jeudi. Mais là aussi, il faut 
s'attendre à un gel.  
 
NB : L'Agirc et l'Arrco sont les régimes de retraite complémentaire des salariés du privé. Les ex-cadres 
touchent une pension Agirc et une pension Arrco, les autres touchent simplement une pension Arrco. 
Rappelons que ces deux régimes sont cogérés de manière paritaire : ce sont les syndicats et le patronat 
qui prennent les décisions.  
 
 
Et les autres pensions ? 
Les pensions de base ne seront pas non plus revalorisées au 1er avril. La date d'indexation annuelle a 
été reculée au 1er octobre par la dernière réforme des retraites et cela concerne tous les régimes de 
base (hors avocats).   
 
Pour les autres régimes de retraite complémentaire, la date n'est pas fixée non plus au 1er avril. C'est le 
1er octobre au RSI, pour les artisans et commerçants, à l'Ircantec, pour les agents non titulaires de la 
Fonction publique, et à la Cavamac, pour les agents d'assurance. Le 1er janvier pour les autres libéraux 
ainsi que pour les fonctionnaires touchant une retraite additionnelle de la RAFP. Et en fin d'année pour 
les agriculteurs (MSA).  
 



Minimum vieillesse et prime de 40 € 
Notez que la revalorisation annuelle du "minimum vieillesse", rebaptisé Aspa (Allocation de solidarité 
aux personnes âgées) demeure fixée au 1er avril. Le taux pour 2015 n'a pas encore été dévoilé par le 
gouvernement mais il est probable qu'il soit faible, voire nul, vu la quasi absence d'inflation anticipée 
pour cette année.  
 
NB : La revalorisation de l'Aspa dépend du taux d'inflation prévu pour l'année en cours (prévision 
actualisée fin mars par une commission d'experts), auquel on applique un correctif si l'inflation avait été 
surévaluée ou sous-évaluée l'année précédente. Exceptionnellement en 2014, l'Aspa avait été 
revalorisée deux fois, en avril et en octobre.  
 
Rappelons enfin que pour compenser le gel des pensions de base d'octobre 2014, lié lui aussi à la faible 
inflation, le gouvernement avait annoncé le versement d'une prime de 40 € aux retraités modestes. 
C'est dans les jours qui viennent que celui-ci devrait avoir lieu. Pour les ex-salariés du privé, il est prévu 
aux alentours du 20 mars, nous a confirmé le régime général. Qui est concerné ? Réponse ici.   
 
En savoir plus sur http://votreargent.lexpress.fr/retraite/retraite-complementaire-gel-des-pensions-
agirc-confirme-pour-les-ex-cadres_1660325.html#Ouj601rDgHLeh1r9.99 

12 03 15 Cette curieuse petite taxe qui finance les retraites d'EDF et GDF 

 
BFM BUSINESS 
 Patrick Coquidé   
Le tout récent rapport de la commission d'enquête de l'Assemblée nationale sur les tarifs de l'électricité 
rappelle l'existence d'une taxe payée par les consommateurs de gaz et d'électricité qui finance de 
manière indolore le régime spécial de retraite des gaziers et des électriciens.  
 
Ce ne sont que quelques lignes au détour du volumineux rapport de la commission d'enquête de 
l'Assemblée nationale sur les tarifs de l'électricité qui vient d'être rendu public. Mais elles rappellent 
l'existence d'une taxe énigmatique qui apparaît en bas de toutes les factures de gaz et d'électricité: la 
Contribution tarifaire d'acheminement (CTA).  
 
Contrairement à ce pourrait laisser croire son nom, cette CTA ne sert pas à financer les réseaux 
d'acheminement du gaz et de l'électricité. Elle permet en fait de faire financer par les consommateurs 
les avantages des régimes de retraites des 145.000 retraités d'EDF, de GDF et de leurs filiales. Comme 
par exemple l'avantage résultant du calcul des pensions sur les 6 derniers mois de travail et non les 25 
meilleurs années comme pour les salariés du privé.  
 
17 euros par an sur la facture EDF 
 
Créée en 2004 lorsque ces régimes ont été "adossés", c'est à dire intégrés, à la Caisse nationale 
d'assurance-vieillesse (CNAV) pour assurer leur suivie, la CTA est basée sur la puissance des compteurs 
et non sur la consommation d'énergie. Elle est prélevée par tous les fournisseurs, historiques ou 
"alternatifs". Et comme les autres éléments de la facture d'électricité ou de gaz, la TVA est perçue sur 
cette CTA.  
 
Selon le rapport de la commission d'enquête parlementaire, une facture annuelle d'un "client 
résidentiel" d'EDF (c'est à dire au "tarif bleu") atteignait 787 euros en moyenne en 2014. Sur ce 
montant, la CTA était de 17 euros contre 291 euros de prix de l'électricité et 119 euros de TVA.  
 
Un quart du financement des retraites 
 



Sur les 4,2 milliards d'euros de prestations versées annuellement aux électriciens et gaziers à la retraite 
et à leurs ayants droit, la CTA fournit plus d'1,2 milliard d'euros. Les cotisations de retraite patronales et 
salariales d'EDF et GDF-Suez rapportent donc un peu moins de 3 milliards d'euros par an. En d'autres 
termes, l'ensemble des abonnés au gaz et à l'électricité payent un quart des retraites des agents. 
 
En 2013, le gouvernement Ayrault avait décidé d'augmenter la CTA. Une hausse modeste représentant 
entre 1 et 5 euros par an sur une facture d'électricité. Mais cela a quand même permis de récupérer 160 
millions d'euros supplémentaires par an. 
 
Le problème est qu'en raison du solde démographique défavorable des régimes d'EDF et GDF (les 
cotisants seront moins nombreux), il faudra trouver dans les prochaines années de nouvelles ressources, 
sauf à remettre à plat l'ensemble des régimes spéciaux. Une nouvelle hausse de la CTA n'est donc pas à 
exclure! 
 
Écrit par Patrick Coquidé 

14 03 15 Les stages en entreprises comptent pour les retraites 

 France Info  
Les étudiants peuvent transformer leurs stages de plus de deux mois en trimestres de retraite, suite à la 
publication du décret d’application de la loi sur les retraites de janvier dernier. 
 
La loi sur les retraites du 20 janvier 2014 prend effet dès ce samedi pour son volet concernant les stages 
effectués par les étudiants. Le décret a été publié au Journal officiel. 
 
Désormais, un stage de plus de deux mois pourra être intégré au calcul de la durée de cotisation pour la 
retraite. Deux mois de stage, qui vaudront un trimestre d’assurance. 
 
Le transfert ne pourra cependant pas être étalé au-delà de deux trimestres. Pour valider ces périodes, 
les étudiants devront payer 380 euros de cotisation, qui pourra être échelonnée à hauteur de 16 euros 
par mois pendant deux ans. 
 
La démarche reste à l’initiative des stagiaires : c’est à eux de faire la demande, au plus tard deux ans 
après la fin du stage. La mesure ne concerne que les stages commencés après la publication du décret. 
 
"A travers la réforme des retraites, notre système de retraite s'adapte à la réalité des parcours des 
jeunes", a estimé Marisol Touraine, la ministre des Affaires sociales, dans un communiqué. "Un jeune 
peut valider un trimestre pour sa retraite en travaillant à tiers temps au Smi c: les "jobs" d'étudiant, 
comme les périodes de temps partiel ou d'intérim, sont mieux reconnus." 

15 03 15 Mobilisation des retraités, mardi 17 mars 

L’Humanité 
Communiqué d'organisations syndicales de retraités 
 
Depuis plusieurs années, les 16 millions de retraités de ce pays, du secteur public comme du privé, 
constatent que leur situation ne cesse de se dégrader. Par dizaines de milliers, les 3 juin et 30 
septembre, ils ont montré leur colère et leur détermination à ne pas laisser se poursuivre la dégradation 
de leur pouvoir d’achat, de leurs droits et garanties en matière de retraite et de protection sociale. Pour 
nos organisations, la retraite n’est pas un privilège ou une prestation sociale. Elle est un droit obtenu par 
le travail et son niveau est directement le résultat des rémunérations perçues pendant la vie 
professionnelle et le nombre d’années cotisées, corrigé de mesures de solidarité. 
 



Inacceptable que 10 % des retraités vivent sous le seuil de pauvreté, que 7 % des retraités de 60 à 69 
ans occupent un emploi en 2012, chiffre qui a doublé depuis 2006. La moitié d’entre eux y sont 
contraints par le montant insuffisant de leur pension. 
 
Inacceptable, aucune revalorisation des pensions depuis le 1er avril 2013 alors que le pouvoir d’achat 
des retraités baisse depuis des années du fait de l'augmentation constante des dépenses contraintes et 
des multiples mesures fiscales (CASA, disparition de la demi-part parent isolé, fiscalisation de la 
majoration pour 3 enfants, augmentation de la TVA, modification de l'assiette de la CSG, …). Aujourd'hui 
trop de retraités, et particulièrement des femmes, sont en dessous du seuil de pauvreté, y compris avec 
une carrière complète. L’aggravation de la baisse du pouvoir d’achat des retraités ne résoudra en rien 
les difficultés financières des régimes de retraites, ni ne favorisera le retour de la croissance. 
 
Inacceptables les reports successifs de la mise en oeuvre de la loi sur l'adaptation de la société au 
vieillissement, alors que le reste à charge des personnes en perte d'autonomie ne cesse de croître. Les 
0,3 % de la CASA prélevés sur les pensions doivent être intégralement attribués au financement de la 
perte d'autonomie. 
 
Inacceptable que l'accès aux soins devienne de plus en plus difficile du fait du manque de médecins, des 
dépassements d'honoraires, du désengagement de la Sécurité Sociale provoquant l'augmentation du 
prix des complémentaires santé. 
 
Dans l'immédiat, les retraités revendiquent : 
· La fin du gel des pensions et l'amélioration du pouvoir d'achat des retraités avec l'indexation des 
pensions sur l'évolution des salaires et un minimum de retraite équivalant au SMIC pour tout retraité 
ayant une carrière complète. 
· La mise en oeuvre courant 2015 de la loi sur l'adaptation de la société au vieillissement et la prise en 
charge de la perte d'autonomie par la Sécurité Sociale. 
· Le développement et le renforcement des services publics indispensables à une vie digne, en 
particulier dans le domaine de la santé 
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16 03 15 Stages en entreprise : racheter des trimestres de retraite, une véritable 
avancée ? 

2 minutes 
  
Les stagiaires qui n'ont pas cotisé pour leur retraite pourront racheter jusqu'à 2 trimestres de retraite. 
Prévu dans le cadre de la dernière réforme des retraites, ce dispositif vient d'être précisé par un décret 
fixant le coût et les modalités. Explications. 
 
Faut-il le rappeler ? Tous les stages supérieurs à 2 mois doivent être rémunérés au minimum 3,30 euros 
brut de l'heure pour toutes les conventions conclues jusqu'au 31 août 2015. Tout ce que l'entreprise 
verse au-delà de cette somme permet donc d'acquérir des droits à la retraite. Pour valider un trimestre 
de retraite, il faut ainsi avoir cotisé sur la base d'un salaire au moins égal à 1.441,50 euros, et ce, quelle 
que soit la durée effective du stage. Le hic, c'est que les jeunes qui effectuent un stage indemnisé à 
hauteur de ce "minimum légal" n’acquièrent aucun droit pour leur future retraite.  
 
Le décret qui vient d'être publié leur permet donc de racheter au maximum 2 trimestres, au tarif de 380 
euros le trimestre (12% du plafond mensuel de la sécurité sociale en vigueur au moment de la 
demande), et ce pour tous les stages débutant à compter du 17 mars 2015. Il suffit de faire la demande 



dans les 2 ans suivant la fin du stage auprès de la caisse de retraite du régime général de son lieu de 
résidence. Il est aussi possible de payer en 12 ou 24 mensualités d’un montant identique.  
 
Attention, toutefois, cette possibilité ne concerne que les stages accomplis dans le cadre d’un cursus 
scolaire ou universitaire au sein d’une entreprise, administration publique, association… d’une durée 
minimum de 2 mois, consécutifs ou non, durant l'année universitaire. Ils doivent avoir donné lieu à la 
signature d’une convention signée entre l’étudiant, son école ou université et l’établissement d’accueil. 
 
Les trimestres validés par ce biais viennent en déduction des 4 trimestres d’années d’études que les 
jeunes ont la possibilité de racheter à un tarif préférentiel dans les 10 années suivants la fin de leurs 
études. Si vous choisissez de racheter 2 trimestres au titre du stage leur coût étant plus attractif, vous ne 
pourrez donc racheter que 2 trimestres au titre de vos années d'études . 
 
Autre bémol : les trimestres ainsi rachetés ne sont pas pris en compte dans le calcul de la durée 
d’assurance accomplie dans le régime général. Ils ne servirons qu'à réduire la "décote", c'est-à-dire le 
taux de réduction appliqué sur votre pension de retraite en cas de carrière incomplète. 
 
Une opération louable sur le papier, mais qui n'est pas forcément très rentable à long terme. Comment 
savoir à plus de 40 ans de l’âge de la retraite si ce rachat aura un intérêt ? Un tel rachat ne servira 
notamment à rien à tous ceux qui partiront en retraite à l’âge du taux plein, à savoir 67 ans. A cet âge, ils 
auront en effet automatiquement le droit à une retraite à taux plein, sans que l’on tienne compte de 
leur durée d’assurance et donc d'éventuels trimestres rachetés ! 
 
Nathalie Cheysson-Kaplan 

17 03 15 Le niveau de vie des retraités s'est-il dégradé? 

Liberation LUC PEILLON 17 MARS 2015 À 17:15 
 
MERCI DE L'AVOIR POSÉE  Inquiètes de l'évolution du système des pensions, les organisations syndicales 
de retraités appelaient mardi à manifester. Leur situation a pourtant été préservée ces dernières 
années. 
Sombres perspectives pour les retraités français, appelés par les organisations syndicales à manifester, 
ce mardi, «pour le pouvoir d’achat, les retraites complémentaires, le service public et l’autonomie». 
Seule marge de manœuvre, avec les fonctionnaires, à la disposition du gouvernement pour limiter les 
rémunérations «publiques», les retraités subissent depuis l’année dernière une revalorisation décalée 
de leurs pensions de base de neuf mois par rapport à l’inflation, et une sous-indexation (d’un point) de 
leurs retraites complémentaires. Des mesures qui devraient amputer leur pouvoir d’achat, même si le 
phénomène devrait rester pour l’heure limité, compte tenu de la très faible inflation que connaît 
l’économie française. Si l’avenir devrait être plus douloureux, avec de nouvelles mesures de gel en 
perspective pour les complémentaires, les retraités français ont cependant, et jusqu’à maintenant, 
plutôt bien tiré leur épingle du jeu. 
 
Certes, le taux de remplacement (rapport entre le montant de la première retraite et le dernier salaire 
perçu) s’est dégradé ces dernières années. Pour le «cas type» d’un salarié non-cadre, utilisé par le 
conseil d’orientation des retraites (COR) dans son dernier rapport (1), ce taux serait de 75% pour une 
personne prenant sa retraite à taux plein en 2014, contre près de 80% dix ans plus tôt. Pour un salarié 
qui a passé toute une carrière au smic, ce taux s’élève à 83,6%. Et dans un cas comme dans l’autre, ces 
taux sont amenés à se dégrader, de façon plus ou moins importante en fonction de l’évolution de la 
conjoncture et des décisions prises dans la gestion du système de retraites. 
 
Mais la situation des retraités ne peut être évaluée au regard du seul taux de remplacement. «Les 
pensions ne sont qu’une composante des revenus des retraités, rappelle ainsi le COR. Pour apprécier 



leur pouvoir d’achat, il faut aussi tenir compte des autres revenus.» Notamment ceux du patrimoine, 
mais aussi les transferts financiers propres à cette population (minimum vieillesse, fiscalité réduite, 
etc.). Or en prenant l’ensemble de ces éléments, le COR estime qu’après des années de rattrapage, le 
niveau de vie moyen (2) des retraités et celui de l’ensemble de la population évoluent de façon parallèle 
depuis une quinzaine d’années. Le niveau de vie des retraités représente même aujourd’hui 102% de 
celui de l’ensemble de la population (99% pour les femmes et 105% pour les hommes). En intégrant le 
fait que les retraités sont plus souvent propriétaires que les autres, ce taux monterait à 106% (en 2011). 
A noter, enfin, que les retraités connaissent également un taux de pauvreté plus faible. «Après avoir 
fortement baissé entre 1970 et 1996, note le COR, le taux de pauvreté des retraités est resté stable, 
entre 9% et 10%, entre 1996 et 2011». Soit 4 à 5 points en dessous de celui de l’ensemble de la 
population (14,3% en 2011). Cette situation globalement plus favorable des retraités par rapport au 
reste de la population n’est cependant qu’une moyenne, et n’enlève rien aux difficultés vécues par les 
pensionnés les plus modestes. 
 
(1) Rapport annuel du COR, juin 2014 
 
(2) Pour un individu donné, revenu disponible du ménage auquel il appartient, rapporté au nombre 
d’unités de consommation (premier adulte = une unité, autre personne de plus de 14 ans = 0,5 unité, 
moins de 14 ans= 0,3 unité) 

17 03 15 Pouvoir d'achat : plusieurs milliers de retraités dans la rue 

Europe 1 par Gabriel Vedrenne58650 
MOBILISATION - Les organisations syndicales de retraités avaient appelé à manifester mardi contre le 
gel des pensions et la réforme des retraites complémentaires. 
 
Leur mobilisation est souvent limitée mais très symbolique : les retraités ont battu le pavé mardi, à 
l'appel de la plupart des organisations syndicales de retraités, à l'exception de la CFDT. Des 
manifestations sur tout le territoire pour défendre le pouvoir d'achat des retraités, menacé par le gel 
des pensions, la réforme des complémentaires ou encore l'évolution du service public. 
Un millier à Paris et à Marseille. Près de mille personnes à Marseille et à Paris, 650 à Lyon, un peu moins 
de 500 à Bordeaux, Nantes ou Toulouse... ont ainsi déploré le gel de leurs pensions dans des cortèges où 
les drapeaux de la CGT dominaient assez souvent. 
L'ensemble des organisations s'étaient mises d'accord pour former une intersyndicale, qui réunit la CGT, 
FO, Solidaires, la FSU, la CFTC, la Fédération Générale des Retraités de la Fonction publique (FGR-FP), 
mais aussi l'Union nationale des retraités et personnes âgées. Seule la CFDT a décliné l'invitation, 
préférant éviter une manifestation en pleine période électorale. 
Que réclament les retraités ? La fin du régime minceur qui leur est imposé et a pris plusieurs formes : 
réformes successives du régime des retraites et gel des pensions depuis 2013 notamment. Sans oublier 
les dysfonctionnements grandissants au sein de plusieurs Caisses régionales de retraite de la sécurité 
sociales (Carsat). Autant de raison pour lesquelles les retraités estiment être lésés, bien que le faible 
niveau d'inflation a limité en partie les effets de cette austérité. 
Mais cette manifestation est également préventive puisque les partenaires sociaux négocient 
actuellement une réforme des régimes complémentaires Agirc-Arrco, dont les comptes sont dans le 
rouge et devraient mécaniquement se détériorer en raison du papy boom. Les retraités redoutent donc 
un nouveau tour de vis 

17 03 15 « On va vers une paupérisation considérable de nombreux retraités » 

La Croix 
Huit organisations de retraités (1) mobilisent à nouveau ce mardi 17 mars contre la dégradation du 
pouvoir d’achat des seniors. 
LES ORGANISATIONS DE RETRAITÉS ONT DÉJÀ MOBILISÉ EN JUIN PUIS EN SEPTEMBRE 2014. POURQUOI 
APPELEZ-VOUS À NOUVEAU À MANIFESTER DANS TOUTE LA FRANCE CE 17 MARS ? 



Jean-Pierre Floret : L’an dernier, neuf organisations de retraités avaient appelé à mobiliser. Cette fois, la 
CFE-CGC ne s’est pas jointe à nous et nous le regrettons. Mais, sur les 107 rassemblements que nous 
avons recensés dans 95 départements, certains se feront localement de façon unitaire, c’est-à-dire avec 
la CFE-CGC et même avec la CFDT, comme en Haute-Loire. Car nous constatons tous que la situation se 
dégrade sans cesse du fait d’une série de mesures qui se conjuguent. 
 
D’abord, les pensions de retraite de base, qui étaient revalorisées chaque année en fonction de 
l’inflation, sont gelées depuis avril 2013. Et ce n’est pas la prime de 40 € que va verser le gouvernement 
aux retraités qui ont moins de 1 200 € de pension qui va changer les choses. D’autant que les retraites 
complémentaires, que certains partenaires sociaux ont décidé de revaloriser d’un point de moins que 
l’inflation pendant trois ans, sont de fait, gelées aussi, du fait de la faible hausse des prix. 
 
À cela s’ajoutent plusieurs taxes. Depuis 2013, les retraités redevables de la CSG doivent aussi payer une 
nouvelle taxe de 0,3 % sur les retraites, la Contribution additionnelle de solidarité pour l’autonomie 
(Casa). Il y a aussi eu la disparition de la demi-part fiscale accordée aux parents isolés, et la fiscalisation 
du bonus de retraite de 10 % accordés aux parents ayant élevé trois enfants et plus. 
 
Enfin, une modification des règles concernant le taux de CSG, qui aboutit à ce que 460 000 retraités 
paient désormais le taux plein de 6,6 % plutôt que le taux réduit de 3,8 % (NDLR : mais, à l’inverse, 700 
000 retraités devraient bénéficier d’une baisse de taux+. 
 
On nous dit que les impôts vont baisser en 2015 pour les bas revenus mais, pour l’instant, on a surtout 
vu que de nombreux retraités sont devenus imposables et ont perdu une série d’aides sociales, comme 
l’exonération de la redevance télé… 
 
Dans ce contexte, les négociations Agirc-Arrco en cours, où on cherche à nouveau à faire des économies 
sur les retraites complémentaires, ne présagent rien de bon. Nous craignons beaucoup en particulier 
pour les pensions de réversion, qui apportent un revenu à de nombreuses femmes. 
 
Mises bout à bout, ces mesures sont très lourdes. On va vers une paupérisation considérable de 
nombreux retraités. Je rappelle qu’aujourd’hui 10 % d’entre eux vivent déjà sous le seuil de pauvreté. Et 
les autres sont loin d’être des nantis. D’autant que certains d’entre nous doivent encore aider leurs 
enfants. On voit progresser la proportion des retraités qui doivent travailler pour compléter leurs 
revenus. En 2012, 7 % des retraités de 60 à 69 ans occupent un emploi en 2012, ça a doublé par rapport 
à 2006. 
 
 
QUE PENSEZ-VOUS DU PROJET DE LOI SUR LE VIEILLISSEMENT, QUI ARRIVE AU SÉNAT LE 17 MARS ? 
Jean-Pierre Floret  : Cette loi est certainement une avancée. Il y a beaucoup de belles intentions en tout 
cas. Mais nous voulons qu’elle s’occupe plus de la question du financement. En cas de dépendance, le 
reste à charge est très élevé pour une famille. Et ça, la loi s’en occupe peu *NDLR : le projet de loi prévoit 
cependant le relèvement des plafonds d’aide mensuels de l’Allocation personnalisée à l’autonomie+. 
 
Je rappelle que l’État est censé prendre en charge 50 % du coût de l’APA. Or, sur Paris, par exemple, 
l’État doit 1,8 milliard d’euros et c’est pareil dans beaucoup de départements. Sur Paris, toujours, je 
constate qu’il n’y a aucun projet de construction d’Ehpad et ça non plus la loi ne s’en occupe pas. 
 
De manière générale, nous constatons aussi que les retraités ont de plus en plus de mal à se soigner. Les 
mutuelles sont chères et de plus en plus de médecins font des dépassements d’honoraires. 
 
DANS VOTRE APPEL À MOBILISATION, VOUS NE MENTIONNEZ PAS LES RETARDS DE PAIEMENT DES 
PREMIÈRES PENSIONS SUBIES PAR PLUSIEURS MILLIERS DE RETRAITÉS. POURQUOI ? 



Jean-Pierre Floret  : Dans cet appel intersyndical à mobilisation, nous avons voulu retenir les problèmes 
qui concernent tous les retraités. Mais, depuis des mois, la CGT et d’autres organisations interpellent sur 
ce qui arrive dans plusieurs caisses de retraites. Dans certaines Carsat, Lille et Montpellier notamment, 
de nouveaux retraités attendent leur première pension pendant plusieurs mois. Au point que certains, 
qui ont des emprunts, se retrouvent en difficulté pour payer leurs mensualités auprès de leur banque. Et 
les 800 € d’aide qu’a annoncé le gouvernement sont certes nécessaires mais elle aura de lourdes 
conséquences puisque cet argent sera prélevé sur le budget d’action sociale. 
 
Surtout, la situation risque de se généraliser puisque partout, des suppressions d’emplois très 
importantes ont eu lieu alors que les liquidations sont de plus en plus complexes en raison des réformes 
qui s’accumulent. 
 
> À lire : Les retraités manifestent pour que leurs pensions soient payées 

19 03 15 Retraites : l'écart risque de se creuser un peu plus entre le public et le privé 

Le Figaro 

La tension monte entre les partenaires sociaux alors que se tient ce vendredi le deuxième round des 

négociations sur les retraites complémentaires du privé. Syndicats et patronat, qui gèrent les régimes 

Agirc (cadres) et Arrco (tous salariés), ont peu de temps pour tomber d'accord. La caisse des cadres 

n'aura plus un sou de réserve en 2018, et celle des salariés en 2027. Il leur faut donc trouver plusieurs 

milliards d'économies d'ici là. Et les discussions, qui s'achèveront en juin, pourraient bien créer une 

inégalité de plus entre public et privé, en termes de conditions de départ à la retraite. 

Le patronat a en effet découvert son jeu il y a trois semaines, en envoyant aux syndicats ses nouvelles 

propositions, que Le Figaro a révélées. Son objectif: trouver 7 milliards d'économies pour ramener les 

régimes à l'équilibre en 2020. Il propose notamment de geler les pensions jusqu'en 2018, de raboter les 

pensions de réversion versées aux conjoints survivants et de faire baisser la rentabilité des cotisations 

versées par les salariés. 

Surtout, le patronat suggère aux syndicats d'inciter les salariés à repousser leur départ à la retraite. 

Comment? En instaurant un «abattement temporaire dégressif» entre 62 et 67 ans. En clair, un salarié 

qui veut partir à la retraite à 62 ans verrait sa pension amputée. Plus il partirait tard, moins sa décote 

serait importante, et elle disparaîtrait à 67 ans. Problème, les fonctionnaires, qui ne sont affiliés ni à 

l'Agirc ni à l'Arrco, ne seraient pas concernés et pourraient donc continuer à partir à la retraite sans 

décote à 62 ans. 

Iniquité entre salariés du privé et fonctionnaires 

Les syndicats, à l'exception de la CGT, ne rejettent pas le principe même de la décote, même s'ils tiquent 

sur la date d'application proposée par le patronat - qu'ils jugent très rapide (janvier 2017) - et la vigueur 

des coups de rabot envisagés (entre 20 % et 40 %). Ce mécanisme a donc toutes les chances de voir le 

jour, moyennant quelques ajustements. «Sous la réserve expresse de l'augmentation de la cotisation, 

FO recherchera toutes les possibilités d'assurer la pérennité de la retraite complémentaire», indique par 

exemple Philippe Pihet, «M. Retraite» de FO. 

Ce système de décote dégressive est un moyen habile de repousser l'âge de départ sans toucher aux 

sacro-saintes «bornes d'âge», qui régissent le système de retraite français: 62 ans pour ceux qui ont tous 

leurs trimestres, 67 ans au plus tard pour les autres. Toutefois, un tel mécanisme créerait une grande 



iniquité entre salariés du privé et fonctionnaires. Alors que les âges de départ entre public et privé sont 

aujourd'hui en voie d'alignement, à la suite des réformes menées sous la majorité précédente, les 

salariés seraient obligés de facto de partir à 67 ans pour bénéficier d'une retraite pleine et entière, 

contre 62 ans pour les fonctionnaires. Et ce, dans les dix prochaines années. 

Cette différence de traitement pourrait être difficilement acceptée par les Français, ce dont les 

partenaires sociaux ont pleinement conscience. À tel point que certains craignent déjà que le 

gouvernement ne les laisse jouer «les poissons pilotes» sur le sujet. Ce ne serait pas nouveau. En 2013, 

pour sauver une première fois les régimes de la faillite programmée, les partenaires sociaux avaient gelé 

les pensions complémentaires, une mesure que le gouvernement s'était empressé de généraliser aux 

retraites de base. 

L'exécutif ne s'est pour l'instant pas exprimé sur le sujet. La ministre des Affaires sociales, Marisol 

Touraine, s'est juste bornée à exprimer «sa confiance dans la capacité des partenaires sociaux àprendre 

les décisions qui seront nécessaires». Il n'empêche: si un système de décote est adopté, le 

gouvernement se retrouvera dans quelques années face à une situation de grave inégalité de traitement 

face à la retraite entre public et privé. 

Mais ce n'est pas ce qui le préoccupe le plus à court terme. Il tient surtout à ce que les partenaires 

sociaux dégagent 2 milliards d'économies à horizon 2017 grâce à l'Agirc et à l'Arrco. Le gouvernement l'a 

promis à Bruxelles dans le cadre du plan de rigueur. Et ce, sans en avoir parlé en amont aux partenaires 

sociaux… 

 

19 03 15 Prime aux retraités modestes: Les 40 euros seront bientôt versés 

20 minutes 

Manuel Valls avait promis un coup de pouce aux retraités touchant une pension inférieure à 1.200 

euros, la promesse est en passe d’être tenue. Cette prime de 40 euros devrait être versée aux alentours 

du 20 mars, indique Le Figaro, confirmant une information de RTL. 

La décision avait été annoncée par le Premier ministre lors de sa déclaration de politique générale du 16 

septembre afin de compenser le gel des pensions qui dure jusqu’à fin octobre. Six millions de Français 

sont concernés. 

Coïncidence 

«La plupart des caisses de retraite ont déjà procédé à son paiement; elle sera créditée sur les comptes 

bancaires des retraités dans les jours qui viennent, pour ceux pour lesquels cela n'a pas encore été fait», 

a précisé la ministre des Affaires sociales, Marisol Touraine, dans un communiqué publié mercredi. 

Les 40 euros versés auront l’avantage de ne pas être soumis aux prélèvements sociaux. Elle ne majorera 

pas non plus le montant des ressources utilisées pour calculer les aides sociales, ajoute Le Figaro. Elle 

sera toutefois imposable au titre de l’année 2015. 

Publié au Journal officiel en décembre 2014, le cadre du dispositif prévoyait une concrétisation de l’aide 

en janvier ou février. Mais un «problème technique» rencontré par les caisses de retraites a ralenti le 



processus, explique un conseiller de l’Elysée dans Le Parisien. La coïncidence des départementales, 

relevée par l'ensemble des médias, est donc tout à fait fortuite 

20 03 15 Suppression de l'attestation fiscale pour les retraités cette année 

Votre argent Caroline de Francqueville,  

Dès 2015, les caisses de retraite du secteur privé n'enverront pas l'attestation fiscale indiquant le 

montant imposable pour les revenus 2014. Ce document reste accessible en ligne.  

Chaque année, tous les retraités recevaient un courrier de leur caisse de retraite indiquant le montant 

imposable à reporter sur la déclaration de revenus. Certaines caisses de retraite ont décidé de ne plus 

envoyer ce courrier car cette attestation fiscale est devenue inutile avec la généralisation de la 

déclaration pré-remplie. De plus, cet envoi était coûteux.  

Plus d'envoi systématique pour les retraités du privé 

Cette année, pour la déclaration de revenus 2014, les caisses de retraite ne procéderont plus à l'envoi 

systématique par courrier des attestations de perception de retraites. L'attestation fiscale indique le 

montant imposable pour l'année écoulée.  

Qui est concerné ? Les retraités qui perçoivent une retraite de l'Assurance retraite, de l'Agirc et/ou de 

l'Arrco. Pour l'instant seuls les régimes de retraite des salariés du secteur privé sont concernés mais 

d'autres caisses devraient bientôt leur emboîter le pas...  

Des montants envoyés directement à l'administration fiscale 

Depuis plusieurs années les caisses de retraite complémentaire et les caisses de retraite de base 

envoient automatiquement à la DGI (Direction générale des impôts) les montants des pensions versées. 

Idem pour les employeurs.  

Les contribuables, qu'ils soient salariés actifs ou retraités, reçoivent donc dans la majorité des cas une 

déclaration de revenus dite pré-remplie : les montants ayant été directement déclarés par les 

employeurs ou les caisses de retraite. Aussi, justifient les caisses de retraite, il était devenu inutile et 

coûteux d'envoyer ces informations aux allocataires.  

Une attestation disponible sur le site des caisses de retraite 

Pour se procurer ces attestations, les allocataires des différentes caisses de retraites (pour la retraite de 

base ou les retraites complémentaires) devront en faire la demande en ligne. Les différentes caisses de 

retraites proposeront donc à leurs allocataires d'imprimer leur attestation en se rendant dans leur 

espace personnel. Les dates de mises à disposition peuvent varier selon les caisses.  

Des montants qui doivent être vérifiés par le contribuable 

Pour autant, la vérification des montants pré-remplis ainsi que leur éventuelle correction restent de la 

responsabilité de contribuable. Il est donc nécessaire de se procurer cette attestation en ligne pour 

vérifier l'exactitude du montant pré-rempli sur la déclaration de revenus.  

Si l'une des pensions n'est pas comprise dans le montant pré-rempli, le contribuable doit l'ajouter aux 

montants imposables des autres pensions de ses différents organismes.  



Si l'administration en fait la demande, le contribuable doit être en mesure de présenter son attestation 

fiscale pendant au moins 4 ans - le délai expire le 31 décembre de la troisième année qui suit celle au 

titre de laquelle l'imposition est due. 
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11 06 15 France-Les retraités perdent leur avantage relatif sur les actifs 

Reuters /Boursorama 
 
    * Fin programmée d'une période privilégiée pour les retraités  
    * Des mesures à prendre mais pas de faillite, dit le Cor  
  
    PARIS, 11 juin (Reuters) - Le niveau de vie relatif des retraités français, aujourd'hui en moyenne 
légèrement supérieur à celui des actifs, sera moins élevé à l'horizon 2040 et continuera ensuite à se 
dégrader, estime le Conseil d'orientation des retraites (Cor).  
   En 2012, la pension nette moyenne des retraités représentait 65,1% du revenu d'activité net  moyen 
des actifs. Mais ceux-ci ont souvent des enfants à charge, tandis que les pensions ne sont qu'une 
composante du revenu des retraités.   
    Résultat : le niveau de vie moyen des retraités représentait alors 102,6% de celui de l'ensemble de la 
population, rappelle le Cor dans son rapport annuel publié jeudi.   
    "Au cours des dernières années, la pension moyenne des retraités a augmenté plus vite que le revenu 
d'activité moyen", les nouvelles générations, dont les retraites sont en moyenne plus élevées, 
remplaçant les plus anciennes, explique-t-il.  
    Mais cette période est terminée. Selon le Cor, le niveau de vie des retraités évoluera désormais moins 
vite que celui des actifs pour retomber entre 82% et 94% en 2040, selon les scénarios économiques, et 
entre 73% et 92% en 2060.   
    Ce rapport servira de base à d'éventuelles recommandations du Comité de suivi des retraites mis en 
place en 2014, non seulement pour assurer leur retour à l'équilibre, mais aussi pour garantir un niveau 
de vie satisfaisant aux retraités.  
    Il prévoit un déficit du système des retraites de 0,4 point de PIB en 2020, soit environ 9,2 milliards 
d'euros, malgré les réformes successives, dont celle de 2014.  
    Cela représente une légère dégradation de 0,1 point par rapport à ses prévisions de décembre 
dernier, en raison d'hypothèses de croissance du PIB plus prudentes du gouvernement -- 1% en 2015, 
1,5% en 2016 et 2017, 1,75% en 2018.  
    "Ça peut être corrigé demain par un accord Agirc-Arrco", a relativisé Pierre-Louis Bras, le président du 
Cor, lors de la présentation du rapport.  
    Il faisait allusion aux négociations des partenaires sociaux sur les retraites complémentaires, qui 
reprennent le 22 juin.  
      
    "PAS DE DISCOURS DE FAILLITE"  
    Au-delà de 2020, le retour à l'équilibre dépendra beaucoup du taux de croissance de la productivité 
du travail, autrement dit de la croissance des revenus d'activité.  
    Selon le rapport, avec 1,5% de croissance de la productivité du travail, le retour à l'équilibre est 
possible au début des années 2030 à condition que le taux de chômage soit ramené à 4,5%, une 
hypothèse généralement jugée trop optimiste.   
    Le besoin de financement du système de retraite perdurera en revanche au cours des prochaines 
décennies, voire s'aggravera, en cas de croissance des revenus d'activité inférieure à 1,5% par an à long 
terme, estime le Cor.  
    Les responsables de cet organisme refusent cependant de donner une tonalité alarmiste à leurs 
prévisions.  



    Les mesures à prendre "sont à la portée des décideurs politiques", estime Pierre-Louis Bras. "Il n'y a 
pas de discours de faillite à tenir mais il y aura des décisions à prendre."  
    "Aujourd'hui les retraites représentent 14% du PIB. Des travaux montrent que si on n'avait rien fait 
depuis 1993, on serait à plus de 16%", a-t-il ajouté. "Donc il y a déjà eu des réformes significatives."  
    Le Cor teste les trois leviers disponibles sous différents scénarios économiques plus ou moins 
favorables.   
    Dans l'hypothèse d'une croissance des revenus d'activité de 1,3% par an et d'un chômage à 7%, il 
estime ainsi qu'il faudrait pour assurer l'équilibre du système des retraites en 2060 :  
    *  soit porter l'âge moyen de départ à la retraite à 64,7 ans dès la fin des années 2030 ;  
    * soit augmenter de 1,1 point le taux de prélèvement global ;  
    * soit abaisser à 39,9% le niveau moyen des pensions par rapport aux revenus d'activité -- un 
abattement de 3,4 points par rapport à l'évolution spontanée de cet indicateur.  
    Ce dernier scénario pèserait évidemment sur le pouvoir d'achat et le niveau de vie relatif des 
retraités.  
  
 (Emmanuel Jarry, édité par Yves Clarisse) 
 

11 96 15 Retraite: Les jeunes générations ne seront pas sacrifiées, assure le COR 

 
 « La retraite, les jeunes générations n’en verront jamais la couleur ». Cette idée s’est peu à peu muée 
en certitude. Mais est-elle vraie ? « Pas exactement », répond le Conseil d’orientation des retraites 
(COR), qui s’est penché sur cette question dans son dernier rapport détaillé au grand public ce jeudi 
 
La durée de la retraite 
Si les personnes nées en 1950 partent, en moyenne, à la retraite à l’âge de 60 ans et 8 mois, celles qui 
sont nées dans les années 1980 quitteront la vie active à 64 ans. Mais, du fait de l’allongement de 
l’espérance de vie,  elles bénéficieront, en moyenne, d’une retraite d’une durée à peu près équivalente. 
La génération qui disposera du minimum de temps est celle née en 1974. Elle passera de 27 % à 30 % de 
sa vie à la retraite (selon les scénarios d’espérance de vie retenus), contre 30 % à 32 % pour la 
génération 1950, qui est la plus favorisée* 
 
Le montant de la pension 
 
Une fois arrivée à la retraite, la génération née en 1940 perçoit, en moyenne, 76 % du salaire moyen 
qu’elle a gagné pendant sa carrière. Ce taux de remplacement ne va cesser de décroître au fil des 
générations. Ainsi, les personnes nées en 1990 percevront, en moyenne, de 55 % à 70 % de leur salaire, 
selon les scénarios retenus (en termes de croissance et de taux de chômage). Mais attention : cela ne 
signifie pas que le montant de la pension des futurs retraités baissera en euros. Au contraire, cette 
somme progressera, elle augmentera seulement moins vite que la rémunération des actifs. Autrement 
dit, le niveau de vie des futurs retraités va continuer de s’améliorer, mais moins rapidement que celui du 
reste de la population. Rappelons toutefois qu’à l’heure actuelle, les retraités, y compris les femmes, ont 
un niveau de vie plus élevé que celui des actifs 
 
La question des femmes 
 
A l’heure actuelle, une femme à la retraite perçoit en moyenne une pension d’un montant inférieur de 
25 % à celle de son homologue masculin. Les femmes étant de plus en plus nombreuses à travailler et 
présentant des carrières de plus en plus complètes, cet écart va se réduire. En 2060, il ne devrait être « 
que » de 15 %. La différence persistera parce que les femmes continuent, en moyenne, de gagner des 
salaires inférieurs à ceux des hommes 
 



Le montant des cotisations 
 
Si les plus jeunes générations auront donc, d’après les prévisions du COR, accès à la retraite, elles 
peuvent rétorquer qu’elles vont devoir fournir davantage d’efforts pour se l’offrir. C’est en partie vrai. 
En termes de prélèvements, les plus jeunes cotiseront davantage que leurs aînés. Alors qu’une personne 
née en 1950 verse, en moyenne, 23 % de son salaire pour notre système de retraite, une personne née 
en 1990 devra en verser 28 %. Rappelons qu’une personne née en 1932 consacrait « seulement » 16 % 
de ses revenus au système de retraite. 
 
La durée de cotisation 
 
Si l’effort des jeunes générations en termes de prélèvements va s’accentuer, elles cotiseront pendant 
moins longtemps, du fait de leur arrivée plus tardive sur le marché du travail et de l’allongement de 
l’espérance de vie. Alors que la génération née en 1957 passera de 44 % à 45,8 % de sa vie au travail 
(selon l’espérance de vie), celle née en 1975 y passera de 40 % à 42 %. Ensuite, le temps passé au boulot 
recommencera à progresser, mais faiblement. Ainsi, une personne née en 1990 passera de 40,5 % à 43,5 
% de sa vie au travail. 
 
La viabilité du système n’est pas menacée 
 
Les projections du COR tendent à démontrer que la viabilité de notre système de retraite n’est pas 
menacée. Selon les scénarios retenus en termes de croissance et de taux de chômage, des excédents 
pourraient même être dégagés dès le milieu des années 2020. Mais pas sans nouveaux ajustements. Par 
exemple, pour que le système soit à l’équilibre en 2060 avec le scénario le plus pessimiste, il faudrait 
allonger l’âge de départ à la retraite de 64 à 64,7 ans, ou augmenter les prélèvements de 1,1 point, ou 
encore baisser les pensions de -3,4 %... «Mais, même avec ce scénario, les décisions à prendre sont à la 
portée des décideurs politiques », estime Pierre-Louis Bras, président du COR 
 

12 05 15 Quatre chiffres surprenants sur les retraites des Français 

Le Figaro   
Par Guillaume Guichard   
 
 
Les pensions des artisans et commerçants ont augmenté plus vite que celles des salariés; les femmes 
sont parties plus tôt à la retraite en 2013; et une décision du président Charles de Gaulle a commencé à 
produire ses effets. 
 
Les retraités français ont touché en moyenne une pension brute mensuelle de 1306 euros en 2013, 
selon la dernière étude de la Drees, publiée lundi. Ce chiffre est en hausse de 1,2 % sur un an, net 
d'inflation. Une évolution qui s'explique par la revalorisation des pensions en fonction de l'inflation et 
par le fait que les nouveaux retraités ont connu des carrières plus favorables que leurs aînés. Par 
ailleurs, l'écart entre hommes et femmes a continué de se réduire en 2013, les premiers touchant en 
moyenne 1642 euros et les secondes, 993 euros. Soit un fossé -encore significatif- de 39,5%, contre 
45,4% en 2004. Ce ne sont pas les seuls chiffres intéressants de l'étude. Revue en quatre points. 
• Les pensions des commerçants et des artisans ont augmenté plus vite que celles des salariés. 
Les cadres à la retraite ont été les plus mal servis entre 2008 et 2013. Leurs pensions Agirc (retraite 
complémentaire) ont baissé de 0,4% par an en moyenne (en euros constants, c'est-à-dire net 
d'inflation). Celles de l'Arrco (touchées aussi par les salariés) se sont tout juste maintenues (-0,01%). En 
revanche, les fonctionnaires ont légèrement gagné sur la période (+0,02%). Les mieux lotis ont toutefois 
été les artisans et commerçants affiliés au Régime social des indépendants (RSI). Leurs pension de base 
ont en effet progressé de 0,02%, comme tout le monde, mais leur part complémentaire s'est appréciée 



de 0,41% chaque année. Il faut dire que les pensions complémentaires des commerçants avaient baissé 
de 0,36% en moyenne chaque année entre 2003 et 2008, et de 1,04% pour les artisans. 
• Les femmes partent plus tôt qu'avant à la retraite. 
Les réformes des retraites ne cessent, depuis 2003, de repousser l'âge de la retraite. Mais 77% des 
femmes nées en 1949 (génération ayant 64 ans en 2013) ont pu partir à la retraite avant l'année des 65 
ans, contre 70% pour celles nées en 1944 et 66% pour celles nées en 1940. Un mécanisme plus puissant 
que le recul des bornes d'âge de départ explique ce phénomène: la participation de plus en plus forte 
des femmes au marché du travail. «L'amélioration de leurs carrières, au fur et à mesure des générations, 
leur permet d'atteindre le taux plein plus jeunes que leurs aînés», explique la Drees. 
• La scolarisation jusqu'à 16 ans, instituée en 1959, se fait sentir. 
Du fait des réformes de retraites menées par les majorités précédentes, qui repoussent l'âge de départ à 
la retraite, on compte de moins en moins de retraités âgés de 60 ans. Logique. Ce qui est plus inattendu, 
c'est une des raisons expliquant que la Drees compte également moins de retraités âgés de 56 à 59 ans. 
En l'occurrence, l'ordonnance du 6 janvier 1959, signée de la main du Général De Gaulle, repoussant la 
scolarité obligatoire de 14 à 16 ans. «La restriction des conditions d'accès au dispositif de retraite 
anticipée pour carrière longue instaurée depuis janvier 2009, renforcée par l'impact de l'augmentation 
de l'âge de la scolarité obligatoire porté à 16 ans pour les personnes nées à partir de 1953, explique la 
baisse de la part du nombre des retraités de 56 à 59 ans, observée notamment chez les hommes (de 8 
points à 16 points entre 2008 et 2013, selon les âges)», écrit la direction des études du ministère des 
Affaires sociales. 
• Les plus fortes augmentations d'effectifs de retraités concernent les agriculteurs. 
La plus forte hausse du nombre de retraités concerne le régime des agriculteurs. Le nombre de 
pensionnés y a augmenté en 2013 de 74%! Toutefois, ce chiffre s'explique en grande partie par des 
questions administratives plus que par le vieillissement accéléré du monde agricole, bien réel. Viennent 
ensuite les salariés du privé et les fonctionnaires territoriaux (+23%), puis les fonctionnaires d'État 
(+14%) 

12 06 15 Retraite : mauvaise nouvelle pour les expatriés ! 

Capital 
 
Les expatriés ont la possibilité de cotiser volontairement pour couvrir leurs risques de maladie, 
maternité, invalidité, accident du travail et maladie professionnelle lorsqu’ils sont à l’étranger et de 
continuer à cotiser pour leur retraite de base de la sécurité sociale auprès de la caisse des français de 
l’étranger (CFE). Ces périodes d’assurance volontaire sont prises en compte pour le calcul de leur 
pension de retraite comme s’ils avaient continué à travailler en France. 
 
Jusqu’à présent, en cas de maladie, maternité, d’accident du travail, ou d’invalidité, les périodes 
indemnisées par la CFE étaient retenues par le régime de base en tant que trimestres assimilés au même 
titre que celles indemnisées par la sécurité sociale française. Elles étaient donc prises en compte pour 
calculer la durée d’assurance des intéressés. 
 
C’est désormais fini ! Les périodes indemnisées par la CFE ne sont plus validées en tant que trimestres 
assimilés. En particulier, ces périodes ne peuvent plus être retenues en tant que trimestres réputés 
cotisés, dans certaines limites, pour apprécier si les assurés remplissent les conditions pour pouvoir 
bénéficier d’un départ en retraite anticipé au titre du dispositif « carrière longue » (dispositif qui permet 
aux assurés ayant commencé à travailler avant 20 ans de partir en retraite avant l’âge légal). 
 
Seule consolation : cette mesure ne concerne que les périodes postérieures au 1er janvier 2014. Les 
périodes validées au titre des années antérieures à 2014 continuent à être prises en compte en tant que 
trimestres assimilés, même si vous n’avez pas encore fait valoir vos droits à retraite. De même, les 
pensions de retraite  qui ont déjà été attribuées ne seront pas révisées, ni « celles qui sont en cours de 



contrôle et qui n’ont pas encore été  notifiées aux assurés » vient d’indiquer la CNAV dans une circulaire 
en date du 10 avril dernier. 
 
Nathalie Cheysson-Kaplan 

15 06 15 Retraite : ces dispositifs méconnus qui bénéficient aux handicapés et aux 
invalides 

CAPITAL 
 
Plusieurs dispositifs permettent aux personnes atteintes d’une invalidité, d'une incapacité de travail ou 
d'un handicap de partir en retraite avec une retraite calculée à taux plein. L’âge auquel elles peuvent en 
bénéficier varie en fonction de leur situation. 
 
> La retraite anticipée des travailleurs handicapés 
 
Ce dispositif est destiné aux personnes qui ont travaillé avec un handicap. Il leur permet de faire liquider 
leurs pensions de retraite – base et complémentaires -  à taux plein à partir de 55 ans. 
 
Pour y prétendre, elles doivent avoir validé une durée d’assurance minimum, comprenant un nombre 
minimal de trimestres cotisés, et justifier pendant toute cette durée d’un taux d’incapacité permanente 
d’au moins 50%. Jusqu’au 31 décembre 2015, les assurés ayant été reconnus "travailleur handicapé" 
peuvent également bénéficier de ce dispositif. 
 
Conditions requises pour un départ anticipé en tant que travailleur handicapé 
 
 

 
 
> La retraite anticipée pour incapacité permanente                            
 
Ce dispositif est destiné aux salariés atteints d’une incapacité consécutive à une maladie professionnelle 
ou à un accident du travail. Il leur permet de partir en retraite dès 60 ans, avec leurs pensions - base et 
complémentaires - calculées à taux plein, quelle que soit leur durée d’assurance. 
 



Pour y prétendre, ils doivent justifier d’un taux d’incapacité permanente d’au moins 20%. Toutefois, les 
salariés atteints d’un taux d’incapacité permanente compris entre 10% et 20% peuvent également en 
bénéficier s’ils ont été exposés pendant au moins 17 ans à un ou plusieurs facteurs de risques 
professionnels, tels que des contraintes physiques marquées, un environnement de travail agressif, des 
rythmes de travail fatigants (travail de nuit, en 3×8…) et qu’il existe un lien direct entre leur incapacité et 
leur exposition à ces facteurs de risques. Ce lien de cause à effet doit en principe être validé par une 
commission, mais en pratique, ce n’est pas toujours le cas.>  
 
> La retraite pour inaptitude au travail 
 
Les assurés reconnus inaptes au travail ou titulaires d’une pension d’invalidité peuvent bénéficier de 
leurs pension de retraite à taux plein dès l’âge minimum de la retraite, soit à partir de 62 ans pour les 
assurés nés à partir de 1955, quelle que soit leur durée d’assurance. 
 
En pratique, ce dispositif est destiné aux assurés qui ne peuvent pas continuer à travailler sans nuire 
gravement à leur santé et qui se trouvent atteints d’une incapacité de travail d’au moins 50% constatée 
par un médecin (peu importe l’origine de l’incapacité). A la différence du dispositif précédent, il n’est 
pas nécessaire que cette incapacité résulte d’une maladie professionnelle ou d’un accident du travail. 
 
En outre, certaines personnes sont considérées comme étant inaptes au travail sans qu’elles aient 
besoin de passer une visite médicale. Il s’agit de celles reconnues invalides avant l’âge de la retraite, des 
personnes qui perçoivent l’allocation adultes handicapés ou qui sont titulaires de la carte d’invalidité 
pour une incapacité permanente d’au moins 80%. 
 
Nathalie Cheysson-Kaplan 
 
 
En savoir plus sur http://www.capital.fr/retraite/actualites/retraite-ces-dispositifs-meconnus-qui-
beneficient-aux-handicapes-et-aux-invalides-1048056#zRww3qmPEy5KmBdd.99 

15 06 15 Retraites Complémentaires Agirc/Arrco Fin des négociations le 22 juin ? 

HUMANITE.FR 
 
Dernière provocation patronale, lors de la prochaine séance de négociations du 22 juin qui est annoncée 
conclusive, le Medef campe sur ses positions régressives malgré l’opposition de toutes les Organisations 
Syndicales. 
 
Pour être complémentaire, l’Agirc et l’Arrco sont essentiels pour les retraites puisque ces régimes 
représentent en moyenne entre 25% et 60% du montant des pensions versées à leurs bénéficiaires. 
 
Des solutions pour un financement garantissant la pérennité des 2 régimes existent et permettent le 
maintien du niveau de vie des retraités actuels et à venir. 
 
Les 2 propositions phares de la CGT : 
 
·         Une augmentation de 2,45 points de la cotisation, prise en charge par les employeurs et les 
salariés, ce qui correspond pour un salaire brut mensuel de 4000€ a une augmentation mensuelle de 
7,72 €. 
 
·         L’instauration d’une contribution patronale dégressive en faveur de l’égalité salariale femme / 
homme qui verrait son taux diminuer au fur et à mesure de la réduction des inégalités. 
 



Le Medef est resté sourd jusqu’à ce jour aux propositions de la CGT et poursuit la remise en cause du 
départ à la retraite à 62 ans du fait de sa volonté d’imposer des abattements pour tous départs en 
retraite entre 62 et 67 ans, remet en cause le statut cadre par la disparition d’un des piliers de ce statut 
avec la fusion Agirc/Arrco et poursuit la diminution du pouvoir d’achat des retraités en désindexant  les 
pensions servies. 
 
L’URIF - CGT appelle tous les salariés, retraités et privés d’emploi d’Île-de-France à se saisir de cette 
séance de négociations pour faire entendre la voix du progrès social en soutenant les propositions de la 
CGT. 
 
Rien n’est inéluctable. 
 
Rassemblement  lundi 22 juin 2015 à 13h 
Au Medef Avenue Bosquet à Paris  (Métro Ecole Militaire 

17 06 15 Juppé: si les Français ne l'élisent pas, «ils devront se démerder avec les 
retraites» 

Le Figaro 
Par Marc de Boni  
 
 
- En déplacement pour deux jours en Haute-Marne, l'ancien premier ministre est revenu sur les grèves 
de 1995 et assure qu'il compte bien réussir en 2017 à faire passer le départ en retraite à 65 ans. 
 
L'ancien premier ministre Alain Juppé effectue à partir de ce mercredi un séjour de deux jours en Haute-
Marne. Le maire de Bordeaux s'est d'abord rendu, ce mercredi, à Saint-Dizier à l'invitation du maire Les 
Républicains François Cornut-Gentile, où il a tenu une réunion publique. L'occasion pour le candidat à la 
primaire de 2016 d'égrener les chantiers auxquels il souhaite s'atteler s'il parvient à ses fins. Et dans ses 
priorités, Alain Juppé met en bonne place la réforme des retraites. Un sujet qu'il connaît bien puisqu'il 
avait affronté une vague de grèves gigantesque en 1995, ce qui avait généré une forte impopularité de 
son gouvernement et l‘avait finalement conduit à faire marche arrière. 
 
Malgré cet échec cuisant, Alain Juppé estime aujourd'hui qu'il reste le mieux placé pour réaliser cette 
réforme difficile que se repassent les majorités successives. A l'époque, le plan Juppé prévoyait un 
allongement de la durée de cotisation de 37,5 à 40 annuités, et avait mis dans la rue des centaines de 
milliers de français mécontents. A Saint-Dizier, Alain Juppé défend le départ en retraite à 65 ans. «Soit 
les Français m'éliront et je le ferai. Soit ils ne m'éliront pas et ils se démerderont avec les retraites!», a 
lancé à son auditoire le maire de Bordeaux, en espérant que le propos «ne serait pas twitté». Manque 
de chance, des journalistes présents sur place n'y ont pas manqué, notamment Christine Ollivier du JDD 
 
 

18 06 15 Des départs en retraite anticipée de plus en plus tardifs 

Le Figaro 
Par Guillaume Guichard   
 
 La part des 55-64 ans à partir à la retraite de façon anticipée a été divisée par deux en dix ans. 
Les bénéficiaires des dispositifs «carrière longue» sont partis en 2013 à l'âge de 59,5 ans en moyenne. 
C'est deux ans et demi de plus qu'en 2008. 
 
En 2013, pas moins de 161.000 salariés sont partis à la retraite de façon anticipée, indique la Direction 
de l'animation de la recherche, des études et des statistiques (Dares), dans une étude publiée ce mardi. 



C'est 54% de plus qu'en 2012. «Ces entrées restent toutefois très sensiblement inférieures aux niveaux 
atteints de 2004 à 2008», relève la Dares. 
Depuis dix ans, les dispositifs pour partir plus tôt à la retraite ne sont plus les mêmes. Durant les années 
2000 les seniors au chômage mais dispensés de recherche d'emploi constituaient le gros des troupes 
partant plus tôt. Ce dispositif ayant été supprimé, 91% des entrées précoces en 2013 se sont faites dans 
le cadre de la retraite anticipée pour carrière longue. C'est le résultat de l'assouplissement du dispositif, 
créé lors de la réforme des retraite Fillon de 2003), décidé par François Hollande en juillet 2012. 
 
Toutefois, les bénéficiaires partent en moyenne plus tard qu'avant. «Après être resté stable aux 
alentours de 57 ans entre 2003 et 2008, l'âge moyen des nouveaux bénéficiaires des dispositifs de 
cessation anticipée d'activité a augmenté progressivement, pour atteindre 59,5 ans en 2013», notent les 
auteurs de l'étude. Ce report s'explique par un double mécanisme. D'abord, la part des 55-64 ans à 
partir à la retraite de façon anticipée a été divisée par deux en dix ans, à 3%. Ensuite, celle des 
personnes âgées de 60 ans a été multipliée par plus de quatre en trois ans, de 4% en 2010 à 18% en 
2013. Une chose en revanche n'a pas changé: les hommes sont toujours majoritaires parmi cette 
population (69%). 
 
Moins de départs anticipés dans la fonction publique 
 
Par ailleurs, les mécanismes de départ anticipé dans la fonction publique ont fortement été réduits. 
Ainsi, dans le public, le nombre de départs avant l'âge légal a été divisé par trois depuis le pic de 2006. 
Les effectifs totaux en préretraite ont en conséquence chuté, passant de 156.500 personnes à 
seulement 26.300 en 2013. En réalité, seule la préretraite des travailleurs de l'amiante est encore 
ouverte. 

19 06 15 Le Medef revoit sa copie sur la retraite complémentaire 

Capital/ Reuters  
 
Trois semaines après une séance de négociation improductive sur l'avenir des retraites 
complémentaires des salariés du privé, le patronat a revu sa copie et fait des concessions mais sans 
doute pas assez pour que la prochaine réunion, lundi, soit conclusive. 
 
Le projet d'accord transmis vendredi aux syndicats exclut notamment toujours, du moins à court terme, 
de recourir, comme le demandent ces derniers, à une augmentation des cotisations pour redresser les 
comptes des caisses Arrco et Agirc. 
 
Mais plusieurs propositions vivement contestées par les organisations syndicales disparaissent, comme 
la baisse à 55% au lieu de 60% du taux de pension de réversion versée aux conjoints de retraités 
décédés. Son versement est d'autre part conditionné au fait que le conjoint survivant ait atteint 55 ans, 
au lieu de 60 dans la version précédente. 
 
La réduction du nombre de points de retraite attribués aux chômeurs disparaît aussi de cette nouvelle 
mouture. 
 
Le patronat maintient l'idée d'inciter les cotisants bénéficiant d'une pension à taux plein du régime de 
base avant 67 ans à retarder leur départ à la retraite, par le biais d'un système d'abattement progressifs 
et temporaires. 
 
Mais ces abattements sur l'allocation Agirc-Arrco ne seraient appliqués que pendant trois années au 
maximum après le départ à la retraite et leur taux ne seraient que de 30% la première année, 20% la 
deuxième et 10% la troisième, au lieu de 40%, 30% et 18%. 
 



En revanche, ils s'appliqueraient aussi aux salariés ayant commencé à travailler jeunes et bénéficiant 
d'une retraite de base à taux plein avant 60 ans. 
 
Le patronat maintient par ailleurs, parmi d'autres propositions, l'idée d'une sous-indexation des 
pensions de 1,5 point par rapport à l'inflation, en 2016, 2017 et 2018. 
 
Il continue également de proposer la fusion en un régime unique de l'Agirc, caisse réservée aux cadres, 
et de l'Arrco, à laquelle sont affiliés la quasi-totalité des salariés du privé, à partir du 1er janvier 2019 "au 
plus tard". 
 
Mais le nouveau projet prend soin de souligner qu'elle sera précédée par un examen d'impact sur la 
situation des cadres. Une précision visant à rassurer le syndicat de l'encadrement CFE CGC, qui redoute 
qu'elle scelle la fin du statut des cadres. 
 
TRAJECTOIRE MOINS BRUTALE 
 
Au total, le patronat estime que les mesures proposées permettront 6,9 milliards d'économies d'ici 2020 
pour un besoin de financement évalué entre 8,4 et 11,2 milliards d'euros selon les scénarios macro-
économiques. Ces gains seraient de 10,8 milliards d'euros en 2030 et de 14,4 milliards en 2040. 
 
Dans ce scénario, l'Agirc et l'Arrco seraient encore déficitaires d'au moins 1,5 milliard d'euros en 2020 et 
de 1,9 milliard en 2030. Ces régimes ne reviendraient à l'équilibre (+300 millions d'euros) qu'en 2040. 
 
Une trajectoire moins brutale que dans la précédente version, qui prévoyait 8,3 milliards d'euros 
d'économies à l'horizon 2020, 12,1 milliards en 2030 et 17 milliards en 2040. 
 
Alors que le préambule de la version de mai insistait sur la nécessité d'un retour à l'équilibre technique 
de l'Agirc-Arrco "dès 2020", celui de la nouvelle mouture évoque un "redressement significatif à horizon 
2020" sans fixer d'horizon temporel pour le retour à l'équilibre technique. 
 
Enfin, la nouvelle version insiste sur la mise en place d'un mécanisme de pilotage des régimes de retraite 
complémentaire. 
 
Il prévoit notamment que les partenaires sociaux fixent dans les six mois suivant la signature d'un accord 
des objectifs à 15 ans en matière de montant des réserves de l'Agirc-Arrco. 
 
Ces caisses, gérées par les partenaires sociaux, versent à 12 millions de retraités plus de 70 milliards 
d'euros par an et leur assurent un complément de revenu représentant 25% à 50% de leur pension, 
voire les deux tiers pour des cadres supérieurs. 
 
Mais si rien n'est fait, les réserves de l'Agirc seront épuisées en 2018 et celles de l'Arrco vers 2023-2025 
en raison de déficits répétés, estiment les experts. 
 
Du côté syndical comme du côté patronal, on estime que les positions sont encore trop éloignées pour 
espérer un accord à la session de lundi, prévue initialement pour être la dernière. 
 
Il en faudra sans doute au moins une autre cet été, voire à la rentrée, ajoute-t-on de mêmes sources. 
 
(Edité par Grégory Blachier 

21 06 15 Retraite: les Français opposés à un nouveau recul de l'âge légal 

LE POINT 



 
Deux tiers des Français (67%) se disent opposés à un nouveau recul de l'âge légal de la retraite au-delà 
de 62 ans, selon un sondage Opinionway pour Axys Consultants, Le Figaro et BFM Business, publié lundi. 
 
Au moment où se poursuivent les négociations sur l'avenir des régimes complémentaires Agir-Arrco, les 
Français se déclarent massivement inquiets, à 92%, sur l'avenir du système de retraite. Cette inquiétude 
se manifeste plus particulièrement chez les 35-64 ans, selon le baromètre mensuel EcoScope. 
 
Mais 67% des personnes interrogées disent non à un nouveau relèvement de l'âge légal de départ à la 
retraite, actuellement fixé à 62 ans. En moyenne, les personnes favorables au relèvement de l'âge légal 
de départ à la retraite (32%) estiment qu'il faut le porter à 65 ans. 
 
Les Français sont plus partagés sur l'introduction d'une part de capitalisation dans le système de 
retraite: 52% d'entre eux sont contre cette évolution, 46% y sont favorables. 
 
Interrogés sur les moyens de rétablir l'équilibre des régimes complémentaires Agirc (cadres) et Arrco 
(ensemble des salariés), les Français citent en premier la fusion des deux régimes (63%), devant 
l'augmentation des cotisations (44%), et l'instauration d'un abattement entre 62 et 65 ans pour inciter 
les actifs à travailler plus longtemps (38%), les deux dernières propositions étant celles qui rapportent le 
plus. 
 
Ils sont en revanche franchement opposés (84%) à une baisse du niveau des pensions de retraite 
complémentaire. 
 
Sondage réalisé en ligne les 17 et 18 juin auprès d'un échantillon de 1.005 personnes représentatif de la 
population française âgée de 18 ans et plus (méthode des quotas) 
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23 06 15 Retraites : un nouveau délai regrettable 

Les Echos 
ETIENNE LEFEBVRE  
 
 
Sans surprise, les partenaires sociaux ne sont pas parvenus à se mettre d'accord, lundi, sur le plan de 
sauvetage des régimes de retraites complémentaires (Agirc-Arrco). De nouveaux rendez-vous seront 
nécessaires, jusqu'à octobre, alors que l'échéance avait été fixée à juin. C'est regrettable, sachant que le 
compteur du déficit tourne et qu'il sera difficile d'entamer des négociations tout aussi âpres sur 
l'indemnisation du chômage, à l'automne, tant que ce dossier n'aura pas été réglé. Pour autant, et en 
dépit des vives critiques de certains négociateurs, les bases d'un accord existent. Le reste est une 
question de dosage. Il est désormais acquis que, à court terme, les principales économies proviendront 
du gel des pensions. Les mesures prévues sont rigoureuses mais, paradoxalement, ce point n'est pas 
contesté. Parce qu'il s'agit, et c'est justifié, de mettre à contribution les retraités actuels, et pas 
seulement les salariés et les entreprises. Mais geler les retraites ne suffira pas, et il serait dangereux de 
n'utiliser que ce levier au vu de la perte de pouvoir d'achat programmée des retraités d'ici à 2040. Il est 
donc indispensable de prendre des mesures incitant à la prolongation de la durée d'activité. La 
proposition du Medef d'instaurer des abattements temporaires et dégressifs sur les pensions versées 
entre 62 ans et 65 ans est une bonne option. Les syndicats jugent le niveau des abattements proposés 
(jusqu'à 30 %) trop élevé, mais la plupart d'entre eux ne contestent plus, désormais, leur principe. C'est 



un changement essentiel. Il reste à convaincre FO, dont le rôle est central. La difficulté pour les syndicats 
est de ne pas donner le sentiment qu'ils cautionneraient avant l'heure une nouvelle réforme des 
retraites, si les abattements étaient trop pénalisants. Pas question de «  détourner » l'âge légal de 62 
ans, exprime la CFDT. Mais, en réalité, la réforme proposée vient plutôt compléter celle du régime de 
base de 2013, qui a acté la poursuite de la hausse de la durée de cotisation : dans les deux cas, il reste 
possible de partir à la retraite à 62 ans, mais les salariés sont incités à attendre quelques années de plus. 
Voilà pourquoi le gouvernement ne devrait pas s'y opposer (à condition que le Medef adoucisse son 
barème), même si cela fera des vagues à gauche. Autre avantage : la réforme, en retardant l'âge effectif 
de la retraite, viendra conforter le régime dbase. Reste la question de la hausse des cotisations. 
Initialement, Laurent Berger avait indiqué dans nos colonnes : «  Ce n'est ni une demande de la CFDT ni 
une mesure que nous excluons. » Mais pour obtenir d'autres signatures (notamment FO), le patronat 
devra accepter le principe d'une hausse, espérons-le, symbolique. Car ce levier, trop souvent actionné, 
nuit gravement à la compétitivité des entreprises.  
@e_lefebvre 
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01 07 15 Code du travail, ISF, retraite : les axes de réforme d'Alain Juppé 

JEAN MICHEL GRADT  
Les Echos 
 
Impôt sur la fortune (ISF), réforme du code du travail, retraite... quand il évoque les réformes, Alain 
Juppé ne se situe pas au centre mais bien à droite. C'est en tous cas ce qu'a rappelé mercredi le candidat 
à la primaire de la droite et du centre pour la présidentielle de 2017. 
Invité de BFMTV et RMC, il a tout d'abord estimé qu'il fallait "supprimer" l'impôt de solidarité sur la 
fortune (ISF), "qui dissuade évidemment ceux qui ont de l'argent d'investir". 
Le maire de Bordeaux a critiqué cet autre marqueur de droite qu'est "le millefeuille fiscal 
extraordinaire" français. Les dividendes, en incluant les cotisations sociales, sont taxés "à plus de 60%, 
les plus-value idem et, cerise sur le gâteau, (il y a) l'ISF, qui dissuade évidemment ceux qui ont de 
l'argent d'investir". Et de poursuivre : "J'ai bien réfléchi (...) Je l'ai supprimé en 1986 et j'ai commis 
l'erreur de l'alourdir en 1995" après que la gauche l'eut rétabli. "Aujourd'hui, je pense qu'il faut le 
supprimer" pour "inciter l'argent à rester en France et à s'investir dans les entreprises françaises", a-t-il 
ajouté (voir la vidéo ci-dessous). 
 
Décaler l'âge de la retraite à 65 ans 
Pour que la France "retrouve le chemin de la croissance", Alain Juppé a milité pour l'adoption de 
"réformes structurelles" en donnant notamment "de l'air, de l'oxygène" aux entreprises". Il faut "leur 
donner la possibilité de négocier le temps de travail dans l'entreprise (...), agir sur le code du travail", et 
"décaler l'âge de la retraite jusqu'à 65 ans". 
Sur le front de la politique extérieure, l'ex-Premier ministre de Jacques Chirac a souhaité que la Grèce 
reste au sein de l'Europe. "Ce sera aux Grecs d'en décider lors du référendum, mais il faut leur dire la 
vérité: oui, nous sommes prêts à vous accueillir et vous aider, mais dans un club qui a des règles. Ils 
doivent prendre des engagements et prendre la situation en main. Si le budget continue à aller à vau-
l'eau, et que la dette augmente après avoir été structurée, on ne s'en sortira jamais", a-t-il déclaré. 
Enfin, Alain Juppé (69 ans) s'est engagé, s'il remporte la primaire de Les Républicains, à n'effecteur 
qu'un seul et unique mandat 
 



En savoir plus sur http://www.lesechos.fr/politique-societe/politique/021178044338-code-du-travail-
isf-retraite-les-axes-de-reforme-dalain-juppe-1133458.php?FXuHV3pJ5RBYpKZv.99 
 

01 07 15 Prendre sa retraite au tƻǊǘǳƎŀƭ Υ ŎΩŜǎǘ œŀ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Κ 

blog      
Jean Matouk 
Economiste 
 
Les reportages se succèdent sur les retraités français qui prennent leur retraite au Portugal. Le dernier 
en date : « Envoyé spécial » du jeudi 25 juin. Certains les avaient précédés, au Maroc, pour bénéficier 
des mêmes avantages. Certains d’entre eux se replieraient d’ailleurs sur le Portugal, trouvant que le 
Maroc « s’islamise trop » (sic). 
 
Je ne veux pas jeter la pierre à ce couple, Bernadette et Willy, qui, après une vie de labeur (la femme se 
levait chaque jour à 4 heures du matin pour ouvrir son bar aux routiers), ont la joie de pouvoir acheter 
un appartement de 100 m2 dans une résidence avec piscine, pour les 220 000 euros que leur a rapporté 
la vente du fonds de commerce. Il coule ensuite des jours heureux avec un niveau de vie augmenté de 
30% environ, compte tenu des prix, et sans impôts pendant dix ans. Je suis heureux pour eux. 
Individuellement, ils l’ont bien mérité et les larmes de joie de l’épouse découvrant l’appartement 
faisaient plaisir à voir. 
 
Mais il faut aller un petit peu plus loin que ce raisonnement individualiste immédiat. Qui paye la retraite 
(1 800 euros environ) de ce couple ? Les cotisations des employeurs et salariés français travaillant en 
France. Et leurs dépenses viennent grossir le PIB portugais à travers leur demande de consommation ou 
le paiement des services divers, comme le médecin. 
 
Une certaine frustration patriotique 
 
On estime à 178 000 le nombre de retraités français au Portugal, et 20 000 devraient les suivre en 2016. 
Faites un calcul simple ! Cela représente à peu près 400 millions d’euros, à peine 0,02% du PIB français, 
un peu plus de 0,5% du PIB portugais. Négligeable ! Moins si l’on tient compte aussi des retraités 
français dans les pays d’Afrique du Nord. 
 
Mais il y a quand même une certaine frustration patriotique à voir des citoyens d’un pays venir en 
enrichir durablement un autre, aux frais de leurs concitoyens restés actifs donc contributeurs des 
systèmes qui versent les retraites dans leur pays d’origine. Il ne faut jamais oublier que notre système 
de retraite est un système solidaire par répartition et non individualiste par capitalisation. 
 
Pour que cette « fuite » soit complètement légitime, il aurait fallu que l’intégration de la zone euro soit 
poussée à son terme : fiscalités similaires, avec différences locales marginales, charges sociales voisines, 
donc solidarité entre les systèmes de retraite, toutes les caisses de retraite de la zone étant solidarisées 
par une caisse centrale de péréquation alimentée par une part des cotisations de retraite dans tous les 
pays, et conditions de retraite suffisamment voisines pour que le système soit « soutenable ». 
 
Dans ce cas, les retraités héliophiles français, comme allemands, autrichiens, baltes, belges, hollandais, 
finlandais, demain polonais et tchèques, pourraient venir prendre leur retraites dans les pays de la zone 
euro « à soleil » : Espagne, Grèce ( !), Croatie, Italie du Sud et Sicile, et même dans le sud de la France, 
sans que chaque pays cherche à en attirer plus par des avantages fiscaux. 
 
Pas d’harmonie fiscale européenne 
 



Ces derniers pays, bien sûr, bénéficieraient de cette demande supplémentaire qui augmenterait leur 
PIB, avec les emplois conséquents. Mais les charges de retraite étant solidarisées, les dépenses des 
retraités loin de leur pays d’origine contribueraient indirectement à consolider le système global des 
retraites de l’ensemble des pays, y compris du leur. 
 
Malheureusement, le vote négatif des Français – un vote , en fait, contre Jacques Chirac et son 
gouvernement – puis des hollandais, a brisé l’élan européen, en même temps que celui de la zone euro. 
 
Sans un minimum de budget commun et, surtout, sans vraie discipline budgétaire commune (qu’exige 
légitimement l’Allemagne avant toute avancée solidaire) sans avoir rapproché ses fiscalités, et moins 
encore ses systèmes de retraite, la zone euro reste une confédération très lâche entre des Etats 
fiscalement concurrents, dont les retraités peuvent aller chercher au Sud, non seulement le soleil, mais 
des impôts allégés, voire nuls pendant dix ans, et des prix de 30% inférieurs à ceux de Paris ou Berlin 

 

03 07 15 Les retraités français plus riches que les actifs 

Le figaro 
HOME ECONOMIE RETRAITE   
Par Raphaëlle André  
 
Le Conseil d'orientation des retraites a comparé dans un nouveau document de travail le patrimoine des 
actifs et celui des retraités. D'après le rapport, ces derniers sont plus riches que leurs cadets. 
Début juin, le Conseil d'orientation des retraites (COR) publiait son rapport annuel sur les évolutions et 
perspectives des retraites en France. On y découvrait que le niveau de vie des retraités est supérieur de 
3 points à celui des actifs. Cette fois-ci, le Conseil a rédigé un document de travail comparant le 
patrimoine des actifs et celui des retraités, en vue de la prochaine séance plénière du 8 Juillet. Dans ce 
document, le patrimoine brut médian (la valeur située à au milieu de l'échelle) des retraités en 2010 
était de 174.000 euros, supérieur de 16% à celui des actifs. Les retraités ont ainsi un patrimoine 
financier (actions, obligations) plus élevé de 70% à celui des actifs et disposent de 20% de biens 
immobiliers en plus que leurs cadets. 
A cela s'ajoute le taux d'endettement, plus élevé chez les actifs qui doivent rembourser davantage de 
crédits que les retraités. «Ce résultat n'a rien d'exceptionnel, le patrimoine augmente avec l'âge, plus 
vous avancez dans la vie et plus vous vous enrichissez en principe», confirme Vincent Touzé, économiste 
spécialiste des retraites à l'Observatoire français des conjonctures économiques (OFCE). «La génération 
des baby-boomers a été particulièrement privilégiée mais si vous regardez la génération de retraités 
ayant vécu la guerre, vous remarquerez que leurs patrimoines sont généralement moins élevés que les 
baby-boomers.» 
 
Des actifs qui peinent à se constituer un patrimoine 
 
D'autres raisons expliquent que les retraités sont bien mieux lotis que leurs cadets actifs. D'une part, 
l'actuelle génération à la retraite a bénéficié d'une longue et riche vie professionnelle durant les Trente 
Glorieuses. Cette période de forte croissance leur a permis à l'époque de se forger un patrimoine 
rapidement. «Par contre, pour les générations plus jeunes, actuellement en activité, il est moins évident 
que le patrimoine progresse toujours au fil des générations», estime le COR. Les jeunes générations 
actuelles entrent dans la vie active plus tard que leurs aînés, après une longue période d'études. En 
outre, le taux de chômage provoque plus d'aléas dans leurs carrières et ils tardent à devenir propriétaire 
d'un logement, véritable multiplicateur de patrimoine. 
Les biens immobiliers n'ont cessé de prendre de la valeur depuis 1988, ce qui augmente là aussi le 
patrimoine des retraités ayant investi dans la pierre il y a plusieurs années. A l'inverse cette montée de 
l'immobilier retarde l'âge moyen d'accès à la propriété pour les actifs et fait peser la part dédiée aux 



loyers dans leurs revenus. «Il est en outre plus compliqué lorsque vous achetez un bien immobilier très 
cher, d'en tirer une plus-value importante par la suite, commente Vincent Touzé. A l'inverse, les 
générations des retraités actuels ont investi à une époque où les logements étaient moins chers et ont 
vu la valeur de leurs biens fortement augmenter depuis.» Les retraités de demain devraient donc ne pas 
être aussi chanceux que leurs aînés ou du moins n'avoir pas le même niveau de patrimoine à la retraite 
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06 07 15 Le système de retraite en France est-il discriminatoire ? 

Par Virginie Morgand, Juriste. 
 
« La retraite concerne chaque citoyen. Chacun d’entre nous, très légitimement, se projette dans un 
futur retraité heureux et libre, disposant d’un niveau de vie adapté à ses besoins ». C’est ainsi que 
Rolande RUELLAN débute son article « Retraite : l’impossible réforme est-elle achevée ? » publié dans la 
revue de Droit Social en décembre 1993. 
 
 Ainsi, chaque citoyen français aspire à une retraite confortable à la fin de ses années de travail. Il a été 
donc institué en 1945 un système de retraite, c’est-à-dire un mécanisme permettant aux individus de se 
prémunir au moment où ils cesseront toute activité de travail du fait de la vieillesse. Le système des 
retraites en France est géré par répartition, où les cotisations prélevées sur les salaires des actifs 
d’aujourd’hui serviront à payer les pensions des retraités actuels. Ce système repose sur la solidarité 
entre les générations car chaque génération paye les retraites des générations précédentes. Il est 
organisé selon trois niveaux : le régime de base, le régime complémentaire obligatoire et le régime 
supplémentaire facultatif. Afin que chaque citoyen en bénéficie de manière égale, il est nécessaire que 
le système de retraite soit juste, traite chaque citoyen sans discrimination. 
Le mot discrimination est un terme actuel, sensible. Le vocabulaire juridique de l’Association Henri 
CAPITANT énonce qu’une discrimination est une « différentiation contraire au principe de l’égalité civile 
consistant à rompre celle-ci au détriment de certaines personnes physiques en raison de leur 
appartenance sociale ou confessionnelle, plus généralement de critères sur lesquels la loi interdit de 
fonder des distinctions juridiques (…)  ». Il s’agit d’une différence de traitement faite entre une personne 
et une autre alors que celle-ci devrait, à priori, être placée dans une situation identique. A vrai dire, 
cette différence de traitement ne constitue pas à elle seule une discrimination, mais une rupture 
d’égalité. Elle devient discrimination quand cette violation au principe d’égalité se fonde sur un motif 
prohibé par la loi.  
Au terme de ce sujet d’actualité, il faudra désormais s’interroger sur la problématique suivante : En 
quoi, le système de retraite français crée-t-il des discriminations ? 
Afin de répondre à ce problème, il sera nécessaire de montrer que des discriminations sont dues à un 
contexte historique (I), mais malgré tout elles sont minimisées au regard des principes de non 
discrimination, d’égalité de traitement (II). 
 
I. Des discriminations dues à un contexte historique 
 
L’ordonnance du 19 octobre 1945 crée le régime général de Sécurité sociale, qui rassemble tous les 
salariés du secteur privé (à l’exception des salariés agricoles). Plus tard, deux catégories de personnes 
instaure leur propre régime de retraite complémentaire avec deux caisses (A), et des régimes spéciaux 
de retraites sont créés (B). 
 
A. Deux catégories, deux institutions de retraite complémentaire 
 



Les partenaires sociaux ont créé des régimes de retraite complémentaire, deux régimes en distinguant 
deux catégories, d’une part les cadres, d’autre part les non-cadres. Ainsi, le 14 mars 1947, organisations 
d’employeurs syndicales de cadres ont créé l’Association générale des institutions de retraite des cadres 
(AGIRC) par la Convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres. L’AGIRC a pour 
objectif de gérer le régime de retraite des cadres du secteur privé de l’industrie, du commerce, des 
services et de l’agriculture en informant, coordonnant et contrôlant les institutions AGIRC, en 
centralisant les résultats statistiques et financiers et de réaliser les prévisions. 
 
Afin d’avoir également un régime de retraite complémentaire, comme les cadres, les organisations 
d’employeurs et les organisations syndicales de salariés ont créé l’Association pour le régime de retraite 
complémentaire des salariés (ARRCO) le 8 décembre 1961, par l’Accord national interprofessionnel de 
retraite complémentaire. Cet organisme est chargé de gérer le régime de retraite complémentaire de 
l’ensemble des salariés du secteur privé en assurant une information, une coordination et un contrôle 
des institutions ARRCO, une centralisation des résultats statistiques et financiers et une réalisation des 
prévisions. 
 
Les régimes de retraite ARRCO et AGIRC ont la particularité d’être gérés, exclusivement, par les 
partenaires sociaux, représentés à égalité dans leurs instances. Il s’agit de deux institutions qui sont en 
charge de deux catégories de personnes, les salariés du secteur privé et les cadres. On a donc une 
distinction entre deux groupes distincts, une assiette de cotisation découpée en tranches de salaire, en 
fonction du plafond de la Sécurité sociale, calculée de façon différente. 
Cela crée une inégalité, une sorte de discrimination catégorielle. Au-delà de cette simple distinction, il 
est également instauré des avantages particuliers en matière de retraite aux régimes spéciaux (B). 
 
B. La mise en place des régimes spéciaux 
 
En France, il existe des régimes spéciaux de retraite, c’est-à-dire des régimes de retraite dont 
bénéficient des employés de certaines grandes entreprises publiques, (SNCF, RATP), ou de branches 
entières comme celle des Industries Electriques et Gazières (EDF, GDF, Entreprises locales de 
distribution d’électricité et de gaz en France), les membres de certaines professions liées à la fonction 
publique (militaires, policier, etc.), mais aussi d’autres professions (marins, clerc de notaire, salariés de 
l’opéra de Paris, etc.). 
 
Les différences de statut portent, d’une part sur l’âge de cessation d’activité (en général inférieur à 60 
ans), d’autre part sur la durée de cotisation (en général moins que les 41 annuités exigées pour le 
régime général). Le Conseil d’orientation des retraites (COR), en charge de suivre l’évolution des régimes 
de retraite et de faire des propositions pour assurer leur solidité financière et leur fonctionnement 
solidaire, montre que les pensions sont servies beaucoup plus tôt et beaucoup plus longtemps. Aucun 
de ces régimes ne calcule la future pension sur la moyenne des 25 meilleures années mais le plus 
souvent sur la moyenne des 6 derniers mois (ou parfois sur le dernier mois de salaire). 
Par exemple, pour le régime de la SNCF, en 1850, les premières compagnies de chemins de fer 
françaises ont créé des caisses de retraite pour leurs employés, dont l’objectif était de compenser les 
contraintes du service et la pénibilité, mais également fidéliser des ouvriers très qualifiés, à une époque 
où le marché du travail dans ce secteur est défavorable aux employeurs. La SNCF a été créée en 1937 et 
les systèmes de retraites existants ont été conservés. En 1945, le régime général pour l’ensemble des 
salariés a été créé, mais le régime spécial de la SNCF a continué d’exister de manière indépendante avec 
un départ en retraite à 54,5 ans. 
 
Il existe d’autres régimes spéciaux comme le Régime des ouvriers des établissements industriels de 
l’Etat, le Régime des agents des collectivités locales, le Régime du Port autonome de Bordeaux, le 
Régime des Clercs et employés de Notaire, le Régime de la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Paris, le Régime des Cultes, et encore le Régime Minier. L’âge moyen de départ à la retraites des 



bénéficiaires des régimes spéciaux sont, par exemple, pour les militaires 45,7 ans ; EDF et GDF 56,7 ans ; 
la RATP 54,8 ans etc. 
 
Chaque catégorie, chaque individu tend à préserver ses avantages de son système de retraite créés par 
les partenaires sociaux et les pouvoirs publics. On a donc une distinction entre cadre et non cadre avec 
le régime AGIRC pour l’un et ARRCO pour l’autre. 
 
Au cours du temps des régimes spéciaux ont bénéficié de certains droits du fait de leur profession. 
Même s’il y a eu la réforme des régimes spéciaux, il y a toujours des catégories les distinguant du régime 
général avec des avantages plus favorables. Il apparaît donc difficile pour l’Etat de remettre en cause la 
création de ces catégories, même si toutefois les pouvoirs publics tendent à réduire la discrimination du 
fait du principe de non discrimination (II). 
 
II. Un système de retraite discriminatoire certes, mais essayant de faire respecter le principe de non 
discrimination, d’égalité de traitement 
 
Dans le système de retraite, des discriminations ont été tout particulièrement relevées en matière 
d’égalité de traitement entre les hommes et les femmes (A), mais au nom du principe de non 
discrimination, d’égalité de traitement des modifications ont été apportées (B). 
 
A. L’égalité entre les hommes et les femmes dans le système de retraite 
 
L’ordonnance du 22 février 2001 contraint les régimes de retraites complémentaires ARRCO et AGIRC à 
régulariser, depuis 1990, la situation des veufs dont les droits à pensions de réversion sont inférieurs à 
ceux des veuves. Ce texte, qui transpose une directive européenne dispose que les clauses des accords, 
conventions… contraires au principe d’égalité sont nulles lorsqu’elles concernent des prestations 
attribuées au titre de périodes postérieures au 17 mai 1990. Les caisses de retraites vont devoir revoir 
les droits pensions de réversion des veufs et ex-conjoints divorcés non remariés, qui ont fait l’objet 
d’une discrimination. Aujourd’hui, l’âge requis pour bénéficier d’une pension de réversions est le même 
pour les hommes et les femmes, soit de 55 ans pour l’ARRCO et 60 ans pour l’AGIRC, mais cette égalité 
n’a pas toujours existé. 
 
Certes, les caisses de retraite avaient unifié entre les hommes et les femmes les conditions d’âge qui 
ouvre droit à une réversion (depuis le 1er mars 1994 pour l’AGIRC et le 1er juillet 1996 pour l’ARRCO), 
mais, les veufs, dont les conjointes étaient décédées, avant ces dates étaient lésées, puisque l’âge 
auquel ils pouvaient percevoir une réversion était plus tardif que celui des veuves. 
Un rappel des droits est aujourd’hui possible et il peut remonter jusqu’en 1990, date à laquelle la Cour 
de Justice des communautés européennes a réaffirmé le principe de l’égalité de traitement entre les 
hommes et les femmes par l’arrêt BARBER du 17 mai 1990. Et ce, en application de cette ordonnance, 
qui transpose une directive communautaire sur l’égalité de traitement entre les hommes et les femmes 
dans les régimes de sécurité sociale, et donc au nom du principe de l’égalité de traitement. 
 
L’inégalité de traitement entre les hommes et les femmes a été vue en particulier sur le montant des 
retraites. En effet, la Cour, dans un arrêt rendu par la Deuxième Chambre Civile le 21 décembre 2006 
(pourvoi n°04-30586), a condamné la Caisse d’Assurance Maladie à liquider la retraite avec huit 
trimestres de majoration de durée d’assurance pour un père qui justifie avoir élevé seul ses enfants, sur 
le fondement de l’article 14 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et de 
l’article 1er du protocole additionnel n°1, et non sur le fondement des textes communautaires (article 
141 du Traité UE ou la directive 79/7). 
 



Cet arrêt est dans la continuité de celui rendu par la Deuxième Chambre Civile du 19 février 2009 
(pourvoi n°07-20668) qui, sur la base des mêmes textes européens, condamne la caisse de retraite au 
profit d’un père de six enfants pour discrimination sans qu’il ait à justifier d’avoir élevé seul ses enfants. 
Cette nouvelle condamnation, venant cette fois de la plus haute instance judiciaire française et non 
européenne sur la base d’un texte européen plus général prohibant la discrimination fondée sur le sexe, 
a amené les pouvoirs publics à réagir plus rapidement en retenant l’une des proposition du Comité 
d’Orientation des Retraites, qui répartit les huit trimestres de majoration de durée d’assurance réservés 
en femmes en quatre trimestres de majoration de naissance toujours attribués aux femmes en tant que 
mères, et quatre trimestres de majoration d’éducation attribués d’un commun accord au choix des 
parents dans les six mois suivant le quatrième anniversaire de la naissance de l’enfant au père ou à la 
mère. 
 
Ce système permet de maintenir un avantage aux femmes pour moitié des trimestres de majoration, 
mais de permettre d’attribuer les quatre trimestres d’éducation au père ou à la mère, soit d’un commun 
accord, soit par arbitrage de la caisse. Cependant, cette répartition plus égalitaire et moderne ne 
s’applique qu’aux pensions liquidées à partir du 1er avril 2010, et pour les enfants nés à partir du 1er 
janvier 2010. 
 
Pour les naissances antérieures, les pères qui voudront demander à bénéficier des quatre trimestres de 
majoration d’éducation devront prouver avant le 31 décembre 2010 avoir élevé seul leurs enfants, ce 
qui revient à exclure la plupart des pères de cette majoration de quatre trimestres. 
 
Par ailleurs, il y a eu un contentieux relatif à l’AGIRC pour atteinte à l’égalité de traitement sur la partie 
retraite complémentaire par un important arrêt rendu par la Chambre sociale de la Cour de cassation le 
6 juin 2012 (pourvoi n°10-21.489). En effet, l’égalité entre les hommes et les femmes est un droit 
fondamental consacré, notamment, par l’article L. 1121-1 du Code du travail qui dispose : « nul ne peut 
apporter aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives des restrictions qui ne 
seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but recherché ». 
 
Lors de l’intégration du régime complémentaire agricole aux régimes AGIRC et ARRCO, l’AGIRC a refusé 
d’affilier des salariés employés à des postes spécifiques de la Mutualité sociale agricole (MSA), à savoir 
les assistants de service social, délégués à la tutelle ou conseillers en économie sociale et familiale. 
Plusieurs salariées assignent l’AGIRC aux fins d’affiliation à compter du 1er janvier 1997. Elles estiment 
que sa décision constitue une discrimination indirecte fondée sur le sexe. 
 
Les juges du fond accueillent leurs demandes, ce que confirme la Cour de cassation en rappelant « 
qu’une discrimination indirecte en raison du sexe est constituée dans le cas où une disposition, un 
critère ou une pratique apparemment neutre est susceptible d’entraîner un désavantage particulier 
pour des personnes d’un sexe donné par rapport à d’autres personnes, à moins que cette disposition, ce 
critère ou cette pratique ne soit objectivement justifié par un objectif légitime et que les moyens de 
réaliser cet objectif soient appropriés et nécessaires ». Elle en conclut « qu’une telle discrimination est 
caractérisée lorsque la mesure affecte une proportion nettement plus élevée de personnes d’un sexe ». 
En l’espèce, les Magistrats ont ainsi constaté que les postes qui ont fait l’objet d’un refus d’affiliation 
étaient très majoritairement occupés par des femmes, contrairement aux fonctions de contrôleurs, 
inspecteurs, agents d’animation, techniciens et conseils de prévention dépendant de la même 
convention collective, principalement occupées par des hommes. 
 
Dès lors, l’AGIRC, qui se bornait à soutenir que le critère de comparaison avec des fonctions semblables 
dans des conventions collectives voisines était le seul qui permette d’atteindre l’objectif de stabilité, de 
cohérence et de pérennité du régime, ne justifiait pas du caractère nécessaire et approprié du refus 
d’affiliation des catégories essentiellement féminines d’assistant du service social, de délégué à la 
tutelle et de conseiller en économie sociale. 



 
Le refus d’affiliation de certains cadres de la MSA constitue donc une discrimination indirecte : 
 
D’une part, cette mesure entraîne un traitement défavorable au détriment des fonctions 
majoritairement occupées par des femmes. 
D’autre part, le critère de comparaison avec des fonctions semblables dans des conventions collectives 
voisines ne justifiait pas du caractère nécessaire et approprié du refus d’affiliation des catégories 
exclues. 
Au final, l’égalité de traitement, qui correspond à l’interdiction de discrimination directe (on va 
discriminer de façon directe, flagrante) et de discrimination indirecte (on va différencier en passant par 
divers canaux de façon à ce qu’elle ne se voit pas), est bien réelle entre les hommes et les femmes au 
niveau du système de retraites au sein même des pensions de retraites, mais aussi au niveau des 
retraites complémentaires. Cependant, il faut noter qu’il y a des jurisprudences, qui sont prises en 
compte par la Haute Cour, et les pouvoirs publics n’y sont pas insensibles (B). 
 
B. Des modifications au non du principe d’égalité de traitement et de non discrimination 
 
Au nom du principe d’égalité de traitement et de non discrimination, principes reconnus au niveau 
européen mais aussi par la Cour de cassation, comme il l’a été vu précédemment, il y a eu des 
modifications législatives dans le régime de base. 
 
En effet, la loi du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, à l’article 65-IX, 
concernant les majorations de trimestres pour enfant, a adapté le dispositif afin de donner la possibilité 
aux pères d’en bénéficier selon les conditions dans lesquelles l’enfant a été élevé et/ou en fonction du 
choix des parents. 
 
Par ailleurs, la loi n°2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites à l’article n°24 a 
donné la possibilité de racheté des trimestres au-delà de l’âge légal. Maintenant, le rachat de trimestres 
au titre d’années incomplètes ou d’études supérieures est possible jusqu’à l’âge légal majoré de 5 ans. 
Autrefois, la Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Egalité (HALDE), maintenant le 
Défenseur des Droits, avait considéré que le fait de mettre une limite d’âge à l’âge légal était 
discriminatoire. 
 
Outre ces lois, les juges de la Haute Cour, dès lors qu’ils sont en présence d’un cas de discrimination, 
directe ou indirecte, dans le système de retraite, rappellent les principes de non discrimination et 
d’égalité de traitement, principes reconnus par les textes européens. La jurisprudence est importante et 
influence les actions des pouvoirs publics. 
 
Conclusion : 
 
Le système de retraite en France est effectivement discriminatoire, avec à la fois des discriminations 
directes et indirectes. Il est marquant au niveau du montant des pensions et surtout au niveau de 
l’égalité entre les hommes et les femmes. Mais, malgré cela, la jurisprudence condamne ces 
discriminations et les pouvoirs publics tendent à évincer ces discriminations comme il l’a été constaté 
précédemment. Cependant, le plus flagrant, c’est au niveau des régimes spéciaux, où certaines 
catégories de personnes continuent à bénéficier un droit de départ à la retraite plus tôt que dans le 
régime de base, et ce malgré la réforme. 
 
La France essaye de maintenir un niveau d’équilibre entre les catégories au nom du principe de l’égalité 
de traitement, et plus généralement de la non discrimination, principes reconnus par les textes 
européens, mais aussi par les Haut Magistrats de la Cour de cassation. Il est toutefois difficile de rompre 



les discriminations, directes ou indirectes, puisque chaque personne tient à conserver son régime, ses 
avantages. 
 
Au final, ne faudrait-il pas mener une profonde réflexion sur une refonte du système de retraite français 
par un système unique, sans catégorie, sans discrimination, vu qu’en 2017, les réserves des régimes 
complémentaires AGIRC et ARRCO seront épuisées ? 
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Les Echos 
 
Croire qu'on pourra disposer de 50 % de la pension de son conjoint décédé au titre de la réversion peut 
s'avérer un leurre. Le système est complexe et de nombreuses personnes ne pourront pas y prétendre. 
Attention, en France le système des pensions de réversion est complexe, hétérogène et peut réserver de 
mauvaises surprises. Ainsi, croire que la personne survivante pourra, quoi qu’il arrive, disposer de 50 % 
de la pension du conjoint décédé est loin d'être une certitude. Les règles ne sont pas identiques dans 
tous les régimes de base. Et, dans les faits, bon nombre de personnes ne pourront y prétendre. 
Les conditions d’accès à une pension de réversion tout d'abord. "En premier lieu, il faut distinguer les 
différents régimes de retraite : la réversion au titre du régime de base de la sécurité sociale et la 
réversion au titre des régimes complémentaires", analyse avec Bruno Leyrit, responsable Entreprises et 
partenariats chez UFF, banque conseil en gestion de patrimoine (voir la vidéo ci-dessous). 
Pour prétendre à une réversion de 54% du régime de base de la Sécurité sociale : l’âge de 55 ans révolu 
est exigé pour le bénéficiaire. La pension de réversion est égale à 54% de la retraite de base dont 
bénéficiait ou aurait pu bénéficier le conjoint ou ex-conjoint décédé (sans tenir compte des éventuelles 
majorations dont il bénéficiait). Troisième condition : des ressources inférieures à 19.988 € en 2015. 
Pour prétendre à une réversion de 60% des régimes de retraites complémentaires ARRCO, AGIRC ou RSI, 
le conjoint défunt doit avoir cotisé au régime des salariés ou des indépendants. De plus, il est nécessaire 
: d'une part, d’en faire la demande auprès des caisses ARRCO & AGIRC ou RSI. Et de l'autre, d’avoir au 
moins 55 ans pour les caisses ARRCO ou RSI et 60 ans pour celle de l’AGIRC. Pour la complémentaire RSI 
des indépendants : il ne faut pas dépasser un plafond de ressources égal à 76.080 € (soit 2 fois le 
plafond annuel de la Sécurité sociale). Pour les complémentaires ARRCO, AGIRC : aucun plafond de 
ressources n’est imposé. 
Seul le mariage ouvre des droits 
La situation matrimoniale ensuite, En effet, seul le mariage permet d’ouvrir droit à l’un ou l’autre des 
systèmes de réversion -le Pacs et le concubinage ne permettent pas d’en bénéficier. Ce qui, aux yeux de 
certains élus comme le député de Meurthe-et-Moselle, Hervé Féron , constitue une injustice sociale. 
Une condition de durée de mariage peut exister pour certaines professions : cinq ans pour les avocats, 
deux ans pour les fonctionnaires et les agriculteurs. Cette condition peut tomber avec la naissance d’un 
enfant au cours du mariage. 
Enfin, il faut savoir qu'en cas d’unions successives, les droits à réversion sont calculés au prorata des 
années de mariage. 
Un régime complexe et mal connu 
On le voit, le régime de réversion est complexe, hétérogène, et ceci expliquant sans dote cela, mal 
connu et mal compris. Comment ne pas se laisser surprendre ? "Prendre l’hypothèse d’un décès 
prématuré et faire la projection des ressources probables du conjoint survivant est une approche qui 
conduit à une analyse et à des choix pertinents en matière de gestion de patrimoine. Envisager le 
mariage peut être une des premières solutions", poursuit Bruno Leyrit. 
 
Sur le papier, les règles de la réversion sont les mêmes pour les femmes et les hommes. Mais dans les 
faits, les femmes vivent plus longtemps et leur avenir financier souvent plus fragile . À moins de 55 ans 
ou à plus de 19.988 € de ressources, il n’y a aucun droit à la réversion sur le régime de base. Quant aux 
régimes complémentaires, ils n'ouvrent droit à réversion qu'à partir de 60 ans. Il est donc indispensable 
d’intégrer ces données pour anticiper les accidents de la vie et organiser son épargne. Avant 55 ans, 
l’UFF conseille à chaque membre du couple de souscrire un contrat d’assurance décès  
Urgence à réformer. Par ailleurs, Bruno Leyrit estime que le système de réversion, pensé à une époque 
où les femmes ne travaillaient pas, doit muter pour s’adapter aux réalités. Ainsi,les conjoints restants ne 
sont plus uniquement, de nos jours, des femmes sans activité. "Aujourd’hui, les maisons de retraite sont 
peuplées à 90% de femmes qui touchent une pension de réversion, mais demain, elles seront de moins 



en moins à y prétendre. En effet, les femmes sont actives et peu de conjointes ou conjoints survivants 
ont des ressources inférieures à 19.988 euros bruts par an". 
Avec un nombre de retraités va bientôt dépasser celui des actifs, il sera difficile d’endiguer la 
dégradation annoncée des retraites dans les prochaines décennies. "Les pouvoirs publics sont dans une 
urgence absolue de réformer les systèmes de retraite, alors que l’espérance de vie continue 
d’augmenter", conclut-il. 
Dans l'Hexagone les prestations liées à la vieillesse ont atteint 307,5 milliards d'euros en 2013, les 
retraités ont touché en moyenne 1.306 euros brut par mois cette année là , a calculé le ministère des 
Affaires sociales. 
 
En savoir plus sur http://www.lesechos.fr/finance-marches/banque-assurances/021194138832-retraite-
la-pension-de-reversion-nest-pas-systematique-1135578.php?BoQLyvFbPxCCXrK3.99 
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21 07 15 Don Quichotte en retraite 

Jack Dion 
Marianne 
 
Merci Gerhard Schröder ! Depuis qu'une réforme a rendu dépendants des fonds de pension les retraités 
allemands, ces derniers ont le nez collé sur le cours de la Bourse. Voilà comment on a fait d'une partie 
non négligeable de la population allemande des intransigeants avec les Grecs... 
 
Et nos retraités ? A la fin des fins, ils ne veulent plus payer pour des Grecs qui se croient au Club Med ad 
vitam sous prétexte qu'ils ont la mer et le soleil pour pas cher. Telle est la ritournelle en vogue de l'autre 
côté du Rhin où le délire grécophobe est le tube de l'été. 
 
Certes, les retraités allemands ont de quoi être inquiets, non à cause d'Athènes mais en raison d'un 
système qui les a rendus dépendants des fonds de pension qui adorent spéculer avec leur argent. Ces 
derniers expérimentent à leurs frais le virage pris à l'époque Schröder, qui enterra le système public 
hérité de Bismarck et qui assurait des pensions atteignant 70 % du salaire passé. Au nom de la 
modernité à l'anglo-saxonne, les fonds de pension ont pris le relais. Résultat : les retraités allemands ont 
l'œil rivé sur le bulletin météo et le nez collé sur le cours de la Bourse, de peur que les groupes où leur 
épargne est placée ne finissent comme le Titanic. Ainsi, grâce à la révolution néoconservatrice d'un 
social-démocrate travaillant aujourd'hui pour les Russes (tout arrive), les épargnants de Bavière et 
d'ailleurs sont entre les mains de banques et de groupes d'assurances qui font payer à la Grèce la note 
de leurs aventures sur la planète finance. 
 
Yanis Varoufakis, ex-ministre grec des Finances, l'a fort bien expliqué au Guardian : « Plutôt que 
d'avouer que les contribuables devraient payer encore pour les banques avec de nouveaux prêts, les 
officiels de l'UE ont présenté l'insolvabilité de l'Etat grec comme un problème de manque de liquidités 
et ont prétendu que le "sauvetage" était une mesure de solidarité avec les Grecs. » Dans l'art de diviser 
les peuples et d'organiser la concurrence entre pays, il est difficile de faire mieux. En l'occurrence, 
l'Europe a été créée pour ça, notamment avec la mise en place de l'euro. 
 
La leçon ne vaut pas que pour l'Allemagne. En France, sous prétexte de compenser la baisse des 
pensions, les néolibéraux fous poussent à l'instauration de fonds de pension au nom de l'usure d'un 
modèle social ébranlé par la crise et le chômage. Qu'il faille le réformer, c'est évident. Mais mieux 
vaudrait éviter de copier le système allemand, cette machine à fabriquer des vieux pauvres qu'on dresse 
ensuite contre des ennemis imaginaires 



 

24 07 15 L'écart entre le dernier salaire et le montant de la retraite se creuse 

. 
Le Point.fr 
 
. Le rapport pension/derniers salaires nets a baissé sous l'effet de différentes réformes, notamment 

celle de 1993 qui a modifié les années retenues (25 au lieu de 10 auparavant) pour le calcul du salaire 

annuel moyen dans le privé. Le montant de la pension de retraite par rapport au salaire de fin de 

carrière diminue au fil des générations et est en général plus élevé pour les hommes que pour les 

femmes, selon une étude publiée vendredi. Selon cette étude du service des statistiques DREES, la 

moitié des retraités de la génération 1946 ayant travaillé à temps plein et en retraite fin 2012 perçoivent 

une retraite équivalant à moins de 73,3 % de leur salaire net de fin de carrière (74 % pour les hommes, 

72,5 % pour les femmes). 

Ce taux de remplacement médian (50 % des retraités reçoivent plus, 50 % reçoivent moins) est un peu 

plus élevé (75 %) lorsque la carrière est complète.Derrière.  ce taux médian, on note de fortes disparités 

en fonction du niveau de salaires et du déroulement de carrière. Ainsi, pour 10 % des retraités, la 

pension représente moins de 53,4 % du salaire net de fin de carrière. Pour 10 % d'entre eux, elle est 

supérieure à 92,5 %. Parmi les retraités ayant effectué une carrière complète, 15 % des hommes et 17 % 

des femmes bénéficient d'un taux de remplacement compris entre 75 % et 80 %. 

Le rapport pension/derniers salaires nets diminue au fil des générations dans le public et dans le privé, 

pour les hommes et les femmes. Ainsi, pour une carrière complète, le taux de remplacement médian est 

passé de 80 % à 75 % entre les générations 1936 et 1946. Cette baisse est l'effet de différentes 

réformes, notamment celle de 1993 qui a modifié les années retenues (25 au lieu de 10 auparavant) 

pour le calcul du salaire annuel moyen dans le privé. Par ailleurs, le rendement du point des régimes 

complémentaires a baissé. Ainsi, le taux de remplacement médian par le régime complémentaire de 

retraite passe de 39 % pour la génération 1936 à 29 % pour la génération de 1946. 
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28 07 15 Epargne retraite des fonctionnaires : la justice se penche sur le scandale du 
Corem 

 
Le Parquet de Paris vient d'ouvrir une enquête préliminaire sur ce qui pourrait devenir un des plus gros 
scandales des dernières années en matière d'épargne. Le dossier concerne le Corem, un complément de 
retraite auquel plusieurs dizaines de milliers de fonctionnaires ont souscrit depuis 2002. Créé sur les 
décombres du Cref qui avait, lui aussi, eu maille à partir avec la justice, le Corem ne remplirait pas les 
promesses faites à ces épargnants. Ces derniers ont décidé de porter plainte pour "tromperie" contre 



l'Union mutualiste retraite (UMR), l'organisme qui a commercialisé le Corem et au sein duquel on 
retrouve de grandes institutions comme la MGEN ou la MAIF.  
La promesse d'"une meilleure retraite". "On peut tous se dessiner une meilleure retraite", "le Corem est 
un complément sûr et performant", "plus tôt vous adhérez, meilleure sera votre retraite"... voilà le 
genre de slogans utilisés dans les plaquettes du Corem qui ont convaincu 30.000 membres de la fonction 
publique. Attirés par la promesse d'un taux de rendement garanti, ils ne savaient cependant pas qu'ils 
allaient par la suite subir de sérieux coups de rabot, selon les termes de leurs plaintes. 
Combler les pertes du Cref. Concrètement, le rendement de l'argent placé a été fortement revu à la 
baisse, sans atteindre même le niveau de l'inflation. Les souscripteurs se sont aussi vu retirer deux 
années de rente pourtant promises. Mais selon les plaignants, le plus grave est qu'ils n'ont pas été 
prévenus clairement que leurs contributions seraient utilisées pour combler le trou d'un autre désastre 
financier, celui du Cref, qui a plombé au début des années 2000 l'épargne de 450.000 souscripteurs.  
"Un puits sans fond". Selon Jean-Didier Mazzuca, président du Comité d'information et de défense des 
sociétaires du Corem (CIDS), "on a promis aux personnes qui ont souscrit ce produit que l'argent qu'ils 
déposeraient tous les mois leur permettrait de se constituer un complément de retraite garanti jusqu'à 
la fin de leurs jours". "En fait, l'argent qu'ils mettent sur le Corem sert à financer un puits sans fond et le 
piège est en train de se refermer sur les souscripteurs", explique-t-il au micro d'Europe 1. Le trou à 
combler est évalué aujourd'hui à 2,9 milliards d'euros.  
Les fonctionnaires, ayant fait confiance au Corem, s'interrogent désormais. Certains envisagent de 
stopper leurs versements quitte à prendre le risque de ne jamais retrouver l'épargne qu'ils ont 
patiemment constituée. 
 

30 07 15 Le coût des avantages liés à la retraite a augmenté de 21 % entre 2013 et 2014 
 

Les Echos 

La facture s’est fortement alourdie en 2014, en raison, essentiellement, de la baisse des taux d’intérêt. 

Les entreprises du CAC 40 consacrent en moyenne 12 % de leur résultat au financement des avantages 

de retraite à long terme de leurs salariés. 

Contrairement à une idée reçue, la baisse des taux ne fait pas plaisir à tout le monde. Ainsi, la réduction 

d’environ 1,5 % des taux d’intérêt dans la zone euro a entraîné une augmentation mécanique du coût 

des engagements sociaux supportés par les entreprises pour leurs salariés (1). Selon la dernière étude 

réalisée par le cabinet de conseil en protection sociale et actuariat Galea & Associés (2), le montant 

cumulé des dettes de retraites aurait ainsi augmenté pour les entreprises du CAC 40 de quelque 21 % 

sur un an, à 270 milliards d’euros fin 2014 (contre 224 milliards d’euros au 31 décembre 2013). 

Si la dette moyenne représente 6,7 milliards d’euros au 31 décembre 2014 (contre 5,6 milliards un an 

plus tôt), les enjeux sont très variables d’un groupe à l’autre. Ainsi, EDF affiche près de 43 milliards 

d’engagements, suivi par Alcatel et Axa (respectivement 32 et 21 milliards d’euros), mais une dizaine de 

groupes ne dépassent pas le milliard. Ces engagements étaient externalisés auprès d’assureurs à 

hauteur de 159 milliards d’euros à fin décembre 2014 (contre 135 milliards à fin 2013), ce qui 

représente un taux moyen de financement des régimes stable, à 59 % (rapport entre la dette cumulée et 

la valeur de l’actif de couverture). Ce taux, lui aussi, varie fortement d’une entreprise à l’autre : il 



dépasse 90 % pour des groupes comme Alcatel-Lucent ou Pernod Ricard, mais s’élève à moins de 15 % 

chez Carrefour ou Orange. 

Une charge cumulée de 7,7 milliards d’euros pour l’ensemble du CAC 40 

Le solde, qui s’affiche au bilan des groupes sous la forme d’une provision au titre des engagements de 

retraite, représente donc un total de 113 milliards d’euros (contre 91 milliards en 2013), soit une 

moyenne de 2,8 milliards par groupe du CAC 40. Cela représente, en moyenne, 12 % des capitaux 

propres. Et, là aussi, EDF détient le record, avec une provision de 24 milliards d’euros (le taux de 

refinancement de ses engagements est limité à 43 %) : cela représente plus de 40 % de ses capitaux 

propres (comme chez Airbus, Alcatel Lucent, Michelin ou Solvay). 

Chaque année, c’est finalement quelque 12 % de leur résultat que les entreprises consacrent au 

financement du coût des avantages de retraite à long terme de leurs salariés, dans le cadre défini par la 

norme comptable internationale « IAS 19 » (qui s’impose aux entreprises européennes cotées). La 

charge cumulée par l’ensemble des groupes du CAC 40 a atteint 7,7 milliards d’euros en 2014, soit 200 

millions en moyenne. Si 14 groupes ont supporté une charge inférieure à 5 % de leur résultat net (c’est 

même un produit à reconnaître, en 2014, pour les groupes Air Liquide, Carrefour et Technip grâce à des 

gains réalisés lors de réductions ou de modifications de régimes), 13 groupes ont supporté une charge 

supérieure à 20 % de leur résultat net en 2014. « Cela conduit certains groupes à réfléchir au 

financement et à la couverture des engagements sociaux, voire à accélérer les réflexions sur les 

transformations de régimes », indique le cabinet de conseil. Surtout dans un contexte politique où 

certains types de retraites sont pour le moins mal vus . « Les régimes à prestations définies sont 

clairement dans la ligne de mire du gouvernement : loi Macron, Loi de Financement de la Sécurité 

Sociale 2015 ; le plafonnement des droits et la taxation des rentes des régimes L137-11 CSS se 

durcissent », juge Maud Vannier-Moreau, associée en charge du pôle retraite qui a conduit l’étude chez 

Galea & Associés. 

(1) – Compte tenu de la remontée des taux constatée cette année, l’effet pourrait être positif en 2015. 

(2) – Etude annuelle sur le coût des avantages au personnel des groupes du CAC 40, réalisée à partir de 

l’analyse des documents de référence des groupes du CAC 40 au 31 décembre 2014 (hors Pernod Ricard 

et Alstom). Les montants présentés couvrent le périmètre de tous les salariés des groupes concernés, en 

France et à l’étranger et les régimes encadrés par la norme comptable internationale IAS19 (révisée en 

2013) : régimes postérieurs à l’emploi, autres avantages à long terme et indemnités de cessation 

d’emploi dont, en France, les régimes de retraite supplémentaires à prestations définies, dites « 

retraites chapeau », médailles du travail, indemnités de fin de carrière ou participation aux frais de 

santé des retraités 
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07 09 15 Retraite : le chômage non indemnisé mieux pris en compte 

Nathalie Cheysson-Kaplan 
 

Une circulaire de la Cnav publiée cet été a précisé les conditions dans lesquelles la première période de 
chômage non indemnisé peut être retenue pour le calcul de la durée d’assurance des assurés du régime 
général. Capital.fr revient sur les règles de calcul de ces périodes de chômage non indemnisé. 
 
Pour le décompte de la durée d’assurance, seules les périodes pendant lesquelles les chômeurs sont 
indemnisés par Pôle emploi comptent en tant que trimestres assimilés. Il n'empêche, certaines périodes 
de chômage non indemnisées peuvent toutefois être retenues. Ainsi en est-il de la première période de 
chômage non indemnisée pour tous ceux n'ayant pas assez cotisé pour se constituer des droits au 
chômage, mais aussi des chômeurs ayant épuisé leurs droits au chômage indemnisé. 
 
Jusqu’à présent, cette première période de chômage non indemnisé était prise en compte dans la limite 
d’un an. Mais, afin de tenir compte des difficultés que rencontrent les jeunes pour trouver un emploi 
stable en début de carrière, un décret publié en 2011 a porté cette limite à un an et demi (18 mois), 
dans la limite de 6 trimestres, pour les périodes de chômage postérieures au 31 décembre 2010. 
 
Attention, lorsque cette période de 18 mois se situe à cheval sur deux années civiles, l’application de la 
règle selon laquelle "50 jours de chômage = 1 trimestre" pourrait conduire à valider plus de 6 trimestres. 
La récente circulaire de la Cnav précise donc que, dans ce cas, il faut décompter les trimestres de 
manière chronologique, de date à date, et "non pas procéder à une répartition de ces trimestres sur les 
années civiles en fonction de l’intérêt de l’assuré". 
 
Cette prise en compte n’est toutefois possible que pour les personnes ayant déjà la qualité d’assuré 
social, c'est-à-dire "ayant versé une cotisation, si minime soit-elle, durant la période précédant 
immédiatement celle susceptible d’être validée", indique la circulaire. Autrement dit, un jeune qui peine 
à trouver un premier emploi après la fin de ses études ne peut pas demander à ce que cette période de 
chômage non indemnisé soit prise en compte, y compris s’il a effectué immédiatement avant plusieurs 
stages payés à hauteur de l’indemnité légale dans la mesure où cette indemnité n’est pas soumise à 
cotisation. 
 
Les règles de validation des périodes de chômage non indemnisé faisant immédiatement suite à une 
période de chômage indemnisé ne sont pas modifiées : ces périodes continuent à être validées dans la 
limite d’un an, voire de 5 ans pour les chômeurs de plus de 55 ans, mais sous certaines conditions. Mais 
attention, il est impossible de cumuler ce dispositif avec la validation d'une première période de 
chômage non indemnisé. 
 
Enfin, dernière précision importante qui ne figure pas dans la circulaire : ces périodes de chômage non 
indemnisé ne sont pas retenues en tant que trimestres réputés cotisés pour apprécier si l’assuré remplit 
les conditions pour partir en retraite anticipée dans le cadre du dispositif "longue carrière". 
 

09 09 15 Retraite agricole : «On exige 85 % du SMIC» 
 

Sous l'égide de son président, Pierre Esquerré, une délégation de l'Aicra 32 a souhaité rencontrer le 
nouveau préfet du Gers hier après-midi. Une discussion «positive» selon le président de l'association qui 
espère une revalorisation du montant des retraites. 
 



 
La conférence nationale agricole de 2012 avait soulevé la colère des retraités. François Hollande 
annonçait, en effet, que la retraite agricole s'établirait, d'ici 2017, à hauteur de 75 % du SMIC. Une 
mesure jugée «inconcevable» pour les retraités agricoles qui se disent «asphyxiés» par le manque de 
moyens. 
 
Avec l'espoir que les choses évoluent rapidement, Pierre Esquerré a souhaité s'entretenir avec le 
nouveau préfet du Gers, Pierre Ory. «On lui a rapidement parlé de nos revendications, pour qu'il soit au 
courant du malaise dans lequel nous nous trouvons. Il a compris qu'on ne pouvait pas vivre avec des 
retraites aussi basses. Il nous a promis qu'il ferait remonter notre mécontentement et qu'il en parlerait à 
tous les députés concernés. Ce n'est pas lui qui vote les lois, mais on a bon espoir qu'il appuie notre 
demande. Il faut revoir à la hausse le montant de notre retraite. Nous exigeons de passer à 85 % du 
SMIC immédiatement. Pourquoi 85 % ? Car cette somme se situe juste au-dessus du seuil de pauvreté 
(987 €). Ce n'est pas demander la lune. Le problème, c'est comment y parvenir...» 
 
D'autant que l'association refuse catégoriquement qu'une cotisation supplémentaire ne soit imposée 
aux actifs. «On ne veut pas qu'il y ait en parallèle une augmentation des cotisations pour les actifs, car 
les agriculteurs, à l'heure actuelle, sont clairement dans la panade. On n'a pas le droit de leur faire payer 
une cotisation supplémentaire. Il nous faut trouver un financement, mais d'une autre manière. La Cour 
des Comptes a récemment constaté que si notre situation demeurait ainsi, les retraités agricoles 
seraient encore plus asphyxiés». 
 
Une nouvelle conférence nationale agricole devrait s'amorcer entre novembre et décembre prochain. 
C'est à ce moment précis que les retraités agricoles espèrent bien faire entendre leur revendication. «Si 
le président accepte bien de l'organiser. On avait déjà fait le forcing pour en avoir une il y a trois ans. On 
espère que cette fois il accédera à notre requête. La situation n'est plus gérable» 
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14 09 15 Racheter des trimestres de retraite : un bon plan, mais pour qui ? 

14/09/15 à 18:11 
Capital Nathalie Cheysson-Kaplan  
 
Il existe de nombreuses solutions pour acheter des trimestres de retraite à un tarif préférentiel. Qui est 
concerné ? Ces ristournes sont-elles vraiment intéressantes ? Tour d'horizon. 
 
Vous n'avez pas tous les trimestres requis pour percevoir une retraite à taux plein ? Eh bien, sachez que, 
dans tous les régimes de retraite de base, vous avez la possibilité d'acheter de ces trimestres manquants 
en effectuant ce qu'on appelle un "versement pour la retraite".  Vous pouvez racheter vos années 
d’études supérieures, ainsi que les années au cours desquelles vous n'auriez pas suffisamment cotisé 
pour valider 4 trimestres au titre d’une année civile (« années civiles incomplètes »), et ce, dans la limite 
de 12 trimestres. 
 
A quel prix ? Le coût d’un trimestre dépend d’un barème qui tient compte de l’âge de l’assuré, de la 
moyenne de ses revenus professionnels des trois dernières années et de l’option choisie. Mais à coté de 
ce dispositif accessible à tous les futurs retraités, il existe de nombreuses autres possibilités - souvent 
méconnues - de rachat à des tarifs plus avantageux que le « versement pour la retraite » réservés à 
certaines catégories d’assurés. Ces chanceux ont-ils vraiment intérêt à profiter de cet avantage ? L'avis 
de Capital.fr.  
 



1. Stagiaires : tarif imbattable 
 
Les jeunes qui ont accompli un stage en entreprise dans le cadre de leur cursus scolaire ou universitaire 
peuvent racheter ces périodes. Chaque période de stage de deux mois minimum permet de racheter un 
trimestre. 
 
Nombre de trimestres rachetables : 2 maximum (ces trimestres viennent en déduction des 4 trimestres 
d’années d’études que les jeunes actif peuvent racheter dans les 10 années suivants leurs études) 
 
Coût d’un trimestre : 380 euros en 2015 
 
L'avis de Capital.fr : tarif imbattable mais ne concerne que les stages accomplis depuis le 17 mars 2015. 
Les trimestres rachetés ne sont pris en compte que pour calculer le taux de la retraite et ne sont pas 
considérés comme des périodes cotisées. Dans la mesure où la demande doit être présentée dans les 
deux ans qui suivent la fin du stage, les jeunes n’ont aucune visibilité sur l’utilité de ce rachat et sur ce 
que cela leur rapportera  … 
 
2. Jeunes actifs : intéressant mais hasardeux 
 
Les jeunes ont la possibilité de racheter leurs trimestres d’années d’études supérieures à un tarif moins 
élevé que celui normalement applicable s’ils déposent leur demande dans les dix ans suivant la fin de 
leurs études 
 
Nombre de trimestres rachetables : 4 maximum 
 
Coût d’un trimestre : tarif du « versement pour la retraite » diminué de 670 euros  (option 1) et de 1 000 
euros (option 2) dans le régime général et le régime social des indépendants tarif du versement pour la 
retraite diminué de 440 euros (option 1), 930 euros (option 2) et 1 380 euros (option 3) pour la fonction 
publique. Par exemple, pour un jeune âgé de 30 ans qui gagne 28 000 euros par an, le cout d’un 
trimestre est de 817 euros (option 1) dans le régime général et le RSI et de 876 euros (option 2) dans la 
fonction publique 
 
L'avis de Capital.fr : tarif intéressant mais il est hasardeux de se lancer dans un rachat aussi longtemps 
avant la date de son départ en retraite. 
 
3. Apprentis : très avantageux 
 
Les personnes qui ont débuté leur carrière par une période d’apprentissage peuvent racheter leurs 
années d’apprentissage « incomplètes » situées entre le 1er juillet 1972 et le 31 décembre 2013 
 
Nombre de trimestres rachetables : 4 trimestres 
 
Coût d’un trimestre : 1 245 euros en 2015 
 
L'avis de Capital.fr : dispositif très avantageux dans la mesure les trimestres rachetés sont pris en 
compte à la fois pour calculer le taux et votre durée d’assurance dans le régime général. 
 
4. Assistantes maternelles : à étudier de près 
 
Les personnes ayant exercé une activité d’assistant maternelle  peuvent racheter des années civiles 
incomplètes correspondant a ces périodes d’activité lorsqu’elles sont comprises entre le 1er janvier 
1975 et le 31 décembre 1990. 



 
Nombre de trimestres rachetables : totalité des trimestres manquants dans la limite de 12. 
 
Coût d’un trimestre : 1.245 euros en 2015. 
 
L'avis de Capital.fr : dispositif très avantageux dans la mesure les trimestres rachetés sont pris en 
compte à la fois pour calculer le taux et votre durée d’assurance dans le régime général. 
 
5. Enfants de harkis : bien pour doper votre pension 
 
Les enfants des anciens harkis, moghanis et personnels ayant servi au coté de l’armée française pendant 
la guerre d’Algérie peuvent racheter des trimestres correspondant aux périodes passées entre le 18 
mars 1962 et 31 décembre 1975 à leur arrivée en France dans les camps militaires de transit et 
d’hébergement suivants : La Cavallerie-Larzac, Bourg-Lastic, La Rye Le Vigeant, Saint-Maurice-l'Ardoise, 
Rivesaltes et Bias. Au cours de ces périodes, ils devaient être âgés de 16 à 21 ans révolus. 
 
Nombre de trimestres rachetables : 4 trimestres maximum, sous réserve de ne pas avoir déjà racheté 12 
trimestres au titre d’un versement pour la retraite. 
 
Coût d’un trimestre : tarif du « versement pour la retraite » diminué de 2.000 euros. Par exemple, pour 
une personne de 60 ans, le cout du rachat d’un trimestre (option 1) varie est au minimum de 1.275 
euros et  au maximum de 2.367 euros. 
 
L'avis de Capital.fr : attention, les trimestres rachetés par ce biais sont pris en compte uniquement pour 
calculer le taux de votre retraite mais ne majorent pas votre durée d’assurance dans le régime général. 
Toutefois, ils sont retenus pour apprécier si vous remplissez la condition de durée d’assurance minimum 
(150 trimestres) ouvrant droit à la retraite progressive. 
 
6. Rachat « Madelin » : très intéressant pour ceux relevant du RSI 
 
Les commerçant et artisans relevant du RSI peuvent racheter des années au cours desquelles ils n’ont 
pas pu valider 4 trimestres, faute de revenus suffisants. La demande de rachat doit être présentée au 
plus tard dans les 6 ans qui suivent la période à racheter. 
 
Nombre de trimestres rachetables : obligation de racheter la totalité des trimestres manquant pour 
chaque année rachetée. 
 
Coût d’un trimestre : le coût d’un trimestre était de l’ordre de 1 600 € en 2014 selon l’Institut de la 
Protection sociale. 
 
L'avis de Capital.fr : Ce dispositif est particulièrement avantageux car il vous permet non seulement 
d’améliorer le taux de votre retraite mais aussi d’augmenter votre durée d’assurance au RSI. Il est 
également pris en compte pour le calcul du revenu annuel. Les trimestres rachetés par ce biais sont 
retenus pour l’étude des conditions de départ anticipé pour carrière longue et peuvent vous permettre 
de partir en retraite avant 62 ans. 
 
7. Rachat « début d’activité » : bien, mais temporaire 
 
Les professions libérales qui ont débuté leur activité avant 2004 peuvent racheter leurs deux premières 
années d’activité pendant lesquelles elles ont été exonérées d’office de cotisations de retraite. 
 
Nombre de trimestres rachetables : 8 trimestres maximum. 



 
Coût d’un trimestre : il est fonction des revenus des trois dernières années, avec un minimum de 961 
euros et un maximum de 1.204 euros en 2015. 
 
L'avis de Capital.fr : attention, ce dispositif est temporaire. Si vous voulez en profiter vous devez 
présenter votre demande avant le 31 décembre 2015. 

15 09 15 Retraites complémentaires : la CGT évalue le manque à gagner pour les futurs 
retraités 
LES ECHOS  
 
Les futurs retraités perdraient plusieurs milliers d’euros par an sur leurs complémentaires entre 62 ans et 64 ans, si les 
propositions d’abattement progressif du Medef devaient être retenues, selon des estimations publiées mardi par la CGT 
Alors que les négociations doivent reprendre le 16 octobre prochain, et pour tenter de contrer les propositions du Medef en 
matière de retraites complémentaires, la CGT a décidé de frapper les esprits en calculant le manque à gagner potentiel que 
pourraient supporter les futurs retraités. Selon la centrale syndicale, ils perdraient plusieurs milliers d’euros par an sur leurs 
complémentaires entre 62 ans et 64 ans, si les propositions d’abattement progressif du Medef devaient être retenues. 
La CGT qui a établi ses calculs de manque à gagner en se basant sur plusieurs carrières types, évalue à 7.667 euros la perte de 
revenus sur trois ans d’une cadre, dont le salaire annuel net serait de 41.305 euros et qui partirait à la retraite à 62 ans. 
Deux scénarios 
En appliquant l’abattement dégressif proposé par le Medef, le syndicat souligne que la future retraitée ne toucherait donc 
plus que 2.035,5 euros nets par mois la première année, soit une perte de 319,5 euros par mois; 2.142,1 euros nets mensuels 
la 2ème année, soit une perte de 212,9 euros chaque mois; et enfin 2.249 euros nets la troisième années, soit une perte 
mensuelle de 106 euros. 
Dans un deuxième scénario, un salarié licencié à 59 ans et demi déciderait de prendre sa retraite à 60 ans, après avoir 
commencé à travailler à 16 ans. Son dernier salaire annuel net s’élève à 13.581 euros. Pour lui, le manque à gagner serait de 
1.702 euros sur trois ans. 
Dans le cadre de négociations avec les syndicats pour assurer la pérennité des régimes Agirc (cadres) et Arrco (tous les 
salariés), le Medef propose, entre autres, qu’à partir de 2019, un salarié arrêtant de travailler à 62 ans se voie appliquer une 
décote de 30% la première année, 20% la suivante et 10% à 64 ans pour bénéficier d’une retraite à taux plein à 65 ans. 
Economiser 1,8 milliard d’euros d’ici à 2020 
L’objectif du patronat, qui refuse d’augmenter les cotisations patronales , est d’inciter les salariés à travailler un an ou deux 
de plus et économiser 1,8 milliard d’euros d’ici à 2020. Les négociations entre les partenaires sociaux, ont démarré en début 
d’année avant d’être interrompues en juin. 
L’Agirc a vu son déficit se creuser à 1,985 milliard et l’Arrco à 1,153 milliard l’année dernière. Si rien n’est fait, leurs réserves 
seront épuisées d’ici à 2018 pour l’Agirc, à 2027 pour l’Arrco 
 

17 09 15 Au moins 450.000 retraités cumulent leur pension avec une activité 
professionnelle 
Le Figaro 
Par Damien Durand  
 
Une véritable envolée depuis 2009: selon les chiffres de l'Insee, 452.000 personnes cumulaient emploi et retraite pour 
l'année 2013, la dernière où des données sont disponibles. Un véritable bond en quelques années, encouragé notamment 
par l'article 88 de la loi de financement de la Sécurité sociale de 2009 visant à développer le dispositif et ouvrant la possibilité 
du cumul à tous les retraités ayant réuni les conditions d'une retraite à taux plein et ayant liquidé ses droits. 
Dynamique à la hausse 
 
L'estimation de l'Insee se base sur les chiffres fournis par un document de travail du Conseil d'orientation des retraites (COR) 
qui, pour 2013, estime que 350.000 retraités cumulaient leur pension avec un revenu issu d'une activité cotisant à leur 
régime, un chiffre en hausse de 4,4% pour l'année en question. A cela s'ajoute 53.800 personnes dépendantes du RSI 
commerçants (+11%) et 20.600 pour le RSI artisans (+10,8%). Ce qui fait donc environ 405.000 personnes selon les chiffres de 
la COR. Mais l'Insee rajoute ensuite à ce chiffre les 47.000 personnes qui exercent, en étant retraités, une activité 
professionnelle qui n'a pas de lien avec leur secteur d'origine. «Cela peut paraître un chiffre important, mais si on l'on enlève 
les cadres qui s'installent comme consultants, et cotisent donc chez les indépendants, je trouve ce chiffre finalement assez 
faible. En fait, la tendance est vraiment à la poursuite de son activité en tant que salarié, parfois dans la même entreprise. 
Cela confirme l'importance du travail comme réseau social, et cela permet aux entreprises de garder des compétences à 
moindre frais car 75% des cumulards exercent à temps partiel», analyse Philippe Crevel économiste et secrétaire général du 
Cercle de l'Épargne. Qui confirme au passage que les entreprises qui ne sont pas les seules gagnantes des cumuls emploi 



retraite: «Suite à la loi sur les retraites de François Hollande, depuis le 1er janvier 2015, les cotisations sociales que paient ces 
salariés ne leur ouvre plus de droits pour compléter leur pension. C'est évidemment une très bonne affaire pour les caisses 
de retraite». 
Une réalité hétérogène 
 
Derrière ces données générales reste cependant une grande diversité des situations. Primo, au niveau des catégories 
socioprofessionnelles concernées avec une surreprésentation des cadres et des professions intermédiaires. Une situation 
logique selon l'Insee qui explique ce chiffre par un faible taux de remplacement retraite salaire chez les emplois les mieux 
rémunérés par rapport aux postes les moins qualifiés, mais également des compétences professionnelles qui peuvent encore 
intéresser les employeurs. 
Autre forte disparité: la répartition géographique. Alors que la tendance est autour de 4% de retraités exerçant encore une 
activité déclarée, certaines régions, les plus dynamiques, se distinguent par des taux nettement plus élevés: l'Ile-de-France 
(18,9% des retraités selon les chiffres de la CNAV en 2014) ou Rhône-Alpes (10,5%) font la course en tête. A l'autre bout de 
l'échelle, dans les DOM-TOM, la pratique de l'emploi-retraite est quasiment inexistante (de 0,1% à 0,3%). Une imperméabilité 
qui s'explique par un contexte peu propice au cumul emploi retraite: le poids de l'administration qui représente jusqu'à 40% 
des emplois, le travail non déclaré, et le manque d'emplois qualifiés alors que le dispositifs concerne surtout des cadres 
supérieurs sont une barrière. 
Malgré tout, il manque au chiffre avancé par l'Insee une donnée dont l'institut admet qu'elle n'est pas disponible: le nombre 
d'anciens fonctionnaires cumulant une pension et un emploi. Pour Philippe Crevel, le chiffre est sans doute loin d'être 
anecdotique: «Entre les anciens militaires, les infirmières qui pouvaient partir prématurément à la retraite si elles avaient eu 
trois enfants et s'installaient en libéral, et les secteurs comme le transport qui bénéficient d'âge de départ avantageux, c'est 
sans doute loin d'être négligeable» explique l'économiste qui voit dans l'opacité autour de ce chiffre l'illustration d'un sujet 
«sensible» 

AC18 09 15 Retraite : vers une réforme choc des pensions de réversion ? 
Capital Nathalie Cheysson-Kaplan 
 
Haro sur les pensions de réversion ! Dans son rapport sur les comptes de la sécurité sociale rendu public le 15 septembre, la 
Cour des Comptes préconise d'harmoniser les pensions de retraite auxquels peuvent prétendre les conjoints survivants dans 
la plupart des régimes. Une remise à plat qui s'avère bien peu favorable aux assurés... 
 
Une même condition d’âge minimum dans tous les régimes 
 
Actuellement, mis à part dans les régimes de la fonction publique où la pension de réversion est versée quel que soit l’âge du 
conjoint survivant, tous les régimes prévoient une condition d’âge minimum pour percevoir la pension de réversion : 55 ans 
dans les régimes de base (salariés, commerçants et artisans, professions libérales) et à l’Arrco ; 60 ans à l’Agirc sauf exception 
; 60 ou 65 ans dans le régimes complémentaires des libéraux. 
 
>> La proposition de la Cour des Comptes : 
 
La Cour des Comptes suggère d’introduire une condition d’âge dans les régimes qui en sont dépourvus, notamment ceux de 
la fonction publique. Dans un premier temps, cette condition d’âge minimum pourrait être fixée à 55 ans dans tous les 
régimes. Puis afin de tenir compte du recul de deux ans de l’âge légal de la retraite - de 60 à 62 ans – l’âge minimum pour 
bénéficier d’une pension de réversion pourrait être porté à 57 ans. 
 
Imposer des conditions de ressources dans la fonction publique et les régimes spéciaux 
 
Dans les régimes de base des salariés, des commerçants et artisans et des professions libérales, le versement de la pension 
de réversion est subordonné à une condition de ressources : si le ressources du conjoint survivant dépasse 19.988,80 euros 
par an – 31.982,08 euros s’il vit en couple - , il ne peut pas percevoir la pension de réversion. En revanche, il n’y a aucune 
condition de ressources dans les régimes de la fonction publique, dans les régimes spéciaux et dans la plupart des régimes 
complémentaires, à l’exception notable du nouveau régime complémentaire unique des indépendants (commerçants et 
artisans). 
 
>> La proposition de la Cour des Comptes : 
 
La Cour des Comptes préconise d’introduire une condition de ressources dans les régimes de la fonction publique et les 
régimes spéciaux. Mais comme dans ces régimes, il n’existe pas distinction entre retraite de base et retraite complémentaire, 
elle propose d’instituer un système de plafonnement : « ce  plafonnement pourrait ne s’appliquer qu’à la partie de la pension 
de réversion correspondant à 40 % de la retraite du fonctionnaire quand il appartient à la catégorie A (l’équivalent des cadres 
du privé – ndlr) et à 70 % quand il relève d’une autre catégorie  ; le reste de la pension de réversion ne serait pas soumis à 
plafonnement, à l’image de la part versée aujourd’hui par les régimes complémentaires du secteur privé ». 



 
La Cour invite également les partenaires sociaux qui gèrent les régimes complémentaires des salariés a étudier la question de 
la mise sous condition de ressources des pensions versées par ces régimes « eu égard à l’ampleur des difficultés financières » 
qu’ils rencontrent. A défaut, elle préconise de retenir les pensions de réversion versées par les régimes complémentaires 
dans les ressources prises en compte par le régime général pour apprécier si le conjoint survivant peut bénéficier de la 
pension de réversion du régime de base. 
 
Vers un taux de réversion identique dans tous les régimes à 54% 
 
Si tous les régimes prévoient une pension de réversion, son taux n’est pas le même d’un régime à l’autre : 50 % dans la 
fonction publique ; 54 % dans les régimes de base des salariés, des commerçants et artisans et des professions libérales ; 60 
% dans la plupart des régimes complémentaires. 
 
>> La proposition de la Cour des Comptes : 
 
La Cour propose d’aligner les taux de réversion pour le fixer à 54 % dans tous les régimes de base, ce qui permettrait 
d’améliorer la situation des veuves et veufs de fonctionnaires. Elle recommande aux partenaires sociaux de faire 
progressivement de même dans les régimes complémentaires. 
 
Harmoniser les droits des ex-conjoints 
 
D’un régime à l’autre, les droits des ex-conjoints sont extrêmement variables : dans les régimes de base des salariés, artisans 
et commerçants, et professions libérales les ex-conjoints peuvent prétendre à la pension de réversion du défunt, qu’ils soient 
remariés ou non, sous réserve qu’ils remplissent la condition de ressources, alors que dans le régime de la fonction publique 
et dans les régimes complémentaires, ils perdent leur droit s’ils se remarient. Le partage de la pension de réversion entre les 
ex-conjoints et le conjoint survivant fait en outre l’objet de règles complexes. 
 
Dans le régime général, ce partage est effectué au prorata de la durée des unions rapportée à la durée totale des mariages 
du défunt. Dans les régimes Arrco et Agirc, ce partage se fait de manière différente selon que le défunt laisse un conjoint 
survivant ou non : s’il n’y a pas de conjoint survivant, la pension de réversion est partagée entre les ex-conjoints au prorata 
de la durée de leurs unions respectives rapportée à la durée d’assurance du défunt ; en présence, d’un conjoint survivant, le 
partage se fait au prorata de la durée des unions rapporté à la durée totale des mariages, sans qu’on tienne compte de la 
durée d’assurance du défunt. 
 
>> La proposition de la Cour des Comptes : 
 
Afin de mettre fin à ces disparités, les Sages de la rue Cambon propose d’uniformiser les règles de partage de la pension 
entre les ex-conjoints en prévoyant dans tous les cas, un calcul au prorata de la durée de chaque mariage rapportée à la 
durée d’assurance du défunt.   
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21 09 15 ''Retraite : retrouver la confiance par la visibilité de long terme'' 
(Cercle des économistes) 

Boursorama    
Pour Jean-Michel Charpin, ''la pression sur les régimes de retraite va durer jusqu'en 2035''. 
 
Les retraites complémentaires figurent parmi les dossiers chauds de la rentrée, plus largement 
de lôautomne. Les partenaires sociaux peinent ¨ se mettre dôaccord et il convient dôaller vite car 
dôautres discussions vont sôengager sur dôautres fronts. Jean-Michel Charpin propose plusieurs 
mesures de long terme. 

 
La France a démarré tardivement ses réformes des retraites. Mais, contrairement à ce qu’écrivent 
quelquefois certains commentateurs, elle a réalisé, en plusieurs étapes, des réformes importantes : la 
réforme Balladur de 1993, la grande réforme Fillon de 2003, la réforme des régimes spéciaux en 2007 et 



le décalage des bornes d’âges (âge minimal de liquidation et âge de bénéfice automatique du taux plein) 
en 2010. Au total, ces réformes ont une ampleur équivalente à celles des autres pays concernés aussi 
par le vieillissement. 
 
La manifestation la plus significative de ces changements se trouve dans la très forte augmentation des 
taux d’activité et d’emploi des seniors en France depuis 2000. Certes, leurs niveaux, comparés à ceux 
des autres pays, restent encore modestes, parce que la France partait en 2000 de très bas. Mais ils ont 
déjà rejoint les niveaux du début des années quatre-vingt : 45% pour le taux d’activité des 55-64 ans 
après avoir atteint 31% en 1999-2000. 
 
Cependant, les réformes se sont succédées de façon anxiogène à la fois pour les personnes concernées 
et pour les observateurs. Le dispositif de pilotage créé par la loi Fillon n’a pas fonctionné : le rendez-vous 
de 2008 a déçu, il ne s’est quasiment rien passé, pas même une réunion avec les partenaires sociaux, la 
réforme de 2010 a ensuite été courageusement menée, mais dans une improvisation certaine, rien n’est 
aujourd’hui prévu au-delà de l’horizon 2018-2020. On comprend, dans ces conditions, que les jeunes 
générations s’inquiètent pour leur avenir et les observateurs pour celui des finances de la France.  
 
La pression sur les régimes de retraite va durer jusqu’en 2035. Ensuite, les projections démographiques 
de l’INSEE montrent que le flux correspondant au baby-boom s’inverse : les générations nombreuses 
connaissent alors des taux de mortalité élevés et les nouveaux retraités sont moins nombreux parce 
qu’ils appartiennent à des générations postérieures au baby-boom. 
 
Pour retrouver la confiance, il faut donner de la visibilité et organiser un pilotage sérieux à cet horizon. 
 
Ma proposition serait d’inclure dans la loi l’évolution des durées de cotisation nécessaires pour 
bénéficier du taux plein et des bornes d’âges jusqu’en 2035, date à partir de laquelle les ratios 
démographiques devraient se stabiliser. Parallèlement un dispositif de pilotage serait mis en place, 
permettant de guider non seulement la situation financière des régimes de retraite, mais aussi d’autres 
indicateurs à sélectionner conjointement avec les partenaires sociaux (par exemple, taux de 
remplacement, emploi des seniors, indicateurs d’équité et de solidarité…). 
 
Rien ne serait figé : ce qu’une loi a fait, une autre peut le modifier. Mais les cotisants et futurs retraités 
devraient se trouver rassurés. Et la France cesserait d’être considérée – bien à tort - comme le cancre 
des retraites par les organisations internationales et les opérateurs financiers. 
 
Jean-Michel Charpin 
Polytechnicien et diplômé de l'ENSAE, Jean-Michel Charpin est inspecteur général des finances et 
membre du Conseil d'orientation des retraites. En 1999, il rend son rapport « L'avenir de nos retraites » 
au Premier ministre. Il a rempli plusieurs fonctions dans le secteur public dont celles de directeur 
général de l'INSEE, de commissaire au Plan et de directeur du CEPII. Il a également été professeur 
d'économie à l'Ecole centrale et membre du Comité de direction générale de la BNP. 
 
Le Cercle des économistes a été créé en 1992 avec pour objectif ambitieux de nourrir le débat 
économique. Grâce à la diversité des opinions de ses 30 membres, tous universitaires assurant ou ayant 
assuré des fonctions publiques ou privées, le Cercle des économistes est aujourd’hui un acteur reconnu 
du monde économique. Le succès de l’initiative repose sur une conviction commune : l’importance d’un 
débat ouvert, attentif aux faits et à la rigueur des analyses. Retrouvez tous les rendez-vous du Cercle des 
économistes sur leur site 

24 09 15 Le vrai-faux retour à l'équilibre des retraites en 2016 

Par Guillaume Guichard  
Le figaro 



 
LE SCAN ECO - La ministre des Affaires sociales Marisol Touraine se félicite que, pour la première fois 
depuis 2004, les retraites reviendront dans le vert l'année prochaine. Elle oublie au passage tout un pan 
du système, en grave déficit. Démonstration en six points. 
 
La nouvelle n'est pas aussi bonne qu'elle en a l'air. La ministre des Affaires sociales Marisol Touraine 
s'est félicité ce jeudi matin sur Europe 1 que la branche vieillesse du régime général sera «en léger 
excédent» en 2016 pour «la première fois depuis 2004». Il ne faudrait pas en conclure pour autant que 
les retraites des Français sont sauvées et que ce serait grâce à la politique du gouvernement Valls. 
• Un très léger retour à l'excédent 
La branche vieillesse du régime général ne sera en excédent que de 43 millions d'euros, selon les 
projections de la Commission des comptes de la Sécurité sociale inscrites dans la synthèse de son 
rapport publié ce jeudi. Un résultat très fragile, comparé aux 123 milliards d'euros de dépenses de 
retraite. En somme, il suffirait qu'un peu plus de Français que prévu partent à la retraite l'année 
prochaine pour que l'on retourne, du moins symboliquement, dans le rouge. 
• Les effets de la réforme Woerth 
Si le régime général des retraites reviendra à l'équilibre en 2016, c'est moins grâce à la réforme Touraine 
des retraites de 2013 (qui, à ce stade, se contente de hausses de cotisations) qu'à celle de son 
prédécesseur de droite Éric Woerth trois ans plus tôt. «Le relèvement de 60 à 62 ans de l'âge légal de 
départ en retraite [inscrit dans la réforme de 2010] poursuit sa montée en charge et se traduit par de 
moindres départs en retraite», note ainsi la Commission des comptes de la Sécurité sociale. Mais cela, 
Marisol Touraine se garde bien de s'étendre dessus... 
• De très faibles revalorisation des pensions 
Autre facteur conduisant vers un retour à l'équilibre en 2016: la très faible hausse des prix. En effet, 
comme les pensions sont indexées annuellement sur l'inflation et que celle-ci sera minime l'année 
prochaine, les dépenses de retraite seront mieux contenues. 
• La ministre oublie les retraites des plus pauvres 
Le retour à l'équilibre dont se félicite le gouvernement ne concerne que le régime de base, qui verse les 
pensions de retraite des salariés et indépendants, affiliés à la Caisse nationale d'assurance vieillesse 
(Cnav) et au Régime social des indépendants (RSI). Dans le même temps, le Fonds de solidarité vieillesse 
(FSV), qui finance le minimum vieillesse versé aux plus démunis, continue de se creuser. Il a atteint 3,5 
milliards d'euros en 2014, puis 3,8 milliards en 2015 et devrait rester dans ces eaux-là en 2016. A cause, 
d'abord, du chômage de masse qui persiste. Mais aussi parce que le gouvernement a détourné en 2015 
les recettes qui étaient affectés au FSV, sans les compenser en totalité. Résultat, ses ressources 
financières ont plongé de 4% cette année. 
• Un retour dans vert très temporaire 
Dans son avis rendu fin juillet, le Comité de surveillance des retraites se garde bien de se montrer 
optimiste. Et pour cause: le retour à l'équilibre qui surviendrait ces deux ou trois prochaines années 
serait très provisoire. Le solde négatif de la Cnav et du FSV «pourrait augmenter entre 2018 et 2020». Et 
le Comité de lister l'arrêt de la hausse des cotisations retraites de la réforme Touraine et surtout «la fin 
progressive du relèvement de l'âge légal». En clair, la réforme Woerth repousse progressivement l'âge 
de départ de 60 à 62 ans jusqu'en 2017. Puis la réforme Touraine allonge la durée de cotisation 
nécessaire pour partir à la retraite qu'à partir de... 2020. Durant deux ans, entre 2018 et 2020, aucune 
mesure d'âge ne viendra compenser la hausse du nombre de retraités provoquée par le papy boom. De 
quoi replonger les régimes dans le déficit. 
• Les retraites complémentaires toujours dans le rouge 
Marisol Touraine parle du régime qui gère les retraites de base. Les retraites complémentaires des 
cadres et des salariés Agirc et Arrco, par exemple, ne sont pas pris en compte dans son calcul, car elles 
ne relèvent pas du budget de la Sécurité sociale. Or, elles sont dans une situation très grave. Si les 
syndicats et le patronat, qui en ont la gestion, ne s'entendent pas d'ici la fin de l'année pour prendre des 
mesures pour redresser la barre, les deux régimes complémentaires des salariés et des cadres vont à la 
faillite 



25 09 15 La retraite progressive : un dispositif qui gagnerait à être connu 

Le Monde.fr  
 Par Nathalie Cheysson-Kaplan 
 
Accessible à partir de 60 ans, soit deux ans avant l’âge minimum de la retraite, la retraite progressive  
permet de terminer sa carrière à temps partiel tout en commençant à percevoir, en plus de son salaire, 
une partie de ses pensions de retraite (base et complémentaire). 
Malgré plusieurs mesures d’assouplissement successives destinées à renforcer son attrait, la retraite 
progressive peine toujours à rencontrer son public. Le constat est sans appel : au 31 décembre 2014, 3 
057 salariés seulement étaient en retraite progressive et seulement 18 % des nouveaux retraités de 
2012-2013 déclaraient connaître ce dispositif, selon un document de travail du Conseil d’orientation des 
retraites (COR) publié le 23 septembre. 
Pourtant ce dispositif a tout pour plaire. Accessible à partir de 60 ans, soit deux ans avant l’âge 
minimum de la retraite, il permet de terminer sa carrière à temps partiel tout en commençant à 
percevoir, en plus de son salaire, une partie de ses pensions de retraite (base et complémentaire). 
Le montant versé est inversement proportionnel à la quotité de travail : par exemple, pour un temps 
partiel représentant 60 % d’un temps plein, vous percevrez 40 % de vos pensions de retraite ; pour un 
temps partiel égal à 80 % d’un temps plein, vous toucherez 20 %… 
Aménager sa fin de carrière 
Puis, une fois que vous arrêterez définitivement de travailler, votre retraite sera recalculée pour tenir 
compte des droits supplémentaires que vous avez acquis pendant cette période d’activité réduite. 
Les conditions pour y accéder sont peu contraignantes : il suffit de justifier d’une durée d’assurance de 
150 trimestres minimum, tous régimes confondus et d’avoir un contrat de travail à temps partiel d’une 
durée comprise entre 40 % et 80 % d’un temps plein. 
De fait, ce dispositif permet à ceux qui le souhaitent d’aménager leur fin de carrière en réduisant leur 
activité « sans la perte de revenus qu’aurait engendrée le simple passage à temps partiel », souligne le 
document du COR. Mais pas seulement. 
Ceux qui travaillent déjà à temps partiel peuvent opter pour la retraite progressive sans avoir pour 
autant à réduire leur temps de travail, s’il est déjà inférieur à 80 % d’un temps plein. Avec un avantage à 
la clé : en continuant à travailler autant qu’avant, ils vont gagner davantage. 
Enfin, ce dispositif est aujourd’hui financièrement plus avantageux que le cumul emploi-retraite 
pourtant plus connu puisqu’il permet de continuer à acquérir des droits à retraite. 

22 09 15 Retraites : Laurent Berger dévoile les propositions de la CFDT 

SOLVEIG GODELUCK / JOURNALISTE, LEÏLA DE COMARMOND / JOURNALISTE ET ETIENNE LEFEBVRE / 
RÉDACTEUR EN CHEF "INTERNATIONAL, POLITIQUE ET ECONOMIE GÉNÉRALE"  
 les Echos 
 
 INTERVIEW - Alors que les négociations sur les retraites complémentaires reprennent le 16 octobre, le 
secrétaire général de la CFDT présente une alternative au projet patronal d’abattements liés à l’âge de 
départ à la retraite. 
 
La négociation sur les retraites complémentaires semble dans l’impasse. Comment en sortir ? 
Soyons bien clair : nous voulons un accord – et nous ne sommes d’ailleurs pas les seuls - car s’il n’y en a 
pas, les retraites complémentaires baisseront de manière drastique, en commençant par celles des 
cadres qui reculerait de 10% en 2018. Mais nous refusons d’être acculés à négocier sur les propositions 
patronales. Il faut un effort partagé par tous. L’enjeu, c’est de trouver des mesures qui permettent de 
maintenir le pacte intergénérationnel. Nous y avons travaillé tout l’été et nous irons à la séance de 
négociation du 16 octobre avec nos propositions. 
 
C’est pourtant classique de négocier sur la base des propositions patronales… 



Jusqu’alors, il y avait un accord tacite entre tous les négociateurs sur le fait qu’une négociation sur les 
retraites complémentaires ne doit pas conduire à revoir les règles de la retraite de base. Or, dès le 
départ, le patronat a sorti des propositions très dures qu’il utilise comme un cheval de Troie pour 
repousser l’âge de la retraite à 64 ou 65 ans, avec des abattements inacceptables. Sans aucun effort des 
entreprises, alors qu’une partie des difficultés vient d’elles. 
 
Comment redresser la situation sans toucher à l’âge de départ ? 
Notre proposition s’articule en trois temps : les mesures urgentes avant 2019, le retour à l’équilibre 
jusqu’en 2024, puis au-delà. Tout le monde doit faire des efforts, pas seulement les salariés et les 
retraités. À court terme, nous sommes prêts à décaler la revalorisation des pensions complémentaires 
d’avril à octobre, pour faire des économies, en s’alignant sur le régime général. On peut jouer aussi sur 
le taux de rendement du point de retraite, en restant au-dessus de 6%. Nous sommes prêts également à 
discuter de la poursuite, pendant trois ans, de la sous-indexation des pensions, en les revalorisant de 1 
point de moins que l’inflation et non pas 1,5 point comme le réclame le patronat. Evidemment en 
épargnant les retraites modestes qui sont exonérées totalement ou partiellement de CSG. Il faut enfin 
mutualiser les réserves de l’Agirc et de l’Arrco dès 2017. 
 
La fusion Agirc-Arrco fait peur aux cadres, qui craignent de perdre leur spécificité… 
Il ne pourra y avoir une fusion qu’à condition de mener en parallèle des négociations dans les branches 
sur le statut de cadre. Le mal-être des cadres est davantage lié au fait qu’ils ne sont reconnus comme tel 
qu’en raison de leur rattachement à une caisse de retraite. Mieux vaudrait reconnaître leur 
compétence, leur responsabilité. 
 
Que proposez-vous au-delà de ces mesures d’urgence ? 
Sur la période 2019-2024, nous proposons d’abord, dans la foulée de la fusion des réserves, la mise en 
place d’un nouveau régime unifié de retraites complémentaires pour tous les salariés. Un régime fondé 
sur le niveau de la rémunération et non le statut, avec une seule valeur du point. Pour le conforter 
financièrement, des efforts devront être demandés aux entreprises : une hausse des cotisations de 0,1% 
par an de 2019 à 2021, ainsi qu’une contribution patronale en cas de séparation d’un salarié au-delà de 
50 ans. Les employeurs continuent de ne pas jouer le jeu en licenciant les seniors. 
 
Quels efforts côté salariés ? 
Nous prenons nos responsabilités en proposant une contribution de solidarité intergénérationnelle 
assumée par les salariés partant à la retraite. Cette contribution serait limitée en montant et serait 
versée pendant deux ans. Deux ans, c’est l’écart, aujourd’hui, entre l’âge de départ effectif à la retraite 
et l’âge qui permettrait l’équilibre financier de l’Agirc-Arrco. Les salariés partant de manière anticipée 
parce qu’ils ont eu une carrière longue ne seraient pas concernés, puisqu’ils ont déjà « trop » cotisé. 
 
Quelle différence avec les abattements du Medef ? 
 
Cela n’a rien à voir avec des abattements. A l’inverse du Medef, notre but n’est pas de pousser les 
salariés à prolonger leur carrière, conduisant de fait à une remontée de l’âge de la retraite, mais à leur 
demander un effort de solidarité pour sauvegarder leur régime de retraite. Ensuite, nous envisageons 
une contribution de 4%, contre 10% à 30% d’abattement côté patronal. Elle serait demandée quel que 
soit l’âge du départ. Enfin, nous sommes prêts à rediscuter de certains avantages familiaux, et 
notamment de la mise sous condition de ressources des pensions de réversion. 
 
Tout cela suffit-il à équilibrer les régimes ? 
Notre plan, qui a été testé par les services de l’Agirc-Arrco, permet de réaliser 2,4 milliards d’économies 
(par an à l’horizon) en 2018, puis 3,3 milliards en 2020 et 7,3 milliards en 2030 avec les nouvelles 
mesures du régime unifié. En mobilisant une partie des réserves actuelles, qui représentent dix mois de 
pensions, nous serions quasiment à l’équilibre technique en 2020 (- 1 milliard) et en excédent en 2030 



(+700 millions). Le nouveau régime unifié serait donc stabilisé et viable, et si ces prévisions se 
confirmaient, nous pourrions nous passer de la contribution de solidarité en fonction de l’évolution 
démographique. C’est le troisième volet de notre proposition : à long terme, il faut être capable de 
mener un pilotage fin en fonction des besoins. Avec une règle, ne pas descendre en dessous de six mois 
de pensions en réserve, soit 36 milliards d’euros. 
 
La contribution patronale sur les licenciements de salariés de plus de 50 ans rappelle la « contribution 
Delalande », qui n’avait guère modifié les comportements… 
C’est avant tout, côté employeurs, l’équivalent de la contribution de solidarité demandée aux salariés. 
 
Le Medef ne veut pas de hausses de cotisation… 
Nous sommes conscients de la nécessité de ne pas alourdir le coût du travail, voilà pourquoi nous ne 
touchons pas aux cotisations avant 2019, et de façon modérée. Après, il y a visiblement des débats au 
sein du patronat, c’est à lui de les régler. 
 
En présentant vos propositions, ne craignez-vous pas de braquer les autres syndicats ? 
Nous partageons avec Force ouvrière la volonté de parvenir à un accord. Nous devons cela aux salariés 
et aux retraités. Nous avons donc des terrains d’entente à construire. Nous travaillons d’ailleurs avec 
FO, sans que l’un demande à l’autre d’adhérer à son projet. 
 
Il y aura eu une pause de plus de trois mois depuis la dernière séance de négociation… 
Le Medef joue manifestement la montre. Mais s’il croît qu’il va réussir à repousser les échéances de la 
négociation jusqu’à ce que nous soyons au bord du précipice pour nous obliger à signer, il se trompe. 
Nos propositions sont une base pour la négociation du 16 octobre, qui doit mener à un accord rapide, 
en tout cas avant la fin de l’année. J’espère que le patronat ne va pas opter pour la politique de la terre 
brûlée en attendant une éventuelle alternance en 2017. C’est essentiel pour nous d’avancer maintenant 
sur ce dossier comme sur de nombreux autres comme le Compte personnel d’activité, réforme de la 
négociation collective, prise en compte de la révolution numérique. Il ne faut pas que notre pays soit à 
l’arrêt pendant un an et demi 
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14 10 15 Négociation retraites complémentaires : quels sont les scénarios possibles ? 

La tribune 
 Par Jean-Christophe Chanut  |  14/10/2015, 16:00  |  1046  mots 
      
Vendredi 16 octobre, les organisations patronales et syndicales gestionnaires de l'Arrco et de l'Agirc, 
vont se retrouver une nouvelle (et dernière?) fois pour trouver un accord sur le redressement de la 
situation financière des régimes. Mais le projet du Medef de retarder de facto l'âge de la retraite à 64 
ans bloque tout. En cas d'échec, l’État pourrait reprendre la main sur les régimes. 
Ça va être très chaud. Vendredi 16 octobre à 9 heures, les organisations patronales et syndicales, 
gestionnaires des régimes de retraites complémentaires Agirc (cadres) et Arrco (ensemble des salariés) 
se retrouvent pour trouver un remède à la situation financière très dégradée des deux institutions. 
 
Il y a le feu au lac. Avec la crise économique, l'arrivée des baby boomers à la retraite et le chômage de 
masse, l'Agirc et l'Arrco ont vu leurs déficits respectifs se creuser à 1,985 milliard et 1,153 milliard en 
2014. Si rien n'est fait, leurs réserves seront épuisées d'ici à 2018 pour l'Agirc et à 2027 pour l'Arrco. 
Alors des abattements sur les pensions deviendraient quasi obligatoires ! 
 



Patronat et syndicats divergent sur les remèdes à apporter 
Or, pour l'instant aucun accord ne semble pointer à l'horizon, tant les différentes parties divergent sur 
les remèdes à apporter. Alors, certes, le président de la République a appelé les gestionnaires à prendre 
des « mesures courageuses ». Mais, à ce stade, force est de constater que le seul point qui fait 
consensus, c'est le risque de ne pas parvenir à un accord. « Un compromis semble difficile » a lancé 
Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT. « Il y a une probabilité pour que cela ne marche pas » a 
répondu en écho Pierre Gattaz, le président du Medef qui souhaite des « réformes de fond » et qui dit 
refuser un simple replâtrage permettant de tenir jusqu'en 2017. 
 
Le Medef veut inciter les salariés à retarder à 64 ans l'âge de la retraite 
C'est la proposition du Medef d'instaurer une décote drastique sur les pensions à compter de 2019 qui 
fait tout coincer. L'organisation patronale a d'ailleurs évolué. Auparavant, elle suggérait d'appliquer une 
décote dégressive sur les pensions des salariés partant à la retraite avant l'âge de 64 ans. Maintenant, le 
Medef propose un dispositif plus subtil. Voulant, toujours inciter les salariés à partir à 64 ans, ceux qui 
liquideraient leur pension à 62 ans connaîtraient un abattement de 25%, réduit à15% à 63 ans. Puis à 64 
ans le niveau de pension retrouverait son niveau normal. En revanche, ceux qui retarderaient leur 
départ à 65 ans se verraient appliquer un bonus de 15%, durant une année. Pour ceux partant à 66 ans, 
ce bonus atteindrait 25%. 
 
A des degrés divers, les syndicats ne veulent pas entendre parler de tels abattements. Pour la CFE-CGC 
c'est ne niveau proposé par le Medef qui est inacceptable. Ce syndicat veut bien parler de décote mais à 
« un taux raisonnable ». La CFTC plaide pour une décote des pensions de 5% la première année et de 4% 
pour la deuxième. Les autres syndicats refusent toute idée d'abattement, y compris la CFDT qui suggère 
d'instituer « une contribution de solidarité intergénérationnelle » de 4% qui serait versée pendant deux 
ans par tous les futurs retraités. 
 
Quant à FO et la CGT, elles récusent encore plus farouchement toute idée de décote, de contribution 
exceptionnelle, etc. FO veut taxer les entreprises qui se séparent des seniors de plus 55 ans et la CGT, 
parmi diverses propositions, souhaite aligner les taux de cotisation Agirc. Si les organisations syndicales 
divergent donc sur les recettes alternatives aux projets patronaux, elles partagent tout de même 
quelques points communs. 
 
Refus des syndicats de servir de poisson-pilote à l'Etat sur l'âge de la retraite 
 
D'abord, toutes demandent une augmentation des cotisations patronales aux retraites 
complémentaires. Pour le Medef c'est hors de question alors que les entreprises françaises peinent à 
retrouver leur compétitivité. Surtout, aucune organisation ne veut cautionner un relèvement de fait de 
l'âge du départ à la retraite, ce à quoi conduirait le dispositif prôné par le Medef. "Nous ne servirons pas 
de poisson-pilote à l'Etat", explique Jean-Louis Malys en charge du dossier à la CFDT. De fait, les 
syndicats ont parfaitement conscience que s'ils acceptent de retarder l'âge requis pour percevoir une 
retraite complémentaire, l'État s'empressera de le faire aussi dans les régimes de base dont il a la 
responsabilité. 
 
Alors, dans ce contexte fort peu consensuel, que peut-il se passer à l'issue de la réunion de vendredi, 
qualifiée comme de la dernière chance. Divers scénarios sont possibles. 
 
Vers une reprise en main par l'Etat de l'Arrco et de l'Agirc ? 
Première hypothèse, le Medef met encore de l'eau dans son vin. Un accord a minima se contentant de 
bouger quelques paramètres (prolongation de la sous revalorisation des pensions, abaissement du taux 
des pensions de réversion, etc.) est alors trouvé avec une majorité de syndicats, comme cela fut 
toujours le cas depuis la création de l'Arcco en 1947. Les partenaires sociaux fixeront alors ses modalités 



d'application qui s'imposeront progressivement aux retraités, salariés et entreprises... Et il faudra 
recommencer le psychodrame dans deux ans pour, cette fois, trouver des solutions pérennes.. 
 
Deuxième hypothèse, vendredi, les partenaires sociaux - du moins une majorité d'entre eux - 
rapprochent suffisamment leurs positions pour poursuivre les discussions. Dans ce cas, une ou deux 
réunions supplémentaires pourront être programmées d'ici la fin de l'année. 
 
 Troisième hypothèse, c'est l'échec total. Certains soupçonnent le Medef - qui s'en défend- de jouer 
cette carte afin de tenir là un prétexte pour se désengager de la gestion paritaire des retraites 
complémentaires. Dans ce cas, les commissions paritaires présentes dans les caisses Arrco et Agirc 
seraient chargées de gérer les affaires courantes, sans rien régler sur le fond. Une situation purement 
temporaire qui cesserait dans quelques mois si les organisations patronales et syndicales estimaient 
pouvoir reprendre les négociations plus sereinement.... Douteux. Ou alors, et ce serait la fin d'une 
époque, l'Etat reprendra la main et assumera la gestion des régimes Arrco et Agirc. Il risque alors d'avoir 
la main très lourde sur la durée de cotisation, les pensions, voire les taux de cotisation, pour ne pas 
trainer indéfiniment le boulet des retraites complémentaires. D'autant plus que la situation de régimes 
est prise en compte dans le calcul du déficit de la France, examiné à la loupe par la Commission 
européenne. C'est donc la survie même de ces régimes qui serait sans doute remise en cause 

14 10 15 Quelle retraite alors que la sécu vient d'avoir 70 ans ? 

Comptanoo.com   (portail des TPE et PME) 
Quelle retraite alors que la sécu vient d'avoir 70 ans ? 
Créé en 1945, le modèle de protection sociale français connaît de nombreuses baisses de régime, 
notamment la branche vieillesse qui finance les retraites. 
La nécessité de réformer : un consensus large 
Sur fond de commémoration de la création de la Sécurité sociale, des voix se font entendre ici pour 
défendre le modèle de protection sociale à la française et là pour stigmatiser ses déficits récurrents que 
la succession de réformes n'a pas réussi à endiguer. 
Peu importe le point de vue ou l'analyse, une question recueille une large majorité dans tous les 
sondages : la nécessité de réformer. Récemment, le Président Hollande s'est lui même mué en porte 
parole de cette nécessite de réformer. 
Reste à savoir quel visage donner à cette réforme voulue et espérée pour garantir la continuité du 
régime des retraites pour tous les actifs. 
Universalité, Unité, Uniformité : qui s'en souvient ? 
Les fondateurs du régime de Sécurité sociale, avec ses branches famille, assurance maladie et vieillesse, 
avaient cet objectif dit des « 3 U ». 
70 ans après, il faut bien constater que la tendance est plutôt à la fragmentation qu'à l'unité, à la 
multiplicité qu'à l'uniformité, et que même l'universalité semble aujourd'hui remise en cause par 
notamment l'accès aux soins qui devient problématique pour certains, qui pourtant ne sont pas éligibles 
à la fameuse CMU (Couverture Maladie Universelle). 
Et si l'on en revient à la retraite, que dire de la disparité des régimes aujourd'hui, qui n'ont cessé 
d'évoluer de manière disparate, au gré des pouvoirs d'influence (pour ne pas dire plus …) des catégories 
d'actifs que les différents régimes représentent. 
Et si la réforme consistait à tendre vers les fondamentaux ? 
Un pays qui se targue d'être un modèle de justice sociale peut-il continuer à garantir aux uns un départ 
à la retraite avant 60 ans, alors même que l'âge légal est fixé à 62 ans ? Peut-il assurer aux uns une 
pension équivalente à 80% de leurs revenus d'activité, alors que pour d'autres il est autour de 32% ? 
Dès lors l'enjeu des réformes à mener n'est pas seulement la continuité des régimes, ni même leur 
unité, mais surtout leur remise sur l'ouvrage pour tendre vers plus d'équité. Une équité qui devrait 
commencer par un reversement de pension plus en rapport avec les sommes versées pendant la 
période d'activité. 



Les réformes voulues et promises auront-elles (enfin) des objectifs assez ambitieux au regard de ces 
enjeux ? Là est la vraie question … 
Quid du Régime Social des Indépendants (RSI) ? 
Inutile d'insister sur le mécontentement récurrent exprimé par les ressortissants du RSI. Car l'enjeu va 
bien au-delà des critiques autour d'un dysfonctionnement et de lenteurs et lourdeurs administratives de 
ce régime, créé en 2006 et qui rassemble toutes les catégories de ce que l'on appelle les Travailleurs 
Non Salariés (TNS), soit les artisans, commerçants, libéraux et auto-entrepreneurs principalement. Un 
rapport doit être remis ces jours au Premier Ministre. 
Un rapport qui fera, n'en doutons pas, de louables recommandations sur des problématiques comme la 
simplification administrative, la communication avec les assurés, le recouvrement des cotisations, … 
alors que le mouvement de contestation réclame purement et simplement la disparition du RSI pour le 
fusionner avec le régime général des salariés. 
Et si le RSI était l'arbre qui cache la forêt ? 
Encore une fois revenons à la problématique de la retraite, qui n'est pas celui du RSI, puisque celui-ci ne 
gère que la branche maladie. Pour la retraite, c'est une autre histoire car les régimes sont ici plus 
fragmentés par catégories et sous-catégories entre artisans, commerçants, libéraux, professions 
réglementées, auto-entrepreneurs. Un seul point commun : la faible réversion par rapport aux revenus 
d'activité. 
Certes, instaurée il y a 20 ans maintenant, la loi Madelin permet de se constituer une retraite par 
capitalisation annuelle, dont le fruit des versements et intérêts rapportés va générer une rente 
complémentaire à la retraite. Ces versements sont déductibles des revenus professionnels (BNC ou BIC). 
Encore faut-il générer assez de revenus pour en épargner sur un compte retraite Madelin et là, les 
différente catégories de TNS sont loin d'être sur un pied d'égalité. 
Alors, au moment d'envisager de nouvelles réformes dont le but serait « d'harmoniser, de simplifier, 
d'unifier » la question se pose : quel sera le mètre étalon ? Où se situe le point d'équilibre ? 
Les TNS auront probablement à y gagner, mais les catégories sociales aujourd'hui plus favorisées 
accepteront-elles ce lissage médian ? Nous aurons l'occasion d'y revenir 

16 10 15 Retraites complémentaires : pourquoi FO et la CGT ont quitté la négociation 

Les Echos 
LEÏLA DE COMARMOND /  
Force ouvrière et la CGT ont refusé de signer l’ultime proposition du Medef. 
FO et la CGT n’ont pas formellement claqué la porte puisque, aux dires de Philippe Pihet, le négociateur 
de Force ouvrière, c’est Claude Tendil lui-même, le chef de file de la délégation patronale, qui a annoncé 
que la négociation sur les retraites complémentaires était « finie » en distribuant un dernier projet 
d’accord à prendre ou à laisser vers 16 h 30. Mais on peut dire que contrairement aux trois autres 
confédérations , les centrales de Jean-Claude Mailly et Philippe Martinez ont pris l’assureur au mot. 
CGT : « C’est un jour très triste » 
Le geste est sans surprise pour la seconde. « Pour la CGT, l’appréciation est très claire », a déclaré Eric 
Aubin. « Le projet d’accord sur la table acte de fait le report de l’âge de départ en retraite et un 
abaissement du niveau des pensions. Pour pouvoir toucher une retraite pleine et entière, il faudra 
travailler un an de plus que [pour bénéficier de la retraite de base à taux plein] et ceux qui ne sont plus 
en activité subiront un abattement de fait. C’est un jour très triste pour les retraités actuels et futurs », a 
regretté Eric Aubin. 
« Le patronat propose d’échanger la disparition du régime de retraite complémentaire des cadres contre 
l’engagement d’ouvrir une négociation interprofessionnelle sur la notion de cadre et d’encadrement; 
donc on ne parle plus de statut », a ajouté Marie-Josée Kotlicki, également membre de la délégation. La 
secrétaire générale de l’Union des cadres CGT a regretté en outre que le projet aboutisse à « faire payer 
par les ouvriers une partie de la retraite complémentaire des cadres ». 
Un projet « inacceptable » pour Philippe Martinez 
Avec ce projet, ce sont les « salariés et les retraités » qui vont « une nouvelle fois (...) devoir payer », en 
contribuant « à hauteur de 5,7 milliards » quand « le patronat met 300 millions au pot », a jugé sur 



BFMTV Philippe Martinez. « C’est pour nous inacceptable », cela pose la question de « l’égalité de 
traitement », a dit le secrétaire général de la CGT. 
« Ce sont toujours les mêmes qui paient -les salariés, les privés d’emploi, les retraités-, et puis toujours 
les mêmes qui encaissent - le patronat et le Medef », a-t-il encore dénoncé. 
Réaction plus surprenante de FO 
 
Du côté de Force ouvrière, la réaction est plus surprenante. Non seulement, son numéro Un a plusieurs 
fois insisté sur la volonté de son organisation de trouver un compromis, mais dans l’histoire des retraites 
complémentaires, ce sera seulement la seconde fois que la centrale ne signera pas un accord sur le 
sujet, le précédent datant de 2001. « Nous constatons que l’ensemble des salariés subira à partir de 
2019 un abattement de 10% pendant trois ans », a déploré Philippe Pihet, pour justifier son départ. 
Il a en particulier dénoncé l’instauration d’un abattement temporaire. « Le bureau confédéral de mardi 
tranchera mais il ne devrait pas y avoir de grand suspense. On n’est pas dans une recherche d’équilibre, 
on est dans un changement structurel de la retraite complémentaire », a-t-il dénoncé, fustigeant le fait 
que « sur le plan d’économies de 6 milliards d’euros, l’effort des entreprises sera de 600 millions 
d’euros, donc 90% sera à la charge des salariés et retraités ». « Le président de la République avait 
expliqué qu’il fallait un accord équilibré, visiblement le patronat n’a pas compris le message ; pourtant, 
Matignon a oeuvré ce matin et cet après-midi pour convaincre les plus réticents », a-t-il ajouté. 
Et si le prix à payer pour FO de sa défection est la perte de la présidence de l’Arrco, peu importe : « si ma 
confédération s’abaissait à échanger le sort de 30 millions de personnes pour un mandat, j’arrêterais », 
a affirmé Philippe Pihet 

16 10 15 Retraites complémentaires: qui veut quoi dans la négociation 

Le figaro 
Par Damien  
Nouveau round de négociations ce vendredi pour trouver des solutions de financement pour les caisses 
de retraite complémentaire. Au rythme actuel des départs en retraite et avec les conditions des taux de 
prélèvements en vigueur, l'Arrco (qui concerne tous les salariés du privé) aura épuisé ses réserves en 
2027. Mais la situation la plus critique est celle de l'Agirc, la caisse complémentaire des cadres du privé 
complétant l'Arrco, qui sera à sec dès 2018. 
La plupart des observateurs s'accordent à dire malgré cette urgence que la possibilité d'un accord est 
faible. Les positions des différents acteurs semblent en effet irréconciliables et aucun ne semble vouloir 
faire un pas vers le compromis. Le point sur les propositions de chacun. 
• Organisations patronales (MEDEF, CGPME, UPA) 
 
Pour les syndicats patronaux, la clef de voûte de la sauvegarde du système réside dans l'âge à partir 
duquel un travailleur peut faire valoir ses droits à la retraite complémentaire. Ils souhaitent en effet que 
cet âge soit porté à 64 ans, même si le salarié fait valoir ses droits à la retraite de base avant cet âge. 
Pour inciter les ayant-droits à retarder la liquidation de leur pension, les organisations patronales 
proposent un classique système de bonus-malus (-25% si liquidation à 62 ans, -15% à 63 ans, et des 
bonus provisoires après 64 ans). Ces organisations proposent également de désindexer les pensions de 1 
à 1,5 point de moins par rapport à l'inflation, pendant trois ans. Le prix d'achat des points de retraite 
complémentaire serait également augmenté. Pour le patronat, l'avantage de cette solution est clair: elle 
permettrait de maintenir les équilibres financiers des caisses en limitant les dépenses… sans augmenter 
les charges patronales pour alimenter les recettes. 
• La CGT 
 
Pour le syndicat, le plus important est de défendre les deux piliers sur lesquels veut revenir le patronat: 
l'âge d'accès aux droits à la retraite complémentaire et le niveau des pensions. Pour la Confédération, il 
faut en outre augmenter le niveau de prélèvement de 0,93 point pour les salaires en-dessous du plafond 
de la sécurité sociale (soit 3170 euros mensuels). L'organisation souligne également que la mise en place 



de l'égalité réelle des salaires entre les hommes et les femmes pourrait mécaniquement réduire le 
déficit de moitié d'ici 2040. 
• La CFDT 
 
Le syndicat réformiste est lui aussi très engagé sur l'absence de recul de l'âge pour les retraites 
complémentaires. Il concède cependant que plusieurs efforts doivent reposer sur les salariés: création 
d'une «contribution intergénérationnelle» de 4% pendant deux ans pour les nouveaux retraités, 
pensions de réversion sous condition de ressources, augmentation du prix du point, revalorisation de 1 
point en-dessous de l'inflation jusqu'en 2019. Mais l'organisation vise également les entreprises qui ne 
jouent pas le jeu de l'emploi des séniors, en proposant la mise en place d'un surcroît de cotisations pour 
les sociétés qui procéderaient à des licenciements ou signeraient des ruptures conventionnelles pour 
des salariés de plus de 50 ans. La CFDT est ouverte au dialogue avec le patronat: «Nous voulons un 
accord», avait assuré Laurent Berger, en détaillant les propositions du syndicat au quotidien Les Echos 
en septembre dernier. 
• Les autres syndicats 
 
Force ouvrière est assez proche des positions de la CFDT en acceptant une sous-indexation de 1 point 
par rapport à l'inflation, tout en militant pour la mise en place d'une taxe pour les entreprises se 
séparant d'un sénior (plus de 55 ans dans la proposition du syndicat). FO est cependant en faveur d'une 
hausse des cotisations patronales, ce que ne souhaite pas la CFDT. 
La CFTC accepte une décote progressive des pensions versées, sous réserve que le patronat accepte de 
son côté une hausse des cotisations salariales (ce qu'il refuse fermement pour l'instant). Le syndicat des 
«travailleurs chrétiens» est en outre farouchement opposé à un recul de l'âge de la retraite 
complémentaire. 
La CGE-CGC enfin accepte l'idée d'une désindexation «modérée» des pensions par rapport à l'inflation, 
et une hausse supérieure par rapport à cette dernière des rachats de points (jusqu'en 2020). 
 
• Et l'Etat dans tout ça? 
 
Le gouvernement va suivre évidemment de très près cette négociation. Son but? Tout simplement… 
qu'il y ait un accord! En effet, si la négociation ne débouche sur rien, l'Etat pourrait devoir reprendre la 
main sur la gestion des deux caisses. Une solution qui a pirori ne ferait que des perdants chez les 
partenaires sociaux: le gouvernement pourrait être tenté de prendre des mesures radicales pour clore 
au plus vite ce dossier embarassant, et réduire le déficit des régimes complémentaires qui sont pris en 
compte, notamment par l'Europe, pour juger de la situation budgétaire française. Pas sûr pourtant que 
cette crainte du «père Fouettard» ne suffise pour mettre les syndicats d'accord sur la nécessité d'un 
compromis 
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Les Echos 
SOLVEIG GODELUCK  
 
 Selon un sondage Odoxa-FTI Consulting pour « Les Echos », près des trois quarts des Français ne croient 
pas à la pérennité de l’actuel système de retraite par répartition. 
Noir, c’est noir. Les Français sont persuadés que le régime actuel de retraite par répartition a vécu. 
Selon un sondage Odoxa-FTI Consulting pour « Les Echos » et Radio Classique, 71 % d’entre eux pensent 
que ce système ne fonctionnera plus de la même façon lorsqu’ils partiront à la retraite. Tout ira moins 
bien, on le comprend entre les lignes. En particulier, ils pensent que l’âge auquel ils ont en théorie le 
droit de liquider leur retraite sera modifié, à 84 %. Et 85 % ne croient pas que leur future pension sera 
du même montant que celles qui sont versées aujourd’hui pour des carrières équivalentes. 
 
Résignés à partir plus tard 



 
Derrière ce pessimisme, on devine l’effet déprimant du cortège des réformes des retraites. Le retour à 
l’équilibre du régime général est pourtant programmé pour l’année prochaine. Mais la confiance a été 
sapée. « Les Français sont persuadés que l’exception sociale française est condamnée à se diluer, 
commente Gaël Sliman, président d’Odoxa. Il y a une telle résignation que lorsque nous les avons 
interrogés il y a un an sur l’âge auquel ils estimaient qu’ils pourraient partir à la retraite, ils ont répondu 
65 ans ! » L’âge légal est pourtant de 62 ans. 
 
Or les assurés ne semblent pas prêts à prolonger leur durée d’activité. Pour redresser les régimes de 
retraite complémentaire, si on ne propose que deux options, seuls 47 % préfèrent faire porter l’essentiel 
de l’effort sur l’âge de départ (avec des incitations pour ne pas partir avant 65 ans). La majorité (52 %) 
choisit une hausse des cotisations patronales. « Les gens nous disent qu’ils souhaitent partir à 60 ans. 
Pour la plupart d’entre eux, le travail est une souffrance : ils sont angoissés parce qu’ils n’en ont pas, ou 
bien parce qu’ils risquent de le perdre, et ils regrettent les contraintes qu’il fait peser sur leur vie 
privée », analyse Gaël Sliman. 
 
Un sympathisant de droite aura toutefois une plus grande propension à choisir la mesure d’âge : 59 %, 
contre 33 % pour un sympathisant de gauche. Nicolas Sarkozy veut d’ailleurs repousser l’âge légal à 63 
ans dès 2020 s’il est élu. 
 
Autre ligne de fracture, celle de l’âge. Les actifs qui vivent le désenchantement du monde du travail sont 
moins favorables au report de l’âge… que les retraités. « Il règne sur ce sujet un égoïsme monstrueux ; 
sitôt passé le portique de la retraite, les gens sont prêts à le refermer sur les suivants », souligne Gaël 
Sliman. Il n’est donc pas étonnant que les plus pessimistes sur l’avenir du système, parmi les actifs, 
soient aussi les jeunes actifs. Ils ont encore beaucoup de réformes des retraites devant eux 
 
En savoir plus sur http://www.lesechos.fr/economie-france/social/021408624597-retraites-les-francais-
salarment-pour-leur-future-pension-1166234.php?20oUCdPH0m60Rl0s.99 
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dupes" 

HUMANITE.FR 
Alors que syndicats et organisations patronales étaient réunis au MEDEF depuis 9 heures du matin pour 
tenter de trouver un accord sur l’avenir des retraites complémentaires, la délégation FO a quitté la table 
des négociations peu avant 17 heures, après avoir pris connaissance d’un projet présenté par le MEDEF 
comme son ultime proposition. 
 
« Le bureau confédéral de FO prendra une décision formelle sur le projet d’accord mardi, mais d’ores et 
déjà notre délégation émet un avis défavorable », a indiqué Philippe Pihet, secrétaire confédéral FO et 
chef de file de la délégation FO. 
 
Le MEDEF, qui veut reporter dans les faits l’âge de départ à la retraite, a présenté une ultime trame 
d’accord maintenant le principe controversé d’un abattement de la pension complémentaire pour tous 
les salariés qui prendront leur retraite à taux plein au régime de base quel que soit leur âge – 10% la 
première année, 10% la deuxième et 10% la troisième. 
 
« Un marché de dupes » 
 
« On prend le prétexte des économies, mais la mesure ne rapportera qu’un dixième des 6 milliards à 
rechercher. C’est avant tout une mesure politique pour repousser l’âge de la retraite, on est dans un 
changement structurel des régimes de retraite complémentaire », dénonce Philippe Pihet. Le chef de 



file de la délégation FO estime par ailleurs que « l’accord proposé est un marché de dupes » : « Ce sont 
les salariés qui vont payer à 90% les mesures. », a t-il indiqué. 
 
Confédérations syndicales et organisations patronales gestionnaires des régimes ARRCO (tous les 
salariés) et AGIRC (cadres du privé) avaient débuté en février leur cycle de négociations pour pérenniser 
les retraites complémentaires, confrontées à une dégradation de leurs comptes. 
 
La CGT a, elle aussi, refusé le projet du Medef, tandis la CGC, la CFDT et la CFTC avaient accepté de 
rester à la table de négociation. Cela serait seulement la deuxième fois dans l’histoire des retraites 
complémentaires, après un précédent en 2001, que FO ne serait pas signataire d’un accord éventuel 

17 10 15 Retraites complémentaires : des perdants, des épargnés, peu de gagnants 

Par AFP   Libération 
 
Le projet d’accord sur les retraites complémentaires trouvé vendredi entre le Medef et trois syndicats 
repose sur un système de «bonus-malus» incitant les salariés du privé à travailler plus longtemps. 
 
  Retraites complémentaires : des perdants, des épargnés, peu de gagnants 
Le projet d’accord sur les retraites complémentaires trouvé vendredi entre le Medef et trois syndicats 
repose notamment sur un système de «bonus-malus», mis en place à partir de 2019, et incitant les 
salariés du privé à travailler plus longtemps. 
 
Qui va y perdre ? Qui va y échapper ? Est-ce qu’il y aura des gagnants ? Les régimes Agirc-Arrco sont-ils 
sauvés désormais ? 
 
Qui perd, qui gagne ? 
Le grand perdant sera le salarié qui, bien qu’ayant atteint l’âge légal de la retraite (62 ans), avec toutes 
ses annuités (41,5 ans), verra sa retraite complémentaire amputée de 10% pendant au moins deux ans. 
Pour ne pas pâtir de ces malus et conserver un taux plein, il devra travailler un an de plus et ainsi partir à 
63 ans. 
 
Ce «coefficient de solidarité» est applicable pendant les trois premières années de retraite et «au 
maximum jusqu’à 67 ans». A l’inverse, ceux qui travaillent deux, trois ou quatre ans de plus, verront leur 
régime complémentaire bonifié respectivement de 10, 20 ou 30%, pendant un an. Pour Laurent Berger 
(CFDT), favorable à la réforme, «c’est une erreur de penser» qu’elle aboutirait à un report de l’âge de 
départ à la retraite à 63 ans. Seulement, «le salarié qui a cotisé tous ses semestres et part à la retraite à 
62 ans paiera "une contribution" sur trois ans». 
 
Principales victimes de la réforme, selon ses opposants : les chômeurs, mais aussi les femmes, qui 
doivent généralement travailler plus longtemps pour atteindre la durée de cotisation en raison de 
parcours moins linéaires. Et tous les salariés sont perdants sur d’autres mesures, mises en place avant 
2019: la désindexation des pensions de - 1 point par rapport à l’inflation pendant trois ans, le décalage 
de la date de revalorisation des pensions au 1er novembre (au lieu d’avril) et l’augmentation du prix 
d’achat du point pendant trois ans pour les futurs retraités. 
 
Combien coûtera le malus? 
Cinquante euros par mois, soit 600 euros par an, «pendant au minimum deux ans», selon le calcul de la 
CFDT, qui prend l’exemple d’un salarié gagnant 1800 euros et dont la retraite tout régime confondu 
atteint 1300 euros (dont 500 euros de complémentaire). 
 



La part de la retraite complémentaire représente en moyenne plus de 25% de la pension globale, selon 
des données de la Cour des comptes. Cette part dépasse toutefois 50% pour le régime spécifique aux 
cadres, l’Agirc. 
 
Qui va y échapper ? 
Les retraités modestes, exonérés de CSG (contribution sociale généralisée), ne seraient pas concernés 
par les décotes, soit 33% des salariés. Et les personnes vivant «dans des situations économiques 
difficiles» échapperont aux abattements, a ainsi développé le négociateur du Medef, Claude Tendil. 
 
Qui va renflouer les caisses? 
Sur les 6 milliards d’euros d’économies visés d’ici à 2020, le patronat dit contribuer à hauteur de 700 
millions d’euros. Les opposants au texte, CGT et Force ouvrière, chiffre eux l’effort du patronat à 
respectivement 300 millions et 600 millions d’euros. Les économies sont supportées à «90% par les 
salariés et à 10% par les entreprises», a commenté Philippe Pihet (FO). 
 
«Ce sont toujours les mêmes qui paient -les salariés, les privés d’emploi, les retraités-, et puis toujours 
les mêmes qui encaissent - le patronat et le Medef», a ajouté le secrétaire général de la CGT, Philippe 
Martinez. 
 
Les retraites complémentaires sont-elles sauvées? 
Oui, à en croire les organisations favorables à l’accord. En 2014, les caisses de l’Agirc (cadres) et de 
l’Arrco (tous les salariés du privé) ont vu leurs déficits cumulés se creuser à plus de 3 milliards d’euros. 
 
«A l’horizon 2024-2025, ces régimes seront équilibrés», a assuré Laurent Berger. L’accord permet 
«d’assurer l’avenir des retraites complémentaires de tous les salariés, par des mesures adaptées et 
justes», a déclaré le Premier ministre Manuel Valls 

18 10 15 Les fonctionnaires inquiets sur leur retraite 

Bruna Basini - Le Journal du Dimanche 
 
Les 5,5 millions de fonctionnaires font de plus en plus grise mine lorsqu'ils pensent à la retraite. C'est ce 
qui ressort du dernier baromètre trimestriel de la Préfon (régime complémentaire de retraite et de 
prévoyance proposé aux fonctionnaires), livré en avant-première au JDD. Toutes fonctions publiques 
confondues (État, collectivités locales et hôpitaux), plus d'un agent sondé* sur deux se dit inquiet, voire 
très inquiet, sur sa retraite. 
 
Le phénomène n'est pas nouveau mais s'est accentué depuis le baromètre de mai et, très nettement, 
depuis son lancement, en 2012. Pour Christian Carrega, directeur général de la Préfon, le pessimisme 
des agents et cadres de la fonction publique est la résultante de plusieurs causes : "Même s'ils ne sont 
pas partie prenante du débat actuel, qui touche les salariés du privé, ils se savent en sursis statutaire 
depuis la réforme Balladur de 1993. Ils sentent que cela va bouger et ils savent qu'on les considère, à 
tort, comme des privilégiés." 
 
Capacité d'épargne insuffisante 
Autre enseignement de ce sondage trimestriel, le ressenti des fonctionnaires varie selon la fonction 
publique à laquelle ils appartiennent, leur catégorie et leur capacité à épargner. Contrairement aux 
actifs du secteur privé, ils connaissent mieux les montants de la pension qu'ils toucheront et l'âge à 
partir duquel ils pourront partir à la retraite. Ils savent ainsi qu'ils toucheront 75% des six derniers mois 
de traitement, hors primes. "Les primes sont la grande variable d'ajustement. Elles sont importantes 
pour les fonctionnaires classés en catégorie C [niveau employé]", souligne Christian Carrega. 
 



L'inquiétude des fonctionnaires a aussi pour cause une incapacité croissante à épargner pour combler 
une perte de revenu une fois pensionnés. Selon le dernier baromètre Préfon, 47 % des agents 
territoriaux estiment que leur effort d'épargne est insuffisant et 71 % de l'ensemble des sondés 
n'envisagent pas de l'augmenter. La conséquence d'un blocage, depuis cinq ans, des niveaux de salaires 
(hors primes) des fonctionnaires. 
 
*À partir d'un échantillon de 427 personnes de plus de 18 ans interrogées entre le 11 août et le 17 
septembre 2015. 
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Les Echos 
LEÏLA DE COMARMOND  
 
Les propositions de la CFDT fin septembre ont permis de réamorcer le dialogue avec le patronat. 
Vendredi matin, l’ultime séance de négociation sur les complémentaires démarre dans une ambiance 
tendue. Les positions affichées de part et d’autre de la table sont très éloignées, faisant douter de la 
possibilité d’un accord. Pourtant, le secrétaire général de la CFDT, qui est l’invité de l’Association des 
journalistes de l’information sociale, n’a pas sa mine des mauvais jours. Laurent Berger fait même part 
d’un certain optimisme. Au même moment, au gouvernement, certains se montrent très confiants. Pour 
l’heure, rien ne permet cependant de penser que le ciel s’est éclairci. 
Après la séance de négociation du 22 juin, ont suivi trois mois de silence radio. Les vacances d’été 
expliquent en partie cette pause, mais pas seulement. En proposant de mettre en place des 
abattements sur les retraites des salariés partant avant 64 ans, le patronat a braqué les syndicats et, au 
Medef, la bataille entre faucons et colombes bloque le dossier. 
La présentation par la CFDT de son propre projet, le 22 septembre, va décoincer la négociation. La 
centrale dit non aux abattements en cas de départ avant 64 ans à la retraite, mais propose une 
contribution exceptionnelle temporaire de « solidarité », fondée sur la durée de cotisation et non l’âge. 
Officiellement, le patronat oppose une fin de non-recevoir. Mais il a bien compris qu’elle dessinait une 
piste de compromis. Cela n’a pas non plus échappé à l’exécutif, qui va œuvrer en coulisse pour 
convaincre le Medef de renouer le dialogue et faire avancer les discussions pour préparer la réunion du 
16 octobre. 
La veille du rendez-vous, Jean-François Pilliard, le « monsieur Social » de l’organisation patronale, fait 
une ouverture dans une interview au « Monde » : « Faut-il allonger la durée de cotisation ? Instaurer un 
système d’abattements ou de bonus-malus ? Nous ne sommes pas dogmatiques sur les modalités, mais 
elles doivent entraîner un changement significatif de comportement », affirme-t-il. 
Un accord inattaquable 
Le projet que Claude Tendil, le négociateur du Medef, met sur la table vendredi matin, abandonne ainsi 
« l’âge pivot » de 64 ans pour la durée de cotisation. Les niveaux des abattements sont en revanche trop 
élevés. La CFDT avait prévenu qu’elle n’accepterait pas plus de 10 % et le patronat va au-delà dans sa 
première proposition. Mais le Medef lui donne satisfaction dans la deuxième version de son texte, qui 
prévoit une exonération pour les retraités peu ou pas soumis à la CSG, notamment. Le risque d’une 
faillite du régime de retraite des cadres, assortie de la promesse d’une négociation sur la « fonction 
cadre », emporte la signature de la CGC. 
Manque celle de la CFTC, la seule qui semblait a priori acquise puisqu’elle avait déjà accepté le principe 
des abattements, satisfaite d’avoir obtenu le statu quo sur les pensions de réversion. Le critère de la 
durée de cotisation désavantage en effet les femmes qui ont eu des carrières trop courtes. Matignon et 
la CFDT seraient alors intervenus auprès du président de la CFTC, Philippe Louis. Ce que Pascale Coton, 
la négociatrice de la CFTC, dément formellement. Quoi qu’il en soit, au final, la centrale décide elle aussi 
d’apposer sa signature. L’accord sera donc paraphé par des syndicats représentant plus de 50 % des 
salariés, devenant ainsi inattaquable.  
L. de C 
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19 10 15 Retraites : "Les régimes sont pérennisés jusqu'en 2030" 

 
Le président de la République a salué l'accord du 16 octobre entre les organisations syndicales et le 
MEDEF qui envisage de repousser l'âge légal de départ de la retraite à taux de plein de 62 à 63 ans. 
PAR OLIVIER MAZEROLLE , GEOFFROY LANG   
Après l'accord entre les organisations syndicales et le MEDEF vendredi 16 octobre sur le report de l'âge 
de départ de la retraite à taux plein, François Hollande a souligné l'importance de ces négociations qui 
permettent d'assurer l'avenir des régimes AGIRC et ARCO. "Les régimes de retraite, régime général 
grâce à la réforme de 2014, et les régimes complémentaires, sont pérennisés jusqu'en 2030.", garantit le 
président de la République, avant d'ajouter qu'il "n'y a plus d'inquiétude à avoir par rapport aux 
retraites".   
 
Le chef d'État a salué le choix qui est laissé aux salariés. "L'âge légal de départ à la retraite, c'est toujours 
62 ans", a tenu à rappeler le président de la République. "À partir de 2019, ceux qui voudront partir à 62 
ans auront une décote de 10% mais ce n'est pas un report de l'âge de la retraite, ils feront leur choix", 
précise François Hollande. La CGT et Force Ouvrière, opposés à toute altération des pensions de 
retraites, ont refusé de signer cet accord 
 

20 10 15 Retraite : les salariés du privé pénalisés face à ceux du public 

Les echos 
SOLVEIG GODELUCK / JOURNALISTE | LE 20/10 À 07:00 
 
Les régimes de retraite des fonctionnaires et des salariés du privé ont convergé ces dernières années. 
L'accord sur l'Agirc-Arrco stoppe ce mouvement. 
Les salariés du secteur privé qui cotisent à l'Agirc-Arrco pour leur retraite complémentaire vont devoir 
travailler un an de plus que prévu à partir de 2019 pour toucher une pension complète. L'accord de 
principe signé par les partenaires sociaux vendredi instaure un système de malus temporaire pour les 
actifs qui liquident leurs droits à l'âge du taux plein (âge légal plus durée légale de cotisation). Ils devront 
partir un an plus tard pour ne pas subir une décote de 10 % par an pendant trois ans sur leur pension 
complémentaire - soit une baisse de 2 % à 6 % de la pension totale. 
Même si l'abattement final est faible et temporaire, certains salariés du privé vont préférer travailler 
plus pour gagner autant, et partir plutôt à 63 ans qu'à 62 ans. Cette réforme pose donc à nouveau la 
question de l'équité entre le secteur privé et la fonction publique. Les réformes engagées depuis 2003 
ont cherché à faire converger les deux régimes de retraite. La politique de convergence public-privé a 
permis d'aligner l'âge minimal légal, le nombre de trimestres pour avoir un taux plein, les modalités de 
revalorisation des pensions. En 2020, l'âge d'annulation de la décote et les taux de cotisation des 
salariés du public et du privé vont aussi se rejoindre. 
 
Le futur malus va créer un nouveau décalage 
Résultat de cette convergence, en 2013, selon une étude du Conseil d'orientation des retraites, l'âge 
moyen du départ était de 62,1 ans pour les salariés du privé, exactement comme pour les fonctionnaires 
des collectivités locales (hors carrières longues) et un peu plus que pour la fonction publique d'Etat (61,8 
ans, hors catégories actives comme les policiers). Avec son futur malus, l'accord Agirc-Arrco pourrait 
créer un nouveau décalage d'âge entre le public et le privé. 
 



Mais, à l'inverse, le mécanisme de bonus pour les salariés du privé qui travailleront deux ans, trois ans 
ou quatre ans de plus que l'âge du taux plein devrait rééquilibrer un peu la balance au niveau du 
montant des pensions. Les salariés du privé vont bénéficier pendant un an d'une surcote de 10 %, 20 %, 
ou 30 %. Le bénéfice sera certes ponctuel. Mais jusqu'à présent, cela n'existait pas à l'Agirc-Arrco, qui se 
contentait de proposer à chacun de continuer à cotiser au-delà du nombre de trimestres légal. De leur 
côté, le régime de base des salariés du privé et les régimes intégrés des fonctionnaires ont instauré en 
2003 une surcote de 5 % par an, à vie, pour travailler une année supplémentaire. Pour les agents, elle 
est plus rentable que l'année de cotisation supplémentaire à l'Agirc-Arrco, qui équivaut à 2,5 % de 
surcote par an. 
Par ailleurs, plusieurs mesures de l'accord Agirc-Arrco vont peser sur les salariés du privé, à commencer 
par la sous-indexation des pensions pendant trois ans. Le gel des pensions avait été appliqué en 2014 
sur les régimes de base du privé et les retraites des fonctionnaires. Mais les pensions sont à nouveau 
indexées sur les prix.  
Solveig Godeluck, Les Echos 
 

22 10 15 Retraites complémentaires : "Il n'y pas de recul de l'âge de départ à la retraite", assure 
Laurent Berger 

: L'invité de RTL 
 
"Les régimes de retraites sont pérennisés jusqu'en 2030". C'est ce qu'a affirmé François Hollande lors de 
son intervention, lundi 19 octobre sur RTL. Le chef de l'État a ainsi salué l'accord signé par le patronat et 
les syndicats sur les régimes de retraites complémentaires Agirc, pour les cadres et Arrco, pour les 
salariés. L'accord prévoit un système incitant les salariés à réaliser au moins quatre trimestres 
supplémentaires une fois qu'ils auront atteint leur âge légal de départ. Cette décision aurait pour 
conséquence de reculer l'âge de départ à la retraite.  
 
"Chaque salarié pourra, à partir de 2019, partir à la retraite à 62 ans, avec une contribution de solidarité 
parce que nos régimes de retraite sont en difficulté. S'il n'y a pas cet accord, à partir de 2019, pour les 
cadres ce sera 10 à 15% en moins sur la retraite. Il n'y pas de recul de l'âge de départ à la retraite". Le 
secrétaire général de la CFDT reconnait cependant qu'il existe une "contrainte" mais cet accord 
empêche les politiques de vouloir reculer l'âge de départ à la retraite pour maintenir l'équilibre. "Il n'y a 
pas besoin de le faire. On a pris nos responsabilités. On va piloter un nouveau système. Il faut arrêter de 
dire qu'il y a un report de l'âge". 
 
 
A titre de curiosité: 
 
Comment réformer le système de retraite en accordant plus d'années sabbatiques 
Et si on permettait aux travailleurs de prendre des bouts de retraite au cours de leur vie professionnelle, 
c'est-à-dire des années sabbatiques ? Ce système permettrait de donner une contrepartie concrète et 
tangible à un allongement de la durée de travail et donc de faire mieux passer une réforme des 
retraites. 
 
Le NettoyeurPublié le 23 Octobre 2015 
 
   
En France, on a un problème avec les retraites. On le sait. Mathématiquement, le système ne tient plus. 
La durée de vie augmente, la natalité a été trop faible pendant des décennies, ainsi que la croissance. Il 
faut faire quelque chose mais le problème est politiquement très épineux, et ne sera jamais que plus 
épineux étant donné le vieillissement de la population. 
 



Mais il y a un problème plus large, celui de la relation au travail. Au-delà du chômage de masse, il y a un 
phénomène d'aliénation au travail. Le phénomène dit de l'économie de partage promet de transformer 
notre relation au travail. 
 
Et s'il y avait une solution ? 
 
Quelle loi de l'Univers exige que nos vies soient passées à travailler de manière ininterrompue pendant 
des décennies pour gagner au bout une période ininterrompue de repos ? 
 
Et si, au lieu de cela, on permettait aux travailleurs de prendre des bouts de retraite au cours de leur vie 
professionnelle - des années sabbatiques. 
 
Ce système serait politiquement utile : il permettrait de donner une contrepartie concrète et tangible à 
un allongement de la durée de travail et donc de faire mieux passer une réforme des retraites. 
 
Il serait également actuariellement utile : les bouts de retraite étant pris au cours de la vie active, avec 
des revenus de référence plus faibles, ils coûteraient moins cher que la retraite à la fin de la vie. Et on 
pourrait moduler le ratio : les gens préférant souvent un bien maintenant à deux tu-l'auras, choisiraient 
sans doute sans problème de prendre une année de retraite maintenant contre une année et demie en 
moins à la fin de la vie. On pourrait rééquilibrer le régime des retraites de manière beaucoup moins 
douloureuse. 
 
Mais surtout, ce serait le rapport au travail qui serait changé. Le système actuel, avec le travail 
ininterrompu depuis le début de la vie active jusqu'à l'âge vétuste, a été conçu à l'ère industrielle, où 
vieillesse signifiait nécessairement handicap, et où l'emploi était conçu comme étant unique tout au 
long de la vie active. 
 
Aujourd'hui les gens changent de carrière au long de leur vie, et une année sabbatique pourrait 
permettre de remettre les compteurs à zéro, faire un bilan de compétences, et aller dans une autre 
direction. 
 
Dans la vie, nous avons besoin d'un équilibre entre le travail et le reste de la vie. Nous avons besoin de 
travail pour nous réaliser et si nous ne travaillons pas nous sommes malheureux. Mais nous avons 
également besoin d'avoir une certaine indépendance, ou en tous les cas une distanciation, par rapport 
au travail, sinon il nous aliène. 
 
La vie de famille en serait également enrichie—combien de stress à la maison sont liés au stress du 
travail ? 
 
Et les entreprises y trouveraient peut être leur compte—certaines entreprises permettent déjà à leurs 
employés de prendre des années sabbatiques, car l'employé revient rafraîchi, plus productif, et plein 
d'idées nouvelles. 
 
Au final, tout le monde y trouverait son compte. Il faut juste de l'imagination 
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26 10 15 Les fonctionnaires prennent leur retraite de plus en plus tard 

Le Figaro  par Pierre Barbin   
 



Même si le personnel de la fonction publique prend sa retraite plus tôt que les salariés du privé, l'écart 
ne cesse de diminuer chaque année. 
 
En 1990, en moyenne, les fonctionnaires de l'État prenaient leur retraite à 57 ans et quelques mois. Les 
salariés du privé quittaient quant à eux leur poste quatre ans et demi plus tard, selon le rapport sur les 
pensions de retraite de la fonction publique. Depuis cette période, l'écart a massivement fondu. Alors 
que l'âge de départ en retraite dans le secteur privé a toujours oscillé aux alentours des 62 ans entre 
1990 et 2014, les fonctionnaires quittent désormais leur emploi à 60 ans et 10 mois. Ce calcul exclut le 
personnel militaire de l'État, lié à des conditions particulières de liquidation, dont le départ en retraite 
s'effectue aux alentours de 45 ans. Mais inclut les services de police et de secours qui cessent de 
travailler à 57 ans. Quant aux fonctionnaires sédentaires dans les services territoriaux, hospitaliers ou de 
l'État, ils partent en retraite durant leur 62ème année, en moyenne. L'âge moyen de départ entre 
salariés du secteur privé et sédentaires de la fonction publique est donc quasiment égal. 
Les réformes successives réalisées par les différents gouvernements dans la première décennie du 21e 
siècle ont conduit à une réduction de cette écart. En 2003, la loi portant sur les retraites a prévu un 
allongement progressif de la condition requise pour une retraite à taux plein, passant de 37,5 ans à 40 
ans. Depuis, la situation a évolué. Il faut désormais cotiser pendant 41,5 années soit 166 trimestres pour 
obtenir une retraite à taux plein. La grande réforme sur les retaites en 2010 a engendré le report de 
l'âge légal du départ à la retraite pour les fonctionnaires à 62 ans, contre 60 auparavant. La limite d'âge 
de fin de la décote dans la fonction publique a également été relevée de deux années supplémentaires, 
à 67 ans. L'Etat avait aussi mis fin à un dispositif de départ anticipé sans condition d'âge pour les 
fonctionnaires, parents de trois enfants, ayant 15 ans de service. Il permettait à une personne de la 
fonction publique de partir en retraite dès la naissance de son troisième enfant, sans aucune restriction 
d'âge. 
Travailler plus pour gagner plus 
 
Les fonctionnaires travaillent donc désormais plus qu'auparavant ce qui se révèle bénéfique pour leur 
porte-monnaie. Sur la période 2000-2014, la progression de la pension moyenne a été supérieure à 
l'évolution des prix. En moyenne, en 2000, un fonctionnaire civil de l'Etat percevait une pension de 1738 
euros , contre 2118 eurso en 2014. 
 

27 10 15  Les retraites complémentaires ne seront pas sauvées avec un nouvel accord 
Daniel Moinier 
Les Experts  
 
Le vote du 30 octobre 2015, son adoption ne semble pas faire de doute, devrait entériner l’accord 
trouvé le vendredi 16 octobre entre les partenaires sociaux ((Medef, CFE-CGC, CFDT et CFTC). Il 
modifiera assez sensiblement les régimes des retraites complémentaires. 
 
Après une première réforme de 2013 par ce même gouvernement qui n’avait eu que des répercussions 
très limitées, ce projet d’accord devrait permettre après 2019, date de son application, de limiter les 
pertes des systèmes de retraites complémentaires, ARRCO pour les salariés et AGIRC pour les cadres. 
Pour cette dernière, le délai est devenu beaucoup plus crucial puisque les comptes sont pour ainsi dire 
dans le rouge. Le but annoncé par le gouvernement est de pérenniser ces régimes, dans le respect des 
principes de solidarité et d’équité. Et pourtant, il va en être tout autrement ! 
 
Explications 
 
Contrairement aux retraites du régime général, les retraites complémentaires avaient su gérer ces 
régimes d’une façon plus exemplaire puisque ceux-ci n’étaient pas encore en déficit. Le fait qu’ils ne 
pouvaient pas emprunter pour subvenir à leur besoin, donc normalement ne pouvaient pas se trouver 
en dette, y est certainement pour quelque chose ! Comment fonctionnent ces régimes ? 



 
En France, un peu plus de 10 millions de salariés sont concernés par ces systèmes. L’Arrco est le régime 
complémentaire des salariés du privé qui cotisent obligatoirement. L’Agirc est le deuxième régime 
obligatoire concernant les salariés cadres. Les pensions sont versées suivant un système de points 
totalisés pendant son activité et un prix du point évolutif. 
 
Depuis 2010, elles puisaient dans leurs réserves, surtout l’Agirc, du fait du vieillissement progressif de la 
population mais aussi du nombre croissant de chômeurs. Ces derniers ayant en grande partie leurs 
cotisations payées par le régime. Pour information, en 2014 le déficit de l’Agirc a atteint 1,98 milliard 
d’euros et celui de l’Arrco, 1,15 milliard (contre respectivement 1,24 milliard d’euros et 405 millions 
d’euros en 2013). 
 
Quels changements vont se produire en 2019 ? 
 
L’âge nécessaire pour pouvoir toucher une retraite à taux plein aura augmenté d’un an, soit 63 ans. Cela 
devrait toucher environs 30% de l’ensemble des sortants. Mais le système se veut fortement dissuasif, 
s'il passe outre, il devra patienter deux ans, voire trois, soit l'âge de 65 ans, pour récupérer ce taux plein. 
 
Un départ à 62 ans avec une demande pour prendre sa retraite complémentaire sera toujours possible, 
mais sera soumise à une décote. Celle-ci, après négociations, sera de 10% la première année et 10% la 
seconde. 
 
Toutefois ce malus n’est pas trop pénalisant car il n’est pas viager. L’assuré récupérera son taux plein à 
65 ans. De plus, la pénalité infligée ne portera que sur 2 % à 6 % de la retraite totale, un montant 
insuffisant pour dissuader un salarié résolu à partir plus tôt. 
 
Par contre, un salarié qui pourrait partir à la retraite à 63 ans, mais qui poursuit une activité 
professionnelle, aura une bonification de 15% de sa retraite complémentaire s'il reste deux ans 
supplémentaires et même 25% pour trois ans. 
 
Si un salarié ne peut pas faire valoir ses droits à la retraite qu'après l'âge de 63 ans, faute d'avoir 
accumulé le nombre de trimestres suffisants, il devra différer d'un an minimum son départ par rapport à 
sa date possible d'accès à la retraite du régime général, pour bénéficier du taux plein pour sa 
complémentaire. Le principe du système n'est pas «d'imposer la retraite à 63 ans» mais d’allonger la 
durée de cotisations pour tous, même ceux qui ont dépassé cet âge. Un plafond à l'âge de 67 ans est 
cependant instauré: au-delà, il ne sera pas nécessaire de repousser d'un an son départ pour récupérer 
son taux plein. 
 
Le troisième abattement applicable à partir de 2021, pourrait être revu en "fonction des 
comportements", ont précisé les signataires. La précédente mouture proposait 15, 12 et 10%. 
 
Une hausse des cotisations patronales est acceptée par le syndicat patronal portant sur l’un des deux 
taux de retraites. 
 
Le texte de l’accord prévoit aussi, la sous-indexation des pensions, d’un point par rapport à l’inflation 
(2,1 milliards d’euros), et le décalage dans le temps de la revalorisation annuelle des pensions. On va 
donc assister à une baisse progressive des pensions versées. (qui a déjà commencé sous ce même 
gouvernement, cotisations supplémentaires, indexation des pensions à la baisse, en fonction du revenu, 
pour la CSG et RDS, désindexation des pensions par rapport à l’inflation en 2013…) 
 
Pour les « petites retraites », celles qui sont exonérées de CSG ou bénéficiaires d'un taux réduit, ne 
seront pas concernées par ces décotes. Cela pourrait représenter environ 30% des retraités. 



 
Selon Philippe Pihet (FO), cet accord devrait, paraît-il, permettre une économie de 6 milliards d’euros, 
sachant que le patronat ferait un effort de 600 millions, 700 millions annoncé par le patronat. La 
répartition serait de 90% par les salariés et 10% par les entreprises. 
 
De son côté, la CGT, par la voix d’Eric Aubin, opposé à tout abattement, déplore le report de fait de l’âge 
de la retraite à 63 ans et de l’abaissement du niveau des retraites complémentaires. 
 
Analyse de cette réforme 
 
Pourquoi une application si lointaine en 2019 ? Nous sommes en 2015 avec des systèmes qui sont 
pratiquement en faillite. Dans 4 années, avec une durée de vie qui augmente de 7 heures par jour soit 
plus de 3 mois par an, la durée de vie aura augmenté de plus d’une année. C'est-à-dire qu’une 
augmentation d’une seule année (pour l’ensemble des départs en retraite) à compter de 2015, n’aurait 
déjà plus d’effet en 2019. Alors commencer seulement en 2019, il faudrait que les départs se fassent de 
suite à plus de 64 ans. 
 
Il est d’autre part complètement ridicule de déconnecter le régime général des régimes 
complémentaires comme cela va l’être, puisque l’augmentation de la durée de vie touche toutes les 
branches. D’autre part, diminuer progressivement les pensions, va faire diminuer la consommation et 
donc la croissance. 
 
Alors que les entreprises, ont déjà les plus faibles marges d’Europe et de très loin, elles vont encore voir 
leurs prélèvements augmenter et leurs résultats se restreindre. Même si l’état s’est engagé à diminuer 
les charges sur la branche accidents de travail, ce qui n’est pas encore acquit ! Tant qu’aucun 
gouvernement ne programmera la durée d’activité proportionnelle à la durée de vie des retraités, il ne 
sera jamais possible de maintenir en équilibre les régimes des retraites. 
 
Comme depuis toujours, les gouvernements se polarisent sur le problème crucial du moment alors que 
c’est globalement qu’il faut agir. Pour résoudre tout les déficits, c’est sur la durée d’activité de la vie de 
travail qu’il faut agir. Aujourd’hui, il manque 11.500 heures travaillées par salarié sur la durée de vie. 
Alors répartissons ce supplément d’heures, au début de carrière, au milieu, à la fin, sachant toutefois 
que c’est sur la fin qu’il rapporte le plus à l’état et à l’économie. Et oui, lorsque l’on est en emploi, on 
gagne mieux sa vie à plus de 60 ans qu’à 25 ans. Ce qui est favorable à tout et en premier, aux caisses de 
retraite, puisque si vous continuez de travailler, vous continuez de cotisez sans recevoir de pension. Et 
en deuxième, vous payez plus de charges ainsi que votre entreprise, vous payez plus d’impôts, 
consommez plus, d’où création d’emplois, d’investissements, avec moins de chômage. Alors supposons 
que les 3,57 millions de chômeurs se retrouvent en emploi, ce qui semble utopique mais pas forcément, 
de combien de rentrées les caisses bénéficieraient-elles ? 
 
Le salaire brut annuel moyen en France en 2015 est de 33.827 euros. Si l’on prend seulement les simples 
cotisations de base retraite salariées et employeurs de 27,2%, nous arriverions à des rentrées 
supplémentaires de 32,8 milliards par années. Chiffre qui semble tout à fait irréaliste, alors que l’on 
bataille sur quelques « petits » milliards de déficit actuel. 
 
Si l’on prenait l’ensemble des prélèvements soit 23,8% pour les salariés et 47,4% pour les entreprises, 
soit un total de 71,2%, nous arriverions à un chiffre extraordinaire de 86 milliards de rentrées 
supplémentaires pour l’ensemble des prélèvements sociaux sur salaire. Des chiffres qui peuvent faire 
rêver mais qui pourraient être la réalité avec le plein emploi. 
 



27 10 15 Branche retraite de la sécurité sociale : en excédant dès 2016 

boursorama 
La branche retraite de la Sécurité sociale est en situation déficitaire depuis de nombreuses années. Mais 
pour la première fois depuis 2004, une embellie est attendue en 2016. 
 
Embellie en 2016 
 
Avant la présentation de son projet de budget à la Commission des comptes de la Sécurité sociale, la 
ministre des Affaires sociales Marisol Touraine a déclaré en septembre dernier que le déficit de la 
Sécurité sociale serait inférieur à 10 milliards d'euros durant l'année 2016 - soit trois milliards d'euros de 
déficit en moins qu'en 2015. La ministre a également souligné que, pour la première fois depuis 2004, la 
branche retraite du régime général connaîtrait un léger excédent. Une bonne nouvelle, alors que 
l'organisme est en crise depuis de nombreuses années. 
 
Les raisons de cette amélioration 
 
Cette situation excédentaire est imputable à plusieurs facteurs. Tout d'abord, le report de la retraite à 
62 ans et les augmentations de cotisations ont porté leurs fruits, selon les spécialistes. La faible inflation 
a également contribué à rétablir un équilibre. Mais il semblerait que le gel des retraites depuis 2013 ait 
été particulièrement bénéfique à la branche retraite de la Sécurité sociale. 
 
Une embellie durable ? 
 
2016 s'annonce meilleure, mais la situation excédentaire ne devrait malheureusement pas s'inscrire 
dans la durée. En effet, le nombre de départs en retraite élevé, autour de 700 000 cette année, devrait 
réorienter le régime de la Sécurité sociale vers le déficit. 
 

28 10 15 Retraite complémentaire: un couac dans l'accord qui doit sauver le régime? 

Par LEXPRESS.fr 
 
 Syndicats et patronat ont de nouveau rendez-vous vendredi 30 octobre, pour finaliser l'accord sur les 
régimes de retraites complémentaires. Mais le Medef n'aurait pas joué carte sur table. 
 
Le patronat (Medef, CGPME, UPA) et trois syndicats (CFDT, CFE-CGC, CFTC) ont accepté un "accord de 
principe" il y a deux semaines, pour sauver le régime des retraites complémentaires Agirc et Arrco. Mais 
alors qu'ils s'apprêtent à se revoir vendredi 28 octobre pour finaliser le texte définitf, le Medef dévoile 
des tractations insoupçonnées. Pierre Gattaz, le président de l'organisation patronale, affirme en effet, 
selon l'AFP, avoir mené "une négociation dans la négociation" pour obtenir, en compensation de 
l'augmentation des cotisations patronales à hauteur de 700 millions d'euros, une baisse des cotisations 
à la branche accidents du travail/maladies professionnelles (AT/MP) de la Sécurité sociale, la seule 
excédentaire.   
 
De source gouvernementale, on ne confirme ni ne dément. "Le gouvernement procèdera à l'analyse de 
l'accord lorsqu'il sera définitivement rédigé et signé entre les partenaires sociaux. Il sera attentif à ce 
que le résultat de cet accord ne pèse pas sur la compétitivité de notre économie, en cohérence avec 
l'action menée dans le cadre du Pacte de responsabilité", indique-t-on. Ce point, très controversé, n'a 
"absolument pas été abordé" lors de la dernière négociation, assure pour sa part Pascale Coton de la 
CFTC, "sans quoi cela aurait pu changer la donne". Un tel scénario aurait été jugé "scandaleux et 
dénoncé publiquement", renchérit la CFDT. Quant au vice-président de la commission AT/MP, Jean-
François Naton (CGT), il indique n'avoir découvert que "dans la presse" ce "deal entre le gouvernement 
et le patronat sur le dos de la branche".   



 
Travailler une année de plus ou voir sa retraite amputée 
Le Medef est déjà à l'origine de la mesure phare de l'accord de principe trouvé le 16 octobre, à savoir un 
système de bonus-malus pour inciter les salariés à travailler plus longtemps. Plus précisément, à partir 
de 2019 (génération 1957), s'ils veulent toucher une retraite complémentaire complète, ces derniers 
devront travailler une année de plus une fois atteints l'âge légal de départ à la retraite (62 ans) et la 
durée de cotisation requise pour une pension à taux plein. Un salarié disposant de toutes ses annuités, 
prenant sa retraite à 62 ans, verrait sa retraite complémentaire amputée de 10% la première année, 
10% la seconde et éventuellement de 10% la troisième -les partenaires sociaux se donnent rendez-vous 
en 2021 pour en rediscuter - avant d'obtenir une retraite à taux plein à 65 ans.  
 
En revanche, s'il travaille jusqu'à 63 ans (soit 4 trimestres de plus) ce malus sera annulé. S'il reste deux 
ans de plus en activité, il bénéficiera d'un bonus, pendant un an, de 10%. Bonus qui grimpe à 20% s'il 
travaille trois ans de plus, à 30% pour quatre ans de plus. De la même façon, une personne qui devrait 
travailler jusqu'à 64 ans obtenir toutes ses annuités devrait travailler jusqu'à 65 ans pour une retraite 
complète 
 

28 10 15  Les seniors sont de plus en plus nombreux sur le marché du travail 

 
 Par latribune.fr  |  28/10/2015, 8:21  |  368  mots 
      
En 2014, l'Insee note que plus de six seniors chômeurs sur dix sont sans emploi depuis plus d'un an. 
Le marché du travail a accueilli 180.000 seniors supplémentaires l'année dernière contre 140.000 en 
2013. Une tendance qui s'explique par les dispositifs de recul progressif de l'âge de départ à la retraite 
mis en place. Pas de quoi se réjouir pourtant car la France reste en queue de peloton pour l'emploi des 
seniors. 
L'année dernière, la France métropolitaine comptait en moyenne 28,64 millions d'actifs, dont 2,84 
millions de chômeurs au sens du Bureau international du travail (BIT), selon la "photographie du marché 
du travail en 2014" publiée par l'Institut national de la statistique, mercredi 28 octobre. "Depuis 2005, la 
population active a augmenté de 1,34 million de personnes", notent les auteurs. 
 
Cette évolution est portée par les seniors (les 50-64 ans). Au cours des années récentes, le marché du 
travail a accueilli 180.000 seniors supplémentaires en 2014, 140.000 en 2013, et même 320.000 en 2012 
avant la mise en place par François Hollande du dispositif de départ à la retraite anticipée pour carrière 
longue. 
 
1,6 million de séniors actifs supplémentaires en dix ans 
Par ailleurs, le nombre de 50-64 ans parmi les actifs a augmenté de 1,6 million depuis 2005, selon 
l'étude. Depuis 2009, leur taux d'activité a grimpé de 56,5% à 63,1% (+6,6 points). Les 65-69 ans ont 
augmenté sensiblement leur taux d'activité, de 3,8% à 5,8% (+2 pt) entre 2009 et 2014. 
 
Ces hausses, "continues malgré la crise de 2008", s'expliquent par les réformes des retraites, qui ont 
reculé l'âge de départ à la retraite et allongé la durée de cotisation pour une retraite à taux plein, 
rappelle l'Insee. Un taux plein inatteignable pour ceux qui, avant d'avoir atteint l'âge requis, se 
retrouvent au chômage de longue durée. 
 
De fait, la France est très en retard sur l'emploi des seniors: une autre statistique de l'Insee, qui 
s'intéresse à une tranche d'âge plus critique, entre 55 ans et 64 ans, montre un taux d'emploi de 
seulement 45,6% en France en 2013, quand la Suède affiche 74.4%, l'Allemagne 63,5%, ou le Royaume-
Uni 59,8%. 
 



En France, 60% des seniors subissent un chômage de longue durée 
Par ailleurs, les seniors sont particulièrement touchés par le chômage. En 2014, l'Insee note que plus de 
6 seniors chômeurs sur 10 sont sans emploi depuis plus d'un an. A noter que les moins de 25 ans sont 3 
sur 10 à être dans ce cas de figure. 
 

ол мл мр [ΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘraite va passer à 63 ans alors que le chômage de longue durée 
ǎΩŀƎƎǊŀǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ζ ǎŜƴƛƻǊǎ η 

BASTA par MORGANE REMY  
 
 
Une nouvelle réforme des retraites est en train de passer en catimini. Plusieurs partenaires sociaux ont 
conclu un accord de principe qui doit être signé ce 30 octobre : l’âge de départ à la retraite va s’allonger 
d’un an – à 63 ans – si les futurs retraités ne souhaitent pas subir une dévalorisation de leurs pensions. 
Problème : malgré les précédentes réformes, les entreprises n’ont pas fourni d’efforts suffisants pour 
garder en activité leurs salariés de plus de 55 ans. Ceux-ci sont encore nombreux à être poussés vers la 
sortie, voire à connaître le chômage de longue durée, même si certains cadres arrivent à rebondir. Dans 
ces conditions, un nouvel allongement des cotisations aggravera davantage les inégalités. Enquête. 
 
L’âge de départ en retraite sera encore repoussé. Les organisations patronales et trois organisations 
syndicales (CGDT, CFE-CGC et CFTC) sont en train de se mettre d’accord pour réformer le système de 
retraites complémentaires Agirc-Acco. Dans le cadre de cet accord, la durée de cotisation nécessaire 
pour bénéficier d’une retraite à taux plein sera allongée d’un an. A partir de 2019, si un senior préfère 
partir à 62 ans, soit l’âge légal de départ à la retraite pour le régime général, il perdra 10% de sa retraite 
complémentaire pendant deux ans. S’il choisit de partir à 63 ans, aucun malus ne s’applique. Cotiser plus 
longtemps ou accepter une pension plus faible, telles seront les options à choisir. Ce qui aggravera 
encore davantage les inégalités existantes. Car à plus de 55 ans, que l’on soit cadre ou ouvrier, homme 
ou femme, et sous la menace du chômage de longue durée, les perspectives seront bien différentes. 
 
« L’espérance de vie à 60 ans, c’est-à-dire le nombre d’année qu’il nous reste à vivre à cet âge, 
progresse constamment. Il faut bien adapter notre système de retraites pour le rééquilibrer 
financièrement », justifie Jean-Louis Malys, secrétaire national de la CFDT, syndicat qui a signé l’accord 
de principe le 16 octobre et devrait le valider ce 30 octobre. Si cette espérance de vie à 60 ans n’a cessé 
d’augmenter depuis des décennies, elle diffère selon la catégorie professionnelle *1+. Un ouvrier vivra 
cinq ans et demi de moins, en moyenne, qu’un cadre. Et pour bénéficier d’une retraite à taux plein, 
encore faut-il être en activité... 
 
« La France n’a toujours pas résolu la question de l’emploi des seniors » 
 
La réforme de 2010 avait déjà abouti à repousser l’âge légal de deux ans : de 60 à 62 ans ou 63 à 65 ans, 
pour ceux qui n’ont pas cotisé les 43 annuités nécessaires. En parallèle, afin d’éviter que les entreprises 
ne se séparent de leurs salariés âgés, le gouvernement a démantelé les dispositifs de pré-retraites 
publics et les niches fiscales et sociales des pré-retraites privées. Il a également imposé une pénalité, de 
1% du montant des rémunérations versées aux salariés, aux entreprises qui ne signaient pas d’accords 
en faveur de l’emploi des seniors. 
 
Les résultats sont-ils au rendez-vous ? Selon les chiffres du Conseil d’orientation des retraites en 2014, le 
taux d’emploi des 55-59 ans a fortement progressé, atteignant 68 %. Idem pour les 60-64 ans, dont un 
sur quatre est toujours en activité. Les entreprises auraient donc joué le jeu, arrêtant de licencier 
massivement leurs salariés quinquagénaires. Ce n’est qu’une apparence statistique. 
 



« Si la France a rattrapé son retard au sein de l’Europe pour le taux d’emploi des 55-59 ans, elle reste 
très en dessous des niveaux européens pour les 60-64 ans et n’a pas réussi à significativement allonger 
la vie active. Surtout, le chômage des seniors s’est accru plus vite que pour les autres catégories d’âge 
depuis 2008 », détaille Anne-Marie Guillemard, sociologue et professeur des universités. Le taux de 
chômage des 55-64 ans s’établit actuellement de 7%, selon la Dares *2+. « La France n’a donc toujours 
pas vraiment résolu la question de l’emploi des seniors », conclut Anne-Marie Guillemard. 
 
L’obsolescence programmée du salarié 
 
L’OCDE, dans son rapport Mieux travailler avec l’âge en France souligne pudiquement que « la transition 
de l’emploi à la retraite est particulièrement précoce et problématique pour de nombreux seniors ». 
Seul un salarié sur deux est passé directement de son emploi à la retraite entre 2008 et 2011. Cela 
signifie que les autres (45%) connaissent le chômage ou des dispositifs intermédiaires de sortie de 
l’emploi. « Après 55 ans, le marché du travail est caractérisé par d’importantes sorties d’emploi », 
reconnaît même le très néolibéral Institut Montaigne, dans son enquête sur l’emploi des seniors *3+. 
 
La cause ? Les seniors, dont les salaires ont progressé tout au long de leur carrière, sont souvent jugés 
trop chers tandis que, à l’aune des critères de rentabilité immédiate, ils deviendraient moins productifs 
avec le temps. « Alors que les seniors sont tout à fait capables de s’adapter – y compris au numérique –, 
le monde du travail a tendance à considérer leurs compétences comme obsolètes, analyse Serge Guérin, 
sociologue et auteur de Vive les vieux ! [4]. Cela tient aussi au fait que les entreprises peinent à investir 
sur les seniors en terme de formations. » 
 
Un tiers des salariés vulnérables sont mis à la porte après 50 ans 
 
Les salariés âgés accèdent moins fréquemment que leurs cadets à la formation. En 2006, environ un 
tiers des salariés âgés de 50 ans et plus ont déclaré avoir suivi une formation au cours des 12 derniers 
mois, contre la moitié des salariés plus jeunes.  
En outre, la pénibilité du travail n’étant pas gérée au fil de la carrière, les salariés concernés s’épuisent 
plus rapidement. La pénibilité concerne près d’un salarié sur trois, selon l’enquête Santé et itinéraire 
professionnel de 2007 [5]. Les personnes de 50 à 59 ans, qui ont été durablement exposées à de 
conditions de travail difficiles, sont alors moins souvent en bonne santé : une sur quatre se déclare 
limitée dans ses activités quotidiennes du fait d’un problème de santé, contre une sur six pour les autres 
salariés du même âge. 
 
 
Plutôt que gérer cet aspect de santé tout au long de la vie professionnelle, comme certaines filières 
industrielles allemandes qui veillent à éviter de maintenir trop longtemps un employé sur un poste 
pénible [6], le patronat français préfère la solution de facilité : près d’un tiers des salariés les plus 
vulnérables sont mis à la porte des entreprises après 50 ans. « Nous avons vu beaucoup d’entreprises 
gérer les problèmes de pénibilité en encourageant les départs des seniors, témoigne Pierre-Yves Chanu, 
économiste à la CGT, qui a suivi les précédentes réformes de retraite. Par exemple chez un grand 
industriel où les ouvriers étaient exposés à de fortes températures, la rupture conventionnelle était 
présentée comme une solution « gagnant-gagnant », puisque le salarié cessait de souffrir et l’entreprise 
pouvait recourir aux services d’un ouvrier plus jeune. » 
 
Quand la rupture conventionnelle remplace les pré-retraites 
 
La rupture conventionnelle semble devenir le mode privilégié par les sociétés pour encourager les 
salariés quinquagénaires à partir. En moyenne, 16% des fins de CDI pour licenciement sont des ruptures 
conventionnelles. Leur part dépasse les 25 % pour les salariés âgés de 58 à 60 ans [7]. « Il y a un 
alignement des intérêts des acteurs (salariés comme entreprises) qui fait du départ anticipé des seniors 



un acte globalement consensuel », analyse l’Institut Montaigne. Un « alignement » qui se fait souvent 
sous la pression de l’employeur et qui se traduit par un accord avec l’employé pour une sortie anticipée. 
Comme les plus de 50 ans bénéficient de trois ans d’indemnisation au lieu de deux, les allocations 
chômage permettent souvent de faire la jonction avec la retraite à taux plein à 62 ans. « Ce ne sont rien 
de moins que des pré-retraites déguisées », résume Anne Sonnet, responsable seniors de l’OCDE *8+. 
 
Les ruptures conventionnelles à l’initiative des employeurs sont légions. « Mes confrères et moi-même 
le constatons : il y a des recours aux ruptures conventionnelles à répétition, souligne Sophie Bourrier, 
psychologue du travail proposant des consultations dans le cadre du réseau Souffrance et Travail. Les 
sociétés sont tout de même obligées de les espacer afin d’éviter une visite de l’inspection du travail. » 
Cette dernière risquerait alors de les requalifier en licenciement. « Pour la CGT, ce dispositif est surtout 
favorable aux employeurs qui mettent une pression sur les salariés afin qu’ils acceptent, note Pierre-
Yves Chanu. Surtout, ils ne les informent pas que cela réduira de fait le niveau de leur pension. » 
 
Des seniors qui se battent pour leurs droits 
 
Difficile de savoir quelle est l’ampleur de ces pressions pour la signature d’une rupture conventionnelle. 
Cependant beaucoup de témoignages concordent. Comme celui de Jean-Pierre, aujourd’hui âgé de 67 
ans et à la retraite. Il raconte, ce qu’il a vécu il y a sept ans quand il était salarié et conseiller prud’homal 
CFDT : « Dans une mission locale du Languedoc Roussillon, le directeur avec lequel j’entretenais de 
bonnes relations m’a proposé une rupture conventionnelle qui ne présentait, selon lui, que des 
avantages pour moi. Après une longue réflexion, j’ai finalement refusé. Dès lors, j’ai été sujet à de 
nombreuses et malveillantes pressions professionnelles jusqu’à ce qu’une procédure de licenciement 
soit engagée contre moi pour faute grave. Bouleversé psychologiquement par cette démarche, après 
conseils de mon syndicat et au vu des pièces de mon dossier, j’ai entamé une démarche judiciaire pour 
harcèlement moral et discrimination syndicale. » L’affaire s’est conclue par un accord transactionnel qui 
lui a permis d’obtenir une retraite à taux plein à 65 ans mais aussi un dédommagement financier. 
 
Agnès, âgée aujourd’hui de 53 ans, basée en Rhône-Alpes, a pour sa part finalement accepté la rupture 
conventionnelle que son employeur lui proposait. Après avoir géré pendant 20 ans l’exploitation d’un 
logiciel de gestion très spécifique, l’entreprise pour laquelle elle travaillait a opté pour une mutation 
informatique. « En 2013, nous avons fait la migration. Ayant été mise à l’écart du projet et me 
retrouvant sans fonction précise, j’ai demandé une formation et proposé de mettre mes compétences 
au service d’une autre équipe de l’entreprise », raconte cette dernière. 
 
Le traumatisme du chômage de longue durée 
 
La quinquagénaire n’est alors pas étonnée quand elle obtient un rendez-vous avec le service des 
ressources humaines…. qui lui propose finalement une rupture conventionnelle. « Deux ans auparavant, 
ils avaient déjà procédé ainsi avec quelques postes occupés par des plus de 50 ans », se souvient-elle. 
Agnès ne veut alors pas quitter son entreprise, anticipant les difficultés qu’elle rencontrera sur le 
marché du travail. « Mais c’était peine perdue. Quand un poste de vendeuse à domicile de produits 
innovants allemands s’est présenté, j’ai accepté de lâcher prise mais j’ai vécu cette rupture 
conventionnelle, après 20 ans d’ancienneté, comme un licenciement. » Aujourd’hui, elle bénéficie 
encore de deux ans de chômage. Elle a conscience que son temps est compté… même si elle se remet 
encore doucement du choc de ce départ. « J’aurais du mal à reprendre un poste dans l’immédiat. Une 
mission courte, même pour un poste sans qualification, me permettrait de remettre un pied à l’étrier. » 
 
Une fois au chômage, le risque principal est que la situation s’enlise. « Tout le monde peut se retrouver 
au chômage, analyse Gérard Cornilleau, économiste à l’OFCE *9+. Mais quand on est senior, parfois dès 
50 ans, on tombe dans une trappe dans laquelle il est très difficile de sortir : le chômage de longue 
durée. » En clair : si les entreprises ne licencient plus massivement les seniors, ils ne les recrutent pas 



non plus. Tandis qu’en 2007, les plus de 55 ans ne représentaient « que » 8% des chômeurs très éloignés 
de l’emploi, ils correspondent désormais au quart (24%) de cette catégorie en 2013. 
 
« J’étais prêt à balayer les cours mais cela n’intéressait personne » 
 
Ils vivent alors souvent le chômage comme une expérience d’exclusion durable. Ce fut le cas pour Didier, 
aujourd’hui âgé de 66 ans. Il a connu une traversée du désert sur le marché du travail, entrecoupé de 
quelques expériences, jusqu’à sa retraite. A 45 ans, alors qu’il occupait un poste de cadre et manageait 
une quinzaine de personnes, il est licencié. Il se bat, obtient des stages, des missions courtes en 
comptabilité pour des entreprises et même pour le Diocèse de Marseille. Mais pour mieux revenir à Pôle 
Emploi, la case départ. 
 
A 50 ans, il tente sa chance et lance sa boite. « C’était avec un collègue chômeur », précise-t-il. Ils 
lancent ensemble une entreprise de machines-outils testant l’étanchéité de contenants. Mais 
l’investissement initial n’est pas rentabilisé. L’entreprise meurt. « J’avais 52 ans ; j’étais au tapis, 
explique-il aujourd’hui, la voix encore chargée d’émotion. Plus l’âge avançait, moins j’avais de réponse à 
mes sollicitations… Je me marginalisais. » 
 
Dans le cas d’un chômage de longue durée qui pèse tant sur les finances que sur le moral, la retraite 
représente alors un soulagement. « Je rentrais à nouveau dans un schéma normal. Je retrouvais ma 
fierté. Je cessais d’être demandeur, en permanence. C’était ça le plus difficile : j’étais prêt à balayer les 
cours mais même cela n’intéressait personne. » Un rejet qui illustre le fait que le marché du travail n’est 
pas clément et l’est encore moins vis-à-vis des seniors. 
 
Création d’entreprise : une solution réservée aux cadres qui en ont les moyens 
 
Souvent la solution face à la réticence des entreprises à recruter des seniors est, pour ces derniers, la 
création de sa propre entreprise. C’est le choix qu’a fait Sonia, suite à un plan de départs volontaires, en 
Ile-de-France. « J’étais responsable commerciale pour un groupe hôtelier et je souhaitais redevenir 
assistance de direction, avec des missions plus larges, souligne Sonia, actuellement âgée de 52 ans. Mais 
je me suis heurtée à la réalité du marché du travail : j’étais trop vieille pour un CDI. » 
 
 
Elle envoie des CV sans préciser son âge mais, à l’occasion de nombreux entretiens, réalise que cela 
coince. Beaucoup de non-dits. « On me disait que je connaissais trop de monde dans mon secteur, que 
j’étais trop qualifiée ou on ne me rappelait simplement pas », se souvient-elle. Pleine de bonne volonté, 
elle décide de s’investir dans une association professionnelle et, au bout d’un an, crée son auto-
entreprise. « J’ai eu de la chance. Mon ancien employeur, présent au sein de cette association, m’a 
proposé de faire une mission proche de ce que je réalisais pour lui. » Elle utilise alors son carnet 
d’adresses pour promouvoir le lancement d’un nouvel hôtel. Le client – ancien-employeur – est ravi de 
la prestation et lui commande d’autres missions. La responsable commerciale à son compte a ainsi 
accepté d’être flexible – et a été en capacité de le faire – en espérant, qu’avec le temps, son carnet de 
commande sera suffisamment conséquent pour recruter à son tour. « Au moins, aujourd’hui, je dégage 
un salaire correct. » 
 
Des pensions inférieures de 40% à celles des hommes 
 
Cette perspective est bien loin d’être garantie pour les femmes à l’approche de la retraite. « Malgré huit 
lois successives, les femmes en France gagnent toujours 27% de moins que les hommes, tous temps de 
travail confondu. Or qui dit inégalités salariales, dit faibles pensions de retraites : les femmes ont ainsi 
des pensions inférieures de 40% à celles des hommes. Elles ont encore aujourd’hui des carrières plus 
courtes que les hommes, elles partent en retraite en moyenne plus tard », pointe un collectif 



d’associations pour le droits des femmes, dans une lettre ouverte adressée aux trois syndicats 
signataires de l’accord *10+. 
 
Devenir un créateur d’entreprise quand on est un « senior chômeur » n’est pas à la portée de tous. Les 
ouvriers et employés au chômage ne disposent pas des ressorts et des réseaux d’un cadre. Ceux qui 
peuvent compter sur la solidarité de leur famille et, surtout, de leur conjoint ont plus de chance de 
réussir. Ce qui signifie que leurs proches doivent aussi en avoir les moyens. La solidarité privée succède 
alors à celle, publique, de la société. De quoi encore renforcer les inégalités. Est-ce bien la volonté des 
organisations syndicales qui s’apprêtent à signer l’accord ? 
 
Morgane Remy 
 
Photo : Manifestation à Brest contre la réforme des retraites de 2010 / CC Jyc1 via Flickr 
 
Notes 
[1] Voir les indicateurs de la Sécurité sociale. 
[2] Voir ici. 
[3] A consulter ici. 
[4] Editions Michalon, 2008. 
[5] A consulter ici. 
[6] Voir ici. 
[7] Chiffres de 2012 du ministère du Travail. 
[8] Voirici. 
[9] Voir ici. 
[10] Lettre ouverte signée par Attac, la Fondation Copernic, Osez le féminisme, le Planning familial, Les 
effronté-e-s... à lire ici. 

39 10 15 Trois raisons (simples) qui menacent de faire capoter la réforme des retraites 
complémentaires 

Le HuffPost    parJean-Baptiste Duval 
 
RETRAITE - Après les grandes lignes actées le 16 octobre, les partenaires sociaux ont rendez-vous ce 30 
octobre pour inscrire la réforme des régimes de retraite complémentaire dans le marbre. 
 
La négociation est bien avancée mais peut toujours capoter. L'entente entre Medef et syndicats n'est, 
comme souvent, pas au beau fixe... Il s'agit de "tout écrire légalement, article par article" à partir d'une 
trame définie par le patronat, explique Pascale Coton (CFTC). "Nous n'aurons pas le texte avant 
vendredi, ce sera à prendre ou à laisser", croit-elle savoir. 
 
Le patronat (Medef, CGPME, UPA) et trois syndicats (CFDT, CFE-CGC, CFTC) ont accepté un "accord de 
principe" il y a deux semaines. Mais la CGT et Force ouvrière (FO) ont déjà annoncé qu'ils ne 
parapheraient pas ce texte douloureux pour les salariés, qui "ouvre la porte à un report de l'âge de la 
retraite". 
 
Deux tiers des retraités sont concernés par la décote 
 
Cette réforme concerne environ les deux tiers de Français. Les retraités les plus modestes, ceux 
exonérés de CSG ou bénéficiaires d'un taux réduit, ne seront pas concernés par ces décotes. 
 
Pour les autres, l'importance de la complémentaire augmente avec les revenus. D'après le Figaro, un 
salarié à 2100 euros par mois touchera 360 euros par mois de retraite complémentaire, soit le quart de 
sa pension. Un cadre à 5100 euros par mois touchera lui 1400 euros, soit la moitié de sa pension. 



Alors que le régime général retiendra toujours 62 ans comme limite légale, Agirc et Arrco s'autorisent 
des libertés en poussant jusqu'à 63 ans pour l'obtention de la pension complète, et en incitant à partir 
encore plus tard à coup de majorations (voir ci-dessous). 
 
Pour la CGT et FO, cette innovation est perçue comme un précédent inquiétant. Ce "deal patronat-
gouvernement" pourrait ouvrir la porte au report de l'âge du départ en retraite à 65 ans, comme c'est 
déjà le cas pour les complémentaires de certaines professions indépendantes (médecins, consultants...). 
Saluant l'accord, François Hollande avait jugé qu'il ne s'agissait pas "d'un report de l'âge de la retraite" 
mais d'une "liberté" laissée aux salariés. 
 
Au-delà des arguties techniques, voici ce qui ne passe pas auprès des syndicats: 
 
1. Le bonus/malus bouleverse l'ordre actuel 
Mesure phare, le système de bonus-malus mis au point par le Medef est une petite révolution. À partir 
de 2019 (génération 1957), les retraités qui voudront toucher 100% de leur complémentaire devront 
travailler un an au-delà de l'âge légal (62 ans). 
 
Jusqu'à aujourd'hui, les caisses complémentaires s'étaient toujours alignées sur le régime général. Durée 
de cotisation, âge du départ en retraite... Quand il est passé à 62 ans, elles ont suivi sans se poser de 
question. La réforme soutenue par le gouvernement est en rupture: l'Agirc, la complémentaire des 
cadres, et l'Arrco, celle des employés, prennent leur indépendance. 
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02 11 15 La retraite, avec beaucoup de chance. 

Mediapart par CHEM ASSAYAG 
 
Les récentes modifications des conditions de départ à la retraite pour le versement des retraites 
complémentaires ont remis sur le devant de la scène ce sujet si important. Les mesures paraissent 
techniques mais elles entérinent des évolutions lourdes et dangereuses. Mais revenons-y. 
 
Lorsque j’ai démarré ma carrière professionnelle au début des années 90, la retraite était un horizon 
réaliste quoique lointain. A l’époque il fallait l’équivalent de 37,5 années de cotisations pour pouvoir 
partir en retraite, dont l’âge légal était fixé à 60 ans. Pour quelqu’un qui avait fait quelques années 
d’études supérieures et commencé à travailler à un peu plus de vingt ans les deux paramètres 
convergeaient. 
 
Aujourd’hui la retraite est un fantasme, une chimère, à mesure qu’elle semble se rapprocher on la voit 
s’éloigner. 
 
Tout d’abord les chiffres : l’âge légal de départ à la retraite est désormais fixé à 62 ans et il faut 172 
trimestres soit 43 ans de cotisations pour les personnes nées après 1973, pour prétendre à une retraite 
à taux plein. Concrètement dans le cas évoqué plus haut cela revient à prendre sa retraite au mieux – 
car on peut s’attendre à de nouveaux changements si l’approche générale de ce sujet n’évolue pas – 
autour de 64/65 ans, et ce en faisant l’hypothèse, de moins en moins réaliste, d’une carrière sans 
heurts, continue. Pour un jeune en 2015 qui entre réellement dans la vie professionnelle après une 
licence, de longs mois de stage et de recherche d’emploi, soit vers 22/23 ans, on arrive déjà au delà de 
65 ans pour 43 ans de cotisations sans aucune interruption… 
 



La retraite à 60 ans fait donc partie de l’histoire et celle à 62 ans est un leurre. Dans ce contexte la 
récente réforme des régimes de retraite complémentaires, qui de facto repousse l’âge légal de départ à 
63 ans, ne fait qu’entériner une réalité. Une réalité soigneusement occultée mais une réalité. 
 
Or, disons le clairement, cette évolution nous paraît injuste et stupide. 
 
Pour justifier les changements du régime des retraites deux types d’arguments sont avancés d’ordinaire 
: d’une part des arguments économiques, et d’autre part des arguments que je qualifieraisde moraux ou 
de (faux) bon sens. 
 
La réalité économique 
 
C’est l’argument imparable, celui de la nécessité : les régimes de retraite sont lourdement déficitaires, 
en effet le rapport entre actifs et inactifs devient intenable dans une société vieillissante, et de surcroît 
avec un chômage qui détériore les montants des cotisations encaissées. Le modèle de retraite par 
répartition est à l’agonie. Il faut donc réformer. 
 
Dès lors on peut jouer sur trois leviers : le montant des cotisations, le montant des pensions, la durée de 
cotisation (via l’âge légal de départ à la retraite ou le nombre de trimestres cotisés requis). 
 
Les gouvernements successifs ont joué sur tous ces paramètres – évidemment dans un sens qui est 
toujours moins disant pour les salariés et futurs retraités, ce qui est désormais le sens premier du mot 
réforme dans la bouche des politiques – mais avec un prédilection pour des actions autour de la durée 
de cotisation. Or en jouant sur l’âge effectif de départ à la retraite on ne résout aucun problème, on ne 
fait que le déplacer. En effet la France a un des taux d’emploi des seniors parmi les plus faibles en 
Europe (En 2012, 44,5 % des personnes âgées de 55 à 64 ans sont en emploi, ce taux tombe à 21% pour 
les 60-64 ans ). 
 
Que va-t-il donc se passer ? De plus en plus de seniors devront attendre de pouvoir partir à la retraite en 
venant gonfler les statistiques Pôle Emploi (le chômage des seniors ne cesse d’augmenter depuis 10 ans) 
ou symétriquement retarderont leur départ ce qui freinera les embauches d’autres catégories de la 
population. Pour ceux qui seront indemnisés la collectivité devra supporter une charge supplémentaire, 
qui viendra augmenter le déficit des comptes sociaux, et pour ceux qui ne seront pas indemnisés ils ne 
cotiseront pas et relèveront très rapidement de la solidarité nationale. On aura simplement transféré 
une charge et un déficit (le régime des retraites) vers un autre régime (l’assurance chômage ou la 
solidarité). Au passage on aura désespéré quelques centaines de milliers de personnes qui resteront 
pendant 5 à 10 ans dans une situation de précarité mentale et financière absolument intenable. 
 
Non seulement c’est un jeu à somme nulle voire négative financièrement mais c’est une mesure qui va 
dégrader très sérieusement le moral collectif. 
 
Le faux bon sens 
 
L’autre argument avancé se pare des vertus du bon sens. On nous explique fréquemment qu’il est 
normal que l’âge de départ à la retraite recule car l’espérance de vie augmente. Remarquons tout 
d’abord que cet argument est nouveau et renverse le paradigme habituel de ce qu’on a appelé le 
progrès social : depuis le milieu du XIX siècle la diminution constante du temps de travail (quotidienne, 
hebdomadaire, annuelle et sur la durée d’une carrière) a été une des grandes avancées sociales. La 
conquête du temps libre a été l’un des grands progrès des dernières décennies et s’est accompagnée en 
même temps d’une augmentation significative de la richesse nationale et de la productivité. Passer plus 
de temps en retraite était un des marqueurs d’un vrai progrès social. Or soudainement le recul de l’âge 
de départ à la retraite serait normal puisque implicitement le nombre d’années passées en retraite 



resterait le même. En fait il s’agit au contraire d’une rupture fondamentale avec une vision progressiste 
du rapport au temps dans la vie des individus. 
 
Ce discours doit donc être pris pour ce qu’il est : un discours idéologique, visant à « faire passer la pilule 
» d’une mesure foncièrement régressive. 
 
En outre l’argument du temps de retraite constant malgré un départ en retraite plus tardif, puisque 
l’espérance de vie augmente, est fallacieux. En effet ce qui compte ce n’est pas tant l’espérance de vie 
que l’espérance de vie en bonne santé. Or ce celle-ci n’évolue plus de façon positive dans les sociétés 
occidentales, elle tend même à baisser ! – sachant que certains signes laissent penser que l’espérance 
de vie elle même pourrait stagner. On passera peut être autant de temps à la retraite mais un temps de 
bien moins bonne qualité. Quel progrès !  Ce qu’on comprend intuitivement – passer 20 ans en retraite 
de 60 à 80 ans ce n’est pas la même chose que passer 20 ans de retraite de 65 à 85 ans – est validé par 
les statistiques. 
 
Concrètement toutes les mesures prises ces dernières années sont des mesures à courte vue qui ne font 
que poser des rustines sur un système qui ne peut tenir en l’état car il repose sur des hypothèses qui 
n’ont plus aucune validité. Le paysage est désormais celui-ci :  chômage massif, entrée dans la vie active 
plus tardive, taux d’emploi des seniors très faible, espérance de vie en augmentation mais avec des 
pathologies lourdes à prendre en charge, croissance faible, parcours professionnels beaucoup plus 
diversifiés et chaotiques.. Dès lors il semble fondamental de repenser le système dans sa globalité, tant 
par rapport aux objectifs qu’aux moyens. 
 
Il faut tout d’abord acter que les retraites comme la santé vont voir leur poids augmenter dans la 
richesse nationale. Et c’est normal. Cela doit être un choix de société. Vouloir à toute force équilibrer le 
régime des retraites n’a pas de sens, car c’est une dépense que la société doit être prête à faire comme 
pour l’éducation ou la justice. 
 
D’autres part le droit à la retraite doit être réexaminée dans le contexte global de parcours 
professionnels qui vont être totalement différents : études plus longues, changement de statuts, 
alternance de périodes de formation, de chômage, et d’emplois… 
 
Il faut individualiser les schémas, en garantissant des  socles de droits notamment pour les plus 
défavorisés, ce qui veut dire en prenant en compte les durées réelles d’espérance de vie en fonction des 
catégories. On pourrait fixer des durées de cotisation minimum sans âge légal de départ à la retraite. 
Ces durées pourraient être modulées en fonction des métiers, des montants qu’on serait prêt à cotiser 
et des pensions cibles. Par exemple je pourrais décider de cotiser plus mais moins longtemps pour partir 
vite en retraite, ou inversement cotiser moins mais plus longtemps… 
 
En conclusion la retraite devrait faire partie d’une réflexion ambitieuse, sereine et de long terme sur 
notre rapport au travail 

03 11 15 Retraites complémentaires contre droit à la retraite 

NPA 
 
Le patronat et les organisations syndicales (CFDT, CGC, CFTC) à sa botte viennent de signer un accord sur 
les retraites complémentaires (Agirc-Arrco). Condamnant ainsi les salariés du privé à travailler plus 
longtemps pour éviter une nouvelle réduction de leur pension. Le Medef en rêvait.  
 
Le Medef heureux 
 



Le Medef est ravi et ne s’en cache pas.  Pour lui, grâce à cet accord, un « tabou » a été « levé » et il n’a 
pas tort. En effet, au nom de la sauvegarde des régimes Arrco et Agirc en déficit, et sous l’étiquette 
attrayante de « liberté de choix », il introduit un bonus-malus, dont le premier effet est de porter l’âge 
effectif de départ à 63 ans à taux plein, reculant ainsi en toute discrétion l’âge légal du départ à la 
retraite. Mais soyons rassuré nous aurons le choix : soit de travailler plus longtemps, soit d’avoir une 
pension encore diminuée. Le patronat se  sent ainsi pousser des ailes même s'il a fini par accepter une 
augmentation de ses cotisations compensée par une baisse similaire des cotisations patronales à la 
branche accidents de travail-maladies professionnelles de la Sécurité sociale. Bref le patronat est 
gagnant sur tous les points. 
 
De plus en plus âgés, de plus en plus pauvres 
 
À partir du 1er janvier 2019, quiconque atteindra l’âge légal de départ à la retraite (62 ans) et la durée 
de cotisation requise pour une retraite à taux plein du régime de base devra courber l’échine au moins 
un an de plus. Sinon, c’est le malus, une décote de 10 %,  pendant deux voire trois ans sur sa retraite 
complémentaire, avant de pouvoir de nouveau obtenir une retraite à taux plein à 65 ans. La carotte 
offerte pour ce sacrifice sera un bonus de 10 % s’il travaille deux ans de plus jusqu’à 64 ans (de 20 % s’il 
serre les dents jusqu’à 65 ans et de 30 % jusqu’à 66 ans). De plus, pendant trois ans (pour l'instant), dès 
2016, la revalorisation des pensions sera de 1 % inférieure à l'inflation et la date de revalorisation des 
pensions est repoussée de 6 mois. Cette nouvelle réforme pénalisera les 56 % de salariés qui, au 
moment de partir à la retraite, sont au chômage ou en longue maladie. Elle aggravera encore les 
inégalités subies par les femmes, qui partent déjà en retraite huit mois plus tard que les hommes, et 
dont les pensions sont inférieures de 40 % à l’Arrco et de 60 % à l’Agirc. 
 
Un gouvernement qui applaudit 
 
 Dès la signature de l’accord entre « partenaires sociaux », Valls a applaudi le nouvel accord… comme à 
chaque fois qu’un acquis social est détruit. Et la liste est longue, très longue depuis l’arrivée au pouvoir 
de Hollande. Mais ce dernier se veut rassurant en promettant que l’âge légal, « c’est toujours 62 ans » 
et que les gens « feront leur choix. Ben voyons ! Mais une chose est certaine c’est que ce nouveau recul 
ne s’arrêtera pas aux retraites complémentaires ni même au privé, à moins qu’on les arrête avant ? 
Raison de plus pour préparer un vaste mouvement social interprofessionnel afin de stopper ce retour au 
19e siècle 
 

04 11 15 Quels sont les motifs de départ à la retraite des salariés du privé ? 

Dossier familial  
 
Parmi les nouveaux retraités du régime général, les départs des plus modestes sont davantage 
contraints, relève une étude du service statistique du ministère des Affaires sociales.  
 
Quelles sont les raisons du départ des nouveaux retraités du régime général ? Dans son étude publiée le 
2 novembre dernier, la direction de la recherche et des études statistiques du Ministère des Affaires 
sociales (Drees) a enquêté sur leurs motivations du départ. 
 
Motif premier : bénéficier du taux plein 
Pour 76 % des nouveaux retraités, la première raison citée pour motiver son départ est d’avoir atteint 
l’âge leur permettant de bénéficier du taux plein. La deuxième, citée dans 73 % des réponses, est d’avoir 
atteint l’âge pour liquider ses droits. La troisième, celle de profiter de la retraite le plus longtemps, a 
influencé 71 % des nouveaux retraités. 
 
Des départs plus contraints pour les plus modestes 



« L’atteinte de l’âge légal de départ à la retraite, les problèmes de santé et les licenciements sont des 
facteurs plus déterminants pour les personnes du régime général percevant une faible pension  que 
pour les autres lors de leur départ », souligne l’étude. A l’inverse, pour les retraités au quart des 
pensions les plus élevées, « l’atteinte du taux plein et le désir de profiter de la retraite le plus longtemps 
possible » les ont influencés davantage. 
 
Des motivations plus diverses pour les plus aisés 
Dans l’enquête, 90 % des anciens salariés du privé mentionnent au moins un motif lié au droit à une 
pension, 80 % un motif lié au travail et 75 % un motif personnel. Mais les retraités les plus aisés 
avancent davantage de motifs de départ que ceux aux pensions les plus modestes. Les retraités du 
premier quartile de pensions, ceux dont le montant de pension est le plus faible, invoquent moins de 
motifs que ceux des quartiles de pensions plus élevés. « Ils expriment qu’ils ont moins de liberté de 
choix dans leur départ à la retraite que les plus aisés », note la Drees. 
 
La majorité des nouveaux retraités à faible pension ne sont pas en emploi au moment de la liquidation 
de leurs droits, souligne l’étude. Ces derniers partent à la retraite en moyenne à 62,5 ans. Soit un an et 
demi de plus que les autres retraités. « Beaucoup attendent 65 ans pour partir à la retraite afin de 
bénéficier du taux plein et du minimum contributif », ajoute la Drees. 
 
Les futurs retraités modestes prolongent leur activité pour des raisons financières 
Les retraités qui ne sont pas partis dès que possible invoquent « la possibilité de garder un salaire ou 
une rémunération pendant encore quelques années ». Puis, 65 %  mentionnent ensuite « l’intérêt de 
l’emploi et des conditions de travail » et 61 % d’entre elles évoquent « le souhait d’accroître la pensions 
de retraite future en augmentant les droits ». 
 
L’auteur de l’étude indique que « les retraités les moins aisés disent plus souvent que les motivations 
financières ont beaucoup compté (33 % contre 23 % pour augmenter la retraite, 42 % contre 26 % pour 
conserver le salaire) quand les retraités les plus aisés disent plus souvent l’intérêt de l’emploi et des 
conditions de travail a beaucoup compté (45 % contre 27%). » En ajoutant: « les retraités les plus aisées 
déclarent également davantage qu’ils n’étaient pas prêts pour devenir retraités » 
 

06 11 15 La route plus meurtrière pour les seniors 

La Dépêche 
 
Les chiffres sont là : les seniors sont surreprésentés parmi les morts sur la route. Les États généraux de 
la sécurité routière ont tenté, hier en Préfecture, de trouver des solutions à cette situation. 
 
Les chiffres parlent : les seniors de plus de 75 ans sont surreprésentés parmi les accidentés et les morts 
sur la route (lire nos chiffres ci-contre). «Ce sujet peut apparaître très Gersois mais est en fait une réalité 
nationale», a souligné le Préfet Ory, en ouverture des États généraux de la sécurité routière, hier. Mais, 
qu'on ne s'y trompe pas, est venu expliquer Pierre Van Elslande, directeur de recherche à l'Institut 
français des sciences et technologies des transports, de l'aménagement et des réseaux : il n'y a pas de 
causalité entre l'âge et l'accidentologie. Autrement dit, les seniors ne sont pas les seuls responsables des 
accidents dont ils sont victimes. D'où le thème de l'un des trois groupes de travail : «Quelles actions 
pour sensibiliser l'ensemble des usagers de la route à la problématique senior» ? Les deux autres 
groupes engageant une réflexion sur la sensibilisation des aînés eux-mêmes et sur les aménagements de 
l'espace public possibles. 
 
De nombreuses solutions ont donc été évoquées, comme une meilleure signalétique en amont des 
ronds-points ou la neutralisation des places de stationnement qui précèdent un passage piéton ou la 
mise en place d'une bande d'arrêt quelques mètres avant les passages piétons. Côté sensibilisation, 



l'idée est d'abord de faire face au «déni» des personnes âgées de leurs pertes de facultés. Du côté de la 
sensibilisation des autres usagers, une des pistes est de mettre en place un signe distinctif sur la voiture 
des seniors volontaires. De quoi permettre, selon ses promoteurs, de faire comprendre aux autres 
usagers qu'il faut «faire baisser la pression» sur le conducteur senior. 
 
Quel est l'avenir de ces propositions ? «Nous allons les remettre en forme, indique Christophe Saint-
Sulpice, directeur de cabinet du préfet, et les retravailler avec les différents partenaires. Puis nous 
verrons si, éventuellement, nous proposons au ministère d'être un département pilote sur l'une ou 
plusieurs d'entre elles.» 
 
21% des morts sur les routes 
S'ils représentent 13 % des habitants du Gers, les plus de 75 ans constituent 17 % des victimes 
d'accidents de la route corporels et 21 % des tués sur les routes du Gers entre 2010 et 2014. Autre point 
d'importance, décliné par Fabien Albero, de l'observatoire départemental de la sécurité routière : la 
gravité des accidents est supérieure chez les séniors. Du coup, a-t-il assuré, «la personne de plus de 75 
ans a un risque d'être tué sur la route trois fois supérieur aux autres populations.» Enfin, les morts sur la 
route de plus de 75 ans sont davantage des piétons et des cyclistes 
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10 11 15 Emploi : la leçon des seniors 

Les Echos 
FAVILLA / éditorialiste | LE 10/11 À 01:00 
 
 
Longtemps, les adversaires de la réforme des retraites - CGT et FO en tête - ont brandi un argument 
massue : à quoi bon repousser l'âge légal du départ, puisqu'il est déjà nettement supérieur à l'âge 
effectif de fin d'activité ? Sous-entendu : même si vous repoussez l'échéance officielle, vous ne pourrez 
rien contre l'atonie du marché du travail, vous ne changerez pas les comportements des salariés, ni ceux 
des entreprises. C'est un langage qu'on entend beaucoup moins aujourd'hui, et pour cause. Dans une 
étude publiée en octobre (« Une photographie du marché du travail en 2014 »), l'Insee note que, depuis 
quelques années, « l'évolution de la population active est portée par les seniors » : entre 2005 et 2014, 
malgré la crise, le nombre d'actifs de 50 à 64 ans a augmenté de 1,6 million. Il ne s'agit pas, bien 
entendu, d'un afflux de nouveaux seniors dans le monde du travail, mais de la différence entre le 
nombre d'actifs atteignant 50 ans (toujours les enfants du baby-boom) et celui des départs en retraite. 
Le taux d'activité de cette tranche d'âge a donc bondi, dans cette même décennie, de 56,5 à 63,1 %. La 
progression est encore plus spectaculaire si l'on s'en tient à la fraction la plus âgée, celle des 55-64 ans : 
son taux d'emploi, en seulement quatre ans (2010-2014), est passé de 39,7 à 47 %. 
Les comportements s'adaptent aux institutions. Quand l'âge prévisible de cessation d'activité est de 60 
ans, les perspectives de formation et de promotion s'évanouissent à partir de la cinquantaine - surtout à 
une époque de progrès technique rapide. Quand cet âge s'éloigne, les salariés en tiennent compte pour 
optimiser leurs revenus futurs, et les entreprises sont plus disposées à investir sur cette main-d'oeuvre 
expérimentée : c'est l'« effet horizon », dans le langage des économistes. 
 
On pourrait étendre cette leçon à d'autres piliers du marché du travail - précisément ceux auxquels 
François Hollande a promis de ne pas toucher : la durée légale, le SMIC, le CDI. Une telle promesse sous-
entend que l'environnement institutionnel est de peu d'effet sur le niveau du chômage, et que seule 
une belle et bonne reprise peut doper l'emploi. Le boom de l'activité des seniors, en pleine période de 
marasme économique, prouve le contraire 
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25 11 15 Gaspillage public : les retraites des fonctionnaires, parlementaires et militaires 
restent incroyablement généreuses 
Capital 
 
Alors que les salariés du privé doivent faire de douloureux sacrifices pour équilibrer leurs régimes, leurs 
collègues du public continuent de bénéficier de systèmes en or. 
 
C’est un petit graphique très discret, publié sur le site Internet de la Cnieg, la caisse chargée de gérer le 
régime spécial de retraite des salariés d'EDF et de GDF Suez. On y découvre que la pension moyenne 
versée à ces agents a augmenté en vingt-cinq ans de 72% au-delà de l'inflation. Pour financer cette 
incroyable générosité, le gouvernement a alourdi en 2003 toutes les factures d'électricité d'une taxe 
spéciale, pudiquement baptisée "contribution tarifaire d'acheminement". L'an dernier, elle a rapporté 
1,2 milliard d'euros, l'équivalent d'un tiers de la redevance audiovisuelle... 
 
Ne dites pas à François Fillon et à Nicolas Sarkozy que les écarts se creusent entre les retraites du public 
et du privé, les deux champions des Républicains restent convaincus d'avoir remis de l'ordre dans ce 
maquis. En réalité, la réforme initiée par le ministre des Affaires sociales en 2003 n'a aligné qu'à la 
marge (quarante ans de cotisations) les agents des administrations sur les salariés des entreprises. Et la 
restructuration des régimes spéciaux, que l'ex-président prétend toujours avoir bouclée en 2008, n'a été 
qu'un trompe-l'œil. 
 
Économies possibles : 75 milliards d'euros au moins si on alignait les régimes publics sur ceux du privé. 
 
RÉGIMES SPÉCIAUX : LEURS PRIVILÈGES COÛTENT PLUS DE 5 MILLIARDS PAR AN AUX CONTRIBUABLE  
 
Cela ne saute pas aux yeux, il faut bien l'avouer. Mais Didier Wampas est bel et bien retraité de la RATP. 
En 2012, à 50 ans pile, il a quitté son poste d'électricien en sous-sol, comme lui en donnait droit le 
système de retraite de la régie parisienne. Et il se consacre désormais à plein temps au punk rock, dont il 
est l'une des étoiles françaises. Cet heureux pensionné pourra dédier ses concerts à Nicolas Sarkozy. 
L'ex-président avait promis d'aligner les régimes spéciaux de retraite (RATP, SNCF, EDF...) sur ceux du 
privé. En réalité, il n'a fait que conforter leurs avantages inouïs (départs anticipés, meilleures 
pensions...). Du coup, contribuables et usagers règlent toujours plus de 5 milliards par an pour des 
privilèges dont ils sont eux-mêmes privés. 
PARLEMENTAIRES : LEUR SYSTÈME EST TELLEMENT GÉNÉREUX QU'ILS LE GARDENT SECRET ! 
 
Bien sûr, il s'agit d'un métier précaire, car on n'est jamais sûr d'être réélu. Mais les parlementaires 
bénéficient de l'un des systèmes de retraite les plus généreux du pays. En moyenne, ils perçoivent 6 
euros de pension par euro cotisé, contre seulement 0,70 euro pour le commun des mortels. Mieux : 
ceux d'entre eux qui sont fonctionnaires peuvent continuer de cotiser à leur administration d'origine 
même s'ils n'y travaillent pas, ce qui leur permettra plus tard de toucher une double retraite plein pot. 
Encore ne s'agit-il peut-être là que de la partie émergée de l'iceberg. L'Assemblée nationale et le Sénat 
ont des régimes de retraite tellement favorables qu'ils refusent toujours mordicus d'en communiquer 
les détails. Après tout, sans doute vaut-il mieux ne pas savoir... 
 
MILITAIRES : ILS SONT LES CHAMPIONS TOUTES CATÉGORIES DE LA RETRAITE ANTICIPÉE 
 



Dix-sept ans. C'est le nombre d'années de travail à partir duquel nos képis peuvent demander la 
liquidation de leur retraite. Pour les soldats qui crapahutent sur les champs de bataille, cette générosité 
se comprend. Mais les gendarmes qui surveillent les infractions routières ont droit au même traitement 
(avec une pension faible). En moyenne, les militaires lèvent le camp à 44 ans. 
 
FONCTIONNAIRES : UN SUR QUATRE PEUT TOUJOURS RACCROCHER À 57 ANS 
 
Plutôt que de s'approvisionner à Rungis, le patron de la poissonnerie Loch'Marée, à Coignières 
(Yvelines), prend tous les mardis la route de l'Océan avec son camion pour se fournir directement 
auprès des chalutiers. Jean-Claude Lochouarn n'est décidément pas un poissonnier comme les autres. Il 
y a six mois, il était encore major de police dans le XVIe arrondissement de Paris, avec une cinquantaine 
d'agents sous ses ordres. A 55 ans, dont trente-cinq de service, il était à un an de la retraite à taux plein. 
Il a préféré devancer l'appel et il est parti avec 2.300 euros de pension, environ les deux tiers de son 
traitement. Trois mois plus tard, il ouvrait sa boutique et se mettait à bosser quatre-vingts heures par 
semaine... 
 
Certes, tous les fonctionnaires n'ont pas la chance de pouvoir décrocher aussi tôt que notre policier-
poissonnier. Seuls les 25% d'entre eux qui effectuent un service supposé pénible ou risqué (policiers, 
infirmiers, égoutiers, douaniers, matons, assistantes sociales à l'hôpital, etc.) peuvent partir à 57 ans, 
voire plus tôt pour certains. Les autres agents de l'Etat doivent attendre 62 ans comme tout le monde. 
Mais ils ne sont pas pour autant à plaindre. Bien que les primes ne soient pas intégrées dans le calcul de 
leurs pensions (Dieu sait qu'ils le font savoir !), ils touchent en moyenne des retraites bien plus élevées 
que dans le privé (77% de leur dernier salaire pour les cadres, contre 52%). Selon l'association 
Sauvegarde retraites, ces avantages coûtent 2,5 milliards d'euros par an aux contribuables. 
 

27 11 15 En quoi consiste le « fonds de pension à la française » voulu par Emmanuel 
Macron ? 

Le Monde.fr  
| Par Jade Grandin de l'Eprevier 
 
Vendredi 27 novembre, Emmanuel Macron a détaillé son projet de « fonds de pension à la française » 
devant un parterre d’assureurs réunis à l’occasion de la COP 21. Le ministre de l’économie veut créer un 
nouveau cadre réglementaire pour que l’argent épargné par les salariés en vue de leur retraite permette 
de mieux financer les entreprises. 
Emmanuel Macron s’est néanmoins bien gardé d’utiliser le terme controversé de « fonds de pension », 
qu’il avait d’abord employé, lundi 9 novembre, lors de la présentation de sa nouvelle loi Noé. Il s’est 
aussi défendu de vouloir révolutionner le régime français des retraites. « Soyons clairs, notre objectif 
n’est pas de modifier les équilibres entre retraite par répartition et par capitalisation en France, ni de 
bouleverser le marché des produits d’épargne retraite. Ce n’est pas de livrer au marché la protection 
sociale », a modéré le ministre. 
 
Qu’est-ce qu’un fonds de pension ? 
Un fonds de pension, aussi appelé fonds de retraite, est une structure publique ou privée qui sert à 
financer les retraites. Il est alimenté par les versements des salariés et des entreprises. Ses placements 
(actions, obligations, immobilier…) doivent permettre de payer les pensions des salariés devenus 
inactifs. 
Dans ce modèle d’origine anglo-saxonne, les salariés d’aujourd’hui épargnent en vue de leur propre 
retraite : ils constituent un capital qui leur sera reversé plus tard. On appelle cela un régime par 
capitalisation. 
Y a-t-il des fonds de pension en France ? 



Oui, mais c’est marginal. La France a privilégié le régime de retraite par répartition. Les cotisations des 
salariés d’aujourd’hui sont immédiatement utilisées pour payer les pensions des retraités. Cela implique 
une forte solidarité entre générations. 
Toutefois, certains salariés peuvent aussi cotiser à des régimes de retraite supplémentaire d’entreprise, 
qui se rapprochent des fonds de pension. Par exemple, le Plan d’épargne pour la retraite collectif 
(PERCO), ou la retraite additionnelle de la fonction publique. 
Ces contrats sont gérés par les assureurs. Ils représenteraient en tout 150 milliards d’euros d’encours en 
France, selon Bercy. 
Quel est le problème ? 
Les assureurs doivent respecter des règles prudentielles de plus en plus exigeantes. En particulier, ces 
règles dissuadent ces institutions d’investir en actions d’entreprises, jugées plus risquées que d’autres 
produits comme les obligations d’Etat, en leur réclamant davantage de fonds propres en contrepartie. « 
Les assureurs sont quasi obligés d’investir l’essentiel des actifs en dette souveraine », souligne-t-on à 
Bercy. « L’argent épargné en vue de la retraite sert donc à financer les pays et n’est pas utilisé pour 
financer notre économie alors qu’une partie de l’argent épargné pourrait être mobilisé pour financer 
nos entreprises ». 
 
Que propose Emmanuel Macron ? 
Le ministre de l’économie veut réduire les contraintes prudentielles pesant sur les contrats d’épargne 
retraite supplémentaire d’entreprise à travers la création d’un « régime ad hoc ». Une plus grande partie 
des actifs pourrait être investie en actions. « C’est plusieurs milliards voire dizaines de milliards d’euros 
de fonds propres mobilisables pour nos entreprises », a insisté Emmanuel Macron vendredi. Bercy a 
lancé une consultation auprès de la Place. « Nous allons discuter des termes de ce régime ad hoc avec 
vous. *…+ Je compte sur vous pour rester mobilisés ces prochaines semaines », a conclu le ministre. 
 
Jade Grandin de l'Eprevier 
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01 12 15  Retraite: mieux vaut être au chômage qu'éduquer ses enfants 

Le figaro par Guillaume Guichard   
 
D'après les calculs de l'OCDE, un actif arrêtant de travailler pour éduquer ses enfants verra sa retraite 
davantage pénalisée que s'il est au chômage. 
 
Pour toucher une pension de retraite, il faut avoir travaillé, gagné un salaire et... cotisé. C'est la règle du 

système français. Toutefois, en France comme dans la plupart des pays développés, des dispositifs 

permettent «d'adoucir» les différentes périodes d'arrêt qui peuvent survenir lors d'une vie 

professionnelle. Il en va ainsi des périodes de chômage et de garde d'enfant. En se penchant sur ce sujet 

dans le cadre de son Panorama des pensions publié ce mardi, l'Organisation pour la coopération et le 

développement économique (OCDE) a repéré qu'en France il fallait mieux avoir vécu une période de 

chômage qu'avoir arrêté de travailler pour élever ses enfants. 

Les «droits familiaux» de retraite, qui permettent de compenser les périodes de garde d'enfant -qui 

concerne statistiquement en immense majorité les femmes- sont en effet moins généreux que les 

dispositifs comblant les périodes de chômage. L'OCDE a ainsi calculé qu'en théorie une Française 

suspendant son activité pendant cinq ans pour élever ses enfants ne touchait que 94% de la pension 

qu'elle aurait touchée en continuant de travailler. Si elle ne perd pas davantage, c'est parce que cette 



interruption de carrière est amortie par «la majoration de durée d'assurance pour enfants (MDA)» et 

«l'assurance vieillesse des parents au foyer (AVPF)» qui octroient des trimestres au titre de la garde 

d'enfants. De plus, les parents de trois enfants et plus touchent une bonification de pension. 

 

L'impact des régimes complémentaires 

 

A contrario, une Française au chômage durant cinq ne verrait pas sa pension baisser, d'après les calculs 

de l'OCDE. En effet, les régimes complémentaires de retraite des salariés et des cadres prennent en 

compte les périodes de chômage, mais pas l'éducation des enfants. 

De façon générale, les Français sont bien lotis par rapport aux habitants des autres pays développés. 

«L'impact des interruptions de carrière sur le montant des pensions est plus faible en France que dans la 

moyenne des pays de l'OCDE, où elles se traduisent en moyenne par une baisse des pensions d'environ 

1% par année passée sans emploi rémunéré», note l'OCDE 

 

01 12 15 L'OCDE inquiète de la viabilité sociale des systèmes de retraite 

Source : Reuters 01/12/15 à 17:25 
 
 
Les pays de l'OCDE ont commencé à prendre la mesure du défi financier du vieillissement de leur 
population pour leurs systèmes de retraite mais il leur reste à relever celui de la viabilité sociale de ceux-
ci. 
 
Dans son Panorama des pensions 2015 publié mardi, l'Organisation de coopération et de 
développement économiques estime que la question est aujourd'hui de savoir si les pensions de retraite 
seront suffisantes à terme pour assurer des conditions de vie correctes aux populations âgées. 
 
Elle constate avec satisfaction que depuis dix ans qu'elle mène cette étude, la plupart des pays ont 
amélioré la pérennité financière des systèmes de retraite. 
 
Ces deux dernières années encore, trois pays de l'OCDE sur quatre ont accentué leurs réformes dans un 
contexte de fortes pressions budgétaires pour certains, l'impact du vieillissement démographique sur les 
finances publiques se faisant ressentir de façon croissante. 
 
L'accent a été mis sur l'allongement de la durée de vie professionnelle avec le relèvement de l'âge légal 
de départ à la retraite, le resserrement des dispositifs de préretraites et des incitations financières à 
travailler plus longtemps. 
 
Et s'il n'y a pas eu généralement de coupes directes dans les pensions, des modes d'indexation moins 
favorables ont été mis en place. 
 
Le résultat est que, en vertu des législations actuelles, l'âge de la retraite pour un homme arrivant à 20 
ans sur le marché du travail va passer de 64 ans à 65,5 ans en moyenne dans les pays de l'OCDE à 
l'horizon du milieu des années 2050. 
 
La France, le Luxembourg, la Slovénie et la Grèce font exception avec un âge de la retraite qui restera 
pour l'instant inférieur à 64 ans. 
 
Autre conséquence, le taux d'emploi des 55-64 ans a fortement augmenté sur les dix dernières années, 
passant à 57% dans les pays de l'OCDE (+5 points) et jusqu'à 66% (+21 points) en Allemagne. 



 
CONTINUITÉ DES COTISATIONS 
 
Mais l'enjeu est aussi celui de l'accélération du vieillissement de la population, avec une durée de vie en 
retraite qui devrait augmenter de 4,5 années d'ici le milieu des années 2050, et de l'évolution du marché 
du travail, où les emplois stables qu'ont connu nombre de retraités actuels pourraient ne plus être la 
norme. 
 
Pour l'OCDE, le chômage élevé dans certains pays, notamment chez les jeunes et les travailleurs âgés, et 
la multiplication des emplois temporaires et précaires sont autant de facteurs qui perturbent la 
continuité des cotisations des travailleurs aux régimes de retraite. 
 
L'Organisation estime nécessaire de réévaluer les filets de protection sociale pour les retraités qui n'ont 
pas suffisamment cotisé pour prétendre à la pension minimale, notamment là où leur faible montant se 
conjugue avec un taux de pauvreté élevé chez les personnes âgées. 
 
Elle cite sur ce point le Chili, la Corée, le Mexique et la Turquie mais aussi la Suisse et les Etats-Unis. 
 
Dernier point, elle s'inquiète des effets de la faible croissance économique actuelle et de 
l'environnement de taux bas sur les rendements nécessaires pour atteindre les niveaux de pensions 
appropriés. 
 
Cet environnement pourrait, selon l'organisation, pousser les organismes gestionnaires à mettre en 
place des stratégies d'investissement plus risquées qui pourraient n'être pas sans conséquence sur leur 
solvabilité et "mettre en péril la sécurité actuelle et future des revenus des retraités". 
 
(Yann Le Guernigou, édité par Yves Clarisse) 
 
© 2015 Reuters - Tous droits de reproduction réservés par Reuters 
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Selon le panorama 2015 des pensions de l’OCDE, la France est l’un des pays où l’âge prévu de départ à la 

retraite est le plus bas, à 63 ans pour ceux qui ont commencé à travailler en 2014. 

C’est un record national. Selon le panorama des pensions 2015 de l’OCDE, la France est le pays où l’on 

passe le plus de temps à la retraite. Cette période dure 27,2 ans pour les Françaises, soit environ cinq 

ans de plus que la moyenne des pays de l’Organisation de coopération et de développement 

économique. Pour les hommes, la durée est moins élevée, à 23 ans, mais l’écart à la moyenne (17,6 ans) 

n’est pas moins impressionnant. 

Ce record s’explique par l’espérance de vie particulièrement longue en France, surtout chez les femmes. 

Cet allongement de la vie a d’ailleurs des conséquences partout dans l’OCDE sur les systèmes de 

retraite. Au cours des 44 dernières années, l’espérance de vie à la retraite n’a cessé de progresser. En 

2014, elle s’est accrue de sept ans pour les deux sexes, à 22 ans pour les femmes et à 18 ans pour les 

hommes. 



Politiques plus généreuses 

Mais cette exception française s’explique aussi par des politiques plus généreuses. On part plus tôt à la 

retraite en France que dans la plupart des pays de l’OCDE. Et cela malgré les récentes réformes des 

retraites (2010, 2014). La génération qui est entrée sur le marché du travail en 2014 devrait ainsi 

liquider ses droits à 63 ans, contre 65 ans et demi en moyenne dans l’OCDE au milieu de la décennie 

2050. L’OCDE a calculé que seuls quatre pays permettront ainsi à homme travaillant depuis 2014 et 

effectuant une carrière complète de prendre sa retraite avant 64 ans : la Slovénie, le Luxembourg, la 

Grèce et la France. 

Le tabou français du recul de l’âge minimum se voit d’autant plus dans les statistiques que ces dernières 

années, plusieurs pays ont pris des mesures d’âge drastiques. On travaille déjà jusqu’à 65 ans en 

Allemagne, au Japon, en Espagne en moyenne, et les Etats-Unis et l’Italie vont passer à 67 ans, le 

Royaume-Uni à 68 ans - à législation constante. Le Danemark, l’Irlande, l’Italie, la République tchèque et 

le Royaume-Uni prévoient de repousser l’âge légal à 70 ans ! 

Face à cette exception peu soutenable pour le système de retraite français, les économistes de l’OCDE 

préconisent dans une note sur la France de retarder l’âge effectif de départ  : « Compte tenu de 

l’allongement prévu de la durée de cotisation nécessaire pour obtenir un pension à taux plein, reculer 

l’âge minimum de départ en retraite, qui est aujourd’hui de 62 ans (voire 60 ans dans certains cas), est 

probablement la mesure la plus efficace pour étoffer l’offre de main d’oeuvre senior », écrivent-ils. 

Au cours des dix dernières années, le taux d’emploi des 55-64 ans a crû de 12 % dans l’OCDE, atteignant 

56 % en 2014. En Allemagne, il est passé de 42 % à 66 %. La France est dans la moyenne pour les 55-59 

ans (un peu moins de 70 %), mais très loin des autres pour les 60-64 ans (un quart des Français de cet 

âge travaillent, contre plus de 40 % en moyenne dans l’OCDE). 

Solveig Godeluck 
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08 012 15 Retraite à 60 ans : Saint-Just escamote une partie du programme 
économique du FN 

Par Marc de Boni Le Figaro 
 
Invité sur LCP ce mardi matin, le candidat tête de liste du FN en Ile-de-France pour les élections 
régionales est formel: «Il y a une ligne économique du Front national qui est celle du programme du FN, 
qui a été discutée à l'élection présidentielle, dans les bureaux politiques, et chacun doit s'y tenir». Une 
nécessité de réaffirmer les fondamentaux motivée par une nouvelle sortie du patron du Medef, Pierre 
Gattaz, invité quelques minutes plus tôt sur RTL. «Dans le programme économique du FN lorsque 
j'entends parler du retour à la retraite à 60 ans, d'augmentation des salaires et du Smic, je demande: 
Qui paie? C'est de la démagogie sociale!», a considéré le responsable du syndicat patronal. Une nouvelle 
charge de Gattaz contre le FN qui n'a pas manqué de faire réagir le trésorier du parti, jusqu'à lui faire 
«oublier» quelques lignes du programme. 



«Il ment, il continue à mentir monsieur Gattaz. Il n'y a jamais eu dans le programme du FN de retour à la 
retraite à 60 ans. Il n'y a jamais eu de proposition d'augmentation inconsidérée des salaires», tranche 
Wallerand de Saint-Just. Cependant, le programme du FN à sa page 81: «L'âge légal sera 
progressivement ramené à 60 ans ; pour les travailleurs ayant débuté leur activité professionnelle 
précocement, des négociations par branche et par secteur détermineront les modalités d'une possible 
dérogation à cette règle des 60 ans. Un calendrier devrait donc être défini et ajusté en permanence, en 
fonction de la situation financière de la Nation». 
Contacté par le Scan, Wallerand de Saint-Just n'en démord pourtant pas, et estime que le programme 
propose la retraite au bout de 40 annuités de travail, et non la retraite à 60 ans. «Le programme promet 
surtout la retraite au bout de 40 années de travail, et jamais avant 60 ans, sauf dérogations. Si pour une 
personne ayant commencé à travailler tôt cela permet un départ à 60 ans, c'est parfait», affirme-t-il. 
 
Dissuader les électeurs de droite 
 
Le cadre FN accuse Pierre Gattaz de vouloir dissuader les électeurs de Valérie Pécresse (LR) ou de 
Debout la France qui seraient éventuellement tentés par un vote frontiste dimanche prochain. «Il 
recommence ses élucubrations et joue la courroie de transmission de l'UMPS, et il affaiblit le 
syndicalisme», fulmine-t-il. «Mais je crois que les électeurs, notamment ceux de Nicolas Dupont-Aignan 
connaissent notre programme économique et mon engagement pour les entrepreneurs, et ne se 
laisseront pas effrayer», tranche-t-il, estimant pouvoir profiter de réserves de voix au second tour. 
C'est la seconde fois que Pierre Gattaz s'invite dans la campagne des élections régionales pour critiquer 
la crédibilité du programme frontiste. Le 1er décembre, dans une interview au Parisien-Aujourd'hui en 
France, il a comparé le projeté économique de Marine Le Pen à celui du «programme commun de la 
gauche de 1981».«Le programme du FN, c'est exactement l'inverse de ce qu'il faut pour relancer la 
croissance», avait jugé le patron du Medef 
 

11 12 15 Retraite : la France peut mieux faire 
ARNAUD LELONG Les Echos 

 
Selon une étude récente, si le système de retraite français dispose d’atouts indéniables il devient 
nécessaire de le réformer pour qu’il puisse durer. A ce titre, la France ferait mieux de s’inspirer des 
systèmes en vigueur dans les pays scandinaves. 
Quel est le pays qui dispose du système de retraite le plus performant ? Cette interrogation fait l’objet 
d’une étude du cabinet de conseil Mercer depuis bientôt 6 ans. La dernière édition est dans la continuité 
des études précédentes : au niveau mondial, le pays qui se distingue par la qualité de son système de 
retraite est le Danemark pour la quatrième année consécutive. Suivi de près par les Pays-Bas et 
l’Australie. En queue de classement, on retrouve surtout des pays d’Extrême-Orient : Chine, Japon. 
L’Inde est la dernière du classement. Sur 25 pays étudiés, la France se situe en milieu de peloton avec la 
treizième place. 
Le régime français doit faire face à une conjoncture économique morose 
Si l’étude reconnaît que le système français basé sur la répartition (les travailleurs actifs financent les 
pensions des retraités) « offre l’un des meilleurs niveaux de retraite légale dans le monde, il conserve 
certaines lacunes et comporte des risques importants sur le long terme ». En déficit chronique depuis 
plusieurs années, le régime général n’est toujours pas en mesure de renouer avec un solde positif. La 
conjoncture économique actuelle n’aide pas à améliorer la situation. « La France doit aujourd’hui faire 
face à une conjoncture économique défavorable qui pénalise le financement des retraites. Le pays doit 
donc avant tout renouer avec la croissance de l’emploi et favoriser une évolution culturelle pour 
encourager l’employabilité des seniors », analyse Yanick Chainey, Leader Retraite au sein de Mercer 
France. 
Lire aussi : 
Le gouvernement veut ramener le déficit de la Sécurité sociale à son niveau d’avant crise en 2016  



Développer plus largement la retraite par capitalisation 
L’entrée en retraite de la génération de travailleurs nés durant les trente glorieuses, les fameux « baby-
boomers » va accentuer le déséquilibre démographique français avec plus de retraités que d’actifs. Ce 
qui n’est jamais bon dans un système basé sur la répartition. Les préconisations proposées par Mercer 
de développer plus largement les systèmes de retraite par capitalisation (le travailleur actif finance lui-
même sa pension de retraite), de reculer l’âge de départ en retraite et de favoriser l’emploi des seniors 
paraissent d’autant plus d’actualité quand on compare le système français à celui en vigueur au 
Danemark. Le système de retraite danois repose en effet sur un équilibre entre pensions versées par 
l’Etat et faisant l’objet d’un financement par l’impôt et retraites complémentaires gérées par des fonds 
de pensions et alimentées par des cotisations obligatoires des salariés ainsi que leurs employeurs. Un 
système plus vertueux dont ferait bien de s’inspirer la France qui doit selon Mercer : « envisager de 
nouvelles sources de financement pour soutenir son système et garantir les pensions des générations 
futures ». « Les régimes d’Etat ne pourront plus être la réponse unique au maintien du pouvoir d’achat 
des retraités », indique Yanick Chainey 
 
 

 
 


